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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches de* faites. 

La Commission a repu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. respere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la facon dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 



Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le.travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
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volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et 1. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 
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PREFACE 

Le module de recherche sur la macro-economie, cree dans le cadre de la 
Commission royale, visait a jeter une lumiere nouvelle non seulement 
sur revolution macro-economique qui a eu lieu au Canada depuis la 
guerre, et particulierement pendant les deux dernieres decennies, mais 
aussi sur les questions d'actualite en matiere de politique macro-
economique et sur les perspectives d 'avenir du Canada dans ce 
domaine. Les travaux merles dans le cadre de ce programme ont ete pris 
en consideration dans la preparation du Rapport et forment les volumes 
19 a 25 des etudes commandoes par la Commission. 

Le volume 25 constitue la seule monographie parmi ('ensemble des 
ouvrages prepares dans le cadre du Programme de recherche sur la 
macro-economie. Cette monographie a ete preparee par W. Craig 
Riddell qui a egalement coordonne le module de recherche sur le marche 
du travail et les relations de travail, qui releve du Programme de recher-
che sur economie de la Commission. Le present volume couvre un 
vaste eventail de sujets touchant la macro-economie et traite plus parti-
culierement, dans une perspective a la fois analytique et pratique, des 
liens qui existent entre l'inflation et le chomage (chapitre 1) et de la 
politique de la gestion de la demande comme reponse a l'inflation et au 
chomage (chapitre 3). Les auteurs du volume 21 intituld Les politiques 
budgetaire et monetaire traitent egalement de ces questions et passent en 
revue diverses analyses empiriques de la hausse des revenus (chapitre 2). 
Cet ouvrage complete ('examen de la hausse des prix effectue par 
O'Reilly, White et Ford au volume 20. Enfin, Riddell, dans sa mono-
graphie, examine en detail les mecanismes de controle des prix et des 
salaires en tant qu'instrument de la politique macro-economique (cha- 



pitre 4) et se penche sur les modifications qui pourraient leur etre 
apportees pour tenter de regler les difficultes que soulevent ('inflation et 
l'instabilite cyclique de l'economie. Cet auteur fait egalement une recen-
sion des ecrits sur ('experience de plusieurs pays et celle du Canada dans 
ce domaine. 

JOHN SARGENT 
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Chapitre 1 

L'inflation et le chomage : faits saillants, 
considerations et questions importantes 

Au cours des deux dernieres decennies, l'inflation et le chomage ont 
occupe une place preponderante parmi les grandes questions de politi-
ques. Ces questions constituent, encore aujourd'hui, des defis majeurs 
pour les responsables des politiques. Depuis plusieurs annees mainte-
nant, une politique energique de resserrement de la demande a permis de 
reduire considerablement l'inflation. Au Canada, !Inflation des prix et 
des salaires a baisse de 10 a 12 pour cent en 1980-1981 a environ 
4 pour cent en 1984-1985. Des reductions semblables se sont produites 
dans d'autres pays. Les coots de cette politique ont ete enormes. Les 
taux de chomage ont grimpe a des niveaux jamais encore atteints depuis 
la Grande Crise des annees 1930. Les taux d'interet eleves et la faiblesse 
du marche des produits ont conduit plusieurs entreprises et plusieurs 
agriculteurs a la faillite. nest donc opportun de reflechir sur le choix des 
objectifs (vaincre l'inflation) ou a tout le moins sur le choix des instru-
ments de politique (gestion de la demande). Cependant, la question la 
plus importante est de savoir comment faire face au defi de !Inflation et 
du chomage a l'avenir. La presente etude a pour but d'examiner les 
principales options de politiques et d'en resumer ce qui est connu au 
sujet de leur efficacite. 

On a beaucoup ecrit au sujet de l'inflation et du ch6mage, de leurs 
causes et de leurs effets ainsi que des solutions possibles. Ces questions 
sont complexes et controversees. Il y a maintenant plus de dix ans, 
James Tobin, gagnant du prix Nobel, (1972, p. 1) affirmait : « Le 
chomage et l'inflation continuent de preoccuper et de confondre tout le 
monde, y compris les economistes, les hommes d'Etat, les journalistes 
et les menageres. Le lien entre le chomage et l'inflation constitue le 
principal probleme economique des presidents et des premiers ministres 



ainsi que le plus grand domaine de controverse et d'ignorance en macro-
economie. 0 La presente etude ne pretend pas epuiser tous les aspects 
de ce sujet complexe. Nous nous concentrons sur les options de politi-
ques — les coats et les avantages pour la societe de differentes metho-
des de lutte contre l'inflation et le chomage. Neanmoins, aucun examen 
serieux des politiques publiques n'est possible sans une certaine com-
prehension des causes des divers phenomenes et des consequences pour 
la societe des resultats possibles. La presente introduction de meme que 
le prochain chapitre fournissent un examen retrospectif tandis que reva-
luation &Will& des options de politiques fait l'objet des chapitres 
suivants. 

Le chapitre 1 est organise de la fagon suivante. Un bref résumé de 
l'experience canadienne est d'abord fourni. Vient ensuite un apergu de 
revolution des evenements et des opinions au sujet de l'inflation et du 
chomage. Notre connaissance actuelle de ces phenomenes, la fagon 
dont notre experience en macro-economie en a marque notre com-
prehension — l'influence des evenements sur les idees — et, inverse-
ment, des idees sur les evenements sont &eras. La section suivante 
fournit un résumé de la nature du processus inflationniste et de la 
relation entre l'inflation et le chomage. Ces deux sections mettent 
l'accent sur les progres importants des connaissances dans ce domaine, 
sur l'existence d'un consensus chez les economistes quant aux aspects 
fondamentaux ainsi que sur les sujets de controverses et de discussions. 
Le chapitre conclut par un apergu general des options a court et a long 
termes dans la lutte contre l'inflation et le chomage. 

L'inflation des salaires contribue grandement au processus inflation-
niste. Les observations empiriques sur les determinants de l'inflation 
des salaires au Canada font l'objet du chapitre 2. Ce chapitre s'ajoute 
donc aux analyses de comportement des prix qui ont ete effectuees par 
Howitt (1985), O'Reilly (1985) et O'Reilly, White et Ford (1985). Il consti-
tue egalement le pivot de l'analyse de politiques qui suit, puisque la 
plupart des politiques de controle de ('inflation accordent une grande 
importance aux ententes salariales. 

Les autres chapitres presentent des options de politiques. Un certain 
nombre d'evenements survenus — croissance de l'inflation depuis le 
milieu des annees 1960, vitesse acquise apparente a laquelle l'inflation 
est parvenue et stagflation (presence simultanee d'une forte inflation et 
d'un chomage eleve) au cours des annees 1970 — ont cause beaucoup 
d'inquietude au sujet de la situation economique et ont conduit a 
diverses suggestions pour reduire les pressions inflationnistes. Certaines 
de ces suggestions comportent des reformes radicales aux arrangements 
institutionnels actuels. Bien que la presente etude ne vise pas a examiner 
chacune de ces propositions, nous tentons de traiter de celles qui, dans 
retat des connaissances actuelles, semblent retenir le plus d'attention. 
Ces politiques sont traitees dans l'ordre qui suit : la restriction de la 
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demande (chapitre 3), les programmes de controle et de restriction des 
prix et des salaires (chapitre 4), les politiques de revenus basees sur des 
mesures d'encouragement (chapitre 5) et les reformes structurelles des 
mecanismes de determination des salaires (chapitre 6). Les principales 
conclusions de l'etude sont presentees au dernier chapitre. 

La revue de l'experience canadienne 
L'experience canadienne en ce qui a trait a l'inflation, au chomage et a 
quelques autres aspects importants de la performance macro-economique 
est illustree aux figures 1-1 et 1-2 et au tableau 1-1. Afin de faire 
abstraction des effets de la conjoncture, le tableau 1-1 indique la perfor-
mance moyenne entre les annees de pointe de la conjoncture d'apres-
guerre 1956, 1966, 1973 et l'annee 1981'. (On trouvera plus de details au 
tableau 1-2 de la prochaine section.) Les donnees moyennes pour la 
periode anterieure a 1946 sont aussi fournies afin de permettre une 
perspective historique. Cependant, comme le demontrent clairement les 
figures 1-1 et 1-2, it existe une variabilite considerable sous-jacente aces 
moyennes. 

Avant la Seconde Guerre, le niveau des prix et le taux de chOmage 
fluctuaient considerablement. La Crise economique a provoque une 
chute spectaculaire des prix et de l'emploi. Au cours de la guerre, le taux 
de chomage a connu des niveaux tres bas et les prix ont monte. Deux 
poussees d'inflation se sont produites au cours de la periode d'apres-
guerre, la premiere eut lieu presque immediatement apres la guerre, la 
seconde, pendant la guerre de Coree. Par ailleurs, les taux d'inflation 

TABLEAU 1-1 Principales tendances economiques, 1927-1984 

Taux de croissancea 	 Moyenne annuelle 

Periode 

Revenu 
reel par 

habitant" Productivitec Emploid 
Taux 

d'inflatione 
Taux 

de chomage/ 

1927-1946 2,2 2,1 1,4 0,1 8,1 
1947-1956 2,6 3,5 1,8 4,3 3,2 
1957-1966 2,4 2,1 2,5 2,0 5,5 
1967-1973 3,9 2,5 3,0 4,4 5,2 
1974-1981 1,7 0,1 2,9 9,7 7,3 
1982-1984 0,0 1,1 0,0 7,0 11,4 
Notes : a Les taux de croissance sont les moyennes des augmentations composees, a 

partir du niveau de Farm& precedant la periode specifiee au niveau de la 
derniere armee de la periode specifiee. 

b DNB (en termes reels) par habitant. 
c DNB (en termes reels) par personne occupant un emploi. 
d Emplois civils, les series de 1946 et 1966 comportent certaines anomalies 

mineures. 
e Tel que mesure selon l'indice des prix a la consommation. 
f Les series de 1946 et 1966 comportent certaines anomalies mineures. 
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FIGURE 1-1 L'inflation au Canada, 1914-1984 
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Sources : Canada, Statistique Canada, Historical Statistical Compendium, prepare 
pour la Commission royale sur ('union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, Ottawa, Statistique Canada, 1985; Canada, 
ministere des Finances, Economic Review, Ottawa, Approvisionnements et 
Services Canada, diverses annees. 

sont demeures faibles comparativement aux annees passees et a celles 
qui suivront, et ils n'indiquaient aucune tendance evidente. Les taux de 
chomage etaient egalement bas selon les normes d'autres periodes, quoi 
qu'ils aient grimpe au cours de la recession de 1957-1958 et qu'ils se 
soient maintenus a des niveaux au-dessus de la normale jusqu'au debut 
des annees 1960. 

La performance economique generale fut excellente de 1947 a 1973. 
La productivite et le revenu reel par habitant ont augmente rapidement 
en comparaison avec les hausses des annees anterieures et celles que 
I'on connaitra par la suite. La croissance de l'emploi, en particulier, fut 
remarquable. A l'exception des deux poussees d'inflation et de la reces-
sion de 1957-1958 déjà mentionnees, l'inflation et le chOmage etaient 
relativement bas, bien que l'inflation ait commence a grimper vers le 
milieu des annees 1960. 

La deterioration de la performance economique depuis 1973 est 
demontree au tableau 1-1. La presence simultande d'une forte inflation 
et d'un haut niveau de chomage au cours de la periode de 1974 a 1981 
contrastait avec l'experience passee. Une forte baisse du taux de crois-
sance de la productivite se produisit ainsi qu'un ralentissement de la 
croissance du revenu reel. Seule la croissance des taux d'emploi 
demeurait saine. 

Les annees qui suivirent ont ete marquees par la grave recession de 
1982-1983. La forte hausse des taux de chomage ne fut suivie, jusqu'a 
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FIGURE 1-2 Le chomage au Canada, 1921-1984 
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Sources M. C. Urquhart (edit.), Historical Statistics of Canada, Toronto, Macmillan, 
1965; Canada, ministere des Finances, Economic Review, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, diverses annees. 

maintenant, que par une Legere baisse de ces taux lors de la reprise 
(figure 1-2). La recession a aussi coincide avec une diminution marquee 
de l'inflation, diminution qui s'est poursuivie a un rythme ralenti au 
cours de la reprise. 

Cette esquisse de l'experience canadienne passe necessairement sous 
silence plusieurs evenements importants. La periode d'apres-guerre fut 
marquee par la croissance et par des transformations structurelles de 
reconomie canadienne, comme cela s'est produit dans plusieurs pays 
occidentaux. Les changements les plus remarquables furent revolution 
demographique subsequente au « baby boom » et l'arrivee massive des 
femmes sur le marche du travail, particulierement des femmes mariees2. 
La composition de la main-d'oeuvre fut des lors considerablement 
differente de ce qu'elle etait auparavant : augmentation de la proportion 
des femmes et des jeunes et diminution de la proportion des hommes 
adultes. Les changements a la composition industrielle de l'emploi ont 
coincide avec ces tendances et y etaient relies : croissance rapide du 
secteur des services et croissance nulle ou ralentie de l'agriculture, des 
industries primaires et du secteur manufacturier. A ces changements, it 
faut ajouter d'autres transformations de la periode d'apres-guerre qui 
ont influe sur la performance de l' economie et le bien-titre des Cana-
diens, par exemple, l' elaboration d'un cadre juridique qui a facilite la 
participation syndicale et I 'adoption des negociations collectives 
comme mecanisme de determination des salaires et des conditions de 
travail, l'augmentation du taux de participation syndicale, particuliere-
ment dans le secteur public, l'adoption frequente de contrats de travail 
fixes et de longue duree ainsi que l'expansion de l'Etat-providence dans 
des domaines tels que la sante, les regimes de retraite et I'assurance- 
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chomage. Cette evolution est decrite en detail ailleurs3, et ses con-
sequences sur l'inflation et le chomage seront signalees a l'occasion. 

L'evolution des evenements, de la pens& economique et des 
politiques 
La presente section resume les principaux evenements qui ont marque la 
situation decrite ci-haut et (Merit revolution de la theorie economique 
sur la relation entre le chomage et l'inflation. Plusieurs aspects de 
l'experience d'apres-guerre et de revolution des connaissances, qui 
sont necessairement decrits brievement ici, sont examines plus en detail 
dans les chapitres qui suivent. 

L'evolution des politiques au sujet de l'inflation et du chomage peu-
vent creer une grande confusion dans le public, cependant les politiques 
adoptees refletaient en grande partie revolution de la pens& economi-
que au sujet de la relation entre ces variables cies. B est bon de rappeler 
comment Keynes (1936, p. 383) concevait l'influence de la pens& 
economique : 

Les idees en economique et en philosophie politique, qu'elles soient justes 
ou qu'elles soient erronees, ont plus d'emprise qu'on ne le croit generale-
ment. En realite, peu d'autres choses menent le monde. Les hommes 
pratiques qui se croient a l'abri de toute influence intellectuelle sont souvent 
les enclaves de quelque economiste du passé. Le &lire des fous qui sont au 
pouvoir, qui entendent des voix, s'inspire de quelque ecrivailleur 
d'autrefois. Je suis convaincu que le pouvoir des interets acquis est fort 
exagere compare a la conquete graduelle des icicles. [Traduction] 

En economique, on peut distinguer trois courants de pens& qui seront 
etudies ici sous les titres de dichotomie keynesienne, courbe de Phillips 
et hypothese du taux naturel4. Cette evolution illustre d'une fawn aussi 
valable que n'importe quelle autre, l'application de la methode scienti-
fique en economique — la comparaison de la theorie aux faits — ainsi 
que l'augmentation des connaissances et de la comprehension qui en 
resulte. Bien que ce processus presente un interet en soi, l'objectif 
principal d'une description de revolution des opinions est d'en com-
prendre le role dans le cours des evenements — l'hypothese de Keynes 
verifiee dans la pratique. 

La dichotomie keynesienne 
Le premier mouvement de pens& economique recouvre la periode 
s'etendant depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale jusqu'au debut 
des annees 1960. Cette periode fut caracterisee non seulement par une 
performance economique extraordinairement bonne, comme nous 
l'avons déjà fait remarquer, mais aussi par l'acceptation grandissante 
des theories keynesiennes en macro-economique. A la fin des annees 
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1950, le modelle de pens& comportait la notion d'un niveau de produc-
tion avec plein emploi (production potentielle) ou le ch6mage etait 
constitue d'elements frictionnels, structurels ou saisonniers. Les pres-
sions inflationnistes etaient divisees entre les forces de l'inflation pour la 
demande et celles de l'inflation par les prix. L'inflation par la demande 
ne se produisait que lorsque la demande totale etait superieure a la 
production potentielle, c'est-a-dire lorsque l'economie connaissait le 
plein emploi. L'inflation par les prix pouvait se produire a un niveau 
inferieur au plein emploi mais les economistes ne s'entendaient pas sur 
les fondements theoriques et sur la pertinence empirique de l'inflation 
par les prix. La relation entre l'inflation et le chomage etait illustree par 
des figures en forme de L (voir figure 1-3a); un taux nul d'inflation etait 
prevu jusqu'a la production potentielle (ou plein emploi, Cf  a la figure 
1-3a). Au niveau de la production potentielle, n'importe quel taux 
d'inflation etait possible, dependant de la quantite de la demande totale 
excedentaire. Dans ce modele, la politique macro-economique avait un 
objectif précis : realiser le plein emploi sans un « &art inflationniste » 
(c'est-à-dire, controler la demande totale de sorte que la production 
totale soit egale a la production potentielle sans la &passer). L'inflation 
par les prix, si elle existait, exigeait des politiques autres que la gestion 
de la demande totale; par exemple, des controles directs ou d'autres 
restrictions sur les entreprises ou les syndicats puissants sur le marche. 
Dans cette perspective, it n'y avait pas de conflit entre les objectifs de 
plein emploi et ceux de la stabilite des prix et par consequent, la 
recherche du plein emploi n'entrainait pas de colas sociaux. Le 
chomage (au-dessus d'un certain niveau minimal) signalait donc l'exis-
tence d'un potentiel excedentaire dans l'economie ainsi que le besoin 
d'une politique de stimulation de la demande totale. 

Une politique de plein emploi etait annoncee officiellement au Canada 
en 1945 dans le Livre blanc sur l'emploi et les revenus (Canada, ministere 
de la Reconstruction et des Approvisionnements, 1945) et dans des 
declarations semblables dans d'autres pays. Tout en concretisant le 
desir de la societe de ne jamais revivre les horreurs de la Crise, ce Livre 
blanc etait aussi fon& sur les conceptions courantes de ce qui etait 
possible aussi bien que souhaitable. Il refletait en particulier l'opinion 
selon laquelle it n'existe pas de conflit entre des objectifs de plein emploi 
et la stabilite des prix et selon laquelle tout chomage superieur a un 
niveau frictionnel et structurel minimal (habituellement appele 
« chomage secondaire a une demande &ficitaire ») etait involontaire en 
plus d'entrainer un gaspillage des ressources humaines (Ashenfelter, 
1983). 

On a reussi a maintenir le chomage a de bas niveaux au cours de la 
premiere decennie apres la guerre (3,2 pour cent en moyenne — voir le 
tableau 1-1). Les deux poussees importantes d'inflation se sont pro-
duites dans des conditions de plein emploi ou presque, conformement 
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FIGURE 1-3 L'evolution des perceptions quant au rapport entre 
('inflation et le chomage 

Le rapport keyn6sien en forme de « L » 
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la relation inflation-chomage en forme de L. Vers la fin des annees 1950 
cependant, on a commence a s'inquieter au sujet de « l'inflation ram-
pante » qui est un phenomene de taux faibles mais positifs de hausse des 
prix meme lorsque l'economie donne des signes de ralentissement. 
L'experience de la recession de 1957-1958 au cours de laquelle ]'inflation 
avait baisse tout en demeurant positive ajoutait a cette preoccupation. 
Les taux eleves de chomage de la fin des annees 1950 et du debut des 
annees 1960 ainsi que ]'inflation rampante des annees 1950 constituaient 
deux aspects de la performance economique qui retenaient ]'attention 
des responsables des politiques. Un autre sujet de preoccupation etait la 
possibilite d'un taux appreciable ou d'une periode prolongee de 
chomage structurel relie a l'automatisation et au changement tech-
nologique et sur laquelle le debat s'est poursuivi jusqu'au debut des 
annees 1960. 

Au cours de cette periode, on a commence A faire la distinction entre le 
role de la politique macro-economique et celui de la politique du travail. 
Cette derniere devrait etre reservee au ch6mage qui resultait d'une 
demande non deficitaire. Bien qu'on ait reconnu qu'un certain niveau de 
chomage frictionnel, structurel et saisonnier etait non seulement inevi-
table mais peut-etre souhaitable, on admettait la possibilite que les 
niveaux reels soient superieurs aux niveaux souhaitables. Les politiques 
telles le recyclage, le replacement et la diffusion de ]'information au sujet 
du marche du travail furent etudides afin de reduire le taux de chomage 
en periode de plein emploi. 

La gravite de la recession de la fin des annees 1950 et la lente reprise 
ont suscite un debat majeur au sujet de la politique monetaire dans une 
economie ouverte (Sparks, 1985). En depit de la faiblesse des conditions 
economiques — le taux de chomage atteignit 7,9 pour cent en 1958, le 
plus bas niveau depuis la Crise — la Banque du Canada a appliqué une 
politique de resserrement monetaire au cours de la periode de reprise de 
1959-1961. Meme si cette approche correspondait en partie a une cer-
taine inquietude au sujet des effets inflationnistes d'une politique plus 
expansionniste, on se preoccupait surtout de la balance des paiements, 
en particulier du deficit du compte courant. La faiblesse de la politique 
de la Banque — la politique de resserrement monetaire constituant la 
cause de l'etat de la balance des paiements et non la solution — entraina 
eventuellement le remplacement du gouverneur de la Banque du Canada 
en 1961. Par la suite, les politiques monetaires et fiscales furent expan-
sionnistes, et en 1962 le dollar canadien etait fixe a 92,5 cents US; les 
conditions d'un boom des exportations et des depenses d'investisse-
ments etaient creees. 

L'experience des annees 1950 demontre une nette faiblesse du modele 
macro-economique keynesien decrit plus haut. Les pressions inflation-
nistes commencerent a se faire sentir bien avant que l'economie ne 
fonctionne a de hauts niveaux de production. Ainsi que Burns (1951, 
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p. xxi) le fait remarquer brievement, « L'inflation n'attend pas le plein 
emploi ». La dichotomie qu'implique la relation en forme de L du 
ch6mage et de l'inflation etait trop prononcee. La voie etait tracee pour 
une relation plus continue entre l'inflation et l'emploi (ou la produc-
tion) — la courbe de Phillips. 

Le compromis de la courbe de Phillips 

Le second courant de pens& en economique se situe pendant la decen-
nie 1960 alors que la courbe de Phillips, ou le compromis entre l'inflation 
et le chomage, etait integree aux theories et aux modeles macro-
economiques (voir la figure 1-3b). Cette phase commenca par les etudes 
originales de Phillips (1958) et de Lipsey (1960) et fut suivie par une 
periode de recherche empirique intensive au cours de laquelle des 
courbes de Phillips furent determinees pour tous les pays qui pos-
sedaient les donnees pertinentes. Au Canada, le concept d'un compro-
mis permanent entre l'inflation et le ch6mage devint grandement 
accepte par les responsables des politiques vers le milieu des annees 
1960. L'etude de Bodkin et al. (1966) illustre bien ce point de vue de 
mettle que le genre de preuve empirique sur laquelle it se fondait. 

L'integration de la courbe de Phillips a la theorie macro-economique 
eut des consequences importantes dans le domaine des politiques. Un 
concept bien defini du plein emploi n'existait plus. A la place, les 
responsables des politiques pouvaient choisir entre divers taux de 
chOmage et divers taux correspondant d'inflation. Le role de la politique 
macro-economique consistait a choisir (en comparant les coats de 
l'inflation et ceux du ch6mage) et a maintenir (au moyen de politiques de 
gestion de la demande) la combinaison d'inflation et de chomage pre-
feree par la societe. De fagon empirique au cours des annees 1960, on 
concevait en general que le « plein emploi » comportait un taux de 
ch6mage de 3 a 4 pour cent. Selon les estimations des courbes de 
Phillips, ce resultat impliquait un taux d'inflation positif bien que faible5. 
Les gouvernements, refletant en cela les opinions de l'epoque, accep-
terent cette inflation comme le « prix » d'une baisse du chomage6. 
Autrement dit, les analystes des politiques consideraient que la reduc-
tion de l'inflation contait trop cher; par exemple, les compromis estimes 
par Bodkin et al. (1966) signifiaient qu'une hausse du taux de chomage de 
4 et 5 pour cent reduirait l'inflation d'environ 0,6 a 0,7 pour cent. 

Les opinions sont demeurees partagees quant a la possibilite pour les 
responsables des politiques de maintenir l'economie a un endroit précis 
de la courbe de Phillips au moyen de politiques fiscales et monetaires. 
L'adoption graduelle des theories keynesiennes et le developpement de 
modeles econometriques a donne naissance a un certain optimisme 
quant a la possibilite grandissante d'un tel «ajustement précis de 
l'economie. On reconnaissait generalement cependant les difficultes 
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creees dans le domaine de la politique de stabilisation par la variabilite et 
l'imprevisibilite des effets tardifs des politiques fiscales, monetaires et 
autres ainsi que par le decalage entre le moment de l'identification et 
celui de la reaction aux deviations par rapport au plein emploi. 

Le role possible d'une politique du marche du travail (telle que ('am& 
lioration de la diffusion de l'information et les mesures d'encouragement 
A la formation et a la mobilite) etait de &placer la courbe de Phillips, 
c'est-A-dire, de permettre a reconomie de realiser une inflation moindre 
pour chacun des taux de chomage. Holt et al. (1971) constituent un bon 
exemple de ce point de vue. De plus, on s'interessait de plus en plus, en 
se basant surtout sur l'experience de plusieurs pays europeens, au role 
possible des politiques des revenus dans le controle des pressions infla-
tionnistes et le maintien simultane de hauts niveaux d'emploi7. 

L'hypothese du taux naturel 

Vers la fin des annees 1960, le fondement theorique du concept d'un 
compromis permanent entre l'inflation et le chomage etait mis en doute 
(les etudes originales furent celles de Phelps, 1968, et Friedman, 1968). 
De plus, la preuve empirique d'une telle relation diminuait rapidement; 
l'augmentation graduelle de l'inflation qui avait debute au milieu des 
annees 1960 avait entraine des taux de croissance des salaires et des prix 
bien superieurs a ceux qu'avaient predit les courbes de Phillips, compte 
tenu du taux de chomage (voir le tableau 1-2). Le troisieme courant de 
pensee, portant sur l'acceptation repandue de l'hypothese d'un taux 
naturel, s'affirmait. 

L'une des causes de la poussee inflationniste de la fin des annees 1960 
fut la hausse de l'inflation aux Etats-Unis. Cette derniere provenait en 
grande partie des conditions menant a une forte demande consecutives 
la guerre du Viet-nam et a son financement au moyen de l'emission de 
monnaie plutot qu'au moyen d'impots. Le taux de change fixe a l'epoque 
signifiait que l'inflation americaine etait transmise au Canada8. Cepen-
dant, meme en l'absence de la guerre du Viet-nam, il est probable que 
l'inflation se serait acceleree. Les politiques basees sur le concept d'un 
compromis selon une courbe de Phillips stable — acceptant un taux 
d'inflation positif bien que faible afin de maintenir des taux d'emploi 
eleves — ont conduit a l'anticipation que des taux d'inflation positifs se 
maintiendraient. A mesure que ces attentes se repercutaient sur le 
comportement de la determination des prix et des salaires ainsi que des 
taux d'interet, la courbe de Phillips se deplacait vers le haut comme 
Phelps (1968) et Friedman (1968) l'avaient predit. 

Le principal argument de Phelps et Friedman etait que la relation a 
court terme entre l'inflation et le ch6mage differe de la relation a long 
terme entre ces variables. A court terme, compte tenu des attentes 
inflationnistes, il est possible au moyen d'une politique expansionniste 
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de la demande totale (non anticipee) de diminuer le chomage et ainsi de 
reduire l'inflation; afin de passer d'un point a un autre, comme de « a » 

b » dans la figure 1-3c. Cette intervention cependant produit un taux 
d'inflation superieur a celui qui est prevu, la position atteinte (point 
« b ») n'en est donc pas une d'equilibre. La relation a long terme montre 
des combinaisons d'equilibre entre l'inflation et le chomage, celles ou 
l'inflation reelle et l'inflation anticipee sont egales. Phelps et Friedman 
ont predit egalement que les agents de determination des salaires et des 
prix auraient tendance a tenir compte des attentes inflationnistes sur une 
base de «un a un », c'est-h-dire que les augmentations des prix et des 
salaires seront egales a l'inflation anticipee afin de s'assurer de l'augmen-
tation reelle prevue des salaires et des prix. Dans ces circonstances, la 
relation a long terme entre l'inflation et le chomage est verticale au taux 
naturel de ch6mage C" (voir la figure 1-3c). 

Deux autres facteurs peuvent avoir joue dans l'acceleration de l'infla-
tion vers la fin des annees 1960. La montee en fleche des prix entraina 
une baisse des salaires reels, en comparaison avec les salaires déjà 
connus ou anticipes, et exerga des pressions dans les negociations 
collectives pour obtenir des augmentations de « rattrapage » afin de 
retablir les salaires reels. En meme temps, it y eut une remontee de 
l'activisme syndical exprime selon les greves qui ont augmente conside-
rablement vers la fin des annees 1960 par rapport aux periodes prece-
dentes9. On attribue generalement les baisses des salaires reels a une 
vague de greves et d'ententes salariales elevees qui s'est produite dans 
un certain nombre de pays europeens (Flanagan, Soskice et Ulman, 
1983). Cette augmentation de l'activisme syndical de o la base » a 
entraine l'echec des politiques des revenus tripartites qui avaient ete 
utilisees dans plusieurs de ces pays pour tenter de maintenir des taux 
d'emploi eleves sans augmenter l'inflation. (L'experience europeenne 
du tripartisme est decrite au chapitre 4.) 

De plus, le taux de croissance des syndicats au Canada commenga 
s'accroitre vers le milieu des annees 196010. En 1965, le taux de participa-
tion syndicale (le nombre de syndiques exprime en pourcentage du 
nombre de tous les travailleurs salaries a l'exception des travailleurs 
agricoles) etait environ le meme qu'en 1946, soit environ 30 pour cent. 
En 1983, ce taux etait de 40 pour cent. Les travailleurs nouvellement 
organises obtiennent souvent des hausses de salaires au-dessus de la 
normale dans les premiers contrats alors que s'etablit la difference de 
salaire avec et sans syndicat". Pour cette raison, une augmentation du 
taux de participation syndicale peut entrainer des pressions inflation-
nistes additionnelles (temporaires). 

L'acceleration de l'inflation devint une question embarrassante en 
regard des previsions econometriques basees sur la methodologie de la 
courbe stable de Phillips et sema la consternation parmi les responsables 
des politiques. L'utilisation possible de certaines formes de politique 

14 Chapitre 1 



des revenus fit l'objet de nombreuses discussions. Le Conseil economi-
que du Canada chargea Smith (1966) d'effectuer une etude de l'expe-
rience des autres pays et consacra une grande partie de sa troisieme 
revue annuelle aux questions d'inflation, de ch6mage et de politique des 
revenus. Le Groupe de travail sur les relations industrielles traitait aussi 
de ces questions dans son rapport final (Canada, Groupe de travail sur 
les relations industrielles, 1968). Bien que ces deux organismes consulta-
tifs aient deconseille le recours a une politique des revenus, le Livre 
blanc Politiques en vue de la stabilite des prix (Canada, Consommation et 
Corporations Canada, 1968) exprimait l'inquietude du gouvernement 
federal au sujet de l'insucces des politiques fiscales et monetaires classi-
ques a retablir la stabilite des prix sans entrainer des coats inacceptables 
sous forme de diminution de l'emploi et de la production. Par la suite, le 
gouvernement federal a cite la Commission des prix et des revenus afin 

d'enqueter et de faire rapport sur les causes, les mecanismes et les 
effets de l'inflation et d'informer ceux qui sont ordinairement appeles 
prendre des decisions affectant les prix et les revenus, ainsi que le 
gouvernement et le grand public, sur les moyens d'assurer la stabilite des 
prix » (Canada, Commission des prix et des revenus, 1972). La Commis-
sion a tente d'obtenir une entente entre les milieux d'affaires, les syn-
dicate et le gouvernement au sujet d'un programme de restriction des 
prix et des salaires. Cependant, comme nous le verrons au chapitre 4 
de la presente etude, on n'est jamais parvenu a obtenir l'appui des 
syndicats . 

Le taux de change fixe qui etait en vigueur depuis 1962 nuisait a 
l'utilisation de la politique monetaire en vue de reduire les pressions 
inflationnistes. Le maintien du taux de change fixe au moment de la 
hausse du taux d'inflation aux Etats-Unis a entraine une rapide expan-
sion de la masse monetaire au Canada vers la fin des annees 1960 (voir le 
tableau 1-2). En 1970, le gouvernement laissa flotter le dollar canadien et 
une appreciation rapide s'ensuivit. Il se produisit alors une hausse du 
chomage de presque 6 pour cent et une baisse du taux de croissance. 
Les ententes salariales n'indiquaient cependant aucune tendance a la 
baisse (tableau 1-2). 

La lutte contre l'inflation fut de courte duree. La flexibilite du taux de 
change permit aux autorites de rechercher un taux d'inflation moms 
eleve que le taux americain. Cependant, l'inquietude au sujet de la 
hausse du ch6mage a plus de 6 pour cent en 1971 et des effets de 
l'appreciation du dollar canadien sur la position concurrentielle des 
industries exportatrices n'a pas permis d'exploiter la situation. Dans ce 
dernier cas cependant, cette inquietude etait mal fond& (Sparks, 1985). 
Les politiques fiscales et monetaires sont devenues expansionnistes et 
une periode de croissance rapide suivit (Purvis et Smith, 1985; Sparks, 
1985). 

Dans son rapport final publie en 1972, la Commission des prix et des 
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revenus attribuait la hausse de ('inflation au cours des annees 1960 aux 
pressions croissantes de la demande reliees a la fixation du dollar cana-
dien a 92,5 cents en 1962, aux politiques fiscales et monetaires expan-
sionnistes mises en oeuvre au Canada au debut des annees 1960 ainsi 
qu'aux pressions inflationnistes de l'economie americaine vers la fin de 
la decennie. Scion le rapport, la persistance de ('inflation en 1970-1971, 
en depit d'un ralentissement de la demande, etait due aux retards de la 
reponse des prix et des salaires aux variations de la demande ainsi 
qu'aux attentes inflationnistes apparues lors de la hausse de ('inflation au 
cours des annees 1960. La Commission rejeta ('option de « vivre avec 
('inflation 0 et exprima des doutes quant l'utilite de politiques de main-
d'oeuvre, de developpement regional et autres pour reduire le ch6mage 
un niveau compatible avec un taux d'inflation stable estime entre 4,5 et 
5 pour cent. La Commission preferait le recours aux politiques des 
revenus et de gestion de la demande dans la lutte contre ('inflation. Bien 
que la gestion de la demande devait constituer ('instrument principal, 
la Commission reconnaissait l'utilite d'une politique des revenus 
temporaire : 

Concurremment aux politiques visant a la creation et au maintien d'un 
climat de demande stable, le recours temporaire aux controles permet 
rapidement et silrement de rendre les hausses, et des prix et couts, compati-
bles avec les changements des conditions de la demande. Cela peut accele-
rer le processus d'ajustement et reduire les pertes transitoires d' emploi et de 
production lors du controle de ('inflation (Canada, Commission des prix et 
des revenus, 1972, p. 7). [Traduction] 

La Commission ajoutait prophetiquement : « Il se peut qu'avant long-
temps le cours des evenements convaincra les Canadiens de penser 
serieusement a un programme temporaire de controles » (p. 7). 

La Commission des prix et des revenus etait nettement influencee par 
l'hypothese du taux naturel de Phelps et Friedman; le rapport final 
proposait donc une nouvelle orientation par rapport aux politiques 
conseillees au cours de la decennie qui avait precede. Plusieurs aspects 
de cette nouvelle orientation meritent d'être signales. La Commission 
rejetait le concept selon lequel un certain taux d'inflation permettait au 
pays de maintenir des taux inferieurs de chomage de facon durable. Elle 
mettait egalement en garde contre une appreciation trop optimiste de la 
mesure dans laquelle on avait ou pouvait baisser «le point critique du 
chomage oit ['inflation des coats et des prix [tend] a s'accelerer ». La 
Commission estimait que le taux de chomage critique se situait entre 
4,5 et 5 pour cent, ce qui etait superieur aux objectify de plein emploi 
recommandes au cours des annees 1960 par le Conseil economique du 
Canada, la Commission royale Carter et d'autres organismes consulta-
tifs. De plus, la Commission des prix et des revenus faisait remarquer 
que les coats des politiques trop expansionnistes n'entrainent pas seule- 
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ment les effets redistributifs consecutifs a l'inflation non anticipee, mais 
egalement une reduction de la production et de l'emploi qui devient 
eventuellement necessaire a la reduction de l'inflation des prix et des 
coots. La Commission insistait sur ce point en citant la declaration 
suivante du Rapport economique du president des Etats-Unis en 1971 : 

Nous voyons maintenant plus clairement que jamais combien longue et 
difficile est la lutte contre l'inflation une fois qu'on lui a donne libre cours. 
Eviter l'inflation constitue toujours un objectif de politique nationale, et 
c'etait déjà un objectif en 1965-1966 lorsque debuta la situation actuelle. 
Mais cet objectif ne recoit peut-titre pas l'attention qu'il merite a cause de 
l'incapacite de prevoir les pertes de production et d'emplois qu'implique 
eventuellement la fin de l'inflation. Le souvenir de l'experience de 
1969-1971 devrait aider a corriger cette erreur. [Traduction] 

La Commission signalait clairement que les coots a court terme d'une 
expansion de l'economie au-dela de la production potentielle — une 
hausse immediate du taux d'inflation — sont moins eleves que les coots 
A long terme. En consequence, les avantages a court terme des politi-
ques de restriction de la demande totale — la reduction immediate de 
l'inflation — sont moins grands que les avantages a long terme qui sont 
obtenus lorsque les attentes inflationnistes diminuent et que la courbe de 
Phillips se &place vers le bas. Cependant, la distinction entre les 
avantages a court et a long termes d'une politique n'etait pas generale-
ment accept& jusqu'a ce moment. Apres un court flirt avec des mesures 
de lutte contre l'inflation en 1970-1971, les politiques fiscales et mone-
taires sont devenues expansionnistes. 

Retrospectivement, on pent affirmer que les politiques fiscales et 
monetaires des annees 1971-1973 etaient trop expansionnistes. Cela 
n'etait cependant pas aussi evident a ce moment. L'erreur commise 
dans la gestion de la demande totale semble avoir une double origine. La 
premiere a ete signal& plus haut — la Banque du Canada semblait 
hesiter a permettre une appreciation du taux de change afin d'isoler 
partiellement le Canada de l'inflation a l'etranger. Des politiques fiscales 
et monetaires inflationnistes furent adoptees dans la plupart des pays 
industrialises; les interventions sur le marche des devises etrangeres afin 
d'empecher une appreciation additionnelle du dollar canadien 
entrainerent de fortes augmentations de la masse monetaire en 1972 et en 
1973 (voir le tableau 1-2). 

La seconde source d'erreur etait la grande confiance accord& au taux 
de chomage total comme mesure du ralentissement de l'economie, un 
reliquat de la dichotomie keynesienne12. Plusieurs caracteristiques du 
marche du travail canadien ont fait que le taux de chomage total a perdu 
de sa valeur comme mesure du potentiel economique excedentaire. 
Parmi ces caracteristiques importantes, mentionnons les changements 
demographiques de la main-d'oeuvre, en particulier la participation 
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FIGURE 1-4 Le rapport entre le chomage et la disponibilite des 
emplois, 1953-1978 
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grandissante des femmes et des jeunes, et les changements dans la 
legislation sociale, tels que les modifications en profondeur de la Loi sur 
l'assurance-chomage (Ac) de 1971-1972. De plus, it y eut des augmenta-
tions importantes des salaires minimum en comparaison avec le salaire 
moyen au cours de cette periode, une tendance qui avait commence vers 
la fin des annees 1960. Ces diverses circonstances ont eu pour effet 
d'entrainer une hausse importante du taux de chOmage naturel'3. La 
figure 1-4 illustre l'ampleur des changements entre 1971 et 1974. Entre 
1971 et 1973-1974, la relation entre le chomage et les emploi vacants (la 
courbe C-V) se deplaga fortement vers la droite. L'ampleur de ce 
&placement suggere une augmentation du ch6mage non conjoncturel 
d'environ 2 pour cent '4, c'est-à-dire que si les estimations de la Corn- 
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mission des prix et des revenus portant sur le taux de ch6mage naturel 
(4,5 a 5 pour cent) etaient exactes, ce taux aurait grimpe entre 6 et 
7 pour cent en 1972-1973. Les etudes empiriques ulterieures tendaient 
confirmer les estimations approximatives suggerees par la figure 1-415. 
Par consequent, meme si les niveaux de chomage etaient eleves, en 
comparaison du passé, au debut des annees 1970 — 6,2 pour cent de la 
main-d'oeuvre en 1971 et 1972, et 5,5 pour cent en 1973 — et meme s'ils 
etaient generalement interpretes comme le signe d'une economic fonc-
tionnant en delta de son potentiel et necessitant une stimulation addi-
tionnelle, a partir de 1973, reconomie avait &passe le stade ou une 
stimulation additionnelle etait indiquee. La croissance extraordinaire-
ment rapide de l'emploi en 1972 et 1973 (voir le tableau 1-2) fournissait un 
autre indicateur de l'apparition de pression de la demande. 

Le debut des annees 1970 a aussi ete marque par de fortes augmenta-
tions du prix des aliments, des matieres premieres et, en 1973, de 
l'energie. Ces augmentations etaient la consequence a la fois d'evene-
ments fortuits — tels les echecs de recoltes majeures et la disparition 
des bancs d'anchois (une source importante de nourriture pour les 
animaux) de la cote du Perou — et de la croissance rapide de la demande 
mondiale secondaire a une expansion simultanee dans la plupart des 
pays industrialises. Ces evenements ont influence a leur tour les 
ententes salariales. Les fortes hausses des prix a la consommation 
entrainerent des pressions pour des hausses de « rattrapage » afin que les 
salaires reels retrouvent leurs niveaux precedents ou anticipes. Les 
hausses prononcees des prix des produits qui augmenterent la rentabilite 
de plusieurs industries exportatrices peuvent avoir eu un effet addition-
nel sur les hausses de salaires. 

La situation dans le secteur prive a coincide avec une autre cause 
« d'inflation par les salaires » — la croissance rapide des syndicats dans 
les secteurs publics et para-publics (sante, education et services con-
nexes). L'ensemble de ces circonstances — demande soutenue, fortes 
hausses non anticipees des prix a la consommation et des prix des 
produits ainsi que hausses de salaires inhabituelles pour les employes 
nouvellement syndiques — a eu pour consequence d'accelerer la 
hausse des salaires de 1972 a 1975 (voir le tableau 1-2). 

Bien qu'une partie de l'augmentation de l'inflation ait pu etre attribuee 
a ces divers facteurs, it devenait evident que l'inflation avait acquis son 
propre mouvement sous la forme d'une spirale des prix et des salaires 
dans laquelle les prix et les salaires individuels augmentaient parce 
qu'on s'attendait a des hausses generates, une attente qui en vient a se 
realiser d'elle-meme. Pour cette raison, l'hypothese du taux naturel qui 
etait fort controversee a peine cinq ans auparavant, devenait de plus en 
plus accept& des economistes vers le milieu des annees 1970. La theorie 
s'imposait puisque le role des attentes inflationnistes devenait evident 
pour quiconque observait le processus de determination des salaires et 
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des prix. Apres !'addition des donnees de la fin des annees 1960 et du 
debut des annees 1970, les tests econometriques confirmaient de plus en 
plus l'hypothese. L'opinion generale au sujet de la relation entre l'infla-
tion et le chomage acceptait desormais les elements suivants : 

it n'y a pas de compromis a long terme entre l'inflation et le chomage 
ou la production totale. Comme l'indique la figure 1-3c, la courbe de 
Phillips a long terme est verticale au taux de chomage naturel C. Ce 
taux de chomage est egalement appele taux de chomage a inflation 
stationnaire ou TCIS. 
it existe un compromis a court terme entre l'inflation des salaires et le 
chomage ou la production, et entre l'inflation des prix et le chomage 
ou la production. Comme l'indique la figure 1-3c, it existe une courbe 
de Phillips a court terme differente pour chacun des taux anticipes 
d'inflation, PE. 

L'incorporation de ces elements a la description du fonctionnement 
de l'economie a des consequences importantes sur les politiques. Il n'y a 
plus de raison d'accepter une hausse quelconque de !Inflation en 
echange d'une reduction du chomage. L'utilisation de la gestion de la 
demande afin de maintenir l'economie a un taux de chomage inferieur au 
taux naturel ou au TCIS, entrainera une augmentation continuelle du 
taux d'inflation16. Puisque le fonctionnement de l'economie au niveau de 
la production potentielle est compatible avec n'importe quel taux stable 
d'inflation, ce taux peut tout aussi bien etre zero (ou tout autre taux juge 
desirable). La recherche de ce taux optimal implique des coats tempo-
raires (par exemple, le maintien de l'economie au-dessus du taux de 
chomage naturel pendant un certain temps jusqu'a ce que les attentes 
inflationnistes diminuent) en retour des avantages permanents (un taux 
moyen d'inflation inferieur permanent). En comparaison avec les 
implications du compromis de la courbe de Phillips, l'hypothese du taux 
naturel implique que la politique macro-economique devrait accorder 
plus d'importance a la reduction de !Inflation et, une fois celle-ci 
reussie, au maintien de la stabilite des prix. La politique economique a 
reflete ce point de vue depuis le milieu des annees 1970. Au debut, une 
approche graduelle a la reduction de l'inflation fut mise a l'essai. Cette 
approche fut remplacee plus tard dans la decennie par une politique 
beaucoup plus energique de lutte contre l'inflation. Avant d'examiner 
ces diverses tentatives de reduction de l'inflation, une digression — 
imposee par le cours des evenements — sur la stagflation est appropride. 

La stagflation et la baisse de la productivite 

A la suite du choc des prix du petrole de l'oPEP en 1973, les economies 
occidentales furent frappees d'une profonde recession, accompagnee de 
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taux eleves d'inflation. Au Canada, le choc fut moins severe que dans 
d'autres pays, a cause en partie de ('adoption d'une politique assez 
accommodante et aussi parce que le Canada etait a la foil producteur et 
importateur de petrole. 

L'experience de la stagflation — hausse des prix (ou des taux d'infla-
tion) au cours d'une periode de diminution de la production et de 
l'emploi — causa beaucoup d'inquietude. Bien que les etudiants de 
premiere armee en economique apprennent aujourd'hui que les hausses 
des prix peuvent etre causees par un choc, soit de la demande, soit de 
l'offre, et peuvent etre accompagnees soit par une augmentation, soit 
par une baisse de la production et de l'emploi, cette facon de voir n'etait 
pas repandue avant 1973. On se perdait en conjectures quanta savoir si 
les anciens modeles economiques etaient desuets — si <des anciennes 
regles s'appliquaient toujours » — et on etait dans l'incertitude au sujet 
des politiques qu'il convenait d'adopter. Comme l'affirme Solow (1978, 
p. 203) : 

Les personnes pratiques ont eu tendance a croire tout d'abord que les 
economistes connaissaient toutes les reponses et elks semblent maintenant 
penser qu'ils ne connaissent absolument rien sinon moins que rien des 
agents de ('inflation. Je suppose que plusieurs de ces personnes aimeraient 
savoir quelle est la situation et si l'economique peut aider a les sortir de ce 
qu'elles percoivent comme un gachis. [Traduction] 

Avec le recul, on peut dire que trop d'attention a ete accord& a la 
demande dans les modeles macro-economiques, et trop peu a l'offre. 
Plus tard, de nombreuses recherches ont ete effectuees afin de corriger 
ce desequilibre17. Deduction faite des chocs de l'offre, la courbe de 
Phillips corrigee en fonction des attentes ou le modele du taux nature! 
demeure inchange. L'impact des chocs de l'offre sur la production 
potentielle et le salaire reel d'equilibre ont egalement fait l'objet de plus 
d'attention. 

Aux environs de 1973, au Canada et dans plusieurs autres pays, la 
croissance de la productivite s'est ralentie considerablement (voir 
tableau 1-1), bien que ce n'est que plus tard dans la decennie qu'il devint 
apparent que des taux tendanciels inferieurs de croissance s'etaient 
etablis. La cause de cet important phenomene fait toujours l'objet de 
&bats et de controverses (Denny, 1985). On admet generalement le role 
de deux facteurs : la hausse du prix relatif de l'energie et le ralentisse-
ment en general plus marque de l'economie apres 1973 (consulter par 
exemple Helliwell, MacGregor et Padmore, 1985). La plupart des analy-
ses suggerent cependant que ces deux facteurs ne peuvent expliquer 
toute cette baisse et fournissent diverses explications. Neanmoins, la 
stagflation de meme que le ralentissement de la croissance de la produc-
tivite semblent provenir en grande partie du choc des prix du parole en 
1973. 
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La desinflation phase I : les controles des prix et des salaires 
et l' etapisme monetaire 

Bien que la hausse de l'inflation au debut des annees 1970 ait ete due en 
grande partie a des forces externes, a partir de 1975-1976, une spirale 
canadienne des prix et des salaires etait presente. En comparaison avec 
d'autres pays, la recession de 1974 fut relativement legere; le taux 
d'inflation cependant, etait egalement relativement eleve. L'inflation 
des prix etait superieure a 10 pour cent en 1974 et en 1975 et les ententes 
salariales ont augmente de 15 pour cent en 1974 et de plus de 
18 pour cent en 1975. Le gouvernement avait maintes fois exprime son 
inquietude au sujet de l'inflation mais avait rejete le resserrement fiscal 
et monetaire rigoureux comme solution a ce probleme. A la fin de 1974, 
le ministre des Finances, John Turner, tenta de parvenir a une entente 
avec les milieux d'affaires et les syndicate sur des restrictions des 
salaires et des prix. Ces tentatives, qui sont etudiees au chapitre 4, n'ont 
pas reussi. Devant ]'escalade continuelle des ententes salariales et la 
deterioration des conditions de la demande reliees a la recession mon-
diale, le gouvernement adopta le Programme de lutte contre l'inflation 
(PLO) en octobre 1975. Les controles obligatoires des salaires et des prix 
(ou des benefices) et la reduction graduelle de la croissance de la 
demande nominale globale au moyen d'un resserrement monetaire et 
fiscal formaient les elements cies de ce programme. 

La raison d'être de cette combinaison de politiques fut alors claire-
ment enoncee par le gouvernement et par le gouverneur de la Banque du 
Canada'8. Compte tenu de la lenteur de la reaction des salaires et des 
prix aux changements de la demande ainsi que de la tenacite des attentes 
inflationnistes, l'effet immediat du resserrement de la demande totale 
devait se faire surtout sentir sur la production et l'emploi. Ce n'est 
qu'apres une longue periode de ch6mage eleve et de conditions econo-
miques faibles que la diminution recherchee des hausses des prix et des 
salaires devait se produire. On esperait qu'en combinant les restrictions 
de la demande a des controles temporaires on agirait a la fois sur les 
hausses de salaires et de prix et sur les attentes inflationnistes, dimi-
nuant ainsi les coats temporaires d'une baisse de l'inflation. Le recours 
une politique des revenus temporaire se fondait clairement sur l'hypo-
these du taux nature], demontrant encore une fois ]'influence des idees. 

Le monetarisme et la Banque du Canada 
La hausse de l'inflation au cours des annees 1960 et 1970 retenaient de 
plus en plus ]'attention des economistes et des analystes de politiques 
sur le taux de croissance de la masse monetaire. Tous les modeles 
macro-economiques supposent que l'inflation ne peut continuer sans 
que les augmentations des prix ne soient sanctionnees par des augmen-
tations de la masse monetaire. Dans ce sens, on acceptait generalement 
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le precepte de Milton Friedman selon lequel « l'inflation est partout et 
toujours un phenomene monetaire ». En soi, cette affirmation renseigne 
peu sur les forces qui causent une croissance excessive de la masse 
monetaire — ou au moins une croissance assez rapide pour sanctionner 
une inflation soutenue. 

L'experience des annees 1960 et du debut des annees 1970 a amend la 
Banque du Canada a reexaminer sa politique monetaire. Des 1973, le 
gouverneur de la Banque exprimait une certaine inclination vers une 
politique plus centree sur le controle des agregats monetaires et moins 
oriented vers les conditions de credit et le taux de change (Sparks, 1985). 
A partir de 1975, la Banque du Canada etait convaincue de l'opportunite 
de cette approche. Un peu apres l'adoption du Programme de lutte 
contre l'inflation, la banque centrale adoptait des objectifs précis de 
croissance de la masse monetaire. On a alors insiste sur la complemen-
tarite de ces deux politiques '9. 

Les effets du Programme de lutte contre !'inflation 
Au cours des trois annees qu'a dure le Programme de lutte contre 
l'inflation, les ententes salariales ont connu une baisse remarquable, 
passant d'environ 18 pour cent en 1975 a environ 6 pour cent en 1978. 
L'inflation des prix a egalement baisse, quoique de fawn moins pro-
noncee. Une diminution graduelle du taux de croissance de l'indic L., des 
DNB ainsi que de l'IPC moins les aliments est evidente au tableau 1—?; le 
comportement de l'iPc y compris les aliments est plus erratique. Cette 
periode etait aussi caracterisee par un ralentissement de la croissance de 
la production et de l'emploi, traduisant les pressions externes et 
internes. Le taux de chomage grimpa a plus de 7 pour cent en 1976 et a 
plus de 8 pour cent en 1977 et 1978. 

Le quatrieme chapitre fournit une description detainee du Programme 
de lutte contre l'inflation et une evaluation de sa contribution a la baisse 
observee de l'inflation. La plupart des etudes concluent que le pro-
gramme de controles temporaires a joue un role important dans la 
reduction de l'inflation, particulierement en ce qui a trait aux ententes 
salariales. 

Le retour de l'inflation 

Bien que l'inflation mondiale ait diminue apres la recession 1974-1975, 
elle demeurait malgre tout elevee en comparaison avec les taux des 
decennies anterieures. Aux Etats-Unis, le taux de croissance de l'iPc 
tomba a presque 5 pour cent en 1976, mais remonta brusquement pen-
dant la reprise qui a suivi. Au Canada, en &pit des objectifs graduelle-
ment &croissants (qui furent generalement realises) du taux de crois-
sance de la mesure etroite de la masse monetaire (M1) et des effets 
residuels des controles directs, l'inflation des salaires et des prix pro- 
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gressa a la suite du PLI. En 1979, le second choc des prix du petrole eut 
lieu. A la fin de la decennie, les taux d'inflation etaient superieurs 
10 pour cent, et aux Etats-Unis et au Canada. Divers aspects du com-
portement economique portaient a croire que les attentes inflationnistes 
etaient bien ancrees. 

La desinflation phase II : le resserrement 
monetaire rigoureux 

Cet etat de choses a conduit les autorites monetaires aux Etats-Unis et 
plus tard au Canada a preconiser une politique de lutte contre l'inflation 
beaucoup plus ferme qu'auparavant. Les consequences generales de ce 
changement de politique sont demontrees au tableau 1-2. La reponse 
des changements des salaires, sur une base trimestrielle, est fournie au 
tableau 2-1 au chapitre suivant. Au debut, l'impact d'une croissance 
reduite de la demande nominale totale se fit sentir au niveau de la 
production et de l'emploi. A mesure que le taux de chomage s'elevait, 
la fin de 1981 et au debut de 1982, l'inflation des prix et des salaires ne 
diminuait que faiblement. Cependant, lorsque l'impact de la grave reces-
sion devint plus repandu, l'inflation commenga a baisser rapidement. 
L'adoption du programme federal « 6 et 5 » de restrictions des salaires 
des employes du secteur public peut egalement avoirjoue un role dans la 
reduction des hausses salariales. En 1984, les taux d'inflation des prix et 
des salaires etaient les plus bas depuis les annees 1960. La politique de 
resserrement monetaire, appuyee peut-titre par les programmes de con-
troles des salaires dans le secteur public, avait evidemment realise 
l'objectif de mettre fin a une inflation fermement etablie. Les coots 
enormes etaient aussi evidents — chOmage eleve, faillites commer-
ciales, saisies immobilieres et diminution de la production. Ces coats 
peuvent avoir ete plus grands — peut-titre beaucoup plus grands — que 
ceux qui avaient ete prevus. Neanmoins, les autorites fiscales et mon& 
takes avaient, a de nombreuses occasions, insiste sur les coots eleves de 
la reduction de l'inflation par le seul moyen du resserrement de la 
demande. Pourquoi, alors, a-t-on choisi une politique qui avait ete 
rejetee auparavant? Une explication plausible se rapporte a certains 
developpements recents de la theorie des attentes. 

Les attentes rationnelles et la politique monetaire 

Les travaux de Phelps (1968) et de Friedman (1968) avaient attire beau-
coup d'attention sur le role des attentes dans le processus inflationniste. 
Meme les sceptiques quant a l'hypothese du taux naturel ont admis que 
]'anticipation de l'inflation joue un role important dans la determination 
des salaires et des prix. La courbe de Phillips a long terme, si elle n'etait 
pas verticale, etait donc beaucoup plus abrupte que la courbe a court 
terme. 
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Compte tenu de l'importance des attentes dans une situation d'infla-
tion, l'on se pose naturellement la question suivante : comment ces 
attentes peuvent-elles etre modifiees? La reponse depend de la facon 
dont ces attentes se sont formees, une question qui retient de plus en 
plus l'attention des economistes. Meme si l'on avait d'abord presume 
que les attentes etaient souvent le resultat d'un comportement passable-
ment automatique, les economistes se sont de plus en plus interesses au 
concept selon lequel les individus formeraient leurs attentes d'une facon 
rationnelle dans le sens oti l'entendait Muth (1961), c'est-h-dire que les 
attentes representeraient une prevision optimale basee sur la com-
prehension individuelle du processus determinant la variable qui est 
anticipee. Un element cle de ces attentes rationnelles est leur caractere 
endogene, c'est-h-dire, qu'elles dependent du comportement du sys-
teme qui produit la variable qui est anticipee. Dans le cas de l'inflation, 
cela implique que les attentes sont fondees sur la comprehension indivi-
duelle du processus inflationniste, ce qui inclut la politique preconisee 
par les autorites fiscales et monetaires. Par consequent, une facon de 
modifier ces attentes est de changer la politique. Un simple &lona de 
changement de politique cependant — par exemple, annoncer que des 
politiques de resserrement monetaire et fiscal seraient adoptees afin de 
reduire l'inflation — ne serait pas necessairement efficace. Afin de 
modifier le comportement, le changement de la politique preconisee 
devrait etre convaincant. 

Ce raisonnement qui est etudie plus a fond au chapitre 3 porte a croire 
que les estimations du coat de la reduction de l'inflation, basees sur 
l'experience, ne constituent peut-etre pas des previsions de coats possi-
bles sur lesquelles on peut se fier20. Selon l'hypothese des attentes 
rationnelles, de telles estimations dependent de la politique preconisee 
du moment — au cours des decennies precedentes, cette politique etait 
assez accommodante. Si l'on s'engageait d'une facon convaincante a 
adopter une politique de desinflation, les coats de la reduction de 
l'inflation seraient sensiblement moins eleves. Selon Fellner (1980, 
p. 773-764), les modeles qui ne tiennent pas compte de ce facteur de 
credibilite « comportent un fort element de partialite [. . .] en exagerant 
les difficultes de ramener la tendance des prix sous controle par une 
desinflation constante de la demande ». 

Le fait que certains economistes aient predit que les coats de la 
desinflation pouvaient s'averer beaucoup moins importants qu'on ne 
l'avait d'abord cru peut avoir joue un role dans l'adoption d'une politi-
que vigoureuse de resserrement monetaire aux Etats-Unis, au Royaume-
Uni et au Canada21. Par exemple, dans son rapport annuel de 1980, le 
gouverneur de la Banque du Canada faisait observer (Banque du 
Canada, 1980, p. 7-8) : 

On affirme quelquefois qu'il n'est pas pratique de chercher a reduire l'infla-
tion au Canada au moyen des processus du marche puisque les marches ne 
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reagissent pas suffisamment, etant donne le degre auquel le pouvoir de 
controller Ia demande et les prix est Menu par certaines entreprises ou par 
des syndicats ou par des agences de mise en marche ou des organismes de 
reglementation. On ne peut vier que ce manque de reaction existe et qu'il 
intensifie le probleme. Mais l'economie canadienne a fonctionne sans infla-
tion importante dans le passé, et le probleme actuel est peut-etre plus facile 

regler qu'il ne le semble au premier abord. Premierement, nous pourrions 
etre agreablement surpris de Ia facon dont nos marches pourraient reagir, 
s'ils se trouvaient dans une situation de restriction de la demande pendant 
une longue periode et s'ils etaient convaincus que les autorites publiques 
etaient determines dans leur politique de lutte contre l'inflation. [Traduction] 

L'inertie des prix et des salaires 

L'inflation des deux dernieres decennies se caracterise par sa per-
sistance. Cette caracteristique etait evidente au debut des annees 1970, 
et semblait contraster avec l'inflation du debut de la periode d'apres-
guerre. Dans son rapport final en 1972, la Commission des prix et des 
revenus identifiait deux causes majeures de la persistance de l'inflation 
en presence de variations de la demande totale : les retards de l'ajuste-
ment des salaires et des prix et les attentes inflationnistes. Les facteurs 
determinants de ces deux phenomenes ont, depuis ce temps, occupe une 
place importante dans la recherche en economique. L'hypothese des 
attentes rationnelles constitue un developpement majeur de la theorie 
des attentes; certaines implications de cette hypothese ont ete brieve-
ment mentionnees plus haut, elles seront reprises, en plus de certaines 
autres, dans les chapitres subsequents. Deux causes generales de l'iner-
tie des prix et des salaires ont attire beaucoup d'attention : les contrats 
implicites et explicites et l'information incomplete. 

Ces causes de la persistance de l'inflation des salaires et des prix sont 
au centre des theories modernes du cycle commercial. A cause de ces 
rigidites, les variations de la demande totale ont des effets reels — c'est-A-
dire des effets sur la production et l'emploi — a court et a moyen termes 
bien que leur effet ultime, selon l'hypothese du taux naturel, ne porte 
que sur les salaires et les prix. La mesure dans laquelle les changements 
de la demande totale influence l'emploi et la production en comparaison 
avec les salaires et les prix — et comment cette division se modifie avec 
le temps — depend de la force des sources de l'inertie des salaires et des 
prix. 

Les descriptions du cycle commercial basees sur les contrats insistent 
sur l'importance des ententes et des conventions qui (temporairement) 
fixent les salaires et les prix nominaux. Ceux-ci peuvent etre explicites, 
par exemple, les conventions collectives dans le secteur syndique, ou 
implicites, telles les ententes portant sur la frequence des ajustements de 
salaires dans le secteur non syndique. Les liens de longue duree qui 
existent entre les employeurs et les employes font que de telles ententes 
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constituent une fawn efficace de tenir compte de conditions economi-
ques changeantes. (Nous reviendrons sur les contrats du marche du 
travail aux chapitres 2 et 6.) 

Les descriptions du cycle commercial basees sur l'information insis-
tent sur l'incapacite des entreprises et des travailleurs individuels de 
faire la distinction entre le caractere temporaire et le caractere perma-
nent, de meme qu'entre le caractere global et le caractere individuel ou 
localise des changements de la demande. A cause de cette incertitude au 
sujet de la nature de la perturbation, la reaction immediate au choc est 
souvent differente de la reaction eventuelle. 

L'origine de l'inertie des prix et des salaires est d'une importance 
capitale au regard des coats de la desinflation au moyen du resserrement 
de la demande. La conviction que ces coats sont extremement eleves 
constitue la raison principale pour laquelle on peut envisager l'adoption 
de politiques additionnelles, telles que les controles des salaires et des 
prix. La grave recession que nous venons de traverser a confirme 
l'ampleur de ces coats ainsi que l'inegalite de leur distribution dans la 
societe. Pour cette raison, les economistes ont recemment commence a 
etudier les reformes institutionnelles susceptibles d'augmenter la sen-
sibilite des salaires et des prix aux variations de la demande totale. Cet 
interet accru aux reformes institutionnelles ne s'explique pas seulement 
par la mediocrite de la performance economique de la derniere decen-
nie. Des recherches recentes (decrites au chapitre 6 de la presente etude) 
indiquent que la variabilite de la sensibilite des salaires et des prix selon 
les pays semble reliee aux mecanismes institutionnels de la determina-
tion des salaires. 

Sujets de discussions et de controverses 

Il est evident que des progres importants ont ete accomplis dans la 
comprehension du comportement de l'inflation, du ch6mage et des 
phenomenes economiques qui y sont relies. Neanmoins, plusieurs ques-
tions importantes demeurent mal comprises. Parmi celles-ci, deux ques-
tions cies sont la source de discussions et de controverses : la nature de 
la formation des attentes et la mesure dans laquelle les salaires et les prix 
s'ajustent a l'offre et a la demande sur le marche du travail et le marche 
des produits. Une classification des nouvelles 0 ecoles de pens& » selon 
ces deux dimensions est presentee au tableau 1-322. Comme toute autre 
classification, ce tableau neglige certaines subtilites et certaines corn-
plexites, afin de faire ressortir les differences importantes entre ces 
courants de pensee. 

L'inertie observee des salaires et des prix peut s'expliquer en theorie 
par I'insuffisance de l'information, la rigidite des prix et des salaires qui 
empeche la compensation continue sur le marche et la lenteur de 
l'ajustement des attentes. Il y a donc place pour des points de vue 
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differents quant a l'importance relative de chacun de ces facteurs. La 
nouvelle ecole classique met l'accent sur l'information insuffisante et 
sur le comportement macro-economique des modeles, comme si les 
marches du travail et des produits etaient dans un etat de concurrence 
parfaite et d'equilibre absolu (compte tenu de ('information actuelle et 
des attentes). Les keynesiens modernes insistent sur la rigidite des prix 
et des salaires nominaux consecutive aux contrats implicites et 
explicites et a d'autres facteurs institutionnels des marches du travail et 
des produits, tandis que les neo-keynesiens y voient de grandes possibi-
lites d'un lent ajustement parce que les attentes sont tournees vers le 
passé et parce qu'il n'y a pas compensation sur le marche. 

La verification empirique de ces differents points de vue se poursuit. 
Les preuves disponibles semblent confirmer l'hypothese de la non-
compensation sur le marche, plutot que celle d'une compensation con-
tinue (O'Reilly, White et Ford, 1985). Les preuves quant au processus de 
formation des attentes sont plus douteuses. La presente etude reflete 
cette appreciation de l' etat actuel des connaissances, c'est-a-dire que 
nous accorderons relativement peu d'attention aux approches de la 
macro-economie, basees sur une compensation continue sur le marche, 
et nous examinerons les attentes tournees vers le passé de meme que 
celles qui sont tournees vers l'avenir. 

Resume et conclusions 

Nous avons esquisse les principales caracteristiques des evenements 
d'apres-guerre au regard de l'inflation et du chomage, nous en avons 
(Writ les effets sur la comprehension de ces phenomenes par les econo-
mistes et nous avons examine les consequences de revolution des 
opinions sur les choix dont disposent les responsables des politiques. 
L' influence des idees sur les evenements en constitue le theme central. 
Trois elements principaux de ce theme ressortent : 

l'adoption de politiques trop expansionnistes au cours des annees 1960 
et au debut des annees 1970, basees en partie sur une courbe de 
Phillips stable; 
le mouvement vers une politique de desinflation au milieu des annees 
1970, relie en partie a l'acceptation de plus en plus repandue de 
rhypothese du taux naturel; 
l'adoption a la fin des annees 1970 et au debut des annees 1980 d'une 
politique vigoureuse de lutte contre l'inflation, qui refletait peut-titre 
en partie les predictions de certains economistes, selon lesquelles la 
desinflation pouvait s'effectuer a un coOt relativement modeste si 
('engagement a mettre en oeuvre une telle politique etait clair et 
largement compris. 
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Le second theme porte sur ('influence des evenements sur les idees — 
l'accumulation de connaissances par le rejet de theories qui semblent 
incompatibles avec le comportement observe et l'elaboration de theo-
ries nouvelles ou modifiees qui semblent pouvoir expliquer les « faits ». 
Bien qu'il reste beaucoup a apprendre au sujet de la relation entre 
l'inflation, le chomage et les phenomenes connexes et bien que d'impor-
tantes controverses aient encore cours, des progres considerables ont 
neanmoins ete accomplis dans ces domaines. Trois d'entre eux sont 
souligner : 

l'acceptation generale de l'hypothese du taux naturel comme une 
premiere approximation assez bonne du comportement de l'economie 
et le rejet de la dichotomie keynesienne et du compromis de la courbe 
de Phillips stable a cause de leur incompatibilite avec le comporte-
ment observe; 
la reconnaissance — tout au moins plus repandue qu'auparavant —
des consequences des chocs de l'offre sur le comportement et la 
politique macro-economique; et 
l'acceptation de plus en plus repandue de l'importance des attentes 
dans le comportement economique ainsi que des consequences de la 
formation d'attentes endogenes. 

Une remarque additionnelle s'impose. II est tentant de comparer la 
performance economique au cours des deux premieres decennie apres la 
guerre avec la periode qui a suivi, ou peut-titre, de comparer la periode 
precedant 1973 a celle qui a suivi. Une telle comparaison pourrait laisser 
croire que divers evenements exterieurs — tels que la guerre du viet-
nam, le choc des prix des aliments au debut des annees 1970 et les 
hausses des prix du petrole par l'oPEP en 1973 et en 1979 — sont en 
grande partie la cause de la deterioration marquee de la performance 
economique. Meme si ces evenements ont joue un role important, cette 
conclusion est enrollee car elle suppose que ces periodes sont indepen-
dantes les unes des autres et ne tient pas compte du role de la politique 
macro-economique. En fait, it semble qu'une grande part de la faiblesse 
de la performance economique des dix ou douze dernieres annees puisse 
representer le « prix » des politiques trop expansionnistes qui ont ete 
mises en oeuvre au cours des annees 1960 et au debut des annees 1970. 

La lutte contre l'inflation et le chi:Image : 
considerations et options 

Les evenements d'apres-guerre illustrent plusieurs des difficultes aux-
quelles les responsables des politiques ont a faire face dans la lutte 
contre l'inflation et le chomage. Deux principaux defis s'offrent a eux : 

comment maintenir des niveaux souhaitables d'emploi sans augmen-
ter constamment l'inflation, et 
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comment mettre fin a une spirale inflationniste lorsqu'elle se &ye-
loppe ou comment la reduire. 

Les chapitres qui suivent traitent des principaux aspects de ces defis. 
En guise d'introduction aux pages qui suivent, la presente section (teeth 
le cadre economique de l'analyse et enumere les options dont disposent 
les responsables des politiques. 

Un cadre d'analyse de politiques 

A la section precedente, nous avons decrit les evenements d'apres-
guerre et avons esquisse l' evolution de la pens& economique recente au 
sujet de l' inflation et du chomage. Bien qu'un veritable modele ne soit 
pas elabore ici, un résumé des connaissances actuelles de ces pheno-
menes est presente afin de fournir une base utile pour l'analyse de 
politiques des chapitres subsequents23. Le cadre qui semble le plus 
compatible avec les preuves dont nous disposons — et qui sera par 
consequent utilise ici — comporte les elements suivants. La demande 
totale et l'offre totale determinent conjointement le niveau des prix (ou le 
taux d' inflation) ainsi que la production et l'emploi, a court terme aussi 
bien qu'a long terme. A long terme, les ajustements necessaires des prix 
et des salaires peuvent se produire en reponse aux chocs non prevus; 
court terme, it existe une rigidite des prix et des salaires consecutive aux 
contrats explicites et implicites, a l'information insuffisante eta d'autres 
causes. La courbe de Phillips a long terme ou courbe de l'offre totale est 
verticale; la production potentielle et l'emploi ne dependent que de 
variables reelles. La courbe a court terme de l'offre totale s'etend vers le 
haut et est « corrigee en fonction des attentes ». Les propositions princi-
pales qui decoulent de ce cadre d'analyse sont les suivantes : 

En commengant dans un equilibre a long terme, une hausse (baisse) de 
la demande totale augmentera (diminuera) la production et l'emploi 
court terme, mais ne modifiera les niveaux des prix et des salaires qu' 
long terme. 
La mesure dans laquelle les chocs de la demande nominale modifient 
la production et l'emploi en comparaison des prix et des salaires 
court terme et la vitesse d'ajustement a l' equilibre a long terme 
dependent de la nature de la formation des attentes, du degre d'antici-
pation des chocs et de la nature de la rigidite des prix et des salaires. 
Les chocs de l'offre, tels que ceux qui sont survenus au cours des 
annees 1970, entrainent la stagflation — une hausse du niveau des prix 
et une baisse de la production et de l'emploi — a court terme. Its 
peuvent egalement modifier la production potentielle et r equilibre des 
salaires reels. La recession causee par des chocs de l'offre peut etre 
compensee par une augmentation de la masse monetaire, auquel cas 
l'effet primaire a long terme de la perturbation est une hausse du 
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niveau des prix (bien que, comme nous l'avons fait remarquer, la 
production potentielle et l'emploi peuvent aussi etre touches). En 
l'absence d'un accommodement, la recession entrainera eventuelle-
ment une reduction des salaires et des prix ou de leur taux de crois-
sance, reconomie retrouvant son niveau de production potentielle. 
Les augmentations de la demande nominale totale et les chocs de 
l'offre, s'ils sont compenses par des augmentations de la masse mone-
taire, entrainent une hausse du niveau des prix. Une inflation 
soutenue requiert des augmentations repetees de la demande totale ou 
des chocs repetes (avec compensation de la masse monetaire). 
Une fois que les attentes d'une inflation continue sont creees, 
n'importe quel taux d'inflation peut etre maintenu dans une economie 
au niveau de la production potentielle. Pour que l'inflation continue, 
les hausses des prix doivent etre sanctionnees par des augmentations 
de la masse monetaire. 

La signification du plein emploi 

Les hausses du chomage au cours des annees 1970 et 1980 ont incite 
certains observateurs a se demander si les gouvernements avaient 
renonce a l'engagement au plein emploi qui avait ete pris au debut de la 
periode d'apres-guerre. D'autres se sont demandes si le plein emploi 
&ail possible sans une augmentation continuelle de l'inflation. Notre 
examen des evenements d'apres-guerre et de revolution des connais-
sances du comportement macro-economique suggerent des reponses 
ces questions. Les gouvernements ont modifie leurs objectifs d'emploi 
afin de tenir compte des faits au sujet de la relation entre l'inflation et le 
chomage. Au cours de la derniere decennie — en particulier depuis 
1979 — ils ont insiste sur la necessite de controller l'inflation et ont 
accepte temporairement les taux de chOmage anormalement eleves qui 
constituaient le coat de cette politique. 

Les objectifs de stabilite des prix et de niveaux d'emploi eleves ne 
peuvent etre consideres isolement. Lorsqu'on tient compte de la rela-
tion entre ces deux elements, le taux naturel de chomage ou TCIS devient 
une definition possible du plein emploi. Le principal avantage sous ce 
rapport est que cela est possible d'une fawn continue. Des niveaux 
eleves d'emploi ne sont realisables que par une augmentation con-
tinuelle de l'inflation. 

Bien que le TCIS presente beaucoup d'interet comme definition du 
plein emploi, it ne correspond pas necessairement a d'autres definitions 
possibles du plein emploi, par exemple, le niveau ou les privations sont 
minimales ou l'absence de chomage volontaire (Ashenfelter, 1983). De 
meme, le taux naturel de chomage, bien qu'il represente un etat d'equi-
fibre macro-economique, n'est pas necessairement ideal au point de vue 
social. Ces considerations portent a croire que meme si le TCIS constitue 
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une definition convenable du plein emploi aux fins de la politique macro-
economique, la societe devrait tenir compte des politiques du marche du 
travail et des politiques structurelles qui peuvent faire baisser le TCIS et 
peut-etre reduire l'ecart entre le taux de chomage possible d'une fawn 
soutenue et celui qui est juge souhaitable. Un certain nombre de politi-
ques structurelles et de politiques du marche du travail sont examinees 
dans les etudes effectuees par Riddell (1985a, 1985d). 

Les deviations par rapport au plein emploi 

L'etude du concept du plein emploi souleve deux questions dis-
tinctes : quel niveau de chomage peut-on ou devrait-on realiser en 
moyenne, ou au cours du cycle commercial? Et peut-on prevoir ou 
minimiser les fortes deviations ou les deviations prolongees par rapport 
a cette moyenne? Cette derniere question — le role possible d'une 
politique de stabilisation — souleve plusieurs autres questions com-
plexes qu'il ne nous appartient pas de traiter ici (voir, en particulier, les 
etudes de Sargent, 1985). Cependant, nous examinerons ici un aspect 
important de cette question. Les evenements des deux dernieres decen-
nies, ainsi que certains developpements des theories economiques, ont 
donne naissance a un certain scepticisme quant a la capacite des gouver-
nements de stabiliser la production et l'emploi au cours de perturbations 
economiques. Meme s' it peut etre possible de compenser ou de diminuer 
les deviations prononcees ou prolongees par rapport a la production 
potentielle, la possibilite d'un « ajustement précis » de l'economie est 
mise en doute. Cela signifie que l'on doit s'attendre a ce que des 
deviations de la production et de l'emploi ainsi que des salaires et des 
prix par rapport aux tendances de croissance continuent de se produire. 
La question est donc de savoir si la nature ou la duree de ces deviations 
par rapport a la production potentielle peuvent etre influencees par des 
changements institutionnels. Les arrangements institutionnels qui sont 
examines au chapitre 6 — a cause surtout de leur importance appa-
rente — sont ceux de la determination des salaires. 

Les options en vue du controle de l'inflation 

Un objectif de plein emploi qui est compatible avec la stabilite des prix 
(ou une inflation stable) peut reussir a empecher que les chocs de la 
demande et de l'offre creent et maintiennent une nouvelle spirale infla-
tionniste. L'experience des deux dernieres decennies suggere cepen-
dant que cette affirmation est peut-etre trop optimiste. Lorsqu'une 
inflation continue se manifeste, les options dont disposent les respon-
sables des politiques sont celles qui s'offraient a eux a la fin des annees 
1970 et au debut des annees 1980 : 
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Resserrement de la demande, combine peut-titre a des mesures qui 
augmenteront la confiance dans l'engagement a la desinflation. Cette 
option est decrite au chapitre 3. 
Controles volontaires ou obligatoires des prix et des salaires, de 
concert peut-titre avec le resserrement de la demande. Cette option 
fait l'objet du chapitre 4. 
Politiques des revenus basees sur des mesures d'encouragement qui 
utilisent les impots, les subventions ou autres formes d'encourage-
ment a la reduction de l'accroissement des salaires et des prix, accom-
pagnees peut-titre du resserrement de la demande. Cette option est 
examinee au chapitre 5. 

A en juger par l'experience des annees d'apres-guerre, aucune de ces 
options n'est particulierement interessante. Peut-titre est-il inevitable 
que seules des mesures desagreables soient possibles. Il se peut cepen-
dant que certaines reformes institutionnelles, en augmentant la flexi-
bilite des salaires et des prix, puissent diminuer les coins de la desinfla-
tion par le resserrement de la demande. Des reformes de ce genre sont 
exposees au chapitre 6. 
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Chapitre 2 

L'inflation par les salaires au Canada 

L'evolution des salaires joue un role important dans le processus infla-
tionniste. Les coats de la main-d'oeuvre constituent une composante 
appreciable des coats globaux et on ne peut pas s'attendre a des reduc-
tions dans le taux d'accroissement des prix, autres que temporaires, 
sans qu'elles s'accompagnent de reductions dans le taux d'evolution des 
salaires. C'est pourquoi, les tentatives effectuees en vue de moderer 
l'inflation sont typiquement orientees vers les reductions de salaire aussi 
bien que des augmentations des prix. En outre, comme on l'a note au 
chapitre 1, l'opinion selon laquelle les augmentations de salaires ne 
repondraient que lentement aux reductions de la demande globale (ou a 
son taux de croissance) a souvent ete citee comme une raison pour ne 
pas employer de restrictions a la demande ou pour y ajouter d'autres 
politiques, telles que les controles directs. 

L'objet du present chapitre est de resumer brievement ce que l'on sait 
au sujet des determinants de revolution des salaires au Canada. Cela 
signifie r elaboration du cadre d'analyse de la courbe de Phillips (ou taux 
naturel) portant sur l'augmentation des anticipations esquissee au cha-
pitre 1 et revaluation de la mesure dans laquelle le comportement 
observe de l'inflation par les salaires est compatible avec ce cadre. 

Les determinants de revolution des salaires 
A cause de l'importance que revet ce sujet, les determinants de revolu-
tion des salaires ont fait l'objet d'un grand nombre de recherches dont la 
plupart suivent les travaux fructueux de Phillips (1958) et Lipsey (1960), 
portant sur la relation du taux d'evolution des salaires par rapport au 
taux de chomage ou a d'autres mesures de retat du marche du travail, 
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ainsi que les travaux de Phelps (1968) et Friedman (1968) en incluant 
comme une variable explicative le taux d'inflation prevu. Meme si, 
parmi les diverses etudes examinees ici, des differences importantes 
apparaissent, toutes emploient cette specification de base de la o courbe 
de Phillips portant sur l'augmentation des anticipations » et tombent 
d'accord sur un grand nombre de points concernant les determinants 
fondamentaux de l'inflation par les salaires. Cet accord apparent reflete, 
bien stir, le point de vue commun a ces etudes selon lequel les causes 
sont attribuables, d'une part, aux modifications de la demande globale 
(ou de l'offre) et, d'autre part, aux changement dans la productivite et 
l'emploi ainsi qu'a revolution des salaires et des prix'. 

A la suite des travaux de Phelps et de Friedman, Turnovsky (1972) et 
Turnovsky et Wachter (1972) ont signale qu'une troisieme variable — 
appelde communement une variable de « rattrapage . — devrait etre 
incluse comme determinant de revolution des salaires. De plus, meme si 
la variable dependante est le taux d'evolution du salaire nominal, la 
croissance du salaire reel doit aussi etre expliquee. En effet, c'est le 
point central qu'ont fait valoir Phelps et Friedman — et bien que les 
compagnies et les syndicate ouvriers puissent negocier le salaire nomi-
nal, ce qui compte en definitive, c'est le salaire reel. 

Cette breve discussion suppose ainsi la specification suivante pour le 
travail empirique : 

= a, + b (U, Uiti) + c pet  + d (P,_, — per_,) + 13X, (1) 

ofi 

wt  est le taux d'evolution des salaires 
est le taux de croissance (anticipee) des salaires reels 

Ut  est le taux de chomage 
Up est le taux de chomage naturel ou TCIS 

Ut  — UV est le montant de l'exces de la demande ou de 
l'offre dans le marche du travail au moment t 

pet  est le taux d'inflation prevu au moment t 

p,_, est le taux d'inflation actuel entre le temps t =1 et le 
temps t 

P,_, — pe,_, est le taux d'inflation non anticipe au moment t 

X est le vecteur des variables additionnelles affectant les 
modifications de salaires 

c, d et 13 sont les parametres (ou vecteurs de parametres). 

Les quatre premieres variables explicatives dans requation (1) sont 
communes a la plupart des etudes empiriques portant sur les reglements 
salariaux. Une breve discussion non technique suit concernant les sou- 
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tiens theoriques de ces quatre facteurs. II en ressort principalement que 
cette specification est appropriee a la foil pour les secteurs syndiques et 
les non syndiques. 

L'exces de la demande ou de l'offre 

La derivation originale de la courbe de Phillips due a Lipsey (1960), qui 
partait de l'hypothese de marches du travail concurrentiels, etait fond& 
sur deux relations : une relation positive entre les modifications de 
salaires et l'exces de demande de main-d'oeuvre (Ia « loi de la 
demande »), et une relation inverse entre l'exces de demande de main-
d'oeuvre et le taux de chomage. Cette derniere peut etre derivee en 
exprimant l'exces de demande de main-d'oeuvre, comme Ia difference 
entre le nombre de postes vacants non occupes et le nombre de travail-
leurs en chomage, et en supposant une relation stable (inverse) entre le 
chomage et les postes vacants. Cette derniere hypothese entre le taux de 
postes vacants V et le taux de ch6mage U laisse entendre qu'il y a une 
relation de un a un entre l'exces de demande et le taux de chomage. 

Ce qui manque c'est l'explication de la raison pour laquelle l'exces de 
la demande ou de l'offre apparait en premier lieu. Dans la theorie 
l'appui de la courbe de Phillips it est implicitement suppose — ce qui est 
empiriquement bien fonde — que les salaires sont fixes periodiquement, 
ou tout au moins non ajustes de facon continue. Entre ces intervalles, 
l'exces de la demande ou de l'offre peut survenir. Nous allons donc nous 
referer a la periode dans laquelle les salaires ne sont pas ajustes comme 
etant la periode de duree du contrat2. 

Il existe, semble-t-il, plusieurs raisons, pour lesquelles les salaires ne 
sont pas ajustes de facon continue pour liberer le marche du travail3. Les 
coats de transaction et de negociation en sont deux facteurs evidents. 11 
en coOterait beaucoup pour ajuster les salaires frequemment. Dans le 
secteur organise, cela impliquerait de frequentes negociations cou-
teuses entre les compagnies et les syndicate avec des possibilites de 
greve ou de lockout. Des explications plus subtiles comportent deux 
traits generaux. Le premier met l'accent sur la nature des attachements 
long terme entre employeurs et employes. Les salaires peuvent liberer le 
marche du travail pendant des periodes prolongees, mais non sur une 
base quotidienne, hebdomadaire ou meme mensuelle. Le second impli-
que que les salaires jouent un role, tel que le partage des risques, ou 
fournissent des encouragements qui s'ajoutent au role de degagement du 
marche. Le fait qu'ils aient plus d'une fonction signifie que le role de 
degagement du marche n'est pas rempli de fawn continue. 

Dans l'hypothese du taux naturel de chomage, les salaires et les prix 
vont augmenter (diminuer) selon les attentes, lorsque l'economie sera 
au-dessus (au-dessous) de son potentiel de production. Ainsi, la mesure 
appropriee de l'exces de la demande ou de l'offre est la difference entre 
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la production actuelle et potentielle, ou entre les taux actuel et naturel de 
chOmage. Au debut de la recherche empirique, on a beaucoup utilise le 
taux de chomage comme la mesure de l'exces de la demande, habituelle-
ment sous une forme non lineaire. C'est tres bien si le taux naturel est 
constant pendant un certain temps (meme s'il n'affecte pas l'interpreta-
tion du terme constant at  dans l'equation (1)), mais il est autrement 
inapproprie. 

Comme on !'a signale precedemment, a cause des tendances demo-
graphiques, des modifications apportees a la legislation sociale, et peut-
etre a cause d'autres developpements, le taux de chomage n'est pas 
demeure un indicateur constant de la « contraction o du marche du 
travail au cours de la periode d'apres-guerre (par exemple, Un a change). 
Il y a deux manieres de traiter de cette situation. Un certain nombre 
d'auteurs (par exemple, Fortin et Phaneuf, 1979) ont construit des series 
de taux de chOmage ajustes qui sont destinees a fournir une mesure 
constante de l'exces de la demande. Habituellement, on suppose que le 
taux de chOmage chez les hommes de 25 a 44 ans a ete (approximative-
ment) inchange par ces developpements et qu'il est ainsi demeure une 
mesure constante de la contraction du marche du travail pour ce groupe. 
Cela etant un « repere 0, les taux de chomage pour les autres groupes 
selon !'age et le sexe sont ajustes. L'ensemble des series ajustees 
represente alors une moyenne ponder& de ces taux de chomage ajustes 
individuellement. Alternativement, certains auteurs (par exemple, 
Christofides et al., 1980b; Christofides et Wilton, 1985) utilisent une 
mesure de postes vacants (l'indice des emplois disponibles), en suppo-
sant que les developpements qui ont fait augmenter le taux naturel de 
chomage n'ont pas altere de fawn significative le taux naturel d'emplois 
vacants. 

Une formule de rechange, utilisee par Riddell et Smith (1982), par 
exemple, est la mesure de l'exces de la demande dans le marche du 
travail comme etant la difference entre le taux de chomage actuel et le 
taux de chomage naturel. Une seconde equation est ajoutee pour tenir 
compte des changements dans Un, directement en fonction des modifi-
cations demographiques, legislatives et autres. 

La notion d'exces de demande ou d'offre est bien definie pour les 
marches du travail concurrentiels. Dans le secteur syndical, la con-
traction du marche du travail influence les reglements salariaux, en 
affectant la puissance de negociation de la compagnie par rapport au 
syndicat ouvrier. Cette puissance de negociation depend principalement 
de ce qu' une greve ou un lockout coOterait a la compagnie par rapport a 
ce qui en cotiterait au syndicat et a ses membres. Lorsque les marches 
du travail et de la production sont resserres (par exemple, lorsque U est 
moins que Un), le cotit d'une greve pour la compagnie est Neve, tandis 
qu'il est bas pour les travailleurs (dans la mesure ou ils peuvent travailler 
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ailleurs, peut-titre a temps partiel, pendant la greve). L'inverse est 
possible lorsqu'il y a une periode tres creuse dans les marches du travail 
et de la production, de sorte que la variable U-Un « exces de la 
demande o est appropriee a la fois dans les secteurs organises et non 
organises. 

L'inflation prevue 

Si les salaires n'etaient ajustes que pour eliminer l'exces actuel de la 
demande ou de l'offre, le taux de chomage ou quelque autre mesure 
d'exces de la demande seraient alors les seuls determinants des modifi-
cations de salaires. C'etait la specification originale de Phillips, a 
l'exception du fait que celui-ci a egalement inclus le changement dans le 
taux de chomage pour tenir compte des o boucles » autour de la courbe4. 
Toutefois, etant donne que les salaires sont fixes ou negocies periodique-
ment, nous pourrions nous attendre a ce que les employeurs et les 
employes prennent en consideration non seulement la conjoncture 
actuelle, mais aussi les conditions qui pourraient prevaloir durant le 
reste du contrat de salaire (que ce soit dans un contrat explicite comme 
dans un secteur organise ou implicite comme dans un secteur non 
organise). Cela donne aux modifications de salaires un aspect de projet 

longue &Mance o et justifie le raisonnement tendant a inclure la 
variable de l'inflation prevue. 

L'inflation prevue est un terme general qui comprend plusieurs corn-
posantes : les modifications dans le prix du produit de la compagnie, 
dans les salaires verses dans les compagnies et industries semblables, 
ainsi que dans le coat de la vie. Ces composantes refletent le fait que ce 
qui importe aux employeurs et aux employes ce sont les salaires relatifs 
et les salaires reels. Ce qui interesse, en effet, les travailleurs, ce sont les 
salaires relatifs a ceux que regoivent des travailleurs analogues dans 
d'autres compagnies et industries (salaires relatifs) et relatifs au coat de 
la vie (salaires reels). Ainsi, les esperances concernant les modifications 
de salaire ailleurs et celles du coat de la vie sont des facteurs importants 
dans la determination des salaires, surtout s'ils sont renegocies frequem-
ment. Pour les compagnies, ce qui compte ce sont les salaires relatifs aux 
salaires verses ailleurs (qui affectent leur capacite d'attirer et de garder 
les travailleurs) et relatifs aux prix qu'elles peuvent demander pour leurs 
produits (qui affectent leur capacite de payer). Ainsi, les attentes au sujet 
des augmentations de prix du produit devraient etre aussi un facteur 
important dans la determination des salaires. Une difficulte fondamen-
tale que posent ces variables de l'inflation prevue est qu'elles ne sont pas 
directement observees ou mesurees. L'estimation des parametres dans 
requation (1) exige donc la construction de quelque autre element pour 
remplacer celui de l'inflation prevue. 
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La plupart des etudes empiriques se sont concentrees sur ]'augmenta-
tion attendue dans l'indice des prix a la consommation (t). Si tour les 
prix augmentent a peu pres au meme rythme, it n'est pas evidemment 
necessaire de distinguer entre l'inflation du prix du produit et l'inflation 
du prix a la consommation (prevue). Toutefois, a certaines periodes, les 
modifications du prix du produit et du prix a la consommation ont differe 
considerablement, meme si une grande partie de la difference peut ne 
pas avoir ete anticipee. 

Meme si le taux moyen de l'inflation par le prix du produit coincide 
avec celui de l'indice des prix a la consommation, certaines variations 
auront lieu dans le taux a travers les industries. Les industries dont les 
prix des produits augmentent plus vite que la moyenne prendront mani-
festement de ('expansion dans la production et I'emploi, entrainant des 
augmentations de salaire superieures a la moyenne. Par opposition, les 
industries en declin s'en tiendront aux prix actuels. La plupart des 
etudes empiriques n'incorporent pas les details au niveau de l'industrie 
ou de la compagnie qui pourraient rendre compte de cette variation. 

L'hypothese concernant le taux nature] de chomage predit non seule-
ment que l'inflation prevue influencera les reglements salariaux, mais 
qu'une hausse du taux d'inflation prevu d'environ x pour cent 
entrainera une hausse du taux de modification des salaires de x 
pour cent a chaque niveau excedant la demande. Cette prediction d'un 
coefficient d'unite sur la variable de l'inflation prevue implique qu'il n'y 
a pas de compensation a long terme entre l'inflation et le chomage, un 
point qui sera discute un peu plus loin. Une grande partie des etudes 
empiriques s'est interessee a mettre a l'epreuve cette prediction qui a 
déjà ete fort controversee. 

La prediction d'un coefficient d'unite s'applique aux variables de 
l'inflation anticipee en tant que groupe. Ainsi, s'il y a des mesures 
separees appliquees au prix du produit attendu, au prix a la consomma-
tion et a l'inflation par les salaires, un poids plus eleve place sur une 
variable implique un poids inferieur place sur les autres. Une economie 
dans laquelle on place un poids eleve sur l'inflation prevue par les 
salaires (et, par consequent, un poids moins eleve sur ('inflation prevue 
par les prix) est quelquefois designee comme etant caracterisee par une 

retroaction salariale des salaires De meme, une economie qui place 
un poids eleve sur l'inflation prevue par les prix et un poids moins eleve 
sur l'inflation prevue par les salaires est decrite comme etant caracte- 
risee par une « retroaction des prix sur les salaires 	s'agit nettement 
de questions de degre; une economie dont les salaires sont indexes a 
100 pour cent au coat de la vie est caracterisee par une forte retroaction 
des prix sur les salaires. La mesure dans laquelle une economie est 
caracterisee par une retroaction salariale des salaires ou une retroaction 
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des prix sur les salaires peut etre importante dans Ia determination de la 
dynamique d'ajustement a court terme aux divers chocs economiques. 

Le rattrapage de l'inflation non anticipie 

Avec les salaires renegocies moins frequemment, it est fort possible que 
le taux actuel d'inflation par les salaires ou par les prix finira par differer 
du taux anticipe. C'est-A-dire que le salaire reel et/ou le salaire relatif A la 
fin du contrat (implicite ou explicite) n'egalera pas specifiquement le 
salaire reel ou relatif devant prevaloir lors de la signature de l'accord. Si 
les salaires reels ou relatifs sont inferieurs aux salaires anticipes, des 
pressions seront exercees par les travailleurs en vue d'un «rattrapage ». 
Si les salaires reels ou relatifs sont plus eleves que les salaires prevus, 
des pressions seront exercees par les compagnies pour ajuster les 
salaires a Ia baisse, ou les hausser moins rapidement a l'avenir. Cela 
suppose qu'une variable explicative devrait etre incluse comme une 
certaine mesure de compensation de Ia difference entre le taux de salaire 
actuel et/ou d'inflation decoulant du contrat precedent et du taux d'infla-
tion prevu au moment de la signature du contrat precedent. Meme si les 
attentes se presentent comme un projet a longue &Mance, cette 
variable de rattrapage donne un aspect retrograde a la determination des 
salaires. 

Quiconque a lu dans les journaux des comptes rendus des negocia-
tions entre une compagnie et un syndicat aura vu des references a Ia 
necessite de se « rattraper », et ne pas demander d'autre justification de 
ce facteur. Les economistes, formes a l'ecole dite «oublions le passé », 
sont quelquefois moins facilement convaincus. C'est pourquoi ii 
importe de noter que la variable de rattrapage est une mesure appliquee 
en cas d'exces de la demande specifique a la situation de negociation 
individuelle; c'est-A-dire qu'elle mesure l'etendue a laquelle le salaire 
actuel sera a la fin du contrat different du point d'equilibre des salaires5. 
En consequence, elk est un supplement aux mesures plus generales 
concernant l'exces de demande dont it a ete question plus tot. 

Le facteur rattrapage pourrait aller plus loin et tenter d'ajuster les 
salaires du « passé ». Par exemple, si le taux actuel d'inflation etait plus 
eleve que celui qui avait ete prevu, non seulement le salaire a la fin du 
contrat serait-il au-dessous du niveau 	 mais le salaire reel 
aurait ete « trop bas » pendant toute la vie du contrat precedent. Compte 
tenu de la nature de la relation a long terme entre les compagnies et leurs 
employes, certaines compensations de ces situations passees pourraient 
etre appropriees. 

La variable de rattrapage cite des difficultes supplementaires pour la 
recherche empirique, du fait qu'elle depend de l'inflation prevue qui 

L'inflation par les salaires 41 



n'est pas directement observee. Toute erreur dans la mesure de l'infla-
tion anticipee entraInera des erreurs dans le calcul de la variable de 
rattrapage. 

La croissance du salaire reel 

Si la variable dependante dans requation (1) est le taux de modification 
du salaire nominal, r equation explique implicitement la croissance du 
salaire reel, ce qu'on pourra voir plus facilement lorsque c = 1 (par 
exemple, l'hypothese du taux naturel est juste) et que l'inflation non 
anticipee est zero (pour la simplicite). Alors (1) devient : 

wt  = pet  = at  + b (Ut  — Up) + 3X1 	 (2) 

Ainsi at  represente Ia croissance anticipee du salaire reel, apres alloca-
tion de l'effet cyclique b(U, — Up) et de tout autre determinant de crois-
sance du salaire X. 

Le principal determinant de la croissance du salaire reel est le taux de 
tendance de la croissance de la productivite. Les salaires reels auront 
tendance a augmenter selon le taux de croissance de la productivite, que 
les salaires soient determines par la demande et l'offre ou par les 
negociations entre compagnie et syndicat, lorsque la part des revenus 
qui va a la main-d'oeuvre, au capital et aux autres intrants sera cons-
tante. Dans les etudes empiriques, on a avance, en grande partie, en se 
fondant sur rhypothese que le taux de tendance de la croissance de la 
productivite etait une constante; c'est-a-dire que les etudes ont suppose 
que at  = a. Ce procede est evidemment contestable pour les ensembles 
de donnees qui comprennent les donnees avant et apres 1973. 

Dans la negociation des salaires, ce qui compte vraisemblablement est 
la croissance de Ia productivite anticipee au cours de la vie du contrat. 
En consequence, it pourrait y avoir un &art entre revolution du taux de 
tendance de la croissance de la productivite et celle de la croissance 
(planifiee) des salaires reels. Les participants au marche du travail, 
comme les chercheurs, observent les modifications dans la tendance, 
parfois apres que le changement se produit. La signification de ce point 
devient plus claire lorsque nous ajoutons ('equation du prix. 

L'equation du prix 

Une specification commune pour le taux de modification du prix est6  : 

Pt "It qt 
	 (3) 

ou qt  represente le taux de croissance de la productivite. La substitution 
de (1) dans (3) donne 

13, = (; — qt) + b (U, — Up) + c pet  + d (Pt _ i  — pet _ ) + I3Xt  
(4) 
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Donc, si c = 1, 

Pt  — pet  = (; qt) + b (Ut  — Up) + d (Pt_i Pet-t)  + px, (5) 

L'hypothese du taux nature! affirme que Ut  = Up est compatible avec 
tout taux d'inflation stable Pt  = pee. C'est-a-dire, au taux naturel Un, le 
taux d'inflation ne devrait pas avoir tendance a s'accroitre ou a decroitre. 
Notez, toutefois, que si la croissance du salaire reel planifiee at  differe de 
la croissance de la productivite qt  ou si, au cours de la periode prece-
dente, on n'avait pas prevu d'inflation, alors cette prediction d'un taux 
d'inflation stable ne tient pas. Naturellement, ces resultats ne per-
sisteront peut-etre pas. Cependant, a n'importe quel moment, un declin 
dans la croissance de la productivite relative a la croissance du salaire 
reel planifiee ou a l'inflation non anticipee heritee du passé, peut resulter 
dans un accroissement de l'inflation par les prix relative aux attentes. 
Cette evolution peut donc etre confondue avec revolution du taux de 
chomage naturel. 

Autres determinants 

Un nombre d'autres facteurs ont fait l'objet de recherches. Les modifi-
cations apportees a la loi de !Imp& peuvent influer sur la demande de 
main-d'oeuvre (par exemple, les impots sur la paie du personnel) ou sur 
l'offre de main-d'oeuvre (impots sur le revenu). Des chocs a la structure 
des salaires relatifs (par exemple, secteur syndique—non syndique ou 
secteur public—prive) peuvent entrainer des demandes de salaires addi-
tionnelles jusqu'a ce que requilibre soft retabli. De meme, des chocs 
quant 	l'offre peuvent influer sur la croissance des salaires reels. 
D'autres evenements speciaux — tels que les programmes de controle 
des salaires — peuvent aussi influer sur le taux d'inflation par les 
salaires. 

Cette courte description des determinants de l'inflation par les 
salaires etablit le climat propre a une discussion de la recherche empiri-
que sur ce sujet. Peut-etre que le point le plus evident a faire valoir a ce 
stade est que plusieurs determinants cle — le taux de chemage naturel, 
l'inflation prevue, la croissance du salaire reel anticipee — ne sont pas 
directement observes par le chercheur, et qu'il faut donc construire des 
modeles pour chacun. Cela cite des occasions considerables de mettre 
de la diversite dans la recherche empirique et implique aussi un certain 
degre d'agnosticisme approprie a regard de retat des connaissances. 

La mesure de revolution des salaires 

Plusieurs questions de mesure valent la peine d'être notees. Il y a une 
distinction importante a faire entre les taux de salaire et les gains. Ces 
derniers dependent non seulement du taux de salaire horaire, mais de 
facteurs tels que les majorations pour heures supplementaires et les 

L'inflation par les salaires 43 



primes. Les indices de salaire moyen ou de gains peuvent aussi etre 
touches par des modifications apportees dans la composition des 
emplois; par exemple, si les compagnies licencient surtout des jeunes, 
des employes a bas salaires, lors d'un cycle de ralentissement, et les 
reembauchent lors d'une relance, l'indice du salaire moyen ou des gains 
variera a ]'inverse du cycle, meme si les taux de salaire et les gains pour 
chaque type d'employe ne varient pas. Pour cette raison, it serait pre-
ferable d'utiliser des indices fondes sur les poids d'emploi fixes. Mal-
heureusement, les indices des gains moyens disponibles au Canada ne 
tiennent pas compte de cet element. 

Une autre distinction importante existe entre les modifications des 
salaires courants et differes. Dans la periode d'apres-guerre, it y a eu une 
tendance marquee vers ]'utilisation de contrats portant sur plusieurs 
annees dans le secteur syndique, question qui sera examinee au chapi-
tre 6. Ces contrats contiennent souvent des majorations differees. 
L'ampleur de celles-ci peut etre predeterminee (par exemple, fixees au 
moment de la signature du contrat) ou indexees aux modifications de 
l'indice des prix a la consommation (appele l'indemnite de vie chore ou 
ivc) ou autres variables. Le changement observe dans les salaires ou les 
gains a un moment donne est donc un mélange des modifications cou-
rantes et differees. Et pourtant les determinants de ces deux types de 
modification de salaire different nettement. 

Le tableau 2-1 montre que les differences peuvent etre importantes. 
La premiere colonne indique le changement en pourcentage qui s'est 
produit pendant l'annee dans les taux de salaire de base; c'est-à-dire le 
changement qui contient a la fois les augmentations courantes et les 
augmentations differees dans toutes les principales negociations collec-
tives. La deuxieme colonne revele le changement en pourcentage dans 
les taux de salaire de base dans les nouveaux reglements salariaux sans 
ivc atteints au cours de la periode. Ces changements sont calcules sur la 
base de la vie du contrat; c'est-h-dire qu'ils montrent ]'augmentation 
moyenne annuelle composee des salaires (a la fois courants et differes) 
qui se produira au cours de la duree de ]'accord. Les contrats qui 
contiennent la clause de l'ivc sont exclus parce que la valeur de ces 
augmentations n'est pas connue au moment de la signature du contrat. 
La difference qui existe entre les deux series peut aller jusqu'a 
5 pour cent. Les nouveaux reglements exponent plus de variation et 
sont un indicateur pilote pour les mesures plus &endues de modifica-
tions de salaire. (Cela s'est particulierement manifesto au cours de la 
periode 1974-1978.) La plupart des etudes empiriques recentes utilisent 
les donnees sur les nouveaux reglements salariaux comme la variable 
dependante a cause de ses avantages evidents comme mesure de modifi-
cation de salaire pouvant etre expliquee par la conjoncture economique 
actuelle et celle qui est anticipee pour I'avenir. 

Une autre implication du mouvement vers les contrats portant sur 
plusieurs annees est que la fraction de I'effectif ouvrier qui negocie un 

44 Chapitre 2 



TABLEAU 2-1 L'evolution des salaires au Canada, en pourcentage 
annuel et trimestriel 

Annee 

Toutes les 
principales 

negociations collectives 
en vigueur Annuel 

Nouveaux reglements sans 
IVC dans les principales 
negociations collectives 

Q1 	Q2 	Q3 	Q4 

1967 8,4 8,9 8,8 7,7 8,2 
1968 8,0 7,5 7,5 7,8 7,7 7,3 
1969 9,1 7,6 7,0 7,4 7,7 8,3 
1970 8,5 8,7 8,8 8,2 9,0 8,7 
1971 7,8 7,9 8,2 7,8 8,5 7,4 
1972 7,4 8,8 9,3 7,9 9,3 8,8 
1973 8,3 11,0 10,5 10,1 10,8 12,2 
1974 12,3 14,7 12,4 13,5 15,9 19,8 
1975 14,2 19,2 19,0 21,7 19,9 14,9 
1976 14,3 10,9 14,6 11,1 10,0 8,8 
1977 11,2 7,9 8,6 8,4 7,5 6,9 
1978 6,8 7,1 6,9 6,4 7,3 8,1 
1979 7,8 8,8 8,1 8,4 9,1 9,7 
1980 9,7 11,1 9,5 11,2 11,6 11,6 
1981 11,5 13,3 13,8 12,6 13,8 13,9 
1982 10,0 12,9 12,5 10,2 7,2 
1983 5,6 6,7 5,8 5,7 4,1 
1984 3,5 3,9 2,9 3,1 4,5 
1985 3,6 
Source : Canada, Ministere du Travail, Evolution des Salaires, diverses questions. 
Note : Les principales negociations collectives se rapportent aux unites de negociation 

comptant 500 employes ou plus, a l'exclusion de ceux de la construction. Les 
augmentations de salaire sont mesurees d'apres le taux annuel moyen compose de 
('augmentation du taux de salaire de base convenu pour la vie de l'accord. Les 
contrats renfermant les clauses d'indemnisation de vie chere sont exclus. 

nouvel accord varie d'annee en annee. Certaines annees, 30 pour cent 
seulement des principales negociations collectives sont renegociees, a la 
difference de 60 pour cent pour d'autres annees7. Ainsi, une partie de Ia 
variation dans les indices de gains ou salaires globaux est simplement 
due au moment ou se tiennent les negociations, ce qu'on appelle le 
« calendrier des negociations ». C'et une autre raison pour preferer les 
series de nouveaux reglements par rapport aux modifications annuelles 
ou trimestrielles des gains globaux. 

Compte tenu de ces difficultes associees aux donnees de I'indice 
global, les chercheurs se sont de plus en plus tournes vers les donnees 
portant sur les contrats individuels. Cette approche traite chaque regle-
ment negocie comme une observation et dans une grande mesure circon-
vient les deux problemes evoques plus haut. En particulier, les augmen-
tations differees ne sont pas tellement problematiques, en ce sens que 
toutes les augmentations qui doivent entrer en vigueur durant Ia vie du 
contrat sont incluses dans le calcul du pourcentage de Ia modification 
des salaires, qui est alors explique en fonction des conditions economi- 
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ques prevalant au moment de la signature du contrat. De meme, les 
variations dans la proportion de l'effectif ouvrier, qui negocie au cours 
de chaque periode, posent manifestement moins de problemes du fait 
qu'on observe le taux de modification des salaires sous-jacent. De plus, 
pour attenuer les difficultes de mesure associees a l'analyse des determi-
nants des modifications de salaires, les donnees du contrat fournissent 
aussi beaucoup plus de details et permettent, en consequence, de faire 
l'examen de certaines hypotheses qui ne seraient tout simplement pas 
possibles avec plus de donnees d'ensemble. 

Toutes les etudes recentes ne traitent pas chaque contrat individuel 
comme une observation. Reid (1979) ainsi que Riddell et Smith (1982) 
utilisent des mesures plus globales en employant comme variable depen-
dante une moyenne ponder& (par le nombre d'employes) des modifica-
tions de salaires individuelles negociees au cours de la periode, c'est-A-
dire une serie semblable a celle qui apparait aux tableaux 2-1 et 2-2. Fait 
important a noter, l'utilisation de ces mesures globales du taux de 
modification des salaires ne pose pas de problemes associes aux mesures 
globales obtenues a partir des donnees de l'indice des salaires. 

En outre, toutes les recherches recentes n'utilisent pas les donnees 
portant sur les contrats individuels ou les donnees des contrats moyens. 
Compte tenu des limites des donnees des principales negociations col-
lectives (en particulier, l'utilisation du salaire de base et du champ 
d'application limite de l'effectif ouvrier), it est utile d'avoir des etudes 
basees sur les indices des gains globaux — en &pit des qualifications 
attachees a l'utilisation de ces donnees — parce que la mesure de modi-
fication de salaire confond A la fois les augmentations courantes et differees 
et qu'elle est sensible aux variations du calendrier des negociations. 

Les gains et les taux de salaire ne comprennent pas les «avantages 
sociaux » ou les avantages non salariaux. Cette omission implique que le 
salaire horaire observe ne rend pas suffisamment compte du coat horaire 
de la main-d'oeuvre pour l'employeur et du benefice recu par l'employe. 
Les avantages sociaux sont devenus une fraction de plus en plus grande 
des avantages globaux, de sorte que le taux reel de la modification du 
salaire (par exemple, celui qui inclut l'equivalent monetaire des 
avantages non salariaux) n'entre pas non plus en ligne de compte. II 
n'existe pas de bonnes series de donnees dans le temps sur la valeur 
monetaire des avantages sociaux; les etudes de compagnies importantes 
effectuees par Thorne Riddell Ltd laissent entendre que les avantages 
non salariaux sont passes de moins de 15 pour cent des avantages 
globaux en 1950 a plus de 35 pour cent aujourd'hui. 

Le comportement observe 

Le tableau 1-2 montre le taux annuel de modification de salaire au cours 
de la periode 1961-1984, en utilisant les series des nouveaux reglements. 
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Les tableaux 2-1 et 2-2 fournissent plus de details. Au tableau 2-1, les 
donnees trimestrielles indiquent la persistance substantielle expos& par 
les nouveaux reglements. (L'inertie dans le taux de modification de 
salaire dans tous les accords est meme plus importante, par com-
paraison avec les deux colonnes qui montrent les donnees annuelles.) 
Plusieurs developpements ressortent : la hausse des reglements sala-
riaux de 7 a 8 pour cent a la fin des annees 1960 a environ 20 pour cent 
dans les trois premiers trimestres de 1975; le declin regulier dans les 
augmentations de salaire au cours de l'application du Programme de 
lutte contre l'inflation (mis en oeuvre en octobre 1975), ces augmenta-
tions etant passees d'environ 20 pour cent a 6 ou 7 pour cent; la 
reapparition des augmentations de salaire a la fin des annees 1970 et au 
debut des annee 1980; et de nouveau le declin dramatique qui s'est 
produit a partir du debut de 1982. 

Le tableau 2-2 revele les reglements salariaux courants dans le sec-
teur prive et les trois composantes du secteur public. Les plus grandes 
differences a travers ces secteurs se sont produites au cours de la periode 
immediatement anterieure a l'application du Programme de lutte contre 
l'inflation (1974-1975) et au cours de la deflation de 1982 a 1984. 

Les resuftats empiriques 
Un grand nombre d'etudes portant sur l'inflation par les salaires ont ete 
effectudes au Canada. Nombre d'entre elks utilisent des donnees rela-
tives aux contrats individuels (par exemple, Christofides, Swidinsky et 
Wilton, 1980a, 1980b; Christofides et Wilton, 1979, 1985; Cousineau et 
Lacroix, 1977; Lacroix et Dussault, 1984; Riddell, 1979), des donnees 
mensuelles ou des moyennes trimestrielles des reglements individuels 
(par exemple, Reid, 1979; Riddell et Smith, 1982). De plus, certains 
chercheurs ont employe les indices des gains globaux (Fortin et Newton, 
1981; Fortin et Prud'homme, 1984). Ces diverses etudes ne seront pas 
decrites ici en detail; nous allons plutot nous concentrer sur la nature 
generale des constatations communes a ce groupe de chercheurs et sur 
toutes les differences importantes qui existent entre ces etudes8. 

Chacune des etudes comprend une mesure de contraction du marche 
du travail et constate que l'exces de la demande est un determinant 
important des modifications de salaire; c'est-A-dire, qu'il y a une courbe 
de Phillips de courte duree. Une variete de mesures de contraction du 
marche du travail est utilisee. Si I'on emploie le taux de chomage seul, 
c'est parce qu'il est generalement insignifiant ou indique par esprit de 
contradiction (Christofides et al., 1980a). De toute evidence, it est neces-
saire de tenir compte de la variation du taux de chemage naturel pour 
identifier la courbe de Phillips de courte duree. Cela n'est pas etonnant, 
compte tenu du &placement important de la relation U-V que I'on 
constate a la figure 1-4. Riddell and Smith (1982) ont explicitement 
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TABLEAU 2-2 Reglements salariaux dans les principales negociations 
collectives, 1972-1984 

Administration 
federale 

Administration 
locale 

Administration 
provinciale 

Secteur 
prive 

1972 8,8 7,6 7,2 9,7 
1973 12,0 9,8 10,3 11,6 
1974 11,2 12,6 14,2 16,8 
1975 13,9 16,5 25,1 17,8 
1976 11,9 10,4 11,2 10,5 
1977 9,5 7,9 7,5 7,9 
1978 6,7 6,5 7,3 8,2 
1979 8,3 8,7 8,3 9,9 
1980 10,8 10,4 11,2 11,8 
1981 12,6 13,2 13,6 13,5 
1982 8,3 12,9 11,3 10,8 
1983 8,4 5,7 5,8 5,2 
1984 5,0 3,2 5,4 2,8 

Source : Canada, Ministere du Travail, Evolution des salaires, diverses questions, et 
Direction des donnees sur le travail, Ottawa, le ministere. 

Note : Les principales negociations collectives se rapportent aux unites de negociation 
comptant 500 employes ou plus, a ]'exception de ceux de la construction. Les 
reglements salariaux sont mesures d'apres le taux d'augmentation annuel compose 
du taux de base convenu pour la vie de ]'accord. Les contrats renfermant les 
clauses d'indemnisation de vie chere sont exclus. 

construit le modelle du taux naturel en fonction de revolution des don-
nees demographiques et legislatives, tandis que Fortin et Newton (1981) 
et Fortin et Prud'homme (1984) utilisent une mesure de contraction du 
marche du travail etablie a l'origine par Fortin et Phaneuf (1979), qui 
ajuste ces changements. Les periodes de demande et d'offre de main-
d'oeuvre excessives identifiees par ces differentes methodes apparais-
sent au tableau 2-3. Il existe un accord substantiel entre ces deux 
mesures; rannee 1972 seulement, au cours de laquelle, selon Fortin et 
Phaneuf (1979), un tres Leger exces d'offre s'est produit, est classifiee 
differemment. Les autres etudes utilisent des mesures de vacance 
d'emploi - le taux de vacances d'emploi ou r'riclice des emplois dispo-
nibles - comme la variable de la contraction du marche du travail. La 
plupart ne font pas d'allocation pour les modifications possibles dans le 
taux de vacance naturel (un concept analogue au taux de chomage 
naturel), bien que Christofides et al., 1980a) trouvent que les modifica-
tions apportees au systeme d'assurance-chomage ont &place la relation 
entre les modifications de salaire et l'indice des emplois disponibles et 
modifie sa pente. Cela suppose que les facteurs auxquels Reid et Meltz 
(1979) attribuent le &placement de la relation U-V ont aussi augmente le 
taux de vacance d'emploi naturel. 

Une constatation commune a ces etudes est que le reponse des 
modifications de salaire aux variations dans le chomage (ou autres 
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TABLEAU 2-3 Periodes de demande ou d'offre excessives 

Exces de la demande Exces de 
l'offre 

Fortin et Phaneuf (1979) 1966-1969 1970-1972 
1973-1974 1975-1978 

Riddell et Smith (1982) 1966-1969 1970-1971 
1972-1974 1975-1980 

mesures d'exces de la demande) n'est pas bien importante. La courbe de 
Phillips de courte duree est assez plane — une pente de 0,5 est une 
grossiere estimation (evaluee selon le taux de chomage naturel), meme si 
une etude, celle de Riddell et Smith (1982), obtient une pente qui se 
rapproche davantage de un. 

L'inflation prevue et le rattrapage de l'inflation non anticipee pre-
cedemment semblent jouer des roles importants dans la determination 
des salaires. D'apres les etudes, l'accroissement des attentes d'inflation 
et de rattrapage etait responsable de la plupart des &placements vers le 
haut de la courbe de Phillips de courte duree. Parce que la duree des 
contrats de salaire varie considerablement d'une unite de negociation a 
l'autre, it est difficile d'incorporer de fawn adequate l'influence de 
l'inflation non anticipee dans les donnees d'ensemble. Les etudes qui 
utilisent les donnees de contrat individuel (par exemple, Christofides et 
al., 1980a, 19806; Christofides et Wilton, 1985; Riddell, 1979) presentent 
des avantages importants a cet egard. 

Toutefois, quelle que soit la fawn dont certaines attentes d'inflation 
future sont formees, celles-ci finiront souvent par etre inexactes. La 
variable de rattrapage est destinee a retenir les effets de sur ou de sous-
prediction d'inflation; par exemple, pour retablir le salaire reel a son 
niveau d'equilibre. La specification de variable de rattrapage dans 
l' equation (1) est appropriee lorsque la prediction d'un coefficient 
d'unite sur la variable d'inflation attendue tient (exemple, c = 1). Cepen-
dant, si pour une raison ou pour une autre, le contrat de salaire n'incor-
pore pas entierement le taux d'inflation prevu, alors l'ajustement du 
salaire dans un contrat subsequent touchant la difference entre le taux 
actuel et le taux prevu d'inflation ne sera pas adequat. Dans ce contexte, 
Christofides, Swidinsky et Wilton (1980a) ont introduit la distinction 
entre l'inflation non anticipee et l'inflation non compensee. Cette der-
niere represente la difference entre le taux actuel d'inflation par rapport 
au contrat precedent et le taux d'inflation prevu incorpore dans ce 
contrat; c'est-h-dire l'inflation non compensee = Pt _1  - cpet_ i . Lorsque 
c = 1, les deux sont egaux. Christofides, Swidinsky et Wilton (1980a) 
soutiennent, toutefois, que les employeurs et les employes peuvent 
preferer des contrats dans lesquels l'inflation prevue n'est complete- 
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ment incorporde avant (par exemple c est moins d'une unite), le reste 
devant etre ajuste apres. La compagnie prefererait nettement cet 
arrangement; ce qui est moins clair est la raison pour laquelle les 
employes y consentiraient sur une base permanente, etant donne qu'il 
implique que les salaires reels ne sont pas correctement declares, meme 
s'il n'y a pas d'erreur quant a la prevision du taux d'inflation. Nean-
moins, dans leur etude des reglements salariaux individuels au cours de 
la periode 1966-1975, Christofides et al. (1980a) constatent que le para-
metre d'attente c est systematiquement inferieur a l'unite. En effet, ils 
constatent que la composante d'inflation non compensee est un peu plus 
importante que la composante d'inflation anticipee. Ces constatations 
sont aussi appuyees par Riddell et Smith (1982) qui ont utilise plus de 
donnees d'ensemble. Tandis que ces resultats contredisent la prediction 
d'un coefficient d'unite sur la variable d'inflation prevue, ils ne con-
tredisent pas necessairement l'hypothese du taux naturel de ch6mage. 
En particulier, la question consiste plutot a savoir si l'ajustement com-
bine avant et apres pour compenser l'inflation est egal a l'unite. 
Christofides et al. (1980a) et Riddell et Smith (1982) constatent que l'effet 
combine n'est pas tellement different de l'unite. 

Le fait que les anticipations inflationnistes ne sont pas directement 
observees rend difficile la Cache de distinguer entre les ajustements de 
salaire qui precedent ou suivent les reponses a l'inflation. L'inflation 
prevue est habituellement mesuree comme un &art distribue de l'infla-
tion passee, tandis que la variable de rattrapage contient l'inflation 
passee. Les etudes comme celles de Reid (1979), et de Fortin et Newton 
(1982), qui ne comprennent pas les variables de rattrapage et d'inflation 
prevue, estiment ainsi l'effet combine de ces deux aspects de la deter-
mination des salaires. Ces etudes appuient aussi l'hypothese du taux 
naturel de chomage. 

Si les travaux de Christofides et al. (1980a) aboutissent au fait que c est 
systematiquement moins que l'unite, ils sont compatibles avec la propo-
sition qu'il n'y a pas a long terme de relation d'arbitrage entre l'inflation 
et le chomage, la mesure dans laquelle les salaires s'ajustent a l'inflation 
prevue avant ou apres la signature du contrat etant manifestement 
importante pour la dynamique a court terme de la production et de 
l'inflation. Meme avec une pleine compensation prealable pour tenir 
compte de l'inflation prevue, l'existence d'un ajustement de rattrapage 
pour les erreurs previsibles implique que les perturbations non antici-
pees auront des effets qui se prolongeront pendant plusieurs annees. 
Plus petite sera la compensation avant et plus grande sera la compensa-
tion apres, plus importantes seront alors les reponses donnees en retard 
aux chocs economiques. Meme si les esperances sont a longue 
&Mance, it y a, par voie de consequence, un aspect retrograde impor-
tant quant a la determination des salaires. D'apres les etudes cana-
diennes, cet aspect est quantitativement significatif. 
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Une autre source potentielle d'inertie dans l'inflation par les salaires 
est l'effet d'excedent de certains reglements salariaux sur d'autres. Cet 
effet peut survenir parce que les salaires relatifs sont importants a la fois 
pour les employes et les employeurs. La combinaison a long terme du 
chevauchement des contrats de salaire et des effets des salaires relatifs 
peut resulter dans la persistance substantielle de l'inflation par les 
salaires, une question que nous etudierons plus en detail au chapitre 6. 
Plusieurs etudes (y compris celles de Christofides, Swidinsky, Wilton, 
1980b; Fortin et Newton, 1982; Lacroix et Dussault, 1984; et Ford, 1985) 
ont examine le role des effets d'excedent dans la determination des 
salaires au Canada. Un aspect qui a fait l'objet de recherche dans bon 
nombre d'etudes est l'effet des reglements salariaux du secteur public 
sur ceux du secteur prive. Wilton (1985) fournit une etude detainee de 
cette recherche. La principale constatation est qu'il ne semble pas y 
avoir d'excedent tres etendu par suite de revolution des salaires du 
secteur public sur le secteur prive, mais la preuve existe que de tels effets 
se produisent en particulier dans les marches du travail. A rinterieur du 
secteur prive, toutefois, les effets d'excedent, surtout au sein d'une 
meme industrie, semblent etre, en effet, un determinant important de 
l'inflation par les salaires (Christofides et al., 19806; Ford 1985). 

Les effets d'excedents estimes dans les etudes precitees sont traites 
comme un aspect continu de la determination des salaires. Il peut aussi y 
avoir des facteurs uniques ou speciaux perturbant la structure des 
salaires relatifs. Les effets de ces chocs aleatoires peuvent persister 
pendant plusieurs annees, jusqu'a ce que soit retabli requilibre de la 
structure des salaires relatifs. Un evenement de cette nature est examine 
au tableau 2-1, qui montre des reglements salariaux inhabituellement 
eleves dans le secteur public, surtout dans l' administration provinciale 
au debut des annees 1970. Comme on l'a déjà signale, ces reglements 
peuvent refleter en grande partie l'effort supreme fait a cette époque 
pour obtenir la syndicalisation dans ce secteur. Des facteurs speciaux de 
ce genre peuvent resulter en reglements salariaux inhabituellement ele-
ves, compte tenu des autres variables qui influent sur revolution des 
salaires. Des etudes empiriques ont tendance a appuyer cette evaluation 
en ce qu'elles sous-estiment typiquement la prediction concernant 
l'inflation par les salaires durant la periode allant de 1973 a 1975 (voir, par 
exemple, Reid, 1982). 

Les implications de la politique 

Les etudes empiriques soutiennent generalement le cadre fondamental 
esquisse au chapitre precedent; c'est-A-dire qu'il y a une relation a court 
terme, mais apparemment pas a long terme entre l'inflation et le 
chomage. Elles nous apportent relativement peu de renseignements sur 
la nature de la formation des esperances. Toutefois, elles signalent de 
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nombreuses sources importantes d'inertie dans ('inflation par les 
salaires, meme dans le contexte des attentes a longue &Mance : la 
reponse a court terme de revolution des salaires aux variations qui se 
produisent dans le chomage est minime; le rattrapage de l'inflation non 
anticipee ou non compensee implique que les effets des bouleverse-
ments economiques se prolongent pendant plusieurs annees, compte 
tenu de la duree des contrats de salaire; et les excedents parmi les 
reglements salariaux, surtout a rinterieur d'une meme industrie, impli-
quent aussi que les effets perturbateurs se repercutent sur plusieurs 
periodes. 
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Chapitre 3 

Le controle de l'inflation par la restriction 
de la demande 

Ce chapitre traite du role de la restriction de la demande dans le controle 
de l'inflation. La discussion ne s'attache pas au succes final d'une 
politique d'arret ou de prevision de l'inflation, sans compromis, mais 
aux prejudices qu'une telle methode entrainerait dans son sillage. 

Autres perspectives 

Les points de vue des economistes et d'autres analystes sur les coots 
d'une reduction de l'inflation par des restrictions monetaires et fiscales 
ont beaucoup change. Avec l'introduction de la courbe de Phillips, on se 
rendit compte que ces coots etaient tits eleves; ceci etait du, selon les 
evaluations, a une inclinaison de la courbe relativement plate, en parti-
culier lorsque le chomage accusait des taux plus eleves, etant donne que 
la nature du rapport chomage/inflation, comme on le pretend, n'est en 
general pas lineaire. Cette position joua un role primordial dans la 
politique generale du Canada. Par exemple, la creation en 1968 de la 
Commission sur les prix et les revenus, chargee d'etudier d'autres 
politiques pour lutter contre l'inflation et le chomage, le rejet en 1974 
d'une politique de restrictions monetaires et fiscales representant «un 
remede pire que la maladie » (Canada, ministere des Finances, 1974, 
p. 6), et l'adoption en 1975 de mesures de controle des salaires et des 
prix, reposaient tous sur cette hypothese. L'enonce de la politique des 
mesures de controle indiquait en partie (Canada, ministere des 
Finances, 1975, p. 4) : « Le gouvernement a tres souvent insiste sur le 
fait qu'il rejetait l'utilisation de restrictions monetaires et fiscales 
severes pour stopper l'inflation a un coat direct trop cher pour le 
chomage et les previsions anticipees de production. » 
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L'hypothese de taux naturel ne changea pas la position qui voulait que 
les coats de reduction de l'inflation par des restrictions monetaires et 
fiscales soient tres eleves. A cet egard, sa principale incidence etait que 
ces coats etaient temporaires et n'intervenaient que pendant la periode 
de transition entre des taux eleves et des taux bas. Cependant, le 
developpement de l'hypothese de previsions rationnelles amena une 
nouvelle perspective sur le potentiel de telles politiques. Sargent (1981, 
p. 1-2) la resume et la compare a la conception plus traditionnelle : 

Ces quinze dernieres annees, un grand nombre d'economies occidentales 
ont connu une augmentation continuelle des taux d'inflation. Quelques 
economistes et hommes d'Etat importants sont maintenant convaincus que 
cette inflation s'accelere de facon persistante et entretient elle-mime cette 
acceleration; ils pensent egalement, soit qu' on ne peut tout simplement pas 
y remedier par des mesures traditionnelles de restrictions monetaires et 
fiscales, soit que la suppression de l'inflation, a l'aide de telles restrictions, 
entrainerait des coots prohibitifs en termes d'etendue et de persistance du 
ch6mage. 

D'autres, aux points de vue differents sur les «previsions rationnelles » 
refusent d'admettre que le processus actuel de l'inflation ait une impulsion 
propre. Its reconnaissent qu'entreprises et travailleurs attendent dans 
l'avenir une augmentation des taux d'inflation et qu'ils combattent les 
marches inflationnistes a la lumiere de ces previsions. Cependant, le fait que 
l'on s'attende A ces augmentations est precisement dii aux politiques mone-
taires et fiscales presentes et futures du gouvernement, qui assurent de telles 
previsions. De plus, it se pourrait que le taux actuel de l'inflation et les 
attentes des gens sur les futurs taux semblent lents a repondre aux actions 
isolees des politiques de restrictions monetaires et fiscales — actions qui 
seraient un eloignement temporaire de ce que l'on pergoit comme une 
politique gouvernementale a long terme, entrainant une hausse des taux 
moyens de deficits gouvernementaux et une future expansion monetaire. 
Ainsi l'inflation n'aurait qu'apparemment sa propre impulsion, puisqu'en 
fait c'est la politique gouvernementale a long terme qui transmet cette 
impulsion au taux d'inflation, en continuant a enregistrer des deficits impor-
tants et a crier une expansion monetaire a des taux eleves. L'une des 
incidences de cette position est que l'inflation peut etre arra& beaucoup 
plus rapidement que ne l'ont indique les partisans de « l'impulsion », et que 
les evaluations qu'ils ont portees sur la dude et les coats d'une telle action, 
en termes de previsions anticipees de la production, [ . . . ] sont fausses. 
[Traduction] 

Selon cette perspective, les coots de la deflation seraient bien inferieurs 
a ceux que suggerent les courbes de Phillips dans leur evaluation d'une 
augmentation des previsions, si les autorites monetaire et fiscale 
s'engageaient, de facon plausible, a prendre une position de politique 
sans compromis. 

Ce point de vue semble avoir eu des repercussions importantes sur la 
politique de gestion de la demande, ces dix dernieres annees — et plus 
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particulierement sur celle que suivent les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
depuis 1979. Bien que les autorites monetaire et fiscale aient ete scepti-
ques sur le fait que la deflation pouvait etre effectude a peu de frail, elles 
accentuerent de plus en plus leur engagement vers une position de non-
compromis. Au Canada, l'essai d'un tel engagement vers une politique 
sans compromis vis-à-vis de l'inflation debuta avec la presentation, par 
le gouvernement federal, du programme de lutte contre l'inflation (PLI) 
d'octobre 1975 et l'adoption, par la Banque du Canada, d'objectifs 
monetaires en novembre 1975. Vers la fin du PLI, le Gouverneur de la 
Banque du Canada declarait dans son rapport annuel de 1977 : 

Avant longtemps, nous aurons a faire face a un nouvel essai, Ia suppression 
progressive des principes directeurs en matiere de revenu obligatoire, emis 
par le Bureau anti-inflation. C'est la premiere fois depuis longtemps que des 
decisions sur les revenus et les prix, touchant de grands segments de 
l'economie, seront Ia seule responsabilite commune des personnes directe-
ment interessees. Ces decisions seront prises dans un environnement de 
marche trop faible pour absorber plus que de modestes augmentations de 
revenus et de prix, sans engendrer de pertes d'emplois potentiels et de 
production. Il est donc tres important que les decisions touchant les salaires 
et les prix ne soient pas deformees par une reapparition des previsions 
inflationnistes. Comme la politique monetaire influence les previsions, it 
m'a ete tres difficile de dire que personne ne devrait considerer la politique 
monetaire comme un moyen de regler les augmentations de prix par une 
expansion monetaire excessive (Banque du Canada, 1977, p. 7). [Traduc-
tion] 

Comme nous le mentionnons dans le chapitre 1, le voeu de voir cette 
progression monetaire et d'autres politiques aboutir a un declin constant 
de l'inflation a la fin du PLI n'a pas ete exauce. En 1980, les taux 
d' inflation etaient redevenus des taux a deux chiffres. La determination 
de la Banque, qui voulait poursuivre une politique deflationniste, etait 
clairement enoncee par le Gouverneur, dans son rapport annuel de 1981 : 

II me semble que les Canadiens en general ne sont pas encore convaincus 
que la politique generale canadienne sera assez ferme et perseverante pour 
provoquer une reduction importante du taux de l'inflation au Canada. Seule 
la realite de fermete et de perseverance pourra les persuader. Si, au con-
traire, ils voient une certaine faiblesse dans la determination des autorites, 
ils reagiront rapidement pour se proteger contre la hausse de l'inflation par 
tous les moyens possibles. La confiance des gens dans la valeur future de 
('argent a ete serieusement ebranlee; d'ailleurs, les banques centrales et les 
gouvernements n'ont plus aucun doute sur la volonte de proteger la valeur 
de leurs devises. Les autorites n'auraient pas tellement besoin de montrer la 
faiblesse de leur determination pour qu'une nouvelle vague inflationniste 
fasse son apparition dans le pays. 

Dans ces conditions, la Banque du Canada n'a pas d'autre choix possible 
que de continuer a ralentir le rythme de ('expansion monetaire du Canada. 
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En ce cas, elle ne peut se retirer d'une telle politique (Banque du Canada, 
1981, p. 9-10). 

Le changement de politique des autorites monetaires vers une orienta-
tion deflationniste fut tres spectaculaire aux Etats-Unis au debut 
d'octobre 1979. Une politique identique fut adopt& Ia meme armee, en 
Angleterre, apres l'election du gouvernement Thatcher'. La derniere 
experience, en particulier celle des Etats-Unis et du Royaume-Uni, 
indique, du point de vue de l'economique, que la reduction de ('inflation 
par l'etablissement d'une politique de restrictions de Ia demande, 
s'avere une operation difficile. Les resultats de cette experience sont 
d'ailleurs tres interessants. 

Les effets des changements d'orientation politique 

Un grand nombre d'etudes ont ete faites sur l'experience americaine, 
afin de determiner si la deflation des annees 1980 fut plus rapide qu'on ne 
l'aurait prevu, d'apres le passé (Cagan et Fellner, 1983; Perry, 1983; 
Vroman, 1983; Blanchard, 1984; Eckstein, 1984; Fischer, 1984; 
Friedman, 1984; Taylor, 1984a). Les resultats sont mitiges : certaines 
etudes ne trouvent aucun effet important, d'autres trouvent que la 
deflation s'est produite un peu plus rapidement qu'on ne l'aurait pense, 
d'apres l'experience vecue. 

L'evaluation de l'egalisation des prix, selon Friedman (1984) et Perry 
(1983) prevoit en fait une deflation plus rapide que celle qui s'est pro-
duite, bien que Fischer (1984) calcule que les couts de cette deflation se 
sont trouves tout au bas de l'echelle, comme le prevoyait Okun (1978). 
Des etudes reposant sur l'egalisation des salaires (Blanchard, 1984; 
Cagan et Fellner, 1983; Eckstein, 1984; Perry, 1983; Vroman, 1983) mon-
trent en general que les reglements sur les salaires ont baisse plus vite 
que prevu, malgre d'importantes differences d'ampleur et de calcul des 
erreurs de previsions, entre les etudes. Taylor (1984a) utilise l'analyse 
temps-serie et trouve peu de preuves d'une augmentation de l'elasticite 
des salaires. Le taux de chomage, atteint pendant la periode 1981-1983, 
ne faisant pas partie du domaine de la premiere experience d'apres-
guerre, les essais fondes sur ('evolution des courbes de Phillips repon-
dent assez aux hypotheses emises sur la nature non lineaire du rapport 
chomage/inflation. L'interpretation des resultats est davantage con-
fondue par les divers facteurs particuliers qui ont pu, eux aussi, jouer un 
certain role. La combinaison monetaire-fiscale des Etats-Unis engendra 
une augmentation des taux d'interet et d'appreciation du dollar bien plus 
importante que si les deux politiques avaient agi ensemble; it est possible 
que ce phenomene ait reduit les reglements sur les salaires (par Pinter-
mediaire d'une plus grande menace de faillites) ainsi que l'augmentation 
des prix (grace a la concurrence sur les importations). La dereglementa- 
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tion, l'accroissement de la concurrence des nouveaux pays industriali-
ses, et la chute du prix mondial du petrole ont pu egalement jouer un 
role2. 

Buiter et Miller (1981b, 1983) etudient l'experience britannique. Leurs 
resultats sont egalement ambigus quant a la part d'independance qu'a pu 
prendre le changement d'orientation politique. McCallum (1984) realise 
des essais sur plusieurs pays (18 pays de l'ocDE) en utilisant la methode 
de revaluation des courbes de Phillips et celle du temps-serie. Il ne 
decouvre aucune preuve importante d'augmentation du taux de mobilite 
des salaires dans ces pays, apres 1980. Les resultats, au Royaume-Uni et 
aux Etats-Unis — pays oil les changements de regimes politiques sont 
les plus evidents — ne sont pas non plus differents des autres pays, dans 
le sens prevu par l'effet de credibilite. 

La preuve empirique n'appuie donc pas beaucoup le point de vue 
selon lequel d'importantes augmentations de salaire et une elasticite des 
prix — et par consequent une reduction des coins de la deflation — 
peuvent etre realisees grace a l'annonce et a la mise en oeuvre d'une 
politique de severes restrictions de la demande. Ces resultats coincident 
avec deux autres points de vue : les benefices potentiels que l'on peut 
obtenir en s'engageant, de fagon credible, a mener une politique de 
deflation, sont importants, mais le public n'a pas cru que les autorites 
continueraient dans cette voie; neanmoins, ces benefices sont egale-
ment faibles a cause de la rigidite des salaires et des prix associee a des 
contrats tacites et formels et a la lenteur des previsions d'ajustement. 

Le renforcement de la credibilite 
Si les previsions ont une importante dimension dirigee vers l'avenir, 
s'engager dans une politique de non-compromis plus credible peut se 
reveler benefique. La politique se trouve donc davantage orient& vers 
retablissement ou le renforcement de la credibilite. Quel est le meilleur 
moyen pour les autorites de convaincre le public qu'elles s'engagent, 
dans l'avenir, a mener une politique de non-compromis vis-a-vis de 
1 ' inflation? 

Reussir a obtenir une plus grande credibilite n'est pas facile. Il est peu 
probable que le simple fait d'annoncer l'intention de poursuivre une 
politique de non-compromis soit efficace. Si l'on considere que le public 
est conscient de l'importance de la rigidite des salaires et des prix dans 
reconomie, on reconnaitra qu'a moins de porter atteinte aux attentes de 
chacun, une orientation sans compromis serait une strategie couteuse, 
et l'on exercerait une forte pression sur les autorites pour leur faire 
abandonner ce projet. Il est donc possible que le public ait des doutes sur 
le desir des autorites d'entreprendre la politique annoneee et de con-
tinuer a l'appliquer, meme apres qu'elle ait fonetionne pendant quelque 
temps et eu l'effet escompte. Il peut s'averer necessaire d'etendre la 
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periode d'apprentissage, avant d'instaurer une politique de non-
compromis vis-à-vis de ('inflation. 

Si, comme cela semble etre le cas, le public ne connait pas tres bien la 
structure de l'economie et qu'il y ait divergence d'opinions au sein de la 
population sur le fonctionnement de cette economie, obtenir de la 
credibilite est plus difficile. Comme Schelling (1982) l'a souligne, le 
gouvernement peut prendre la responsabilite du contenu d'une politi-
que, mais non celle de ses resultats. Si tout le monde croit que limiter la 
croissance du M1 (comme exemple d'expose sur le contenu d'une politi-
que) portera le taux d'inflation au-dessous de ce qu'il aurait pu etre en 
d'autres cas, l'incapacite de controller les consequences de cette politi-
que n'aura alors pas autant d'importance. La difficulte majeure sera 
toujours de reussir a obtenir de la credibilite pour ce qui a trait a un plan 
specifique de contenu politique. Cependant, lorsqu'il y aura incertitude 
sur les effets d'une politique et la responsabilite des autorites vis-a-vis 
d'elle, l'effet de son annonce sur les previsions diminuera. 

Dans cette veine, l'un des obstacles a l'etablissement de la credibilite 
d'une politique deflationniste ou de non-compromis est le manque 
d'enthousiasme des autorites gouvernementales a donner le detail des 
consequences d'une politique qu'ils ont ('intention de poursuivre. Cette 
position est bien definie par Schelling (1982, p. 80) : 

Je n'ai jamais lu de document précis emanant des pouvoirs publics qui 
indiquait que le chomage avait un role cle a jouer dans le controle de 
l'inflation. Je n'en ai jamais lu non plus qui pretendait que des taux d'interet 
eleves avaient un role identique a jouer dans la reduction des prix du 
batiment, du materiel et de biens de consommation durables, ainsi que dans 
l'affaiblissement des marches du travail dans les industries de l'acier, de 
('automobile et du logement. La masse monetaire est un objectif politique 
courant, car elle represente un ensemble que personne ne connait par 
experience personnelle. Une monnaie resserree et de faibles taux d'interet, 
ou un rapide redressement economique accompagne d'une diminution des 
prix, sont des objectifs compatibles. On traite les deficits budgetaires, 
malgre certains revirements doctrinaux (qui m'ont déjà pose des cas de 
conscience, it y a douze mois) plutot comme les accessoires d'une magie 
sympathique que comme des moyens d'augmenter ou de reduire les 
depenses courantes en biens et services des contribuables, des gouverne-
ments ou des investisseurs. Je ne vois rien qui nous indique qu'un president, 
ou quelqu'un qui veut l'etre, est capable, dans la lutte contre l'inflation 
d'exposer franchement ce qu'il veut nous faire croire. [Traduction] 

Comme Courchene (1983) et Lipsey (1983) le mentionnent, la derniere 
recession aurait pu restreindre l'inflation, de fawn plus efficace au 
Canada, si le gouvernement avait explique, des le debut, la nature et les 
consequences de sa politique, plutot que d'indiquer qu'apres les pre-
miers six mois de la regression, un redressement allait bientot s'amorcer. 
Courchene precise que les actions et previsions des pouvoirs fiscaux ont 
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ete, a certains egards, en contradiction avec celles de la Banque du 
Canada, si bien que l'engagement du gouvernement dans une politique 
anti-inflationniste a ete mis en doute. De plus, la situation du gouverne-
ment canadien a pu contribuer a ce scepticisme, par opposition aux 
regimes plus nouveaux des Etats-Unis et du Royaume-Uni. 

Il est difficile de determiner la mesure de l'efficacite qu'aurait eue une 
politique de restrictions de la demande, si le gouvernement avait, des le 
debut, « revele >> les effets eventuels de cette politique et avait apparem-
ment davantage soutenu la Banque du Canada. Il est certain que, lors-
que ces changements sont intervenus (dans le budget de juin 1982), leurs 
effets sur l'augmentation des prix et des salaires ont ete considerables. 
En revanche, ce qui est moins clair est la mesure dans laquelle ces effets 
ont ete dus a un controle des salaires du secteur public (compris dans ce 
budget), a l'augmentation apparente de la responsabilite du gouverne-
ment envers la deflation, ou a la dure recession. Ceux qui sont en faveur 
de l'application de politiques de revenus opteront pour le controle des 
salaires, tandis que ceux qui appuient les mesures de restrictions de la 
demande choisiront la responsabilite du gouvernement vis-à-vis de la 
deflation (contenue dans ce budget). Si l'application de mesures de 
controle des salaires dans le secteur public est un important facteur de 
credibilite, les deux groupes ne sont pas tits eloignes l'un de l'autre. 

Quanta l'avenir, on pourrait bien assister a une restriction de la 
demande beaucoup plus efficace, bien qu'il soit peu probable, a mon 
avis, qu'on en tire des benefices importants. Les gouvernements ne 
parviennent pas a « dire la verite », ou bien ils continuent a emettre des 
signaux contradictoires, selon leurs propres raisons. Expliquer claire-
ment l'intention de suivre une politique deflationniste et faire le detail de 
ses consequences est dangereux politiquement. 

On semble vouloir maintenant s'orienter vers une politique monetaire 
moins conciliante, plus particulierement aux Etats-Unis et au Royaume-
Uni. Les pouvoirs publics investissent dans une « reputation de dur-
cissement 0, et comme la plupart des investissements, les depenses 
courantes sont elevees par rapport aux rentrees. En vertu de l'hypothese 
des previsions rationnelles, afin que les investissements aient l'effet 
voulu, l'orientation vers une politique moins conciliante doit elle-meme 
etre credible. Comme Taylor (1982) le fait remarquer, ce changement 
remplit une condition necessaire a la credibilite — la nouvelle regle de 
politique est une amelioration par rapport a l'ancienne, du moins dans le 
contexte d'un modele particulier d'economie. Plus specifiquement, it est 
prevu, d' apres Taylor (1982) que ce genre de politique mene a un 
accroissement de la stabilite des prix, sans changer la moyenne des 
niveaux de production et d'emploi. Il en resulterait une augmentation 
des fluctuations dans la production et l'emploi, qui seraient neanmoins 
peu importantes, comparees aux benefices tires de la stabilite des prix. 

Si le fait d'avoir de moins en moins envie de valider les augmentations 
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de prix et de salaires s'avere une amelioration de politique, pourquoi le 
changement ne s'est-il pas produit avant? La question est impor- 
tante : en effet, si, de nouveau, l'orientation actuelle vers une nouvelle 
politique est credible, ceux qui determinent les salaires et les prix 
doivent penser que les pouvoirs publics ont maintenant la responsabilite 
d'un changement qu'ils n'avaient pas fait dans le passé. 

L'evolution des idees esquissees dans le chapitre 1 indique qu'il existe 
une bonne reponse a cette question. Avant que ne soit repandue 
l'acceptation de l'hypothese du taux naturel, suivre avec prudence une 
politique moins conciliante n'etait pas tres reconnu. 

Cependant, it reste encore des doutes sur le fait qu'il soit preferable de 
poursuivre une politique sans compromis, meme dans le contexte du 
taux naturel. Comme Bailey (1978) et McCallum (1983) l'ont mentionne, 
rendre la responsabilite de cette orientation politique credible comporte 
quelques effets de destabilisation. Les benefices d'une augmentation de 
l'elasticite des prix et des salaires provoquee par une telle politique 
pourraient etre contrebalances par de plus grandes variations de la 
demande des consommateurs et des investisseurs. Ces variations pour-
raient se produire, en raison du fait qu'entreprises et travailleurs admet-
tent que les situations de recession s'accentueront davantage et dureront 
plus longtemps. 

Une autre observation que l'on fait sur le changement actuel de regle 
politique est que la reputation de durcissement, acquise a un tel prix, 
pourrait ne pas s'appliquer aux institutions monetaires, mais plutot aux 
particuliers, qui ont aujourd'hui la responsabilite de ces institutions. 
Cela semble avoir ete le cas aux Etats-Unis en ce qui concerne Paul 
Volker, et semble avoir egalement contribue, en grande partie, a son 
reengagement en tant que president de la Reserve federate. Cependant, 
les institutions survivant en general aux individus, it se peut qu'il faille 
encourir trop souvent les depenses initiates d'une acquisition de reputa-
tion pour rendre l'investissement valable. De fawn plus generale, c'est 
parce que les gouvernements, dans une democratie, ne peuvent engager 
de futurs gouvernements, que le public risque de rester sceptique sur la 
volonte de l'administration d'adopter une politique de non-compromis 
vis-a-vis de l'inflation. 

Des doutes sur la volonte des autorites monetaires d'adopter une 
politique moins conciliante et de continuer a l'appliquer ont abouti a des 
propositions de reforme monetaire, destines a eliminer cette discretion 
des pouvoirs publics et a leur donner des contraintes, d'une fawn plus 
claire pour les responsables de l'etablissement des prix et des salaires, 
fawn dont ils pourraient par consequent tenir compte. Certains ana-
lystes ont meme preconise une reforme monetaire comme l'adoption 
d'un etalon-or ou d'un autre bien. La cause de telles reformes semble 
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faible3. Dans le systeme canadien, le moyen le plus simple de her les 
mains des pouvoirs monetaires serait de revenir a un taux de change fixe. 
Cependant, le taux de change flexible presentant de grands avantages, 
cette methode impliquerait des depenses importantes. Les benefices 
n'en seraient pas non plus assures, &ant donne que le Canada accep-
terait le taux d'inflation des Etats-Unis. 

Les effets a long terme de la restriction de la demande 

En dehors des coats de transition dont on a discute plus haut, la 
restriction de la demande semble avoir d'importants effets a plus long 
terme. Ces effets sont dus a des taux d'interet reels eleves; ils sont aussi 
plus importants lorsque la politique monetaire est le principal instru-
ment de la restriction, comme ce fut le cas au Canada et aux Etats-Unis, 
lors de la deflation du debut des annees 1980. La hausse des taux 
d'interet reels ne reduit pas seulement la demande globale actuelle 
(l'effet desire), mais aussi — parce qu'elle reduit les depenses courantes 
en investissement — le capital-actions. Par consequent, apres que 
l'economie se soit remise de la recession, la production potentielle sera 
inferieure a ce qu'elle aurait ete en d'autres cas et le taux de chomage 
naturel pourrait etre plus eleve. 

Vient s'ajouter a cela une autre consequence a plus long terme, 
particulierement importante dans une petite economie ouverte telle que 
celle du Canada. A moins que d'autres pays suivent egalement une 
politique de deflation, la hausse des taux d'interet reels provoquera une 
plus-value du taux de change, en reduisant la competitivite du pays. En 
raison de la dynamique du mouvement des taux de change (en particu-
lier, leur tendance a « &passer les limites »), cette diminution de 
competitivite (et ainsi la reduction de la production et de l'emploi) se 
prolonge et releve les coats de la deflation en restreignant la masse 
monetaire (Buiter et Miller, 1981a). 

Conclusions 
On s'accorde, de fawn courante, a dire que la restriction de la demande 
doit jouer un role dans la reduction d'une inflation continuelle, et qu'une 
politique monetaire sans compromis contribuerait a stabiliser les prix 
dans l'avenir. Cependant, les opinions divergent sur les coats 
qu'entrainerait une reduction de l'inflation par la restriction de la 
demande et sur la sagesse de suivre une politique de non-compromis 
face aux chocs que subissent l'offre et la demande. La derniere expe-
rience confirme que l'inflation peut etre considerablement reduite grace 
A une politique &terrain& de restriction de la demande; mais elle 
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prouve egalement que les coats d'une telle politique sont extremement 
Neves. On pourrait croire que cette experience augmente l'elasticite des 
prix et des salaires, si I'on s'efforgait, dans l'avenir, de reduire l'inflation, 
mais it y a peu de chance de penser qu'une telle eventualite se produise. 
II faut, bien siir, examiner les autres methodes, qui permettraient de 
provoquer une deflation. Nous etudions ces methodes dans les trois 
prochains chapitres. 
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Chapitre 4 

Les politiques des revenus : les controles 
des prix et des salaires sont-ils utiles? 

On utilisera l'expression « politiques des revenus » pour parler des poli-
tiques qui interviennent dans la fixation du niveau des salaires et des prix 
de maniere a influencer le taux general de l'inflation des salaires et des 
prix'. Cette definition recouvre toute une variete de possibilites, notam-
ment le recours a la persuasion, l'etablissement de directives ou des 
consultations en vue de s'entendre sur des normes pour les hausses des 
prix et des salaires, le controle obligatoire des salaires et des prix (ou des 
profits) ainsi que des politiques des revenus stimulantes. Ces dernieres 
politiques encouragent le blocage des salaires et des prix au moyen de 
taxes ou de subventions ou en obligeant les entreprises a acheter des 
« permis » pour augmenter leurs prix ou leurs salaires. Nous en repar-
lerons dans le prochain chapitre. Pour le moment, nous allons examiner 
les diverses formes de controle direct des prix et des salaires, a la fois 
volontaires et obligatoires. 

Les politiques des revenus sont specifiquement administrees par des 
organismes gouvernementaux specialement crees a cet effet sur une 
base temporaire. C'est le cas au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-
Uni, pays ou les negociations collectives sont decentralisees et qui 
possedent un secteur prive non syndique qui n'est pas regi par des 
conventions collectives. Dans certains pays europeens, cependant, sur-
tout la ou les negociations entre la main-d'oeuvre et le patronat sont 
centralisees, les politiques des revenus sont en grande partie adminis-
trees par des organismes prives. Dans ce chapitre, nous parlerons un peu 
de ces pays, mais l'essentiel de notre analyse se situera dans le contexte 
des institutions canadiennes. 

Dans la periode d'apres-guerre, les gouvernements ont pratique plu-
sieurs types de politiques des revenus. Au Canada, par exemple, on a fait 
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l'essai des restrictions volontaires dont l'experience la plus remarquable 
a ete celle de la fin des annees 1960 et du debut des annees 1970 avec, 
comme nous l'avons vu au chapitre 1, la creation d'un organisme spe-
cial — la Commission des prix et des revenus. D'autre part, le controle 
obligatoire des salaires et des profits a ete un element cle du Programme 
de lutte contre l'inflation de 1975-1978. Le controle des salaires a ete 
applique aux employes du secteur public au moyen du programme 
federal des 0 6 et 5 » et d'autres programmes provinciaux qui sont entres 
en vigueur en 1982 et dont certains, comme le Compensation Stabiliza-
tion Program_ de la Colombie-Britannique, subsiste encore aujourd'hui 
(1985). Aux Etats-Unis egalement, ces politiques ont ete utilisees pen-
dant la Guerre de Coree (Wage Stabilization Board de 1950 a 1953), sous 
les gouvernements Kennedy et Johnson (normes indicatives de 1962 a 
1966), pendant le gouvernement Nixon (controle des prix et des salaires 
de 1971 a 1974) et lors du gouvernement Carter (1977 a 1981). La plupart 
des pays europeens ont appliqué ce genre de politiques pendant de 
longues periodes egalement. D'apres ces nombreuses experiences, nous 
allons pouvoir deduire les avantages et les inconvenients de ces 
politiques. 

On a beaucoup ecrit sur ce sujet, non sans controverse. Toutes sortes 
d'opinions ont ete emises et certaines d'entre elles s'appuient davantage 
sur des a priori que sur un examen approfondi des diverses experiences 
empiriques. Cependant, meme parmi ceux qui ont etudie la question 
attentivement, les opinions divergent sur le bien-fonde de ces politiques. 
Dans une certaine mesure, cette situation resulte de l'attribution de 
facteurs de ponderation differents a des elements difficiles a mesurer, 
mais elle reflete egalement les reussites et les echecs de ces politiques. 

Dans ce qui suit, nous essaierons d'evaluer le pour et le contre : nous 
commencerons par les raisons sous-jacentes aux politiques, puis dans 
les sections suivantes, nous examinerons les perspectives de restrictions 
volontaires ou negociees des salaires et des prix au Canada, les effets de 
ces programmes de controle et enfin ce qu'il en cc:ate. 

La raison d'etre des politiques des revenus 
Un certain nombre de propositions ont ete avancees et it faut distinguer 
entre celles qui suggerent des politiques permanentes plutot que tempo-
raires car les motivations sont tres differentes. Dans la mesure oil la 
plupart des partisans d'une politique permanente proposent des pro-
grammes a caractere incitatif, nous parlerons de la justification des 
politiques permanentes au chapitre 5. Nous commencerons ici par les 
arguments en faveur des politiques temporaires. 

Le fait que la reduction de l'inflation obtenue uniquement par des 
politiques de freinage de la demande coute tits cher justifie pleinement 
les politiques des revenus. Le controle direct des salaires et des prix 
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tente de realiser de maniere autoritaire ce que les diverses causes de 
l'inertie inflationniste rendent difficile a obtenir autrement — une reduc-
tion du taux reel de ('inflation sans une augmentation considerable du 
chomage. Si l'on peut convaincre le public que la reduction de l'inflation 
n'est pas seulement temporaire, les anticipations inflationnistes dimi-
nueront, permettant ainsi un niveau d'inflation moindre a chaque taux de 
ch6mage. Une fois que les attentes se seront etablies au niveau prevu 
d'inflation, on peut alors mettre fin aux controles et reconomie reprend 
au niveau de sa production potentielle (si elle n'y est deja)2. Les politi-
ques fiscales et de croissance monetaire doivent alors correspondre au 
taux prevu d'inflation. 

Cette option suppose donc des controles temporaires des salaires et 
des prix destines a amener reconomie au niveau d'equilibre souhaite 
(production potentielle, taux d'inflation prevu) sans perte considerable 
de production et sans ch6mage eleve. Son succes n'est pas lie a une 
forme ou une autre de mystification a regard du public, a condition que 
la croissance de la demande nominale globale soit reduite selon le taux 
d'inflation inferieur permis par les controles. 

II y a lieu de mentionner ici un des arguments plus précis en faveur des 
politiques temporaires, car it indique aussi la grande ressemblance entre 
les arguments en faveur d'une restriction credible de la demande et les 
politiques temporaires des revenus. Nous envisagerons deux cas. Pre-
mierement, pour des raisons conceptuelles, nous examinerons le cas ou 
les prix et les salaires sont flexibles. Nous verrons ensuite les con-
sequences de retablissement (temporaire) de salaires et de prix fixes ou 
&ales. 

Dans les deux cas, it est plus pratique de commencer avec une 
economie a son potentiel de production, bien que ce ne soit pas essentiel 
A l'argument. Supposons un taux d'inflation stable a x pour cent qu'il 
convient de reduire a y pour cent. Pour cela, it faudra reduire le taux de 
la croissance de la demande nominale globale de x a y pour cent. Une 
fois que reconomie se sera rajustee a ce nouveau taux, elle peut etre 
maintenue a sa production potentielle et au taux d'inflation stable 
inferieur. 

Dans le cas prix et de salaires flexibles, la politique des revenus peut 
simplement imposer une norme de majoration des prix et des salaires 
destinee a reduire le taux moyen d'inflation a y pour cent3  et, parallele-
ment, a reduire le taux de croissance de la demande globale a 
y pour cent. Si le controle des prix et des salaires entre en vigueur, 
reconomie passe immediatement a sa nouvelle position d'equilibre. 
Ainsi, le controle des prix et des salaires joue le meme role qu'un 
programme credible de restriction de la demande. En principe tout au 
moins, it n'est pas necessaire que le ch6mage augmente au-dessus du 
niveau naturel pour que la politique soit efficace. 

Etant donne que le nouveau taux stable a la preference de ceux qui 
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fixent les prix et les salaires et des autorites gouvernementales, it n'y a 
aucune raison d'en changer une fois que les controles sont leves. Ainsi, 
si les anticipations sont rationnelles, le nouveau taux d'inflation stable 
de y pour cent se maintiendra apres l'expiration des controles. Si elles 
sont adaptatives, it faudra alors maintenir le programme de controle 
pendant le temps necessaire pour les reduire en consequence. LA 
encore, cependant, it n'y aurait aucune raison pour que l'inflation aug-
mente apres la periode de controle. 

Ces predictions de stabilite ne tiendront pas si le programme de 
controle des prix et des salaires ne s'accompagne pas d'une reduction du 
taux de croissance de la demande globale (dans ce cas a y pour cent). II 
est vrai, cependant, que des anticipations se creent, et la situation apres 
la periode de controle dependra largement de leur nature rationnelle ou 
adaptative. Il est donc essentiel, pour le succes a long terme et meme 
court terme du programme de controle, qu'il s'accompagne d'une dimi-
nution adequate de la croissance de la demande globale. 

Cet argument suscite deux difficultes eventuelles. (Les difficultes plus 
generales des politiques des revenus et les objections quant a ces der-
nieres seront traitees plus loin.) La premiere vient du fait que cette 
justification « economique » de la politique temporaire des revenus est 
finalement peu pratique, car it existe politiquement une trop forte tenta-
tion de ne pas appliquer une reduction de la croissance de la demande 
globale. Selon cette conception d' « echec du processus politique 0, le 
succes initial du programme de controle convaincra les hommes politi-
ques que l'inflation est jugulde et ceux-ci encourageront alors une 
expansion de l'economie pour reduire le chomage4, ce qui aura pour 
effet d'accroitre, de fawn excessive, la demande de nombreux biens et 
les marches des facteurs. Sous cette pression, ou le programme de 
controle s'effondre, et/ou l'on assiste a une explosion des prix et des 
salaires a la fin du programme. 

Cette objection dolt certainement etre prise au serieux car, comme 
nous le verrons plus loin, certains faits viennent la confirmer. Il faut 
malgre tout noter que la combinaison d'une politique temporaire des 
revenus et d'une reduction de la croissance de la demande globale 
n'exige pas necessairement un chomage superieur au taux naturel pour 
reussir. Ainsi, cette opinion s'appuie sur l'hypothese qu'une pression 
politique s'exercera pour maintenir ou reduire le chomage en dessous du 
TCIS (taux de chomage a inflation stationnaire). 

L'autre difficulte potentielle tient au fait que toute politique des 
revenus qui provoque un plafonnement de la hausse des prix et des 
salaires exercera une certaine distorsion sur les salaires et les prix 
relatifs. Meme si a la fin du programme de controle, it n'y a aucun 
surplus de la demande globale, it sera peut-titre necessaire d'ajuster les 
prix et les salaires relatifs. Si la souplesse des prix et des salaires 
s'exerce plus a la hausse qu'a la baisse, it se produira des pressions 
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inflationnistess. Il s'agit d'une reserve a ne pas negliger, non seulement 
parce que certains faits la justifient (comme nous le verrons plus loin), 
mais aussi parce qu'elle est inherente a la conception d'une politique des 
revenus. Idealement, la politique reduira le taux moyen d'inflation, mais 
permettra un rajustement des prix et des salaires relatifs. 

Passons maintenant au cas ou it y a des rigidites des prix et des salaires 
nominaux et ou la fixation des prix et des salaires n'est pas synchronisee. 
Pour plus de simplicite, nous ne traiterons que de la fixation non syn-
chronisee des salaires, qui est le cas le plus pertinent6. La encore, it est 
possible qu'un programme de controle, associe aux reductions appro-
prides du taux de croissance de la demande normale globale, amene une 
reduction du taux d'inflation stable sans que le chomage ne &passe le 
taux naturel (Phelps, 1978a, 1979). Mais dans ce cas, la politique doit etre 
concue de fawn plus habile. 

Le grand probleme est de veiller a ce que les salaires relatifs soient 
equilibres a la fin de la periode de controle. Comme nous l'avons vu, 
meme avec des prix et des salaires totalement flexibles, on devra se 
preoccuper a la foil de la structure et du niveau des salaires (ou son 
niveau de changement). Cependant, l'etablissement non synchronise 
des salaires introduit un element supplementaire qui complique encore 
les choses. Prenons l'exemple le plus simple de conventions en 
chevauchement de deux groupes (A et B) qui negocient leurs con-
ventions annuelles a six mois d'intervalle. Sans perte de generalite, le 
salaire relatif equilibre est cense etre l'unite (SA  = SB). Si l'inflation est a 
10 pour cent, les deux groupes (dans un etat de stabilite) vont se 
&passer l'un apres l'autre de 5 pour cent (voir figure 4-1). Dans ce cas, 
la difficulte vient du fait que SA  SB  a tout moment. Ainsi le blocage 
des salaires dans cette situation ne donnerait aucun resultat puisque la 
structure salariale sera en desequilibre, quel que soit le moment ou les 
controles seront leves. Dans cet exemple, it existe deux solutions possi-
bles qui s'approchent du blocage des salaires. Si les controles sont 
imposes a t = 1 (c'est-à-dire, SA  = SA SB  = St), les autorites pourraient 
abaisser SA  a S23  (a t = 1,5 si les conventions en vigueur ne sont pas 
resiliees; a t= 1 autrement) ou permettre a SB  d'augmenter a SA a t= 1 
(c'est-à-dire une augmentation de 5 pour cent), en poursuivant le blocage 
par la suite. 

Bien entendu, it s'agit d'un exemple particulierement simple. En 
general, de nombreux groupes qui ont des conventions de diverses 
durees, se chevauchent a divers degres. Phelps (1978a) montre que dans 
des cas plus complexes, un systeme de controle des salaires (c'est-à-dire 
une orientation des salaires), associe a une politique appropriee de 
demande globale, moderera l'inflation des salaires, maintiendra l'econo-
mie au taux naturel et conduira a une structure d'equilibre des salaires 
la fin de la periode de controle. Il ne sera pas facile, cependant, 
d'approcher cette orientation. Comme pour l'exemple ci-dessus, it 
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Salaire a l'etat stable 

iCherninement 

FIGURE 4-1 Cheminement des salaires et chevauchement des contrats 
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existe en general deux possibilites. La premiere consiste a reduire les 
salaires a l'expiration des conventions, mais en pratique on essaie plutot 
d'accorder des augmentations de plus en plus limitees, a mesure que les 
conventions touchent a leur fin, pour arriver a une augmentation nulle 
pour la convention negociee juste avant l'imposition des controles. 

Ainsi, avec les conventions qui se chevauchent, le meilleur moyen de 
reduire une inflation persistante est de limiter progressivement le taux 
autorise d'augmentation des salaires, tout en limitant egalement le taux 
de l'expansion monetaire a un niveau juste suffisant pour maintenir 
l'economie a son potentiel de production. Le plafonnement des con-
troles dans chaque periode est congu de fawn a aboutir a une structure 
d'equilibre des salaires relatifs a la fin du programme. Ces programmes 
de controle supposent que les conventions collectives en vigueur ne 
seront pas annulees, mais si certains groupes sont prets a accepter 
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d'abandonner leurs conventions, it est alors possible de proceder a une 
reduction moins progressive des augmentations de salaires. Mais dans 
ce cas egalement, le meme principe general s'applique — la structure 
des salaires relatifs doit etre en equilibre a la fin de la periode de 
controle. 

En résumé, on peut theoriquement justifier un programme temporaire 
de controles. En effet, ce genre de politique peut contribuer a reduire 
l'inflation sans pour autant accroitre le chomage ou diminuer la produc-
tion. Si le programme est Bien appliqué, la reduction de l'inflation peut 
etre permanente. La question est de savoir si ces resultats peuvent etre 
obtenus en pratique. 

Il semble que le Canada (plus qu'ailleurs) favorise actuellement l'idee 
d'une politique temporaire des revenus, afin de faciliter la transition vers 
un flechissement du taux d' inflation. Un observateur competent, 
Vanderkamp (1982, p. 2) a meme pu qualifier cette position de « point de 
vue modere que l'on pourrait considerer maintenant comme le bon sens 
canadien traditionnel ». Le fait que des etudes econometriques indi-
quent que le Programme de lutte contre l'inflation de 1975-1978 a eu un 
effet marquant independant sur les reglements salariaux a sans doute 
donne plus de poids a « ce bon sens traditionnel ». Nous traiterons plus 
loin des preuves de l'efficacite des politiques des revenus. 

Ce point de vue plutat optimiste suppose entre autres que la politique 
des revenus soit associee a un programme de restrictions monetaires et 
fiscales. Pour maintenir l'economie aux niveaux existants de production 
et d'emploi, it est necessaire de reduire le taux de croissance de la 
demande globale par la reduction prevue de l'inflation des prix. Sans 
quoi, la demande globale et la politique des revenus vont a l'encontre 
l'une de l'autre et la strategic de reduction de l'inflation perdra de sa 
credibilite. Une des erreurs apparentes de plusieurs des controles deja 
mis en place est la conviction — peut-etre l'espoir — que la politique 
des revenus reduira d'elle-meme l'inflation de fagon a pouvoir suivre 
ensuite des politiques d'expansion monetaire et fiscale. 

Dans cette section, nous avons montre qu'une politique temporaire 
des revenus peut etre un element important d'un programme d'ensemble 
destine a reduire l'inflation. Cependant, on a peu ecrit sur le coat de ces 
politiques ni sur l'efficacite d'autres modeles. Nous allons maintenant 
traiter de ces questions, en commengant par les mecanismes volontaires 
avant de passer aux controles obligatoires des prix et des salaires. 

La port& des mecanismes volontaires7  
Une des possibilites serait d'essayer d'obtenir un accord general entre le 
patronat, la main-d'oeuvre et le gouvernement sur le niveau de change-
ment a apporter aux salaires et aux prix. Cet accord pourrait prendre la 
forme d'une norme ou d'une serie de normes que les trois parties 
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respecteraient dans le processus general de fixation des prix et des 
salaires. Bien entendu, ce genre de systeme de restriction volontaire 
aurait de grands avantages. 11 permettrait d'eviter les conflits et les 
tensions generalement associes aux controles obligatoires et repondrait 
au voeu de la majorite qui consiste a eviter une intervention croissante 
de l'Etat dans les aspects les plus &taffies de la vie economique. 

D'autre pays ont pu avoir recours aux mecanismes volontaires pen-
dant de longues periodes. Pendant la periode d'apres-guerre, un certain 
nombre de pays europeens se sont efforces de creer des institutions et 
des processus decisionnels visant a encourager une collaboration per-
manente entre le gouvernement et les grands interets economiques. Des 
pays comme l'Autriche, la Suede, la Norvege, le Danemark et, pour de 
plus breves periodes, l'Allemagne de l'Ouest et les Pays Bas, ont cree 
des systemes tripartites qui, tout en se differenciant par des details 
importants, ont en commun le principe de la centralisation des negocia-
lions et des amenagements entre les trois « partenaires sociaux » —
gouvernement, patronat et salaries — pour adopter une grande variete 
de politiques economiques. Ces systemes sont fondes sur l'elaboration 
d'une politique volontaire des revenus et le succes apparent de leurs 
economies, pendant les annees 1970 en particulier, a souvent ete attribue 
en grande partie a l'efficacite des mecanismes de consensus social. 
Nous examinerons donc maintenant ('experience europeenne en 
matiere de politique des revenus et les perspectives de ce genre de 
concertation au Canada. 

L'experience tripartite 

Pour etudier l'experience europeenne, it faut tenir compte de deux 
facteurs. La comprehension du premier facteur, c'est-à-dire les condi-
tions economiques et politiques dans lesquelles les politiques volon-
taires des revenus ont ete etablies et se sont developpees, est essentielle 
avant d'entreprendre toute discussion sur la possibilite d'adopter le 
tripartisme au Canada, oil les relations politiques et economiques sont 
tres differentes. Le second facteur, c'est-a-dire l'impact reel de ces 
politiques sur la performance economique des pays qui les ont appli- 

doit faire l'objet d'une analyse qui permettra de determiner si 
cette collaboration a eu des repercussions independantes notables sur la 
realisation des objectifs economiques. 

Pratiquement tous ceux qui ont etudie le tripartisme europeen ont 
insiste sur le fait que ces mecanismes dependent largement des prin-
cipaux elements structuraux de la vie economique et politique des 
societes qui les utilisent. Un des facteurs qui a facilite l'emergence de 
relations tripartites a ete la concentration de l'autorite economique et 
politique. D'importantes federations d 'employeurs et de syndicats 
nationaux, regissant la grande majorite des entreprises et des salaries, 
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doivent etre en mesure de negocier au nom de leur secteur et de conclure 
des ententes qui engagent leur adherents. De meme, les chefs des 
gouvernements doivent avoir l'autorite neces sake pour realiser les 
ententes conclues en matiere de politique publique. Toute fragmentation 
de l'autorite politique au sujet des programmes economiques, que ce soit 
entre organismes differents au niveau national ou entre differents ordres 
de gouvernement, est susceptible d'affaiblir la credibilite des pro-
grammes. La centralisation de l'autorite economique et politique est 
donc une condition prealable a une etroite integration des trois « parte-
naires sociaux 0. 

Bien entendu, les pays qui ont la plus grande experience des politiques 
des revenus volontaires tripartites sont des societes centralisees. Politi-
quement , it s'agit d' Etats unitaires ou, comme en Autriche et en 
Allemagne, de federations centralisees dans lesquelles l'autorite sur les 
politiques economiques est largement concentree au niveau national. 
Economiquement, elles sont egalement centralisees surtout dans le 
domaine de la negociation collective. De fortes federations centrales 
d'employeurs ont ete credes dans les pays scandinaves dans les 
annees 1940. En Autriche, ce meme genre de concentration a ete etabli 
en instituant une adhesion obligatoire a la Chambre de commerce. Les 
syndicats ont connu la meme evolution. Des pays comme l'Autriche, la 
Suede, la Norvege et le Danemark ont des niveaux de syndicalisation 
tres eleves et la plus forte centralisation des mouvements ouvriers du 
monde occidental en ce qui concerne les ressources financieres et l'auto-
rite des federations nationales sur leurs affilies et leurs adherents. Cette 
structure cree un processus hautement centralise de fixation des 
salaires, la participation directe ou indirecte du gouvernement dans les 
negociations etant un element constant du systeme. La centralisation de 
l'autorite economique et politique est donc l'element cle des systemes 
tripartites qui engendrent des processus elitistes de prise de decision 
dans les hautes spheres de la vie nationale. Cette centralisation decoule 
en partie du fait que ces pays sont petits et qu'ils ont des societes 
relativement homogenes — une langue et une culture commune et peu 
de divisions regionales graves. 

L'emergence de mecanismes de consensus dans ces pays a ete egale-
ment facilitee par les alliances politiques entre les parties gouvernantes 
et les grands interets economiques. Dans une large mesure, le tripar-
tisme moderne a ete la creation des partis sociaux-democrates etroite-
ment associes aux syndicats. Les gouvernements sociaux-democrates, 
ou les coalitions dont ils faisaient partie, ont accorde la priorite a un haut 
niveau d'emploi et a l'expansion de l'Etat-providence. D'autre part, ils 
sont convaincus de l'efficacite de la planification economique et sont 
determines a faire participer la main-d'oeuvre, le patronat et le gouver-
nement au processus d'elaboration des politiques dans le but d'une plus 
grande egalite. En fait, les sociaux-democrates ont souvent eu recours a 
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l'electorat, dans la mesure ou leurs relations privilegiees avec les sala-
ries en faisaient les partenaires les plus capables de traiter avec les 
syndicats, de creer un large consensus social et de minimiser les conflits 
sociaux au sujet des questions economiques. Alors que les partis con-
servateurs ont souvent favorise les initiatives tripartites, les sociaux-
democrates en ont fait l'element central de leur philosophie politique 
dans la periode d'apres-guerre. Comme Panitch (1985) le fait remarquer, 
<des elements politiques et industriels du mouvement ouvrier social-
democrate sont en grande partie les auteurs du tripartisme moderne ». 

Meme quand ces facteurs institutionnels et politiques favorisent la 
prise de decision tripartite, le consensus n'a pas toujours eta facile 
obtenir ou a conserver. En realite, la concertation est souvent sujette a 
des tensions internes eta des effondrements occasionnels. En general, 
le tripartisme reduit l'autonomie des trois parties et peut creer des 
tensions graves entre les organismes « au sommet » qui representent les 
grands interets economiques et leurs adherents, surtout si la direction 
est accusee de collaborer a des mesures impopulaires. C'est pour les 
syndicats que ces dangers semblent les plus grands. Les chefs des 
federations memes les plus centralisees peuvent en arriver a decouvrir 
que la concertation se paye par l'erosion de leurs niveaux d'adhesion et 
par de graves contestations provenant de la base. 

C'est pourquoi, depuis 1945, le processus de participation est passé 
par un certain nombre d'etapes, chacune caracterisee, selon Panitch 
(1985), par « une recherche active d'un consensus sur la politique des 
revenus afin de faciliter le plein emploi, la stabilite des prix et requilibre 
de la balance des paiements, et chacune ponctuee par l'instabilite ou 
l'effondrement des arrangements tripartites ». La premiere etape couvre 
la periode de reconstruction d'apres-guerre. La deuxieme etape, qui a 
commence au milieu des annees 1950, s'est &grad& et dans certains cas 
s'est effondree a la fin des armee 1960, lorsque l'impact des restrictions 
des salaires s'est fait sentir. Selon les termes de Flanagan, Soskice et 
Ulman (1983, p. 4) : 

La concertation n'a pas toujours donne les resultats escomptes. Les 
implications distributionnelles, en particulier, de la plupart des politiques 
desavantageaient la main-d'oeuvre, et les efforts consentis par les respon-
sables des syndicats nationaux pour collaborer aux objectify de politiques 
des revenus de leurs gouvernement ont mine l' autorite des responsables sur 
leurs adherents. En fait, la concertation [. . .] dans plusieurs pays a abouti 
une reduction de la croissance des salaires reels suivie de revoltes de la 
base, de greves sauvages et de ('explosion des salaires dans les annees 1960. 
[Traduction] 

La troisieme etape du tripartisme a commence dans des circonstances 
economiques tres differentes dans les annees 1970 et a souvent ete un 
complement, plutot qu'une alternative, aux politiques deflationnistes. 
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Dans ce contexte, les negociations se sont elargies, passant d'une simple 
politique des revenus a un « contrat social » dans lequel le gouvernement 
offrait aux syndicats plusieurs formes de compensation pour leur colla-
boration (indexation des salaires , controle des prix, reduction des 
impots ou augmentation des avantages sociaux, participation a la ges-
tion ou amelioration de la protection juridique des syndicats). Et pour-
tant, ces relations n'ont pas ete en mesure de contenir toutes les ten-
sions, et des crises se sont produites dans plusieurs pays notamment en 
Suede, en Allemagne et plus recemment au Danemark. La bonne 
volonte a regard des prises de decision consensuelles est peut-titre plus 
forte en Europe qu'en Amerique du Nord, mais meme 1A, le succes n'est 
pas garanti. 

Aucun systeme de gestion economique n'a pourtant pu eviler cer-
taines crises periodiques au cours des vingt dernieres annees et la 
question est de savoir si les systemes volontaires, avec toutes leurs 
tensions internes, representent encore le meilleur moyen de gerer l'eco-
notnie moderne. Pour repondre a cette question, it faudrait evaluer les 
experiences economiques des pays tripartites. Malheureusement, un 
examen systematique de la performance des pays qui dependent de 
politiques des revenus volontaires est difficile a realiser. Les etudes 
comparatives, effectudes par des specialistes en science politique, et 
reprises par Martin (1985), examinent la correlation entre la portee du 
tripartisme et les diverses mesures de la performance economique. Ces 
etudes tendent a conclure que le tripartisme est associe a de faibles taux 
de chOmage et d'inflation, a des greves peu frequentes et a de fortes 
depenses sociales. 

Panitch (1985) compare la performance de l'Autriche, de la Suede, de 
la Norvege et de l'Allemagne au cours des vingt dernieres annees avec 
celle des pays de l'ocDE (Organisation de cooperation et de developpe-
ment economiques) en general. Bien qu'il y ait des differences notables 
entre les pays tripartites, it semble que collectivement, ils realisent une 
meilleure performance pour ce qui est des deux elements centraux de 
cette discussion : l'inflation et le chomage. Mais ces comparaisons 
descriptives ne tiennent pas compte des autres differences qui apparais-
sent au sein de ces groupes et n'essaient pas non plus d'evaluer la 
contribution marginale des politiques des revenus tripartites. 

Les analyses empiriques (McCallum, 1983, 1985a; Bruno et Sachs, 
1984), qui tentent de verifier d'autres facteurs et d'isoler ainsi la contribu-
tion des arrangements tripartites, appuient modestement et provisoire-
ment le point de vue selon lequel la performance en matiere d'inflation et 
de chomage depuis 1973 est plus favorable dans les economies de con-
certation ayant un fort degre de centralisation que dans les autres pays. 
Malgre tout, it reste plusieurs questions non resolues et d'autres recher-
ches seront necessaires a ce sujet (Calmfors, 1985). 

L'impact sans doute le plus decisif du tripartisme dans ces pays s'est 
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situe au niveau des conflits industriels et sociaux. La diminution des 
greves dans des pays comme la Suede, la Norvege, le Danemark et 
l'Allemagne entre les deux guerres et les periodes d'apres-guerre a ete 
tout a fait spectaculaire. Etant donne leurs hauts niveaux de conflits 
prealables, it est possible que la plus grande contribution du tripartisme 
ait ete de reduire le niveau des conflits industriels. D'autre part, plu-
sieurs auteurs ont avance que les nations tripartites ont reussi a realiser 
une plus grande harmonie sociale et politique pendant les annees 1960 et 
1970 (Banting, 1985). 

Le contexte consultatif au Canada 

Bien entendu, l'ensemble des facteurs qui ont facilite les politiques des 
revenus tripartites en Europe n'existe pas au Canada. Les institutions 
canadiennes sont caracterisees non pas par la concentration des pou-
voirs, mais par sa fragmentation. Que ce soit pour les institutions 
economiques ou politiques, l'autorite est dispersee de telle facon qu'elle 
empeche l'interaction centralisee qui est au coeur des systemes 
tripartites. 

Sur la scene politique, le federalisme divise l'autorite sur les questions 
economiques entre deux ordres de gouvernement et la politique econo-
mique se cite par l'action independante et souvent concurrente de 
11 gouvernements. Cette division constitutionnelle n'empeche pas les 
autorites federales de s'engager dans des discussions avec le patronat et 
la main-d'oeuvre au sujet de programmes de restrictions volontaires, 
mais elle limite les perspectives du genre d'accord total que le patronat 
et la main-d'oeuvre pourraient exiger. Le gouvernement federal ne peut 
pas par exemple s'engager dans la question des salaires des employes 
provinciaux, qui representent un nombre important des adherents des 
syndicats du secteur public, ni sur la question de la grande diversite des 
prix reglementes au niveau provincial. Un accord total exigerait par 
consequent des discussions entre le patronat, la main-d'oeuvre et les 
11 gouvernements. Or, l'histoire des conferences federales-provinciales 
est peu encourageante a cet egard. 

La fragmentation de l'autorite caracterise egalement les institutions 
qui representent le patron et les salaries. Le patronat canadien ne 
manque certainement pas de porte-parole. Il existe actuellement quel-
que 480 associations nationales ainsi que 102 autres associations dans le 
secteur agricole (Coleman, 1985). Cependant, contrairement a celui de 
l'Europe, le systeme des associations canadiennes est fragmente, plu-
raliste et competitif. La grande majorite des groupes represente des 
interets particuliers qui ne sont pas integres dans des organismes plus 
vastes et, en particulier, en une association « au sommet >> qui repre-
senterait le monde des affaires en general. On voit bien que des associa-
tions comme le Business Council on National Issues, la Chambre de 
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commerce canadienne, la Federation canadienne de l'entreprise inde-
pendante et l'Organisation canadienne des petites entreprises repre-
sentent des elements bien differents du monde des affaires. Il existe 
egalement des associations n'ayant aucune relation officielle avec les 
organismes sectoriels, comme l'Association des manufacturiers cana-
diens ou les nombreuses associations sous-sectorielles, et qui, par con-
sequent, n'ont pas le poids necessaire pour representer tous les grouper 
d'affaires. C'est au niveau provincial que le Canada possede ce genre 
d'organismes « au sommet » avec le Employer's Council of British 
Columbia et le Conseil du patronat au Quebec. Ce qui est plus important 
encore, ils seraient bien en peine, en tant qu'organismes volontaires 
eux-memes, d'obliger leurs membres a adherer a des normes specifiques 
ou a engager le milieu des affaires en general dans une politique d'ensem-
ble. Les associations d'affaires jouent effectivement un role important 
dans le cadre des consultations en matiere de politique economique, 
mais dans le cas des politiques des revenus volontaires, elles ne pour-
raient qu'encourager leurs adherents a adopter certaines normes en 
matiere de salaires et de prix. 

Cette fragmentation de l'autorite se retrouve dans le mouvement 
syndical. Le Canada ne possede pas les structures d'ensemble cen-
tralisees qui soutiennent le tripartisme en Europe. En premier lieu, le 
niveau de syndicalisation est beaucoup plus faible au Canada et la 
question de savoir comment representer les interets des salaries non 
syndiques dans les negociations est beaucoup plus controversee. Le 
caractere pluraliste du mouvement ouvrier canadien est un aspect 
encore plus important. LA oil le mouvement ouvrier ouest-allemand par 
exemple comprend 16 syndicats, le syndicalisme canadien est tres frag-
ments et divise en un grand nombre de petits syndicats. En 1980, it 
existait 734 syndicats, dont deux tiers comptaient moins de 
10 000 adherents et dont beaucoup avaient meme moins de 
500 adherents. Cette fragmentation de l'organisation du travail est la 
contrepartie de la decentralisation du systeme de negociation collective. 
Meme s'il varie quelque peu d'une industrie a l'autre et d'une region a 
l'autre, le systeme de negociation est hautement decentralise. Au lieu de 
se derouler sur une base industrielle, provinciale ou nationale, la plupart 
des negociations s'etablissent entre un seul syndicat et un seul 
employeur a un seul endroit (voir Davies, 1985, pour une analyse plus 
approfondie de la structure de la negociation collective). Meme si l'on 
tient compte des liens officieux entre groupements, le systeme est un des 
plus decentralises du monde. Certainement, comme l'a résumé Davies, 
le contraste avec les pays tripartites est evident. 

La centralisation est minimale par rapport aux pays scandinaves et de 
l'Europe continentale ou les structures multi-employeurs sont la regle. Au 
Canada, environ 8 pour cent seulement des groupements et 25 pour cent 
des travailleurs sont regis par des structures multi-employeurs. D'autre 
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part, une partie importante de ces groupements sont de port& locale. 
Encore une fois, cela contraste avec la Scandinavie et ('Europe continen-
tale, ou les groupements representant toute l'industrie ou meme des groupe-
ments nationaux sont courants. Seuls les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont 
des niveaux comparables de decentralisation. [Traduction] 

Ces structures fragmentees se refletent au niveau national. Le Congres 
du travail canadien est certainement la federation centrale predominante 
et celle qui est dans la meilleure position pour engager de grandes 
discussions nationales. Cependant, it existe aussi d'autres federations et 
le CTC ne peut se vanter de representer tout le mouvement ouvrier. 
Neanmoins, la repartition du pouvoir dans ces federations est plus 
importante encore. Le pouvoir economique reel des syndicats, c'est-a-
dire le pouvoir de negociation collective, appartient aux syndicats 
locaux et s'exerce dans une tradition d'autonomie locale. La Federation 
centrale reste une association volontaire de syndicats qui reglemente les 
relations entre les affilids et represente leurs interets collectifs devant les 
gouvernements. Ni les responsables du CTC ni meme les dirigeants des 
syndicats affilies n'ont les moyens de pousser les syndicats locaux a 
adopter une ligne de conduite au niveau du mouvement dans son ensemble. 

L'effet limitatif de cette dispersion de l'autorite s'est manifesto claire-
ment au cours des consultations sur la politique des revenus volontaires 
dans les annees 1970. Les « consultations consensuelles » de 1974-1975 
et les discussions sur les « apres-contrOle » de 1976-1977 ont echoue en 
partie du fait qu'au Canada, la prise de decision syndicale s'effectue au 
niveau local. Comme Waldie (1985) le fait observer au sujet des consulta-
tions « apres-controle » : 

Il n'y avait pas alors, et it n'y a toujours pas, de precedents au Canada d'une 
centrale syndicale adoptant une ligne generale de negociation des salaires. 
Le CTC ne possede pas la structure interne qui lui permet d'evaluer ce genre 
de norme ni de susciter un consensus a son sujet. Ainsi, meme si la direction 
du CTC avait estime que cette norme etait dans l'interet de ses adherents, 
elle aurait change radicalement les objectifs et les pratiques du Congres en 
l'endossant. Elle aurait d'autre part pris un risque considerable, la con-
vention de 1976 ne lui ayant pas donne le mandat de s'engager dans ce genre 
d'activites, elle aurait ete tenue responsable de ses actions a la convention 
de 1978. [Traduction] 

A l'encontre du modele europeen, la nature fragment& de nos institu-
tions politiques et economiques nuit a la perspective de developpement 
d'une politique volontaire des revenus. D'autre part, les relations politi-
ques sous-jacentes entre patronat, salaries et gouvernements sont egale-
ment differentes ici. Comme nous l'avons déjà vu, l'emergence du 
tripartisme en Europe est du surtout au role des partis sociaux-
democrates dtroitement lids au mouvement ouvrier. Dans ce genre de 
situation, les chefs syndicaux ont la plupart du temps accepte l'orienta- 
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tion generale des politiques economiques et sociales, ce qui a facilite 
leur collaboration au programme hasardeux de restriction des revenus. 
Dans le cas du Canada, les liens politiques menent dans des directions 
differentes. Les relations etroites qui existent entre le mouvement 
ouvrier et le nouveau parti democratique compliquent encore le pro-
cessus. En effet, le mouvement ouvrier est divise entre le desk de 
collaborer avec le gouvernement du jour et ses objectify politiques a long 
terme, ce qui contribue a une ambivalence considerable au sujet de la 
valeur des contrats de concertation en general. En effet, it existe, au sein 
du mouvement ouvrier dans son ensemble, un scepticisme certain, 
quant a tout moyen, autre que la convention collective, pour promouvoir 
les,interets des adherents. 

Etant donne ce contexte institutionnel et politique, it n'est donc pas 
surprenant que les premieres tentatives d'elaboration d'une politique 
des revenus volontaires n'ait pas reussi. En 1969, le gouvernement 
federal a cree la Commission des prix et des revenus qui etait chargee de 
negocier un programme de restriction entre patronat, salaries et gouver-
nements. Apres une serie de reunions preliminaires, le Congres du 
travail canadien et la Confederation des syndicats nationaux ont nean-
moins rejete la demande de normes volontaires. La Commission a 
poursuivi ses efforts en organisant une Conference nationale sur la 
stabilite des prix en fevrier 1970, au cours de laquelle elle a reussi a 
obtenir l'accord general du monde des affaires pour limiter les augmen-
tations de prix. Mais par la suite, sa tentative d'instituer une directive en 
vue d'une augmentation des salaires de 6 pour cent a echoue, en raison 
d'une opposition continuelle des syndicats et de l'acceptation par le 
gouvernement federal de plusieurs reglements qui depassaient la direc-
tive dans son propre secteur public. Sans engagements significatifs sur 
les salaires, le programme de freinage des prix expirait a la fin de 1970 et 
les activites de la Commission prenaient fin. 

En reponse a une autre poussee inflationniste en 1974, le ministre des 
Finances, John Turner, entreprenait une serie de discussions avec le 
patronat et les salaries dans l'espoir d'obtenir un consensus sur la 
necessite d'exercer des restrictions volontaires. Les discussions se sont 
prolongees au cours d'une serie de 20 reunions que l'on a appeldes par la 
suite les « consensus talks ». Les discussions se sont deroulees a deux 
niveaux : au niveau politique d'abord avec le ministre, les responsables 
du Congres du travail canadien et les hommes d'affaire choisis par le 
ministre eta un niveau technique d'autre part, avec une serie de reunions 
auxquelles participaient du personnel gouvernemental, le CTC et plu-
sieurs societes. 11 s'agissait, du point de vue du gouvernement tout au 
moins, d'arriver a une comprehension commune de la situation econo-
mique canadienne de fawn a pouvoir se mettre d'accord sur des mesures 
appropriees de restrictions. Cependant, lorsqu'en avril 1975, le gouver-
nement a propose une norme de majoration des salaires de 12 pour cent 
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(jusqu'a concurrence de 2 400 $) et des limitations paralleles sur les prix 
et les profits, la proposition a ete rapidement rejetee par le CTC. En 
octobre, le gouvernement imposait un programme de controle 
obligatoire. 

Une autre serie de consultations, connues sous le nom de 0 discus-
sions d'apres-controle », ont eu lieu en 1976-1977. A compter de sep-
tembre 1976, sur l'initiative du gouvernement, a eu lieu une serie de 
reunions de haut niveau destine a trouver un moyen d'abandonner les 
controles et d'arriver a une entente sur les politiques 0 d'apres-
contrale ». Du cote du gouvernement, les participants aux reunions 
etaient le premier ministre, plusieurs ministres et quelques hauts fonc-
tionnaires. Au debut, le patronat et les salaries s'etaient reunis separe-
ment avec le gouvernement, mais au debut de 1977, les chefs syndicaux 
et les responsables du patronat decouvrirent qu'ils avaient tous avantage 
a mettre fin rapidement au controle et a ameliorer le systeme de con-
certation avec le gouvernement. Apres quoi, les reunions avec le gouver-
nement se sont deroulees sur une base tripartite. Au cours d'une der-
niere reunion tripartite, le 29 juin 1977, le gouvernement a presente des 
propositions bien precises : les controles prendraient fin en 1977, un an 
plus tot que prevu, si le patronat et les syndicate prenaient des engage-
ments sur les prix et les salaires, mais s'il ne recevait pas de reponse dans 
les deux semaines, les controles se poursuivraient. Le CTC jugea ces 
propositions inacceptables, les rejeta immediatement et mit fin ainsi au 
processus de concertation. 

Au Canada, la concertation a toujours ete fragment& et officieuse et, 
d'autre part, les interets du patronat et des salaries ont toujours ete 
representes separement (Banting, 1985). Au cours de la derniere decen-
nie cependant, on a commence a mettre l'accent sur une reunion des 
representants du patronat, des salaries et du gouvernement, afin 
d'essayer de trouver une entente commune sur les grandes questions 
economiques, une tendance qui a ete examinee plus en detail par Crispo 
(1984), Adams (1985), Fournier (1985) et Waldie (1985). L'exemple sans 
doute le plus interessant de cette tendance a ete recemment la formation 
en 1984 du Centre canadien du marche du travail et de la productivite, 
organisme bipartite (mais finance par le gouvernement). D'autre part, le 
gouvernement progressiste-conservateur elu en 1984 a insiste sur 
l'importance de la concertation et du consensus et a tenu une Confe-
rence economique nationale en mars 1985. Plusieurs provinces ont 
egalement pris cette meme direction. 

11 est difficile de dire si cette evolution est le debut d'une nouvelle ere 
de concertation. Pour le moment, les structures institutionnelles sont 
fragiles et it semble peu probable que les gouvernements mettent leur 
mandat en peril en s'attaquant a la question controversee de la politique 
des revenus. Par exemple, la Conference economique nationale, con-
trairement a sa contrepartie australienne (Sommet economique national 
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de 1983), n'a pas parle de la possibilite de restriction des salaires et des 
prix en echange d'une politique de demande globale expansionniste. 

Sommaires et conclusions 
Malgre l'indeniable interet des accords volontaires dans l'elaboration 
d'une politique des revenus, it existe des contraintes majeures qui 
limitent les perspectives de ce genre de mecanismes dans le contexte 
canadien. La structure de nos institutions et les complexites inherentes 
aux relations politiques limitent l'application du modele tripartite ici. II 
serait sans aucun doute possible d'etablir des mecanismes consensuels, 
particulierement ceux qui encouragent un dialogue national permanent 
sur nos problemes et nos perspectives economiques. Mais lorsqu'on en 
vient aux politiques des revenus, nos attentes doivent etre conditionnees 
par notre experience. Le fait qu'un consensus soit souhaitable dans une 
societe democratique laisse a penser que les gouvernements canadiens 
devraient toujours preferer en premier les programmes volontaires. En 
outre, it semble que l'experience de la recession de 1982-1983 pourrait 
aboutir a une reconsideration des attitudes traditionnelles a regard des 
politiques des revenus8. Si le Canada etait confronts une nouvelle fois a 
des pressions inflationnistes graves, les restrictions volontaires sur les 
revenus pourraient etre plus favorablement accueillies. Neanmoins, les 
perspectives de developpement d'une politique des revenus volontaires 
restent tres douteuses. Meme s'il est sans doute necessaire d'essayer 
d'obtenir ce genre d'accord avant de s'engager dans un programme 
obligatoire, cette tentative n'est guere susceptible de reussir. 

Le controle obligatoire des prix et des salaires : 
leur chance de reussite 
Les avantages theoriques des controles obligatoires des prix et des 
salaires ont ete expliques plus haut. Dans cette section, nous allons 
examiner le succes de ces programmes dans la pratique. 

Les gouvernements ont essays de controler la hausse des prix depuis 
les temps bibliques. La majorite de ces tentatives ont ete largement 
inefficaces car la cause profonde des pressions inflationnistes, l'augmen-
tation de la masse monetaire, subsistait. Ici, nous parlons d'une forme 
beaucoup plus complexe de politique des revenus, une politique dans 
laquelle la stipulation de normes des hausses des prix et des salaires 
s'accompagne d'une reduction du taux de croissance de la masse mon& 
taire et d'autres composantes pertinentes de la demande nominale 
globale. 

Nous parlerons surtout ici de l'experience canadienne et americaine. 
Les deux pays ont en commun des caracteristiques institutionnelles 
importantes qui influencent la fixation des salaires : le meme systeme de 
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certification des syndicats9, une structure decentralisee de negociations 
collectives, l'utilisation de contrats de salaires nominaux a long terme se 
chevauchant dans le secteur syndique et un secteur non syndique qui 
n'est pas regi officiellement par des conventions collectives negocides 
dans le secteur syndique. En outre, bien que les deux pays aient fait 
l'experience de diverses formes d'incitation et de persuasion, ils ont 
egalement abouti a des programmes imposes par le gouvernement et 
administres par un organisme cree specialement a cette fin. 

L'experience britannique est egalement pertinente et sera brievement 
exposee. Il existe un certain nombre de differences institutionnelles 
importantes entre le Royaume-Uni et l'Amerique du Nord. Bien que la 
structure britannique de negociations collectives soit decentralisee par 
rapport a la plupart des autres pays europeens, elle est moins 
decentralisee qu'en Amerique du Nord. Le Royaume-Uni a egalement 
tente plus souvent d'instaurer des politiques des revenus dont plusieurs 
impliquaient des « contrats sociaux » a divers degres. L'autre grande 
difference tient au fait que les contrats salariaux n'ont pas de duree fixe 
au Royaume-Uni; en realite, ils n'ont pas le statut legal de contrats en 
Amerique du Nord. 

Les mesures des effets des politiques des revenus 

L'evaluation de l'impact des programmes de controle n'est pas facile. 
Meme si l'inflation ralentit pendant la periode des controles, cela peut 
avoir d'autres causes. Par contre, meme si l'inflation ne diminue pas, it 
se peut que les prix auraient progresse davantage en l'absence de con-
troles. En d'autres termes, pour evaluer les effets des controles, it faut 
determiner ce qui se serait produit en l'absence des politiques des 
revenus mais dans des circonstances autrement identiques. 

Ce genre d'analyse s'avere necessaire dans toute tentative d'evalua-
tion des politiques. L'evaluation des effets des politiques des revenus 
presente en principe les memes difficultes que pour la plupart des autres 
politiques. Ainsi, on ne doit pas accorder aux resultats plus ou moins de 
poids qu'a la plupart des autres evaluations econometriques des politi-
ques. Neanmoins, it y a lieu de mentionner un certain nombre des 
difficultes que souleve cette application particuliere (meme si elles ne lui 
sont pas necessairement uniques). 

Premierement, la methode depend de toute evidence d'une bonne 
comprehension des determinants du comportement des prix et des 
salaires en l'absence de controles. Toute erreur dans notre modele du 
processus inflationniste influencera les predictions de ce qui se serait 
passé en l'absence des politiques des revenus. Le cas se verifie meme si 
l'erreur (omission de variable) ne s'applique seulement qu'a la periode 
pendant laquelle les controles n'etaient pas en vigueur. Il faut souligner 
aussi que nous examinons les aspects importants du comportement 
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general de l'economie. Une grande variete d'autres facteurs pourraient 
offrir d'autres explications du comportement observe du salaire et des 
prix pendant les periodes de controle et les periodes de non-controle. 
Meme si cela se verifie pour toute evaluation des politiques, l'impor-
tance d'autres explications possibles dans ce cas est sans doute plus 
grande que dans bien d'autres applications. 

Deuxiemement, la plupart des etudes s'appuient sur un sous-secteur 
de salaires-prix du type traite au chapitre 2. Ce cadre a montre son utilite 
pour des etudes empiriques mais it existe, comme nous l'avons déjà vu, 
d'autres opinions sur la fagon appropriee de modeler le processus infla-
tionniste. 

Troisiemement, la plupart des etudes s'appuient seulement sur le 
sous-secteur salaires-prix plutot que sur un modele plus complet de 
comportement macro-economique. Cette methode comporte certains 
avantages. Les secteurs salaires-prix des macro-modeles exhaustifs 
sont generalement plus sommaires par rapport a ceux qui sont utilises 
dans les travaux empiriques sur la fixation des prix et des salaires. Mais 
un des grands desavantages possibles de cette methode est que certains 
aspects sont largement ignores (mouvements echange-taux). 

Certains estiment egalement que les modeles macro-economiques en 
general ont ete specifies a l'extreme et qu'ils ne sont donc pas un bon 
moyen de decrire le comportement de l'economie et, par consequent, 
d'evaluer les politiques. Cette critique de l'utilisation excessive des 
specifications a priori pourrait certainement s'appliquer au secteur prix-
salaires utilise pour evaluer les politiques des revenus. Il faudrait donc 
employer d'autres methodes (en particulier les methodes « mesures sans 
fondement theorique >0 pour verifier les conclusions obtenues par les 
modeles etroitement specifies. 

Neanmoins, la specification de la courbe d'anticipation accrue de 
Phillips pour l'equation salariale et l'equation de majoration des prix 
(ainsi qu'une equation expliquant les mouvements du taux de chomage 
naturel) reste le principal instrument des travaux empiriques sur le 
processus inflationniste. Ainsi, nous devons parler des principales diffi-
cultes que souleve ce cadre. Nous avons déjà parle de certaines d'entre 
elles, mais d'autres sont particulieres a l'application des politiques des 
revenus. Les trois difficultes dont nous avons parle sont de modeler le 
comportement en serie temporelle du taux de chOmage naturel, tenir 
compte des taux variables de croissance de la productivite et expliquer la 
reaction des salaires reels aux chocs de l'offre ou a d'autres eventualites. 
Chacune de ces difficultes peut influencer les conclusions sur les effets 
des periodes de contrele des prix et des salaires. 

Certaines difficultes sont egalement associees plus directement avec 
l'intervention des politiques des revenus. II est evidemment necessaire 
de distinguer entre les periodes ou les politiques sont en vigueur et celles 
oii elles ne le sont pas. Cependant, ce genre de dichotomie est beaucoup 
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trop simpliste pour tenir compte des diverses experiences des politiques 
des revenus, meme en Amerique du Nord. La plupart des politiques sont 
passees par differentes phases, comportant meme parfois une phase de 
decontrole. Les diverses politiques et les phases elles-meme sont tres 
diversifiees en ce qui concerne les prix et les salaires, leur niveau 
d'application et la fermete de leurs normes. Or, la plupart des etudes ne 
sont pas en mesure de tenir compte de toutes ces complexites. 

Un grand nombre d'etudes utilisent une variable factice pour les 
equations des prix et des salaires afin de distinguer <des periodes avec 
politique et les periodes sans o. Cette methode suppose que la politique 
abaisse r equation sans influencer sa pente, c'est-a-dire qu'elle reduit le 
taux de changement des prix ou des salaires du meme montant a chaque 
niveau d'inflation et de chomage prevu et ainsi de suite. Une methode 
plus generale consiste a laisser la politique affecter les coefficients de 
pente ainsi que l'intercepte. En ce qui concerne la variable de surplus de 
demande, cette methode a recu une justification theorique de Lipsey et 
Parkin (1970), dont les travaux ont ete prolonges par Reid (1979). On peut 
egalement justifier cette methode plus generalement (et plus simple-
ment) en supposant qu'une politique des revenus modifie l'effet des 
anticipations, le surplus de la demande et autres variables explicatives 
sur le processus de fixation des salaires. Hagens et Russell (1985) ont 
etudie cette hypothese avec des donnees americaines. 

On peut egalement supposer une structure completement differente. 
L'hypothese selon laquelle la meme structure sous-jacente existe pen-
dant toutes les politiques des revenus dans un pays donne pourrait etre 
peu plausible. 

Pour les raisons enoncees ci-dessus, les differences entre les diverses 
politiques (ou meme entre les diverses phases d'une politique) sont 
probablement aussi importantes que les differences entre les periodes 

avec » et les periodes sans politiques. On peut donc souhaiter adapter 
la structure sous-jacente selon qu'il s'agit d'une periode « avec » ou 

sans 0, et selon les phases des periodes ,« avec o. Mais cet aspect revet 
davantage d'importance dans le cas des Etats-Unis et du Royaume-Uni, 
etant donne que ces pays ont eu plus souvent recours a ce genre de 
politiques que le Canada. 

Precisons, pour finir, qu'il conviendra generalement d' examiner l' evo-
lution des salaires et des prix apres la levee des controles pour deter-
miner si la diminution de l'inflation obtenue durant l'application d'une 
politique des revenus a dure, ou si elle n'a ete que temporaire. 

L'experience americaine" 
Au cours de la periode qui a suivi la Seconde Guerre mondiale, les Etats-
Unis ont eu recours a des politiques des revenus durant la Guerre de 
Coree (1950-1953), sous les gouvernements de Kennedy et Johnson 
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(1962-1966), sous le gouvernement Nixon (1971-1974) et sous celui de 
Carter (1977-1981). Ces politiques variaient considdrablement. Les trois 
dernieres sont celles qui sont le plus pertinentes pour dvaluer l'efficacite 
de tels programmes en temps de paix, et ce chapitre portera donc 
principalement sur ces pdriodes" 

Le programme Kennedy-Johnson dmettait des lignes directrices fa-
cultatives pour les hausses des salaires et des prix. Celles-ci ont dte 
instaurees a une époque oti le gouvernement pratiquait une politique 
d'accroissement de la demande globale et s'inquietait des consequences 
inflationnistes qui pourraient en rdsulter. La mise en application de ces 
lignes directrices a dtd confide au Council of Economic Advisors, un 
organisme constitue d'une vingtaine de personnes et chargé dgalement 
de nombreuses autres taches. Seules les infractions les plus flagrantes 
ont dte relevdes. Aucune sanction juridique n'etait prevue en cas de non-
respect des directives; le programme dependait plutot de la force de 
persuasion du president et de penalites ad hoc imposees dans certains 
cas (par exemple, le retrait de contrats de la defense). Il semble que la 
decision du president Johnson de financer la guerre du Viet-nam en 
faisant imprimer de l'argent plutot qu'en augmentant les imp6ts ait mis 
fin au programme. Les conditions difficiles du marchd du travail avaient 
entraind la conclusion d'accords salariaux depassant de loin les normes 
fixdes et, par la suite, leur abandon pur et simple. 

Le Programme de stabilisation dconomique mis en oeuvre par le 
gouvernement Nixon constitue le premier recours a des controles des 
prix et des salaires obligatoires aux Etats-Unis en temps de paix. Lance 
en aout 1971, a une époque ou l'economie dtait en expansion, ce pro-
gramme visait a assurer la poursuite de cette expansion sans les con-
sequences inflationnistes habituelles. Il y a eu plusieurs phases, a 
commencer par un blocage des prix et des salaires pendant quatre-vingt-
dix jours. Durant la deuxieme phase, le gouvernement a assoupli les 
controles, dtabli une Commission des prix chargde de surveiller les prix 
et les loyers, ainsi qu'un Bureau des salaires chargé des accords sala-
riaux. Des lignes directrices ont dtd fixdes pour limiter, par exemple, les 
augmentations de salaires a 5,5 pour cent. Les hausses depassant les 
montants autorises devaient etre approuvees par le Bureau. Au cours de 
la troisieme phase, les controles sont devenus facultatifs, ce qui devait 
amorcer l'abandon des controles. Durant la quatrieme phase, les con-
troles sont redevenus obligatoires. 

Le gouvernement Carter a lance un programme anti-inflation en 
octobre 1978, alors que l'inflation augmentait. Il comprenait des normes 
officielles pour l'augmentation des prix et des salaires, normes qui 
relevaient du Council on Wage and Price Stability, et devaient etre accom-
pagndes d'un mecanisme qui garantirait leur respect, la real wage insur-
ance, mais une telle legislation n'a jamais dte accept& par le Congres. 
(La real wage insurance est examinee plus en detail dans le chapitre 5.) 
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Le programme etait donc largement facultatif12 . Il s'est &route en deux 
grandes phases, d'une duree approximative d'un an. Au tours de la 
deuxieme phase, alors que s'amorcait la levee des controles, on a assiste 
A la creation d'un Pay Advisory Committee, organisme tripartite qui a 
assoupli les normes salariales et enraye les efforts du Council on Wage 
and Price Stability. 

Les effets de ces politiques des revenus, ont fait l'objet de tres 
nombreuses etudes econometriques". Bien que leurs conclusions diver-
gent, elles comportent suffisamment de similitudes pour que nous puis-
sions en faire ici le résumé. 

On estime generalement que les normes fixees entre 1962 et 1966 ont 
reussi a freiner dans une certaine mesure la hausse des salaires et des 
prix (voir Sheahan, 1967; Perry, 1970, 1980; Gordon, 1975a; Reid, 1981), 
bien que des etudes menees recemment par Hagens et Russell (1985) 
suggerent que ces evaluations etaient peut-etre exagerees. Leur effet sur 
les augmentations des salaires a ete evalue en moyenne a 1 pour cent, 
alors que les normes etaient de 3,2 pour cent. 

On semble generalement s'accorder pour dire que les controles obli-
gatoires de 1971-1974 n'ont eu aucun effet permanent sur le niveau des 
salaires et des prix, et qu'ils n'ont d'influence que sur le moment ou se 
sont produites les variations des salaires et des prix. Leurs effets mode-
rateurs temporaires ont ete annules par une explosion des salaires et des 
prix lors des deux dernieres phases du programme, A la suite de laquelle 
celui-ci a ete abandonne. Les etudes varient quelque peu sur le moment 
de ces effets de rattrapage (comparer a cet egard Gordon, 1975a; Blinder 
et Newton, 1981; Reid, 1981; Hagens et Russell, 1985), mais non pas sur 
leur existence. En fait, la plupart des etudes concluent que ce pro-
gramme a ete 'Waste; c'est-h-dire que le niveaux des prix, apres le 
programme etait superieur a ce qu'il aurait ete autrement. 

Russell (1983), et Hagens et Russell (1985) concluent que le Pay and 
Price Standards Program de Carter a eu un effet moderateur significatif 
sur les accords salariaux, soit 1,3 pour cent pour l'ensemble du pro-
gramme et jusqu'a 2 pour cent au moment le plus fort. Mais, comme ils 
le precisent, ces chiffres auraient egalement pu s'expliquer par une 
modification du comportement salarial. La hausse du prix de l'energie 
en 1979-1980 ne s'etait repercutee ni sur les salaires ni, par consequent, 
sur les prix, comme cela aurait du normalement se produire; it pourrait 
s'agir d'une reaction a un choc de l'offre unique plutot que d'un effet des 
controles. 

Les lecons de l'experience americaine 

Les avantages retires de ces trois programmes de controle des salaires et 
des prix ont ete pour le moins modestes. Le programme le plus elabore, 
celui des controles obligatoires de 1971-1974 a influe sur le deroulement 
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dans le temps des variations des salaires et des prix, mais n'a eu en fin de 
compte qu'un effet nefaste, sur l'equilibre des salaires et des prix, apres 
la levee des controles. En outre, ce programme est celui qui a coots le 
plus cher en termes de distributions inefficaces et d'administration, 
tandis que les deux autres programmes de controles volontaires sem-
blent avoir eu certains effets benefiques modestes pour un cotit direct 
relativement faible. Il est cependant tres difficile de determiner 
l'ampleur reelle des effets des politiques, surtout dans le cas du pro-
gramme le plus recent. Quiconque est fermement convaincu du bien-
fonde des politiques des revenus risque peu de se laisser influencer par 
ces experiences. Les resultats obtenus sont suffisamment vagues pour 
que, a la foil, les partisans et les adversaires de ces politiques puissent 
les utiliser pour defendre leurs arguments (voir, par exemple, Mayer, 
1984; et Tobin, 1984). 

Cependant, ce que l'experience americaine nous enseigne surtout, 
c'est probablement combien it importe de combiner les politiques des 
revenus avec des mesures de restrictions fiscales et monetaires appro-
prides. Les trois politiques pratiquees au cours des vingt dernieres 
annees etaient toutes accompagnees de politiques monetaires et fiscales 
trop expansionnistes. Ceci explique en partie l'echec des politiques, 
ainsi que les effets nefastes des controles obligatoires de 1971-1974. 

Cette tendance que semblent avoir les gouvernements a associer les 
programmes de restriction des prix et des salaires a des politiques 
d'accroissement de la demande globale confirme quelque peu la theorie 
de « l'echec du processus de la politique », dont it est question ci-dessus. 
Cela est evident surtout dans le cas des controles imposes par Nixon 
entre 1971 et 1974; toutefois, it semble que ce soit l'une des rares 
observations qui permette d'appuyer la notion de « cycle » sur laquelle 
est fonds ce concept de l'echec du processus politique. 

L'experience du Royaume-Uni 

Le Royaume-Uni a experiments un nombre incroyable de politiques des 
revenus, et l'on pourra consulter avec profit les résumés de Fallick et 
Elliott (1981, Annexe), et de Henry et Ormerod (1978). Etant donne la 
grande variete des programmes utilises et le nombre limits de periodes 
durant lesquelles it n'existait aucun programme, it est extremement 
difficile d'en evaluer les effets. 

Parkin, Sumner et Jones (1972) ont etudie les premieres recherches 
econometriques des politiques des revenus mises en oeuvre au 
Royaume-Uni. Its en ont conclu que, a l'exception de l'experience 
tentee immediatement apres la guerre de 1939-1945, les politiques 
avaient eu tres peu d'effet. Des etudes plus recentes (par exemple, celles 
de Henry et Ormerod, 1978; Henry, 1981; Sumner et Ward, 1983) mon-
trent en general que les programmes ont permis de reduire l'inflation des 
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salaires au cours des periodes durant lesquelles ils etaient en vigueur. 
Ces effets etaient neanmoins tres temporaires, au terme de ces pro-
grammes, les salaires ont grimpe a des niveaux proches de ceux qu'ils 
auraient atteints en l'absence des controles. 

Une etude recente de Pencavel (1982) donne une explication possible 
de ce phenomene. Au Royaume-Uni, les contrats salariaux n'ont pas de 
duree fixe. Bien que les salaires soient normalement revises annuelle-
ment, it est possible de demander des revisions salariales a tout moment. 
Par ses politiques des revenus, le Royaume-Uni a souvent tente de 
controller non seulement le montant des accords salariaux comme en 
Amerique du Nord, mais egalement leur duree. Les politiques ont donc 
surtout eu pour effet, de retarder la progression des salaires et des prix, 
surtout lorsqu'elles n'etaient pas accompagnees de mesures appro-
priees de restriction monetaires et fiscales. 

Quoi qu'il en soit, le fait que les politiques des revenus ne semblent 
avoir que des effets temporaires qui sont en grande partie annules par les 
explosions des salaires et des prix apres la levee des controles, n'encou-
rage pas a recourir a ce genre de politiques. C'est pourquoi bon nombre 
de defenseurs des politiques des revenus au Royaume-Uni se sont tour-
nes vers des programmes de mesures incitatives dont nous parlons au 
chapitre 5. 

L'experience canadienne 

Les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont pratique toutes sortes de politi-
ques des revenus durant la periode d'apres-guerre, mais, dans l'ensem-
ble, leurs experiences n'ont pas ete tres concluantes. Dans certains cas, 
ces politiques semblent n'avoir eu que fort peu d'effet. Dans d'autres, 
leurs effets n'ont ete que temporaires, la periode de controle etant 
generalement suivie par une explosion des prix et des salaires. Or, dans 
la plupart des cas, ces politiques des revenus n'etaient pas associees a 
des mesures de restriction monetaires et fiscales qui auraient permis de 
donner un caractere permanent aux resultats obtenus. 

Le Programme de lutte contre l'inflation (PIA) de 1975-1978 constitue 
probablement le meilleur exemple de politique officielle des revenus 
lane& dans le cadre d'une politique plus generale qui devait egalement 
limiter la croissance de la demande globale. C'est donc dans une large 
mesure l'experience du PLI qui nous dira si un dispositif de controle des 
prix et des salaires peut reellement aider a juguler l'inflation. 

Le PLI a ete lance en octobre 1975, a une epoque ou tant les salaires 
que les prix (mais surtout les salaires) augmentaient a un rythme tres 
rapide. L'inflation par les prix avait franchi le cap de 10 pour cent en 
1974 et s'est maintenue ace niveau durant les trois premiers trimestres de 
1975. Les augmentations salariales etaient montees en fleche en 1974 et 
1975, pour &passer 20 pour cent au cours des deuxieme et troisieme 
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trimestres de 1975. C'est surtout dans le secteur public que l'on trouvait 
les augmentations les plus fortes, et notamment dans l'administration 
provinciale. On craignait l'apparition d'une dangereuse spirale salaires-
prix. 

Le PLI comportait quatre elements'4  : 

des politiques monetaires et fiscales destinees a faire progresser la 
demande globale a un rythme correspondant a l'inflation en 
regression; 
un dispositif temporaire de controle des prix (ou des profits et des 
salaires); 
un engagement a limiter le taux de croissance des depenses du gouver-
nement au taux de croissance du PNB, ou meme davantage; 
des politiques structurelles ayant pour but d'accroltre la concurrence, 
de s'attaquer aux problemes de secteurs particuliers (renergie, l'ali-
mentation et le logement) et d'ameliorer les relations industrielles. 

On trouvera de bonnes descriptions des controles des prix et des salaires 
obligatoires ailleurs (voir, par exemple, Maslove et Swimmer, 1980; Reid, 
1982), et nous ne ferons que resumer les faits saillants : 

Durant les trois annees du programme les augmentations de salaires 
(salaires et avantages sociaux) ont plafonne respectivement a 
10 pour cent, 8 pour cent et 6 pour cent respectivement. L'augmen-
tation des prix devait atteindre 8,6 et 4 pour cent. Le programme 
prevoyait en outre une hausse de 2 pour cent par an pour l'augmenta-
tion de la productivite (et donc du salaire reel). 11 permettait un 
ajustement de — 2 a +2 pour cent, selon les resultats d'un groupe par 
rapport a l'IPC durant les deux ou trois annees anterieures. 
Les contrats existants n'etaient pas touches; les plafonds ne s'appli-
quaient qu'aux nouvelles negociations. 
Bien que l'on s'attendait a ce que tous les Canadiens respectent ces 
lignes directrices, les plafonds n'etaient imposes qu'aux entreprises 
de 500 employes ou plus, aux entreprises de construction de 
20 employes ou plus, aux professionnels et a tous les employes du 
gouvernement federal et des gouvernements provinciaux et munici-
paux participants ainsi qu'a leurs organismes. 
L'augmentation des prix n'etait pas contrnlee directement, mais indi-
rectement par la limitation des hausses des salaires et des marges de 
profit en fonction de moyennes historiques. 
La mise en oeuvre du programme devait relever d'une Commission de 
lutte contre l'inflation (cu). Lorsque cette derniere ne reussissait pas 
A faire respecter les lignes directrices, la loi prevoyait ('intervention 
d'un administrateur qui pouvait imposer les decisions de la Commis-
sion, telles quelles ou modifides. II etait possible de porter une deci-
sion de l'administrateur devant une cour d'appel. 
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Deux elements du PLI revetaient une importance particuliere : d'une 
part, les controles des prix et des salaires temporaires etaient accom-
pagnes d'une diminution appropriee de la croissance de la demande 
globale; et d'autre part, les hausses des prix et des salaires devaient etre 
reduites graduellement durant plusieurs phases successives. Ce pro-
gramme etait donc assez fidele a la conception theorique avancee pre-
cedemment pour les politiques des revenus temporaires. Les autorites 
n'ont pas manqué de le faire remarquer. Le gouverneur de la Banque du 
Canada a declare 15  : «II convient de completer notre politique finan-
ciere en intervenant directement pour freiner la progression des revenus 
et des prix — cette approche pourrait nous permettre d'obtenir I'ajuste-
ment recherché, sans entrainer autant d'effets negatifs en termes de 
chomage et de production perdue, et sans creer autant d'inegalites aussi 
graves que si nous n'avions recours qu'a des politiques fiscales et 
monetaires ». Comme nous l'avons note auparavant, en novembre 1975, 
la Banque du Canada annongait ('adoption de cibles qui devaient per-
mettre de reduire graduellement le rythme de la croissance de la masse 
monetaire. Le deuxieme element — des normes visant une diminution 
graduelle des hausses des salaires et des prix — est passé plus inapergu. 
Mais, comme nous l'avons dit, les recherches theoriques recentes mon-
trent que cet aspect a son importance dans une economic oil les contrats 
salariaux se chevauchent, compte tenu de la decision de ne pas abroger 
les contrats existants. Le PLI est donc un bon exemple de politique des 
revenus temporaires qui comporte tous les elements souhaitables, et it 
convient d'etudier soigneusement son efficacite. 

Un certain nombre d'etudes empiriques ont etc menees sur ce sujet 
(voir leur résumé dans le tableau 4-1). Ces etudes se divisent en deux 
groupes : celles qui cherchent a evaluer les effets de la politique sur les 
accords salariaux conclus a l'epoque (partie superieure du tableau) et 
celles qui se fondent sur les revenus moyens determines a la fois par les 
nouveaux contrats et par ceux conclus avant les controles (partie 
inferieure du tableau). On s'attend donc a ce que les effets soient plus 
importants dans le premier cas, surtout lors des premieres phases du 
programme de contrele. En fait, etant donne l'existence de certains 
contrats a long terme, les effets qu'ont pu avoir les controles sur les 
revenus moyens se prolongeront au-dela de la fin du programme, meme 
en l'absence d'autres effets de retardement ou de reaction. Afin de 
faciliter la comparaison, nous avons presente les effets sous forme d'une 
moyenne pour les trois annees du programme, meme si certaines etudes 
ont constate que la CLI avait eu davantage d'impact vers la fin du 
programme (voir par exemple Christofides et Wilton, 1985). A 
l'exception de celle de Letourneau (1979), toutes les evaluations rappor-
tees au tableau 4-1 sont basees sur une methodologie a equation simple; 
elles ne tiennent donc pas compte des effets de reaction entre salaires, 
prix et autres variables. 
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TABLEAU 4-1 Etudes empiriques sur l'impact de la CLI 

Evaluation de 
l'impact de 

la CLI 
(reduction 
moyenne 

annuelle en 
pourcentage de 

Periode Variable 	 variations 
Auteur 	 de reference independante 	 de salaires) 

Cousineau et 
	

1967-1977 Conventions individuelles 	3,3 
Lacroix (1978) 

Christofides et 
	

1967-1978 Conventions individuelles 	3,2 
Wilton (1979) 

Reid (1979) 	1967-1978 Moyennes trimestrielles 	4,5 
des reglements individuels 
dans le secteur 
manufacturier 

Riddell et 	1967-1981 Moyennes mensuelles 	2,0 
Smith (1982) 	 des conventions 

individuelles 

Christofides et 	1967-1981 Conventions individuelles 	3,2 
Wilton (1985) 

Letourneau 
(1979) 	 1963-1978 Salaires hebdomadaires 	2,5 

moyens pour l'ensemble 
des industries 

Fortin et Newton 1957-1978 Remuneration horaire sur 	2,0 
(1982) 	 une armee 

Helliwell (1983) 	1954-1980 Salaires annuels moyens 	2,5 
pour l'ensemble des 
industries 

Les etudes citees a la partie superieure du tableau revelent toutes que la 
CLI a co un effet significatif sur les augmentations de salaires negociees, 
soit en moyenne de l'ordre de 2 a 4,5 pour cent par armee. Seuls Riddell 
et Smith (1982) evaluent cet effet a moins de 3 pour cent par an. Ce 
chiffre relativement bas semble resulter de l'utilisation d'une inclinaison 
relativement elevee de la courbe de Phillips a court terme (etablie 
d'apres la variable de la demande excedentaire sur le marche du travail); 
par rapport a d'autres etudes, ceci leur fait attribuer davantage la reduc-
tion de l'inflation par les salaires a l'augmentation du chomage survenue 
durant le PLI, et donc moins aux controles. Le chiffre relativement eleve 
de 4,5 pour cent avance par Reid (1979) semble du en grande partie a 
l'absence de variable de rattrapage dans ses calculs. La plupart des 
etudes indiquent donc que la CLI a reussi a freiner la progression des 
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salaires de 3 a 4 pour cent par an cours des trois annees de la politique, 
ce qui est fort considerable. Si l'on evalue l'inclinaison de la courbe de 
Phillips a court terme a environ 0,5, le meme effet direct sur l'inflation 
par les salaires aurait exige des taux de chomage d'environ 13 a 
14 pour cent durant les trois annees au lieu des 7 a 8 pour cent enregis-
tits en realite16. 

Les etudes qui apparaissent dans la partie inferieure du tableau con-
cluent egalement que la CLI a eu des resultats significatifs — une reduc-
tion de 2 a 2,5 pour cent par an du taux global de l'inflation par les 
salaires. Ces etudes revelent generalement — ainsi que l'on s'y attend, 
compte tenu de la nature de la variable dependante — que les effets sur 
la masse salariale se sont surtout fait sentir lors des deuxieme et 
troisieme annees du programme. Helliwell (1983), par exemple, ne cons-
tate aucun effet au cours de la premiere annee alors qu'il revalue 
respectivement a 3 et 2,9 pour cent en 1977 et 1978. Et comme ces etudes 
ne tiennent pas compte des effets sur les accords conclus durant le PLI, 
qui pourtant ont eu des consequences sur les revenus moyens des annees 
qui ont suivi, it est possible que l'impact du programme ait ete sous-
evaluer. Meme si tel n'est pas le cas, l'ampleur des effets sur la masse 
des revenus suggere que l'influence de la CLI ne s'est pas limit& aux 
grouper directement vises. 

Le programme prevoyait que les ententes salariales devaient etre 
soumises a ('approbation de la CLI. Lorsque les augmentations accor-
dees depassaient les limites preconisees, la CLI pouvait ordonner leur 
diminution. La plupart des etudes du tableau 4-1 evaluent les effets 
combines de ces reductions imposees par la CLI et l'impact « contre-
factuel » — la difference entre l'accord soumis a la CLI (ou, dans le cas 
d'organismes qui n'etaient pas couverts par les lignes directrices, l'aug-
mentation de salaire accordee) et celui qui aurait ete conclu en l'absence 
du programme. Certaines etudes (celle, par exemple, de Christofides et 
Wilton, 1979) utilisent des donnees etablies avant que la CLI n'ait 
ordonne de reductions, et n'evaluent donc que l'effet « contrefactuel ». 
Mais comme la CL1 n'a renverse que tres peu de decisions, cette dif-
ference n'a eu qu'un effet tres minime sur l'impact estimatif du 
programme18. 

En tenant compte egalement des effets de reaction entre les salaires, 
les prix et autres variables, on augmente quelque peu l'effet estimatif du 
programme sur l'inflation par les salaires. Par exemple, le fait que les 
augmentations negociees de salaire ont ete moins importantes au cours 
de la premiere armee du programme implique que ('inflation par les prix a 
ete inferieure a ce qu'elle aurait ete autrement, reduisant d'autant les 
augmentations salariales accordees au cours des annees suivantes. On 
peut egalement estimer que les augmentations de salaires consenties par 
la suite ont ete plus faibles parce que l'on s'attendait alors a une inflation 
moindre. Les etudes d'equation simple, qui considerent que la variation 
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des prix reels (et prevue) est determinee de fawn exogene, ne tiennent 
pas compte de ce genre d'effets de reaction. Dans une etude de simula-
tion portant sur un secteur salaires-prix, Wilton (1984) evalue la diminu-
tion moyenne de l'inflation par les salaires a 4,3 pour cent lorsqu'on 
tient compte des effets de reaction, par rapport a 3,2 pour cent si on les 
omet. D'autres simulations fondees sur le modele macro-economique de 
MACE ont produit des resultats encore plus probants, soit 5 pour cent 
par an au cours de la periode de 1977-1980 (Helliwell, 1983). 

On a accor& moins d'attention aux effets de la CLI sur l'inflation par 
les prix, mais les quelques etudes realisees, notamment celles de 
Letourneau (1979), Helliwell (1983) et Wilton (1984) font ressortir que le 
programme a reussi dans une large mesure a freiner l'inflation par les 
prix19. Lorsqu'on evalue les effets du programme sur l'inflation par les 
prix, il importe de se rappeler que les controles n'ont porte que sur 
60 pour cent environ des biens qui servent a etablir l'indice des prix a la 
consommation (tPc) et que ces biens n'etaient controles qu'indirecte-
meat, par le biais d'une restriction sur les profits. Le taux annuel de 
variation de 1'IPC est passé d'environ 11 pour cent au cours des deux 
annees qui ont precede le PLI, a 6,2 pour cent lors de la premiere arra& 
du programme, puis respectivement a 8,8 et a 8,7 pour cent, durant les 
deuxieme et troisieme annees du programme (tableau 1-2). II semble que 
la forte baisse de l'inflation enregistr& lors de la premiere arra& est due 
principalement a une diminution des prix de l'alimentation, et non pas 
aux controles. Par contre, durant les deuxieme et troisieme annees du 
programme, les prix de l'alimentation, de l'energie et des importations 
exempts de controles ont enregistre une forte hausse, ce qui a annule les 
pressions A la baisse attribuables aux controles sur l'inflation par les prix 
(voir les donnees sur l'IPC sans l'alimentation et l'energie au tableau 
1-2). Ces chocs inflationnistes non anticipes de 1977-1978 ont empeche 
le programme d'atteindre ses objectify en matiere d'inflation par les prix. 
Evidemment, ils auraient eu tendance a entrainer une augmentation du 
taux d'inflation de toute maniere; les etudes econometriques realisees 
sur le sujet visaient surtout a determiner jusqu'oa l'inflation par les prix 
aurait pu monter en l'absence du programme. Comme le mandat de la 
CLI portait sur les reglements salariaux conclus a ce moment-la, et dans 
bon nombre de cas sur des contrats de deux ans ou plus, on peut 
supposer que son influence sur les prix a ete faible au debut du pro-
gramme, mais qu'elle s'est &endue bien au-dela de son expiration. 
Letourneau (1979) evalue son effet sur le taux d'inflation a 1,3 pour cent 
en 1978, la derniere arm& des mesures de controle, et a moms au cours 
des annees precedentes. Toutefois, ses donnees ne vont pas au-delA de 
1978, et il est probable que son etude sous-estime l'effet du programme 
sur les prix. Selon Wilton (1984), l'inflation par les prix durant chacune 
des trois annees du programme aurait ete superieure de 1 a 2 pour cent si 
le programme n'avait pas ete en vigueur. Il y a eu tees peu d'effets 
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independants sur les prix au cours de la premiere armee etant donne que 
les contrats salariaux existants n'ont pas ete annules. Par contre, son 
effet sur l'inflation par les prix s'est accru au fur et a mesure, pour 
atteindre un maximum en 1979, l'annee qui a suivi l'expiration du 
programme. Helliwell (1983) effectue son analyse en se servant d'un 
modele econometrique complet de l'economie (contrairement a Wilton 
(1984) dont l'analyse se limite seulement au secteur salaires—prix) et en 
tenant compte egalement des deux annees qui ont suivi l'expiration du 
programme (contrairement a Letourneau, 1979). C'est lui qui donne la 
plus forte evaluation des effets du programme sur l'inflation tant par les 
salaires que par les prix. Il estime qu'entre 1977 et 1980, la hausse 
moyenne des prix a la consommation aurait atteint 3 pour cent de plus 
en l'absence du PLI. Quant aux effets sur d'autres variables cle, telle que 
la croissance reelle du PNB et le taux de change, tout depend de 
l'attitude qui aurait ete adopt& dans le domaine monetaire et fiscal en 
l'absence des controles. 

En résumé, on s'accorde generalement pour reconnaitre que le PLI a 
eu une influence significative sur les accords salariaux, qui a entraine 
son tour un ralentissement de l'inflation par les prix. L'evaluation de 
l'ampleur des effets vane selon les chercheurs, mais les similitudes sont 
plus evidentes que les divergences. Leurs effets estimatifs sur l'inflation 
par les salaires et par les prix, sont plus importants que l'experience des 
autres pays ne l'aurait laisse prevoir20. Il se pourrait qu'au cours des 
prochaines recherches, on decouvre d'autres explications au fort ralen-
tissement de l'inflation par les salaires et a la faiblesse de l'inflation par 
les prix entre 1975 et 1978, mais it se pourrait tout aussi bien que l'on soit 
amend a reevaluer a la hausse l'estimation des effets21. 

Comme nous l'avons vu dans le cadre de l'experience des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni, la grande question est de savoir si la diminution de 
l'inflation par les salaires et les prix, obtenue grace a une politique des 
revenus, n'est que temporaire ou, au contraire, revet un caractere per-
manent. Plusieurs des etudes empiriques resumees au tableau 4-1 com-
prennent des donnees qui portent sur les annees posterieures a la fin du 
PLI (Riddell et Smith, 1982; Helliwell, 1983; Christofides et Wilton, 1985). 
Aucune d'entre elles ne constate d'explosion des prix ou des salaires 
apres la levee des controles22. L'experience du PLI confirme donc que 
des mesures de controle directes sur les prix et les salaires peuvent 
faciliter une diminution du taux d'inflation, (« le bon sens canadien 
traditionnel » invoque ci-dessus). 

L'appreciation des effets des controles implique necessairement que 
l'on examine ce qui se serait produit si l'on n'etait pas intervenu. Mais it 
n'est pas certain que le grand public voit les choses de la meme facon23. 
Les hausses des prix qui n'etaient pas soumis aux controles au cours des 
deux dernieres annees du programme, meme si elles auraient de toute 
fawn fait monter le taux d'inflation, ont peut-titre contribue a donner 
l'impression que le programme des controles avait ete un echec. Que 
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ceci en ait etc la cause ou non, les sondages de l'opinion publique 
indiquent que l'appui en faveur des mesures de controle, tres fort dans 
les annees 1970, avait disparu dans les armee 1980 (Johnston, 1985). 

Un peu plus recemment, en juillet 1982, le gouvernement a lance un 
programme de controle des salaires touchant les employes du secteur 
public pour appuyer la politique de forte restriction monetaire amorcee 
au debut des annees 1980. A l'heure actuelle, aucune etude n'a encore 
etc publiee sur l'efficacite des controles de certains salaires qui ont 
instaure des plafonds de 6 et 5 pour cent durant la premiere et la 
deuxieme annees du programme pour les secteurs relevant du gouverne-
ment federal, ainsi que diverses normes visant les provinces partici-
pantes. Il ne fait aucun doute que les augmentations de salaires dans le 
secteur ont fortement diminue en 1982, tout comme celles qui ont eu lieu 
dans le secteur prive (voir tableaux 2-1 et 2-2). La difficulte est de savoir 
dans quelle mesure cette baisse s'explique par la grave recession, ou est 
due plutot aux controles. Pour apporter une reponse precise, it faudra 
attendre les resultats de recherches econometriques poussees, mais l'on 
peut déjà affirmer, apres un premier examen des donnees disponibles, 
que le plafond de 6 pour cent fixe au cours de la premiere armee du 
programme a eu un certain effet independant sur les accords salariaux du 
secteur public. Le plafond de 5 pour cent de la deuxieme armee du 
programme federal &ail, en retrospective, probablement trop eleve, et 
les augmentations du secteur public ont sans doute etc plus elevees 
qu'elles ne l'auraient etc autrement. Ceci illustre bien combien it est 
difficile d'etablir a l'avance des normes pour les augmentations des prix 
et des salaires — it arrive que celles-ci soient inapproprides a la con-
joncture qui prevaut au moment oil elles prennent effet. 

Les wilts des controles obligatoires des prix et des salaires 

Comme nous l'avons indique precedemment, pratiquement tous les 
pays industrialises occidentaux ont eu recours a des politiques des 
revenus sous une forme ou sous une autre. On peut connaitre ainsi non 
seulement les effets de ces politiques, mais egalement les problemes et 
autres emits qui en decoulent. 

Les coats de ces controles sont loin d'être insignifiants. La mise en 
oeuvre de ce programme necessite l'etablissement d'une bureaucratic 
chargee de controler les augmentations des salaires et des prix (ou des 
profits), et d'assurer le respect des normes. Des mecanismes de rapport 
sont egalement prevus, ce qui entrain un surcroit de travail pour le 
secteur prive. 

L'ampleur de ces coats administratifs depend de la nature du pro-
gramme. Its peuvent etre faibles lorsque le programme est largement 
facultatif et ne prevoit pas n'importantes procedures de verification, 
mais l'impact de ce type de programme peut aussi etre minime, bien que 
les programmes instaures sous les gouvernements Kennedy et Johnson 
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aux Etats-Unis — qui comptaient principalement sur la bonne volonte 
des employeurs — semblent avoir eu des resultats etonnants. Plus la 
politique etablie prend un caractere obligatoire, plus it est necessaire de 
mettre au point un ensemble de normes et de reglements non seulement 
pour assurer les effets escomptes en matiere de limitation des hausses de 
coats et de prix, mais egalement pour que le programme paraisse 
equitable. 

Pour que le programme soit credible, ces reglements doivent s'appli-
quer a une large gamme de methodes de fixation des prix et des 
remunerations. En outre, pour qu'il soit vraiment efficace, it doit pou-
voir prevenir toute augmentation de prix et de salaires sous des formes 
deguisees. Pour illustrer la futilite des controles des prix, on cite souvent 
l'extraordinaire variete des pratiques en matiere de fixation des prix, 
ainsi que la possibilite de modifier les divers aspects de la qualite d'un 
produit — non seulement la nature physique du produit mais les ser-
vices connexes, tels que le financement, les delais de livraison etc. Tous 
ces facteurs contribuent evidemment a augmenter les coats d'adminis-
(ration des controles des prix. Its sont d'autant plus susceptibles de 
donner aux entreprises les moyens de miner les effets du programme, si 
la demande des biens est excedentaire durant la mise en application du 
programme. Et plus la politique dure longtemps, plus ces diverses 
methodes — ou methodes potentielles — susceptibles de contrecarrer 
les effets escomptes du programme de controle deviennent importantes. 

La main-d'oeuvre etant moins heterogene et les pratiques de 
remuneration moins diverses, les programmes de controle des salaires 
sont plus faciles a administrer que les programmes de controle des prix. 
Mais memo dans ce cas, faut tenir compte de toutes sortes de com-
plications. A cet egard, on citera notamment les avantages sociaux et 
autres formes de remuneration non comprises dans le salaire (les sys-
temes de salaire au rendement : primes, participation aux benefices, 
salaires a la piece, etc.) ainsi que les cas ou la valeur d'une remuneration 
n'est pas connue au moment de l'ajustement du salaire (clause de vie 
chore, valeur a prime, etc.). Ces elements peuvent etre suffisamment 
importants — dans le cas des avantages sociaux et des paiements au 
titre de la clause de vie chore — pour qu'un programme de controle des 
salaires ne puisse les ignorer, ou alors it faut de toute maniere les 
englober dans les reglements si l'on veut assurer un traitement equitable 
A tous. Ces complications ont des consequences analogues a celles des 
controles des prix. Si le programme de controle est institue a une periode 
oil la demande globale de main-d'oeuvre est excedentaire, ces diverses 
complications offrent le moyen de contourner les normes d'augmenta-
tions salariales autorisees. Et plus le programme dure longtemps, plus 
les reglements devront etre complexes. 

Le programme doit egalement paraitre equitable a tous, et ceci alour-
dit egalement les charges administratives. Bien qu'il puisse etre plus 

94 Chapitre 4 



rentable (compte tenu de l'objectif vise qui est de freiner l'inflation) 
d'exclure de la port& du programme certains groupes de personnes ou 
certaines formes de remuneration, une telle mesure ferait perdre l'appui 
du public. Comme l'ont indique McMenamin et Russel (1983, p. 444) : 

L'ironie d'un programme de contreole ambitieux, c'est qu'il faut consacrer 
une quantite d'effort incroyable a l'elaboration de regles pour couvrir des 
types de remunerations qui n'ont qu'un effet insignifiant sur l'inflation [. . .] 
C'est 1a une des consequences de la necessite primordiale de donner une 
apparence d'equite — une impression qui semble [. . .] etre une condition 
essentielle de l'appui du public a des programmes obligatoires aussi bien 
que facultatifs. [Traduction] 

Les coats engages pour administrer les controles des salaires et des prix 
de 1975-1978 n'ont probablement pas atteint 100 millions de dollars par 
an (Wilton, 1982). Le budget annuel de la CLI etait inferieur a 20 millions 
de dollars, et les coats assumes par le secteur prive et les gouvernements 
provinciaux et municipaux n'ont probablement pas atteint 80 millions de 
dollars par an. Par rapport aux benefices que l'on estime avoir retires du 
programme, ces coats sont tres faibles. 

Toutefois, meme s'ils ne sont pas enormes, les coats administratifs ne 
sauraient etre negliges. Il convient de noter a cet egard que les elements 
memes du programme de controle qui permettent de reduire sa com-
plexite administrative — a savoir que le programme doit etre temporaire 
et accompagne d'une restriction de la demande globale — sont ceux 
qui, selon la theorie economique, sont le plus susceptibles de faciliter un 
ralentissement permanent du taux d'inflation. 

Aux charges administratives directes, it faut ajouter les coats 
decoulant de distorsions liees a l' etablissement de normes indicatives ou 
de limites pour les prix et les salaires en general. Si les forces du marche 
avaient pu s'exercer normalement, elles auraient entraine des variations 
dans les prix et les salaires, dont certaines auraient ete inferieures a la 
moyenne, et d'autres superieures. Une politique des revenus ideale 
reussit a reduire les augmentations des prix et des salaires d'un montant 
commun; ceci permet de preserver la relativite prevue des variations des 
prix et des salaires, et ainsi, la politique ne devrait pas nuire a la 
repartition des ressources. Les normes ou limites des controles 
empechent les augmentations qui auraient ete tits elevees, et peuvent 
egalement faire en sorte que certaines augmentations de prix et de 
salaires qui auraient ete inferieures en l' absence de controle atteignent le 
plafond fixe; la limite fixee peut donc devenir un plancher aussi bien 
qu'un plafond. Le programme empeche donc certains changements des 
prix et salaires relatifs qui se seraient produits normalement. Il est 
possible de prevoir des exceptions, mais dans ce cas les coats adminis-
tratifs seraient encore plus considerables. 

Au cours de toute armee donnee, it existe des variations importantes 
dans les accords salariaux negocies24. Tout programme de controle qui 
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fixe des limites superieures, meme s'il prevoit des exceptions, modifie 
forcement cette repartition de fawn indesirable. En outre, l'instauration 
de plafonds pour tous les accords salariaux ne peut qu'etre inequitable 
dans certains cas, et ceci peut discrediter le programme aupres de 
('opinion publique. 

Les deux facteurs souhaitables dont nous avons parle dans notre 
discussion sur les coots administratifs — le caractere temporaire des 
controles et l'absence d'un surplus de la demande globale durant le 
programme -- sont egalement susceptibles de minimiser les coats de la 
repartition des ressources. Quoi qu'il en soit, le fait qu'il n'existe aucun 
surplus de la demande en general (ou peut-titre un surplus de l'offre 
comme dans le PLI) signifie generalement qu'il existe un excedent de la 
demande sur certains marches. On peut alors prevoir des exceptions 
pour les cas ou les penuries sont evidentes. Bien que le fardeau adminis-
tratif en soit alourdi d'autant, de telles dispositions peuvent contribuer 
prolonger les effets de la politique (en plus de reduire les modifications 
de la repartition des ressources durant le programme) en minimisant une 
source potentielle d'explosions d'apres-controles. 

Les etudes realisees sur le PLI de 1975-1978 n'ont pas releve de cas 
flagrants de mauvaise repartition des ressources (Wilton, 1982). Meme si 
cela ne prouve pas qu'il n'y en ait pas eu, Tobin est fort perspicace 
lorsqu'il fait remarquer qu' « it faudrait bien des triangles d'Harberger 
pour combler un &art d'Okun ». 

Les plus grands inconvenients que des controles des prix et des 
salaires obligatoires puissent entrainer sont ceux lies a la perte de 
« capital social » ou de bonne volonte au sein des differents groupes de la 
societe, et entre les citoyens et l'Etat. Les controles limitent evidem-
ment la liberte des entreprises individuelles, des salaries et de leurs 
representants en matiere d'etablissement de salaires, de prix et autres 
conditions importantes pour le bien-titre des individus. En supprimant 
ou en limitant cette liberte, on court le risque de perdre quelque peu 
cette bonne volonte grace a laquelle la societe fonctionne avec un 
minimum de conflits. En outre, it est difficile d'eviter que les controles 
des prix et des salaires ne soient inequitables dans certains cas, et 
certains groupes peuvent avoir l'impression d'etre forces a faire un 
sacrifice trop important et inutile pour le bien general. Ces pertes de 

capital social » sont evidemment difficiles a quantifier, mais it ne faut 
pas en &duke pour autant qu'elles soient negligeables. Dans le cas du 
PLI, le monde syndical a fortement proteste cotre le programme, fait 
appel aux tribunaux pour contester la validite constitutionnelle de la Loi 
anti-inflation, et a organise une greve generale d'une journee pour 
denoncer la politique. Les relations entre le gouvernement federal et les 
syndicats en ont ete fortement eprouvees, et divers canaux de consulta-
tion et de collaboration entre les salaries et le gouvernement ont ete 
abandonnes, du moins temporairement (Waldie, 1985; Riddell, 1985b). 
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Il convient de mentionner egalement deux autres coots de nature 
politique. Comme Lipsey (1977) l'a fait remarquer, it arrive qu' au 
moment de mettre en oeuvre des mesures de controle, les gouverne-
ments tentent d'obtenir l'appui de salaries syndiques ou d'autres 
groupes d'interets opposes a la politique en instituant de mesures favora-
bles a ceux-ci au detriment de la societe dans son ensemble. Il cite a cet 
egard le Royaume-Uni, qui a adopte une clause de « closed-shop o 
universelle (interdiction d'engager des travailleurs n'appartenant pas un 
syndicat donne). Un autre inconvenient a long terme des programmes de 
controles temporaires reside dans le fait qu'il peut etre politiquement 
difficile de lever les controles dans certains secteurs. Certaines pro-
vinces pratiquent toujours un controle des loyers qui date du Programme 
de lutte contre l'inflation temporaire 0. 

Les problemes d'ordre constitutionnel et politique 

Il existe divers problemes d'ordre constitutionnel ou politique (ou les 
deux) lies aux controles des prix et des salaires obligatoires. La division 
des pouvoirs entre les ordres federal et provincial du gouvernement 
limite considerablement l'aptitude du gouvernement federal a etablir 
seul un programme de controle obligatoire. Dans des circonstances 
normales, les prix et les revenus relevent largement de la competence 
provinciale, en vertu de l'article 92(13) de la Loi constitutionnelle de 1867, 
en tant que « proprietes et droits civils o de la province. Le Parlement 
federal peut decreter des politiques des revenus dans les secteurs qui 
relevent de sa competence, notamment les banques, les lignes 
aeriennes, les Chemins de fer, les societes d'Etat et le secteur public 
federal. 

Dans le cas de la Loi anti-inflation de 1976, la Cour supreme du Canada 
avait decide que le gouvernement federal pouvait avoir recours a son 
pouvoir d'urgence pour imposer des controles des salaires generaux en 
temps de paix. La Loi anti-inflation votee en 1975 donnait au gouverne-
ment federal l'autorite de reglementer les prix, les marges de profits et 
les salaires dans certains secteurs de l'entreprise privee; elle s'appliquait 
directement au secteur public federal et autorisait le gouvernement a 
conclure des accords avec les provinces pour etendre le programme aux 
secteurs publics provinciaux. Administree par un tribunal federal et par 
les autorites federales, la Loi devait demeurer en vigueur jusqu' A 1978, a 
moths d'être abrogee avant. 

La Loi a ete contest& en Cour supreme par plusieurs syndicats, mais 
la Cour a alors decrete, a raison de sept voix contre deux, sa validite en 
vertu du pouvoir devolu au gouvernement federal pour etablir des lois 
dans le but d'assurer « la paix, l'ordre et le bon gouvernement du 
Canada o en cas d'urgence. Plusieurs points importants meritent d'etre 
notes apropos de cette decision. Premierement, la Cour n'a pas cherche 
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A savoir s'il y avait 'tenement une situation d'urgence, mais plutot si le 
recours a la Loi reposait sur des « motifs raisonnables ». Deuxieme-
ment, elle a accepte de tenir compte de preuves extrinseques comme des 
rapports economiques et des livres blancs du gouvernement, pour deter-
miner s'il y avait des motifs raisonnables. Troisiemement, c'etait a ceux 
qui contestaient la Loi de prouver l'absence de motifs raisonnables. Et 
quatriemement, le Cour n'a pas pris en compte les chances de reussite 
de la Loi. Il ressort donc de ce cas que le Parlement federal peut mettre 
en oeuvre un programme obligatoire de controle des prix et des salaires 
en vertu des pouvoirs qui lui sont conferes pour assurer « la paix, l'ordre 
et le bon gouvernement du Canada », pourvu qu'il y ait un « motif 
raisonnable » pour justifier la Loi. De plus, il est peu probable que la 
Cour remette en question les criteres utilises par le gouvernement pour 
apprecier la situation d'urgence. 

Toutefois, la loi d'urgence ne peut etre que temporaire. L'instauration 
d'un systeme federal permanent de controle des salaires et des prix est 
impossible du fait de la division des pouvoirs. Tout dispositif permanent 
doit etre mis au point par les deux ordres de gouvernement, ou resulter 
d'un amendement constitutionnel. Et si le gouvernement federal avait 
recours a une succession de programmes «temporaires » d'urgence, la 
nature de l'urgence pourrait devenir suspecte d'un point de vue 
juridique. 

La Charte des droits et libertes peut avoir des repercussions sur la 
conduite des politiques des revenus. L'instauration de ce genre de 
politique ne saurait empecher une personne de faire partie d'un syndicat 
ou d'en fonder un, mais limite les resultats qui peuvent etre obtenus par 
la negociation collective. Un controle des salaires temporaire qui 
restreint les possibilites de negociation collective ne semble donc pas 
porter atteinte a la liberte d'association garantie par la Charte. Nean-
moMs, la plupart des politiques sont selectives dans leurs cibles. Les 
normes de la CLI, par exemple, ne s'appliquaient qu'aux entreprises de 
500 employes ou plus, a celles dont les employes negociaient en collabo-
ration avec ceux d'autres entreprises, aux entreprises de construction de 
plus de 20 employes, aux employes du gouvernement federal et des 
societes d'Etat, ainsi qu'a ceux des gouvernements provinciaux et 
municipaux participants, et enfin aux professionnels. Il serait donc 
possible de contester la validite d'une politique qui ne s'applique qu'a 
une partie des salaries en invoquant les dispositions sur regalite prevues 
par la Charte. 

Les nuances de la constitutionnalite des controles sont renforcees par 
les complications politiques de tels programmes. Les controles auraient 
davantage de chance de reussir s'ils avaient l'appui des entreprises et des 
salaries, mais l'on rencontrerait alors le meme genre de contraintes et de 
tensions que celles dont il a ete question dans notre discussion des 
mecanismes facultatifs. En outre, le fait que les salaires sont plus faciles 
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a controler que bien des prix peut laisser croire qu'un programme 
s'adresse essentiellement aux salaries. Wine si l'on n'avait pas l'inten-
tion de ralentir la croissance des salaires reels, le programme pourrait 
entrainer ce type d'effets si des chocs inflationnistes imprevus se pro-
duisaient dans le secteur des prix laisses libres, comme cela a ete le cas 
au cours des deux dernieres annees du PLI. Tout traitement differentiel 
de ce genre rendra encore plus difficile d'obtenir la cooperation, et peut-
etre meme obeissance des salaries lorsque l'on aura de nouveau 
recours a des mesures de lutte contre l'inflation. C'est cette logique 
fondamentale qui avait pousse a etendre les « contrats sociaux » 
negocies en Europe a un nombre de plus en plus important de politiques 
generales durant les annees 1970. 

De facon plus generale, les politiques des revenus etendent rautorite 
politique a une gamme plus large d'activites du secteur prive, ce qui 
accroit considerablement le role de l'Etat — et donc la responsabilite 
qu' on lui impute — dans revolution de l' economie. De plus, un 
« contrat social » transfere une plus grande part de la fonction de reparti-
tion des ressources de la societe au domaine public. Les gouvernements 
ont longtemps pris part a la redistribution du revenu par le biais du 
systeme fiscal, mais en pratiquant une politique des revenus, l'Etat 
intervient de facon bien plus visible. La question de la redistribution des 
revenus prend alors une place de premiere importance et les conflits 
qu'elle entrain prennent une dimension nettement politique. Il est a 
craindre que ces conflits n'accroissent considerablement les tensions 
politiques dans la societe en general. On peut donc conclure que, pour 
des raisons politiques, it ne faudrait recourir au controle des prix et des 
salaires que de facon occasionnelle, ce qui confirme les conclusions 
tirees des considerations d'ordre economique et juridique. 

Résumé et conclusions 
Dans ce chapitre, nous avons examine A la fois la theorie economique et 
les resultats empiriques ayant trait a l'utilisation de diverses formes de 
controle des prix et des salaires, en nous arretant plus longuement 
r experience canadienne. La principale conclusion que nous pouvons 
tirer de cette evaluation est que les programmes de controle temporaires 
peuvent contribuer a reduire l'inflation de fawn permanente a condition 
que ceux-ci soient inscrits dans une politique plus large comportant une 
restriction appropriee de la demande globale. Cette combinaison de 
mesures semble reduire les coots fort considerables qu'il faut assumer 
lorsqu'on tente d'enrayer l'inflation en ne reduisant que la demande, et 
l'on peut donc y voir une fawn plus equitable de repartir les coats de la 
reduction de l'inflation sur la population tout entiere. 

Bien que des mecanismes de restriction volontaires des prix et des 
salaires soient tres souhaitables, it semble peu probable qu'au Canada, 
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du fait de la structure des institutions economiques et politiques, nous 
puissions parvenir a un accord, et notre experience confirme cette 
prediction. Par contre, apres la severe recession que nous avons connue 
recemment, et qui a fait ressortir les avantages de reduire l'inflation en 
restreignant la demande, les salaries et le monde des affaires pourraient 
se montrer mieux disposes a regard de mesures de restriction facul-
tatives necessaires. Quoi qu'il en soit, les chances d'obtenir un accord 
sont, au mieux, incertaines. 

Les resultats des programmes de _controle des prix et des salaires 
pratiques au Royaume-Uni et aux Etats-Unis ont ete mitiges. Dans 
certains cas, ils semblent n'avoir eu que des effets temporaires. Dans 
d'autres, ils semblent avoir modere quelque peu le rythme de l'inflation. 

Robert Russell (1983, p. 132-133) resume son analyse des politiques 
des revenus pratiquees aux Etats-Unis de la facon suivante : 

L'examen des resultats des politiques des revenus me laisse penser que 
celles-ci peuvent contribuer a lutter efficacement contre l'inflation durant 
de courtes periodes de temps. Lorsque ces politiques sont intelligemment 
concues et administrees avec prudence, elles peuvent faire legerement 
baisser, une seule fois, la courbe de Phillips, et faciliter ainsi la mise en 
oeuvre de politiques macro-economiques restrictives. II est toutefois errone 
de les considerer comme des moyens de lutter contre l'inflation a long 
terme. De telles politiques deviennent d'autant plus complexes et chargees 
d'implications juridiques qu'elles demeurent en vigueur longtemps. Les 
distorsions et entraves qui peuvent, au debut, n'avoir que des proportions 
minimes, s'accumulent progressivement jusqu'a ce que les coats d'inef-
ficacite provoques par les programmes prennent de I'ampleur. En outre, ces 
politiques suscitent inevitablement des controverses quant a leur equite. 
Bien des problemes, lors de la conception meme du programme ne peuvent 
etre regles qu'a l'avantage de certains et au detriment d'autres. Et les divers 
groupes politiques et economiques importants et puissants ont tous leurs 
idees propres sur ce qui est equitable dans la conception et la mise en oeuvre 
des politiques des revenus. En outre, les politiques des revenus sont a la 
merci de chocs exterieurs (comme l'explosion du prix mondial du petrole). 
Et enfin, la tentation politique de relacher les contraintes fiscales et mon& 
taires , sous pretexte que la politique des revenus peut reussir seule 
contenir !Inflation, peut entrainer des pressions inflationnistes qui sont 
fatales pour la politique des revenus. [Traduction] 

Il s'agit la, a notre avis, d'une appreciation sensee de l'experience 
americaine en matiere de politiques des revenus. Les principes generaux 
enonces par Russell sont egalement valables pour le Canada. 

L'experience canadienne, et notamment le Programme de lutte contre 
l'inflation de 1975-1978, a ete plus positive. Les etudes econometriques 
qui ont ete realisees concluent generalement que les controles des prix et 
des salaires ont permis de reduire les nouvelles hausses de salaires de 3 a 
4 pour cent au cours de chacune des trois annees du programme, et 
('inflation par les prix de 1 A 3 pour cent par an, ce ralentissement s'etant 
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surtout produit au cours de la deuxieme moitie du programme et pour-
suivi bien au-dela de l'expiration du PLI. Le succes relativement plus 
grand des mesures de controle prises par le Canada en 1975-1978, par 
rapport a celles des Etats-Unis et du Royaume-Uni, s'explique probable-
ment par deux facteurs des : la coordination entre les controles des prix 
et des salaires d'une part, et les restrictions monetaires et fiscales 
d'autre part, et l'utilisation de normes diminuant graduellement pour 
freiner les augmentations des salaires et des prix. Leur coat apparem-
ment modere est probablement attribuable a la nature temporaire du 
programme et au fait qu'il a coincide avec un certain ralentissement des 
activites des marches des produits et de la main-d'oeuvre. 

Bien que les theories economiques et les faits montrent qu'il est 
preferable de recourir a une combinaison de mesures de controle des 
prix et des salaires et de mesures de restriction de la demande globale 
appropriees, au lieu de compter uniquement sur la restriction de la 
demande pour reduire l'inflation, it serait errone de recourir aux con-
troles de fawn reguliere. La restriction des libertes individuelles et les 
inegalites qui resultent inevitablement de l'imposition de limites obli-
gatoires a la progression des salaires et des prix se traduisent par une 
perte de bonne volonte chez les divers groupes de la societe et modifient 
les rapports entre les citoyens et l'Etat. Pour ces raisons notamment, it 
conviendrait de reserver les mesures de controle pour des cas oa l'on 
s'entend largement sur le besoin de reduire l'inflation a des niveaux plus 
acceptables. Les considerations d'ordre constitutionnel vont dans le 
meme sens. 

Les controles directs etant des instruments que l'on peut utiliser 
frequemment, et l'experience de certains pays qui y ont eu recours 
s'etant revel& decevante, on s'est surtout preoccupe recemment de 
trouver d'autres politiques qui permettent de reduire l'inflation. On 
pourrait regrouper bon nombre d'entre elles sous le titre de politique des 
revenus incitative, le sujet de notre prochain chapitre. 
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Chapitre 5 

Les politiques des revenus axees 
sur des stimulants : 
apercu et evaluation 

Comme le recours a des politiques monetaires et fiscales restrictives 
pour lutter contre l'inflation comporte un cont assez eleve, on s'est 
tourne vers les politiques des revenus. Mais les divers programmes de 
contrOle des prix et des salaires institues dans les economies occiden-
tales n'ont pas obtenu de succes eclatants. C'est pourquoi certains 
economistes et analystes se sont mis a rechercher des formes inno-
vatrices de politiques des revenus. Ces politiques ont pour principe la 
creation de stimulants visant a reduire l'inflation des prix et des salaires. 
Parce qu'elles utilisent le systeme des prix plutot que de s'y substituer, 
ces methodes permettent d'envisager une reduction de l'inflation tout en 
evitant deux des principaux inconvenients des controles directs des prix 
et des salaires — les coats administratifs de leur application et les 
inefficacites d'allocation resultant des entraves imposees aux lois du 
marche. En plus, ces methodes sont egalement plus respectueuses de la 
liberte individuelle que ne le sont les programmes de controles directs. 

Les premieres propositions innovatrices de ce genre sont basees sur le 
fonctionnement du regime fiscal. On les appelle Politiques des revenus 
incidence fiscale ou PRIF. Certains programmes plus recents reposent 
sur des marches artificiels plutot que sur des impOts ou des subventions; 
a titre d'exemple, mentionnons le Regime de permis d'augmentation de 
salaires (RPAS) et le Regime anti-inflationniste de marche (RAM). 
Chacune de ces deux categories peut admettre plusieurs variations; aux 
fins de l'expose, nous appellerons PRIF les programmes reposant sur les 
impots et les subventions, et RAM les programmes reposant sur la 
creation de marches artificiels. De plus, nous considererons les PRIF et 
les RAM comme des politiques des revenus axes sur des stimulants 
(PRAs). 
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Ce chapitre a pour objet de resumer et d'evaluer ces divers pro-
grammes. On trouvera dans la partie qui suit une description des divers 
RAM et PRIF qui ont ete proposes ainsi qu'un bref apergu des idees qui 
les ont inspires. Les sections qui suivent tentent d'evaluer chacune de 
ces politiques des revenus. On y trouvera donc une analyse critique des 
arguments en faveur et contre les RAM et les PRIF. 

Un apercu des politiques des revenus axees sur des 
stimulants 

On trouvera dans cette section une description detainee des PRAS. Elle 
commence par une presentation des principaux elements de ces arrange-
ments. Vient ensuite une description des diverses formes de PRIF et de 
RAM qui ont ete proposes ou mises en oeuvre. Elles sont presentees 
dans l'ordre oil elles ont ete initialement proposees de sorte que les idees 
peuvent etre situees dans une perspective historique. Une troisieme 
section decrit les elements des modeles les plus recents de PRIF ou de 
RAM. Une derniere section resume les propositions canadiennes dans ce 
domaine. La premiere partie se veut descriptive. L'appreciation critique 
des diverses propositions est presentee dans une autre partie de ce 
chapitre. 

Les principales caracteristiques des PRAS 

Les PRAS sont des arrangements qui encouragent la moderation dans la 
croissance des prix ou des salaires, ou des deux a la fois, sans intervenir 
dans le fonctionnement des lois du marche. Dans le cas des PRIF, les 
encouragements reposent sur des taxes, sur des subventions, ou sur les 
deux a la fois. Les RAM reposent sur la creation de marches artificiels oil 
on peut vendre et acheter des « droits . d'augmentation des prix, des 
salaires, ou des deux a la fois. II existe egalement une troisieme catego-
rie : celle dite des politiques des revenus fondees sur des approbations 
de contrats (PRAC). Il s'agit de politiques oil le gouvernement cherche a 
influencer les prix et les salaires de ses fournisseurs. Les PRAC ne seront 
examines que tits brievement; de toute evidence, ils peuvent etre utili-
ses avec les PRIF, les RAM ou les controles directs. 

Ce qui distingue les controles directs (que ceux-ci soient obligatoires, 
volontaires ou negocies) des politiques des revenus axees sur des sti-
mulants, c'est que les premiers assujettissent les salaires et les prix a 
certaines restrictions, lignes directrices ou normes, tandis que les secon-
des imposent un ensemble de regles tout en laissant aux entreprises et 
aux employes le choix de determiner les salaires et les prix en fonction de 
ces regles. (Les regles peuvent, bien entendu, inclure une norme con-
cernant les augmentations de prix ou de salaires). En plus d'offrir une 
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certaine liberte de choix, ces arrangements tentent de miser sur les 
avantages d'une decentralisation des prises de decision. 

Le lecteur pourra constater qu'il y a une ressemblance avec les 
methodes utilisees pour controler la pollution et les autres externalites. 
Pour resoudre ces problemes d'environnement, l'opinion publique et les 
responsables des politiques recommandent generalement des controles 
directs (normes relatives aux emanations, etc.). Les economistes recom-
mandent l'adoption d'un systeme d'impots et de subventions ou la 
creation de marches artificiels oil s'echangeraient « des droits de pollu-
tion » comme moyens plus efficaces pour atteindre un niveau optimal de 
pollution. Its recommandent surtout la deuxieme solution parce que les 
marches ou s'echangent des permis d'emissions ont des avantages theo-
riques importants par rapport a des systemes de reglementation directe. 
De tels systemes sont egalement mis en pratique; par exemple, un 
systeme de controles de la pollution atmospherique,  reposant sur des 
permis d'emissions vendables est en vigueur aux Etats-Unis depuis 
1977. Comme l'a note Roger Noll (1981) : « Dans le domaine de la regle-
mentation de l'environnement, les reformes qui recoivent les plus 
grands appuis consistent a remplacer les systemes de reglementation 
promulgues par les gouvernements par une plus grande decentralisation 
du processus de prises de decision, decentralisation qui doit tenir 
compte de certains stimulants economiques ». 

Les controles directs des prix et des salaires et les PRIF sont generale-
ment presentes comme des politiques temporaires de revenus qui peu-
vent etre abandonnees lorsque le taux sous-jacent d'inflation tombe au 
niveau voulu. Les RAM sont percus au contraire comme des elements 
permanents du systeme economique. L'analogie avec le controle de 
l'environnement semble signifier qu'il existe une externalite qui 
empeche la determination par le mecanisme du marche des prix et des 
salaires. Si on pouvait demontrer qu'une telle externalite existait, cela 
impliquerait qu'il y a une legitimite economique fondamentale a une 
intervention permanente dans la determination des prix et des salaires, 
comme celle qui existe pour le contrOle de la pollution. Personne ne croit 
que la reglementation de l'environnement, quelle que soft la fawn dont 
elle est mise en oeuvre, devrait etre abandonnee une fois que les niveaux 
acceptables ont ete atteints. Cette question est abordee dans la pro-
chaine section. 

On trouvera ci-des sous une breve description des principales caracte-
ristiques des PRIF et des RAM; quant aux details, ils seront analyses au 
fur et a mesure que l'on examinera les propositions particulieres. Les 
PRIF peuvent reposer sur des taxes (c'est la methode du baton), sur des 
subventions (c'est celle de la carotte), ou sur les deux a la fois. Elles 
peuvent reposer sur des augmentations de salaires, des accroissements 
de prix, des marges de profit, ou diverses combinaisons de ces elements. 
Les impots peuvent etre preleves sur les entreprises par le truchement 
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de Pimp& sur le revenu des societes, ou par un imp6t sur la masse 
salariale ou sur la valeur ajoutee; ils peuvent aussi etre preleves sur les 
travailleurs par l'entremise de l'impOt sur le revenu des particuliers ou 
d'un imp& sur les salaires. 

La plupart des PRIF component une norme ou une ligne directrice en 
ce qui concerne les accroissements en pourcentage des salaires, des prix 
ou des deux A la fois. Une PRIF discontinue applique la meme penalite 
tous les accroissements superieurs A la norme, ou la meme recompense a 
tous les accroissements inferieurs A la norme. Une PRIF continue repose 
sur un bareme de taux d'imposition ou de subventions correspondant 
chaque accroissement de prix ou de salaires; un tel arrangement a 
l'avantage de ne pas exiger une norme specifique. L'on peut combiner 
des baremes continus et discontinus; une politique pourrait prevoir, par 
exemple, un bareme de taux d'imposition pour les accroissements supe-
rieurs h la norme et un taux fixe d'imposition ou de subventions pour les 
accroissements inferieurs a la norme. 

Les RAM reposent sur la creation de permis vendables pour augmen-
ter les salaires et les prix d'un certain montant (par exemple, 1 pour 
cent). Les entreprises recoivent un certain nombre de permis reposant 
sur le taux d'inflation recherché et le taux de croissance de la producti-
vite. Les entreprises qui veulent augmenter les prix ou les salaires au-
dela de leur niveau autorise peuvent acheter des permis des entreprises 
souhaitant augmenter leurs prix et leurs salaires a des niveaux inferieurs 
a leur niveau autorise. 

L'evolution historique des propositions concernant les PRAS 

La proposition Scott 
C'est Scott (1961) qui a propose la premiere PRIF. II suggera que l'on taxe 
les augmentations de prix et analysa certains des avantages et des 
inconvenients d'une telle politique. La taxe devait s'appliquer aux pro-
fits des societes. Scott preferait un arrangement continu et concut a titre 
d'exemple un bareme de taux d'imposition (reposant sur l'impot sur le 
revenu des societes du Royaume-Uni) pour divers accroissements 
moyens en pourcentage des prix d'une entreprise. L'accroissement 
moyen devait etre une moyenne ponder& des accroissements en pour-
centage des divers biens produits par l'entreprise, les coefficients de 
ponderation etant fixes selon la quantite de chaque bien produit ou 
vendu. 

Scott proposa aussi que les societes puissent se retirer du programme, 
A la condition toutefois de payer un taux d'impot fixe sur les profits. Ce 
taux serait « suffisamment eleve pour que le nombre d'entreprises par-
ticipant a cet arrangement soit suffisant pour en garantir le bon fonction-
nement. Par ailleurs, it ne devrait pas etre fixe a un niveau qui pourrait 
nuire aux entreprises preferant ne pas participer » (p. 353). 
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Les motifs invoques par Scott pour autoriser les entreprises a se 
retirer permettent d'entrevoir certaines des difficultes que souleve ce 
mecanisme de taxation des augmentations de prix. Premierement, a 
cause de l'adaptation a la conjoncture economique, certains prix doivent 
augmenter plus que d'autres en l'absence d'un programme de contrOle. 
Scott estimait que les entreprises dont les prix augmenteraient rapide-
ment en l'absence du programme devraient etre severement penalisees 
en vertu du programme. Deuxiemement, it est difficile de mesurer les 
augmentations moyennes de prix. Pour certaines entreprises, les aug-
mentations peuvent etre importantes et Scott preferait laisser aux entre-
prises eprouvant de serieux problemes de mesures, la liberte de se retirer 
du programme. Scott examina aussi diverses hypotheses au sujet du 
retrait; it envisagea de permettre a des entreprises fabriquant plusieurs 
types de biens, dont plusieurs contribuent peu au revenu total de l'entre-
prise, d'exclure du programme 10 pour cent ou moins des ventes; une 
autre hypothese consisterait a autoriser les entreprises a se retirer de 
facon permanente plutOt que de se retirer d'une portion du programme. 

L'argument fondamental de Scott etait que la taxe sur les augmenta-
tions de prix, en plus de renforcer les facteurs tendant a limiter les 
hausses de prix, inciterait egalement les entreprises a resister davantage 
aux augmentations de coats. II etait d'avis que la taxe exercerait un effet 
surtout sur les niveaux absolus d'augmentation des prix et tres peu sur 
les prix relatifs. II s'agit IA d'un aspect important de toute PRAS que l'on 
examinera plus en detail. 

Scott analysa les objections que l'on pouvait formuler a l'endroit de sa 
proposition. Les objections les plus importantes sont les suivantes : 

un accroissement possible des conflits industriels; 
le fait que la taxe est injuste pour les entreprises dont les coots 
d'approvisionnement augmentent plus vite que la moyenne, et ce pour 
des raisons qui echappent au contrOle des entreprises en question 
(Scott reconnait ce fait; la possibilite qui est offerte aux entreprises de 
se retirer du programme a pour objet d'en limiter les consequences); 
la difficulte de mesurer les variations de prix et de resoudre certains 
problemes connexes tels que les nouveaux produits ou les produits 
« ameliores », les variations de qualite, et les services qui n'ont pas de 
quantites facilement mesurables; 
les coats administratifs; 
la tentation qu'il y aurait a reduire la qualite plutot qu'a augmenter les 
prix; 
le recours a des procedures comptables (les 0 trucs >0 et a des filiales, 
etc., pour influencer les variations de prix rapportees. 

La proposition Steuer 
Une autre proposition a ete presentee par M.D. Steuer (1962). La propo-
sition de Steuer avait ceci d'interessant qu'elle comportait un dispositif 
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pour les cas imprevus, dispositif semblable a celui qui fut plus tard inclus 
dans le plan _« d'assurance salaires reels » envisage par le gouvernement 
Carter aux Etats-Unis. (Voir les paragrapher qui suivent.) Plus precise-
ment, Steuer suggera que le produit des augmentations salariales supe-
rieures a la norme soit verse dans une caisse centrale oil les fonds 
seraient retenus dans des comptes cites a l'intention de chaque 
travailleur. 

Si les prix ne depassaient pas la norme, les fonds devaient etre 
rembourses. Une augmentation des prix superieure a la norme devait 
entrainer une augmentation de Pimp& sur le revenu des societes. Le 
niveau auquel ces arrangements s'appliqueraient devait faire l'objet de 
discussions futures. 

La proposition Wallich-Weintraub 
Le projet de PRIF le mieux connu est sans doute celui de H. Wallich et 
S. Weintraub. A vrai dire, plusieurs auteurs estiment que c'est a Wallich 
et a Weintraub que revient le merite d'avoir concu Pict& d'une PR1F. 
Leurs propositions initiales etaient sans rapport l'une avec l'autre 
(Wallich 1966, 1970; Weintraub 1970). Par la suite, ils collaborent et 
presenterent une proposition plus complete (Wallich et Weintraub, 1971). 
Weintraub continua d'ecrire sur le sujet (voir, par exemple Weintraub, 
1978, 1982) et fut jusqu'a sa mort recente un des promoteurs les plus 
importants des PRIF. 

La proposition Wallich-Weintraub repose sur l'etablissement d'une 
norme concernant les augmentations de salaire, les entreprises autori-
sant des augmentations salariales superieures a la norme devant payer 
une taxe plus elevee sur leurs profits. Il s'agit de decourager les augmen-
tations de salaires en augmentant le fardeau des employeurs qui accep-
tent des reglements salariaux trop eleves. Wallich et Weintraub soutien-
nent que les prix reposent sur un indice d'augmentation ou « mark up » 
constant par rapport aux salaires (indice qui tient compte de la crois-
sance de la productivite) de sorte que les controles sur les augmentations 
de prix ne sont pas necessaires. Pour etayer leur argument, ils presentent 
des donnees indiquant que l'indice d'augmentation (ou « mark up ») des 
prix par rapport aux salaires a l'echelle de l'ensemble de l'economie a 
ete Presque constant, et ce aussi bien a court qu'a long terme. Ils ne 
fournissent cependant aucune dorm& permettant de verifier si le meme 
phenomene existe a des niveaux moins globaux. Ils semblent egalement 
prendre pour acquis que l'introduction de mesures en vue de moderer la 
croissance des salaires, mais non celle des prix, ne modifiera pas l'indice 
d'augmentation moyen. 

Wallich et Weintraub examinent diverses methodes pour mesurer les 
augmentations de salaires. Certaines d'entre elles reposent sur des 
comparaisons de salaires moyens a deux époques differentes. Cette 
methode souleve certaines difficultes; par exemple, les entreprises 
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auront interet a embaucher des travailleurs a bas salaires pour reduire 
leur salaire moyen ou elles seront tentees de « licencier » certains travail-
leurs a haut salaire au moment approprie. Its accordent leur preference a 
une methode ou on calcule le pourcentage d'accroissement des salaires 
pour chaque categorie d'employes (par exemple par métier ou par 
niveau de classement) et ou on determine l'augmentation moyenne des 
salaires en ponderant ces augmentations individuelles. Cette methode 
est un peu plus complexe que les autres, mais elle permet d'eviter 
certains defauts importants inherents aux comparaisons de salaires 
moyens. 

Wallich et Weintraub traitent egalement de certains autres problemes 
relies a la mise en oeuvre d'une PRIF. Comme les augmentations de prix 
ne sont pas assujetties A la PRIF, la possibilite que les entreprises tolerent 
des hausses sensibles de salaires et qu'elles les transmettent aux con-
sommateurs sous forme d'augmentation de prix est evoquee. C'est 
precisement pour parer a cette eventualite qu'ils proposent de baser la 
PRIF sur l'impOt sur le revenu des societes, lequel est moins susceptible 
que les autres impots (par exemple Pimp& sur la masse salariale) d'etre 
transfers en aval. Its examinent egalement la possibilite que la politique 
propos& ne provoque des greves plus nombreuses et plus longues. Its 
examinent enfin les problemes que souleve le recours a Pimp& sur le 
revenu des societes pour penaliser les entreprises qui augmentent leurs 
prix au-dela de la norme. Le recours a cet imp6t souleve en effet 
certaines questions en ce qui concerne le traitement des entreprises 
publiques et quasi-publiques ainsi que les nouvelles entreprises. 

Les propositions presentees au debut des annees 1970 au 
Royaume-Uni et en Irlande 
Au debut des annees 1970, plusieurs PRIF furent proposees au Royaume-
Uni et en Irlande. On trouvera un résumé de ces diverses propositions 
dans Fogarty (1973, Annexe 1). Il est evident qu'a cette époque on 
commenga a discuter de cette idee serieusement au Royaume-Uni et en 
Amerique du Nord. Au debut des annees 1970, le programme du parti 
liberal du Royaume-Uni prevoyait meme une taxe sur les augmentations 
de salaires. 

Les controles salariaux en Hongrie 
La Hongrie est le seul pays oa une PRIF a ete effectivement mise en 
oeuvre. En 1968, on remplaga les controles salariaux en vigueur depuis 
1957 par une PRIF dans le cadre d'une reforme en vue de decentraliser le 
processus de prise de decision (Fogarty, 1973; Portes, 1977). Au debut, la 
taxe s'appliquait aux augmentations de salaires superieures a une norme 
commune (egale a zero). Plus tard, en 1971, la taxe fut modifiee afin 
d'autoriser des augmentations salariales correspondant a une hausse de 
productivite. 
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Les reformes de 1968 prevoyaient un partage des profits pour toutes 
les categories d'employes (depuis les cadres superieurs jusqu'aux der-
niers echelons). Du point de vue d'une PRIF, ces bonis sont importants 
puisque des augmentations salariales excessives entrainent une augmen-
tation sensible des taxes prelevees sur les profits distribues aux cadres et 
aux travailleurs. Tout comme le plan Wallich-Weintraub, le systeme 
hongrois reposait sur les salaires moyens au niveau de l'entreprise. Les 
entreprises etant encourages a embaucher des travailleurs a bas 
salaires, des penuries de main-d'oeuvre apparurent dans ces domaines, 
ce qui obligea le gouvernement a modifier les procedures pour calculer 
les augmentations salariales. 

Certains experts (tel que Portes, 1977) estiment que la PRIF mise en 
oeuvre par la Hongrie a permis de moderer les pressions inflationnistes. 
11 est cependant difficile de determiner jusqu'a quel point cette con-
clusion peut etre pertinente pour les economies non planifiees. 

Le Plan francais 
Bien que la Hongrie soit le seul pays ayant adopte une PRIF, plusieurs 
pays ont serieusement examine la possibilite d'adopter une telle politi-
que. Sumner (1975) et Malinvaud (1978) affirment qu' une PRIF concue en 
fonction des augmentations de prix fut presque mise en oeuvre en 
France en 1974-75. La loi fut meme promulguee, mais elle ne fut jamais 
appliquee en raison d'un flechissement du taux d'inflation. II s'agissait 
d'une PRIF qui devait s'appliquer de fawn provisoire; de fait, la loi 
prevoyait que le prelevement serait aboli une fois que les augmentations 
de prix auraient atteint un taux annuel inferieur a 6 pour cent pendant 
trois mois successifs. 

La taxe devait s'appliquer a l'augmentation de la valeur ajoutee apres 
deduction des transactions d'exportations, des augmentations attribua-
bles aux variations des intrants et d'une allocation uniforme pour les 
augmentations anticipees de prix et de productivite. Sumner (1975) 
affirme que le prelevement aurait pu influer sur le choix des proportions 
de facteurs resultant des regles de comptabilite servant a mesurer les 
variations d'intrants. 

La proposition Okun 
Okun (1977) proposa une PRIF pour limiter la croissance des prix et des 
salaires dans le cadre d'un ensemble de mesures visant a promouvoir la 
prosperite et la stabilite des prix. Les entreprises s'engageant a main-
tenir ('augmentation en pourcentage de leurs salaires et de leurs prix en-
deca de normes preetablies devaient beneficier d'une reduction de 
'Imp& sur les profits des societes. Les employes devaient avoir droit a 
une reduction de leur imp& sur le revenu. La norme relative a l'augmen-
tation de prix devait permettre de transferer en aval toute augmentation 
des coots des materiaux et des approvisionnements. 
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Dans le livre subtile et precieux qu'il a ecrit peu avant sa mort, Okun 
(1983, p. 348-353) recommande que diverses formes de PRIF soient 
utilisees concurremment avec d'autres politiques, et ce de fawn 
provisoire plutot que permanente. A titre d'exemple, it suggere que l'on 
offre un credit d'impot aux employes dont les augmentations de salaires 
sont inferieures a la norme et que l'on adopte en meme temps une 
politique en vue d'accroitre la demande globale; pour les entreprises 
acceptant de se conformer aux normes de prix et de salaires, it propose 
une reduction de l'impOt sur le revenu des societes ou un enrichissement 
du credit d'imp6t a l'investissement, ou les deux a la fois. 

La proposition Seidman 
Dans une serie d'articles, Seidman (1976a, 1976b, 1978a, 1978b, 1979a, 
1979b, 1981) examine divers aspects des PRIF. Bien que la plupart de ces 
articles tentent d'evaluer differentes PRIF, Seidman preconise des 
regimes précis qui sont autant de variations de la proposition Wallich-
Weintraub. Dans Seidman (1976b), it suggere que l'on ajoute au regime 
Wallich-Weintraub une recompense pour les employes recevant des 
augmentations de salaires inferieures a la norme (le regime prevoit une 
penalite pour les entreprises qui accordent des augmentations de 
salaires superieures a la norme). La recompense prendrait la forme d'un 
credit d'imp6t sur la masse salariale. Seidman recommande un credit 
d'impot qui serait continu pour les augmentations de salaires inferieures 
A la norme; plus precisement, le credit d'imp6t serait un multiple quel-
conque de l'ecart entre l'augmentation de salaires effective et la norme. 
Le stimulant offert a l'employe vise deux objectifs : rendre le pro-
gramme plus acceptable aux travailleurs et accroitre l'efficacite du 
programme. Il croit de plus que le credit d'impot aux employes pourrait 
reduire l'ampleur des conflits industriels. 

La plupart des auteurs mentionnes jusqu'ici recommandent de donner 
un caractere provisoire a leur PRIF. Seidman fut un des premiers auteurs 
A proposer la mise en oeuvre d'une PRIF permanente. Cette recommen-
dation est une consequence logique de l'hypothese presentee initiale-
ment par Seidman (1976a), hypothese selon laquelle la determination des 
prix et des salaires au niveau des entreprises individuelles et des travail-
leurs est socialement inefficace, et ce pour la male raison pour laquelle 
la determination des seuils de pollution a un niveau decentralise est 
socialement inefficace. Il s'agit la d'un point fondamental que l'on 
reprendra dans la prochaine section. 

Les propositions que Seidman a presentees par la suite visaient sur-
tout a rendre les PRIF plus equitables et plus acceptables pour les 
travailleurs. En plus du regime déjà mentionne visant a recompenser les 
employes, Seidman examine une PRIF axee sur les augmentations de 
prix des grandes societes, laquelle serait assujettie a une PRIF axee sur 
les augmentations de salaires; un regime d'assurance salaires reels 
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semblable a celui qu'a propose le gouvernement Carter (traite ci-
dessous); et un regime d'assurance relatif a la limitation des profits. 
Celui-ci implique l'imposition d'une surtaxe uniforme sur toutes les 
grandes entreprises assujetties a une PRIF penalisante si leurs profits 
totaux augmentent de fagon anormale au cours d'une atm& donnee. 

Les marches ou s'echangent des permis d'accroItre les prix 
et les salaires 
L'analogie entre la determination des prix et des salaires et la pollution 
de l'environnement (ou, de fagon plus generale, les externalites) fait 
aussitot surgir une idee qui permettrait de faire fi des impots ou des 
subventions — la creation de marches ou pourraient s'echanger des 
droits d'augmenter les salaires, les prix ou les deux a la fois. Selon la 
plupart des ouvrages traitant d'externalites, les solutions fondees sur la 
notion de marche comportent des avantages theoriques importants que 
n'ont pas les solutions fondees sur le recours aux impots, aux subven-
tions ou aux controles directs. 

Les premiers arrangements de ce genre furent proposes par von 
Weizsacker (1975) et Howard (1976). Selon la proposition de von 
Weizsacker, les entreprises seraient tenues d'acheter des permis pour 
accroitre leurs prix. On procederait a l'etablissement de marches pour 
faciliter le commerce de ces permis. L'offre de ces permis serait liee a la 
masse monetaire. Selon le plan propose par Howard, les entreprises 
recevraient des permis ayant une valeur fixe pour chaque personne a leur 
emploi et seraient tenues de detenir des permis ayant une valeur egale au 
total des paiements verses par l'entreprise a ses facteurs de production. 

Aucun de ces regimes n'a ete elabore de fagon detaillee. Il s'agit en 
realite d'arrangements precurseurs d'un regime beaucoup plus complet, 
le Regime anti-inflationniste de marche, lequel sera examine dans les 
prochains paragraphes. 

Le Regime de permis d'augmentation de salaires (RPAS) 
Le Regime de permis d'augmentation de salaires repose sur la creation 
de marches oil s'echangeraient des permis d'augmentation de salaires. II 
s'agit d'un Regime preconise par Lerner (1977a, 1977b, 1978), et qui 
fonctionnerait comme suit. Pour chaque periode (par exemple, pour 
chaque armee) on remettrait aux entreprises des permis qui les auto-
riseraient a augmenter leur masse salariale d'un certain pourcentage, 
disons 3 pour cent, par rapport a la periode precedente. Les entreprises 
voulant augmenter leur masse salariale de plus de 3 pour cent seraient 
tenues d'acheter des permis des entreprises voulant augmenter leur 
masse salariale de moins de 3 pour cent. Si, par exemple, chaque permis 
represente 1 000 dollars en salaire, un permis permettrait a une entre-
prise d'augmenter ses salaires de 30 dollars, et un employe gagnant 
20 000 dollars par armee autoriserait l'entreprise a recevoir 20 permis. 
On etablirait ainsi un marche pour le commerce des permis. 
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Pour eviter que le RPAS n'affecte le niveau de l'emploi, un employeur 
perdant un employe perdrait egalement le permis de l' employe . Si 
l'employeur embauchait un nouvel employe, it recevrait un nouveau 
permis correspondant au salaire de l'employe precedent. Cette disposi-
tion eliminerait toute tentation de « licencier » un employe pour ensuite 
le reembaucher a un salaire plus eleve. Les nouveaux employes n'ayant 
aucune experience de travail recevraient des permis correspondant 
leur salaire initial. A la fin de la periode, chaque permis Menu par 
l'entreprise serait remplace par un nouveau permis dont la valeur serait 
egale a 1,03 fois celle de l'ancien permis. 

Selon la proposition de Lerner, le nombre de permis accorde a une 
entreprise dependrait des gains des employes, et non pas de leurs taux de 
salaires. Dans ce cas, le RPAS pourrait influencer le choix qu'une entre-
prise est appelee a faire entre les heures de travail et le niveau de 
l'emploi, lorsqu'elle doit s'adapter a des variations temporaires de la 
demande. Cependant, on pourrait elaborer un RPAS reposant sur des 
taux de salaires nominaux et des heures normales. 

Deux aspects du RPAS preoccupaient Lerner : l'image anti-syndicale 
que projetait la concentration sur les salaires, et l'importance du lien 
entre les salaires et les prix pour reduire l'inflation des prix. C'est ce qui 
amena Lerner a proposer plus tard un RAM plutot qu'un RPAS. 

Le Regime anti-in, ationniste de marche (RAM) 
Le Regime anti-inflationniste de marche est semblable au RPAS sauf que 
les permis sont fixes selon la valeur ajoutee plutot que les coats 
salariaux. On pourrait donc pretendre qu'il s'agit d'un « RPAS version 
prix ». Lerner et Colander ont presente differents modeles de RAM dans 
une serie d'articles. Its ont presente une version amelioree de leurs 
propositions dans un ouvrage publie conjointement (Lerner et Colander, 
1980). C'est la proposition figurant dans cet ouvrage que nous ana-
lyserons ici. 

Les entreprises recevraient des permis fondes sur leur valeur ajoutee 
au cours de la periode precedente. L'autorite centrale responsable de la 
supervision du RAM (il pourrait s'agir de la banque centrale du pays) 
deciderait de l'affectation du credit en vertu du RAM. Par exemple, si on 
voulait permettre une croissance de 2 pour cent, chaque entreprise se 
verrait remettre des permis ou un credit RAM dont la valeur serait egale 
1,02 fois la valeur nette de ses ventes au cours de la periode precedente. 
Les entreprises voulant augmenter leur valeur ajoutee de plus de 
2 pour cent acheteraient des permis et les entreprises voulant augmen-
ter leur valeur ajoutee de moins de 2 pour cent les vendraient. 

Le RAM equivaut a emettre une deuxieme monnaie; en plus de la 
monnaie utilisee pour les transactions de marche, it y aurait le « credit 
RAM » que les entreprises maintiendraient aupres de l'autorite centrale. 
Les entreprises seraient tenues de conserver une parite entre la valeur 
nette de leurs ventes et leur credit RAM. Il serait necessaire d'adopter 

Les stimulants 113 



des reglements additionnels pour faire en sorte que les entreprises 
atteignent cet objectif en modifiant leurs prix plutot que leurs extrants ou 
leurs intrants. Ces reglements porteraient sur les intrants pint& que sur 
les extrants. En embauchant de nouveaux employes, une entreprise 
recevrait un permis dont la valeur serait egale au salaire de l'employe 
occupant le poste precedemment. Pour les employes entrant pour la 
premiere fois sur le marche du travail, la valeur du permis serait egale au 
salaire initial de l'employe. Un nouvel investissement permettrait a 
l'entreprise d'obtenir un permis d'une valeur egale a Pinter& annuel sur 
le nouvel investissement. 

Le RAM, de meme que son predecesseur, le RPAS, constitueraient des 
elements permanents du systeme economique. 

L'Assurance salaire reel (ASR) 
Cette proposition fut presentee aux Etats-Unis sous l'administration 
Carter. Avancee par le gouvernement Carter en janvier 1979, sont sort fut 
cependant scene par le Congres en avril 1979. Mitchell (1980) en expose 
les principaux elements. 

L'ASR etait une PROF axee sur les augmentations salariales inferieures 
a la norme de 7 pour cent. Son aspect novateur reposait sur le fait que la 
recompense aux travailleurs acceptant des augmentations inferieures 
la norme n'etait pas predeterminee et dependait du taux d'inflation 
constate. Plus precisement, les travailleurs acceptant une augmentation 
inferieure a la norme auraient rect.' une recompense egale a la difference 
entre le taux effectif d'inflation et la norme (jusqu'a un maximum de 
3 pour cent) multiplie par leur salaire de base. Les travailleurs acceptant 
des augmentations salariales inferieures a la norme etaient ainsi 
« protégés » contre des taux d'inflation pouvant atteindre jusqu' 
10 pour cent. 

Mitchell (1980) donne quelques exemples des anomalies qu'auraient 
comporte cet arrangement. Certaines mesures concues en vue de 
reduire les difficultes administratives auraient cite des injustices pour 
certaines unites de negociation et pour certains individus a l' interieur de 
ces unites. 

Les systemes de controle sur demande 
Certaines formes de politiques des revenus associent des aspects des 
politiques axees sur des stimulants avec des elements de controles 
directs. C'est le cas du systeme de controle sur demande propose par 
Bailey (1976) et Bellan (1983), et de la negociation directe de la relativite 
preconisee par Wood (1978). Ces arrangements reposent sur l'hypothese 
que ce qui importe en matiere de repartition des ressources, ce sont les 
salaires relatifs et les prix relatifs; le niveau absolu des salaires ou des 
prix n' a aucune importance. Ce principe de neutralite provient de ce que 
les fonctions de demande et d'offre ont la propriete d' etre homogenes du 
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degre zero pour tous les prix et pour tous les salaires. L'absence d'un 
compromis a long terme entre l'inflation et le cht)mage decoule egale-
ment de cette propriete. 

Le systeme de controle sur demande fonctionne de la fagon suivante. 
Au debut de chaque periode, chaque entreprise soumet son plan d'aug-
mentation des prix et des salaires a l'organisme de controle. Celui-ci 
calcule l'augmentation moyenne des salaires ou des prix. Chaque 
demande est ensuite abaissee d'un pourcentage egal a la moyenne de 
sorte que les modifications prevues des prix relatifs sont maintenues, 
mais le taux general d'inflation reste nul. Dans le cas d'un systeme de 
controle sur demande, les augmentations salariales pourraient etre 
abaissees de maniere a correspondre a une moyenne positive quelcon-
que (le taux sous-jacent de croissance de la productivite) par exemple, 
afin de permettre une croissance des salaires reels et la stabilite des prix. 

Selon le regime de negociation directe de la relativite propose par 
Wood, on aurait recours a la negociation collective ou aux autres pro-
cedures de determination des salaires pour etablir les salaires relatifs, le 
niveau general des salaires etant fixe par les autorites centrales. En vertu 
de ce systeme les negociateurs seraient obliges de s'attaquer directe-
ment aux salaires relatifs a l'interieur de I'entreprise, a l'interieur de 
chaque secteur industriel et, par la suite, entre secteurs industriels. Si on 
ne parvenait pas a conclure un accord sur les relativites, le gouverne-
ment confierait a un president independant le soin de determiner ces 
relativites. Des employeurs pourraient dedommager d'autres 
employeurs pour obtenir un resultat particulier. Une fois que les salaires 
relatifs auraient ete determines, le gouvernement etablirait un niveau de 
salaires (et donc chaque niveau de salaires). Ce processus se repeterait 
chaque armee pour eviter que ne persistent d'importantes distorsions. 

La proposition Layard-Jackman 
Layard (1982a, 19826) et Jackman et Layard (1982b) ont propose une 
PRIF permanente pour le Royaume-Uni. En vertu de cette PRIF, toute 
augmentation du salaire horaire moyen d'une entreprise superieure a la 
norme prevue pour l'ensemble de l'economie (la norme etant fixee pour 
une annee a la fois) serait taxee. On recommande egalement que le 
systeme soit neutre en regard des revenus. A cette fin, le produit de la 
taxe serait remis a tous les employeurs en proportion de leurs coots 
salariaux. Ceci permettrait d'atteindre plusieurs objectifs : on serait 
assure que le systeme n'exerce aucun effet de stimulation ou de con-
traction fiscale, et ce, quelle que soit l'ampleur des augmentations 
salariales; on eviterait tout transfert des taxes sur les prix a l'echelle de 
l'economie entiere; et on eviterait d'être injuste a l' egard des 
employeurs. 

Jackman et Layard ont egalement fait une importante contribution A la 
science economique en analysant certains effets economiques d'une 
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PRIF sur les augmentations de salaires. La plupart des premieres recom-
mandations relatives a une PRIF reposaient sur un modele de comporte-
ment des salaires, des prix, de l'emploi et de la production dont les 
fondements etaient passablement fragiles. La prochaine section est 
consacree a une analyse des PRAS. 

Resume 
Cette section a presente un résumé des principaux PRAS suivant l'ordre 
chronologique oil ils ont ete examines ou proposes. On ne peut manquer 
d'observer la tres grande diversite de ces systemes. Certains noms 
associes aux PRAS n'ont pas ete mentionnes (bien que la plupart l'aient 
ete) parce que certaines propositions n'impliquent que de legeres modi-
fications par rapport a d'autres. Les pages qui precedent donnent une 
assez bonne idee de revolution de la pens& dans ce domaine. 

Le modele le plus recent de PRAS 

Les discussions concernant les politiques des revenus axees sur des 
stimulants remontent au debut des annees 1970. Y a-t-il eu consensus sur 
la forme la plus souhaitable d'une telle politique? II semble qu'il faille 
repondre par la negative. Plusieurs nouvelles formes de PRIF continuent 
d'être proposees et les contributions les plus recentes (par exemple, 
Layard, 1982a, 1982b) comportent de nouveaux elements. S'il est un 
point sur lequel on semble s'entendre, c'est qu'une PRIF axee sur les 
augmentations de prix serait impossible a administrer. II n'est donc pas 
abusif de pretendre qu'il y a un accord general sur une PRIF axee sur les 
augmentations de salaires, A la condition toutefois que celles-ci compor-
tent certaines dispositions visant a donner a cette politique une appa-
rence moins anti-syndicale. Cependant, it parait y avoir peu d'unite de 
vue sur les autres aspects de la politique. En ce qui concerne les 
arrangements reposant sur le fonctionnement du marche, la proposition 
qui recueille les plus nombreux appuis est le RAM Lerner-Colander. II 
convient de noter toutefois que les auteurs qui sont favorables a ces 
arrangements sont assez peu nombreux au total. 

Les propositions canadiennes concernant les PRAS 

Certains auteurs ont evoque la possibilite de recourir a une PRIF pour 
completer la politique canadienne de lutte contre l'inflation. A notre 
avis, seul Maslove (1982) a examine la possibilite d'adopter un arrange-
ment fonde sur le fonctionnement du marche au Canada. 

Les propositions canadiennes en matiere de PRIF correspondent aux 
arrangements decrits dans les paragraphes precedents. Its sont cepen-
dant d'un grand inter& parce qu'ils tentent de tenir compte des caracte-
ristiques de reconomie canadienne et de ses institutions. 
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La PRIF de Donner et Peters 
Deux etudiants de Weintraub a l'Universite de Pennsylvanie, Donner et 
Peters (1979), ont recommande l'adoption d'une PRIF semblable a celle 
de Wallich et Weintraub, quoique legerement modifiee. La taxe s'appli-
querait a la partie des augmentations de salaires excedant une norme 
unique pour l'ensemble de l'economie. (En 1979, its recommandaient 
une norme de 5 pour cent.) On utiliserait l'impot sur le revenu des 
societes; Donner et Peters notent que le taux de l'impot sur les societes 
pourrait etre reduit afin de maintenir le meme taux d'imposition moyen, 
de sorte que le produit net de la taxe serait egal a zero. 

Its recommandent que la PRIF s'applique aux 200 plus grands 
employeurs du secteur prive. Les reglements salariaux des fonction-
naires federaux et provinciaux seraient assujettis a la norme. Its ont 
propose une modification au regime de Wallich et Weintraub : c Le 
gouvernement federal s'engagerait publiquement a administrer la PRIF 
de fawn equitable. Si on arrivait a prouver que les salaires reels ou le 
pouvoir d'achat etaient en train d'être injustement reduits, ou que la 
PRIF permettait de realiser des profits excessifs, on adopterait des 
mesures fiscales additionnelles pour corriger la situation ». II s'agit la, en 
realite, d'une forme implicite d'assurance salaires reels. 

Plusieurs de ceux qui preconisent la PRIF propos& par Wallich et 
Weintraub s'inquietent de son apparence anti-syndicate. Plusieurs 
auteurs, Seidman notamment, ont propose des modifications en vue de 
resoudre ce probleme. Donner et Peters sont les seuls a recommander 
qu'une PRIF soit conjuguee a une politique fiscale et monetaire expan-
sionniste afin de rendre le programme plus acceptable aux travailleurs. 
Comme nous l'avons dit dans le chapitre precedent, la plupart des 
economistes envisagent celle-ci comme une mesure destinee a para-
chever une politique anti-inflationniste de gestion de la demande. Its ne 
pourraient donc souscrire a l'idee d'associer une PRIF a des politiques 
visant a stimuler la production et l'emploi. 

Donner et Peters recommande en outre qu'a la PRIF soit ajoutee une 
politique de revenus fond& sur les contrats, laquelle reposerait sur la 
norme salariale. 

La proposition Bodkin 
Bodkin (1981) s'est demande si le Canada devait adopter une PRIF « pour 
remplacer tout autre politique des revenus et ce, dans le cadre d'un 
ensemble de politiques comportant une discipline monetaire et fiscale 
appropriee (et notamment une discipline fiscale) ». Sa conclusion est 
que l' opportunite d' adopter une PRIF n'est pas evidente. Cependant, s'il 
fallait choisir entre des controles directs comme le Programme de lutte 
contre l'inflation et une PRIF, Bodkin accorderait une nette preference a 
cette derniere. 

La PRIF que Bodkin prefere est une version modifiee du plan de Okun. 
Les employes s'engageant a respecter les lignes directrices et les respec- 
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tant 'tenement auraient droit a un allegement fiscal correspondant a un 
certain pourcentage de leurs gains. De plus, les employeurs recevraient 
un leger degrevement fiscal si les augmentations de prix ou les marges de 
profits, ou les deux a la fois, etaient conformes aux lignes directrices. 
Une simple norme nationale s'appliquerait aux augmentations sala-
riales. Le programme serait universel mais volontaire. Du cote des 
employes, it ne serait pas necessaire d'etablir une distinction entre les 
employes du secteur public et ceux du secteur prive. 

Le degrevement fiscal accorde aux employeurs reposerait sur l'un des 
trois criteres suivants : des marges de profit n'excedant pas ceux de 
l'annee precedente ou la moyenne des profits de plusieurs annees prece-
dentes; un jugement selon lequel l'entreprise ne possede aucun pouvoir 
reel de fixer les prix; l'aptitude de l'entreprise a demontrer que les 
augmentations de prix ne font que refleter les hausses de coats avec les 
marges (« mark ups ») habituelles. On estime que les lignes directrices 
pour les entreprises nuisent a leur fonctionnement mais qu'elles doivent 
faire partie du programme pour que celui-ci soit accepte par les 
travailleurs. 

La proposition de Bodkin est une des seules a prevoir une reduction 
des impots a la fois pour les employes et les employeurs. C'est parce que 
Bodkin est convaincu qu'une PRIF fond& sur la notion de recompense 
pourrait reduire les conflits entre le gouvernement federal et les pro-
vinces qu'il a fait cette recommandation. Il estime que le coat total du 
programme en 1980 aurait ete d'environ 3 milliard de dollars (ce montant 
repose sur l'hypothese d'une subvention d'environ 2 pour cent applica-
ble jusqu'a concurrence de 30 000 dollars de revenus). 

Un debat entre You (1982) et Bodkin (1982) n'a apporte que peu 
d'eclaircissements sur les moyens concrets de mettre en oeuvre un tel 
programme. You avoua son scepticisme au sujet de l'efficacite de la PRIF 
propos& par Bodkin et affirma meme que seul un plan beaucoup plus 
coilteux pourrait avoir des effets sensibles. Son scepticisme decoule 
pour une bonne part de sa conviction qu'une PRIF ne peut reussir que si 
elle parvient a modifier les attentes. En "tante, comme l'a observe 
Bodkin (1982), une PRIF a pour but de ramener les augmentations de 
salaires et de prix a des niveaux inferieurs a ceux qu'ils atteindraient 
autrement en raison des attentes. Bien entendu, le succes a long terme 
de cette politique exige une diminution des attentes, mais cette diminu-
tion ne pourrait se produire que s'il y a reduction de l'inflation. 

Le plan de Barber et McCallum 
Barber et McCallum (1982) preconisent l'adoption d'un programme 
temporaire (trois ans) de contrOles directs semblable a celui mis en 
vigueur lors du Programme de lutte contre l'inflation. Comme une PRIF 
compte parmi les hypotheses qu'ils ont analysees, leurs recommanda-
tions impliquent un rejet d'une PRIF. L'ensemble des mesures qu'ils 
proposent comportent cependant soit une assurance salaires reels, soit 
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une «assurance sur la part des salaires ». Ce dernier type d'assurance 
reposerait sur l'etablissement d'un ratio de base egal au total des profits 
des societes divise par le total des salaires et des revenus d'appoint des 
travailleurs. Si les profits globaux etaient superieurs a ce ratio, les profits 
des societes seraient assujettis a une surtaxe dont le produit serait 
reparti entre les employes sous forme d'une reduction de l'impot sur le 
revenu des particuliers. L'assurance sur la part des salaires donnerait 
aux travailleurs la certitude que le programme ne favorise pas les profits 
aux &pens des salaires, du moins a une echelle globale. Barber et 
McCallum affirment en outre « qu'une forme moins contraignante de 
politique des revenus, qui s'apparenterait peut-titre a des directives 
concernant les prix et les salaires ou a une politique des revenus 
incidence fiscale, sera peut-titre necessaire dans la periode suivant 
immediatement les controles » (p. 109). 

Dans leur analyse des PRIF, Barber et McCallum proposent un moyen 
novateur pour donner a une PRIF penalisant les augmentations de 
salaires une apparence moths anti-syndicale. Il s'agirait en l'occurence 
de permettre aux syndicats de negocier des paiements forfaitaires qui 
viendraient s'ajouter a l'augmentation de salaires autorisee en vertu de 
la PRIF. Bien que Barber et McCallum ne le precisent pas, on presume 
que les employeurs qui ne traitent pas avec des syndicats seraient 
egalement autorises a verser ces paiements forfaitaires. La justification 
de ces paiements forfaitaires est qu'ils «permettraient d'eviter que le 
processus de negociation collective ne declenche des pressions infla-
tionnistes tout en laissant aux syndicats la liberte de negocier des 
benefices additionnels pour leurs membres » (p. 40) [traduction]. 

Autres opinions emises par des Canadiens 
Il serait utile de conclure cette section en resumant brievement les 
opinions exprimees par d'autres economistes et analystes de politiques 
au sujet de l'opportunite d'adopter une PRAS au Canada. Maslove (1982) 
compare diverses formes de politiques des revenus (les controles 
directs, les PRIF et les RAM sont les choix principaux) par rapport a 
plusieurs criteres. L'ordre de ses preferences est le suivant : un RAM, 

une PRIF et des contrales directs. Fortin (1983) met en garde contre une 
certaine forme de PRIF; a son avis, une taxe sur la masse salariale 
prelevee sur les augmentations de salaires pourrait aboutir tout A la fois a 
une inflation plus faible des salaires et a une inflation plus forte des prix. 
Lipsey et Purvis (1982) se disent opposes a l'adoption d'une PRIF, 

surtout parce que les injustices associees a une PRIF pourraient etre 
attribuees au regime fiscal en general plutot qu'A la politique anti-
inflationniste. Ceci pourrait miner la confiance des contribuables envers 
le regime fiscal et encourager la fraude fiscale. 

Scarth (1982) conclut son analyse des PRIF, en affirmant qu'une PRIF 

pour un employeur applicable aux reglements salariaux excedant la norme 
comporte des benefices plus importants que les coats. Il a estime les 
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benefices en utilisant un petit modele de simulation macro-economique 
et en postulant un certain degre d'efficacite de la PRIF. Les benefices 
sont comparables a ceux d'un programme de controles directs. Scarth 
conclut egalement que des PRIF penalisant les employeurs et les 
employes, dans la mesure oil elles s'appuient l'une et l'autre sur des 
augmentations excessives de prix, aggravent l'ajustement dynamique de 
l'economie vers un taux d'infiation plus bas. Scarth conclut egalement 
que « ce sont les stimulants gouvernementaux visant a reduire la duree 
des conventions collectives qui, dans notre modele, constituent le 
moyen le plus efficace pour alleger les coats (en termes de chomage 
transitoire) d'une politique visant a reduire l'inflation » (p. 124) [traduc-
tion]. Le prochain chapitre traite de cette question. 

Cornwall et MacLean (1984) recommandent l'adoption d'une PRIF 
dans le cadre d'un ensemble de mesures visant a redresser l'economie. 
Les autres mesures proposees comprennent une politique de stimulation 
de la demande globale, diverses mesures en vue de stimuler la crois-
sance de la productivite et une strategie industrielle. Il sont les seuls a 
favoriser l'inclusion d'une PRIF dans le cadre d'une politique perma-
nente et volontaire des revenus. 

Une evaluation des politiques des revenus axees 
sur des stimulants 

Cette section evaluera les coats et les benefices probables des PRAS. 
Comme it n'y a que la Hongrie qui ait adopte un tel programme et que 
plusieurs coats et benefices seraient difficiles a mesurer meme si ces 
programmes avaient ete mis en oeuvre dans d'autres pays, la Cache n'est 
pas facile. De plus, la diversite des propositions accroit les difficultes. Il 
ne sera manifestement pas possible d'evaluer separement chacune des 
PRA presentees dans la section precedente. Nous tenterons donc de 
presenter une evaluation generale des PRIF et des RAM. Nous exami-
nerons ensuite comment certains aspects particuliers peuvent modifier 
les conclusions d'ordre plus general. 

Avant d'entreprendre cette evaluation, certaines questions plus fon-
damentales doivent etre examinees. On exposera tout d'abord les argu-
ments en faveur des politiques des revenus. Ces arguments peuvent etre 
classes en deux categories : ceux militant en faveur d'une politique 
permanente des revenus et ceux militant en faveur d'une politique 
temporaire des revenus. Nous examinerons ensuite les arguments mili-
tant en faveur d'une politique permanente. 

Meme dans le cadre des propositions en vue d'etablir une PRAS 
permanente, on peut distinguer deux approches tres differentes. La 
premiere, qui conduit a l'adoption d'un RAM, prevoit la creation 
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d'arrangements institutionnels visant a maintenir un niveau de prix 
moyens relativement constant tout en limitant autant que possible les 
interventions pouvant influer sur la production, l'emploi et l'allocation 
des ressources. La seconde, qui aboutit a l'etablissement d'une PRIF 
permanente, vise a modifier les niveaux d'equilibre de la production et 
de l'emploi. Dans le premier cas, on cherche a abaisser toute la distribu-
tion des variations de prix et de salaires afin que les variations relatives 
de prix et de salaires demeurent les memes. 

Arguments en faveur d'une politique des revenus 

La plupart de ceux qui preconisent une politique des revenus exposent 
en detail les fondements de leur proposition. La diversite de leurs 
arguments reflete la pluralite des opinions au sujet du processus infla-
tionniste et du lien entre l'inflation et l'emploi. Les principaux argu-
ments sont les suivants : 

La determination decentralisee des prix et des salaires est sociale-
ment inefficace en raison d'une « externalite d'inflation ». Selon 
cette theorie, it faut une politique permanente des revenus pour 
contrer les effets de cette externalite. 
En raison des pouvoirs des grandes societes et des syndicats, it y a 
une tendance inherente a l'inflation dans reconomie. Cette tendance 
a pour consequence qu'il y a incompatibilite entre la stabilite des 
prix et le plein emploi, de sorte qu'il faut adopter une politique 
permanente des revenus si on veut maintenir le plein emploi. 
Plusieurs economistes europeens croient que le niveau ou la struc-
ture des salaires reels au sein d'une economie fortement syndiquee 
peut aboutir a un niveau de chomage eleve et qu'une politique des 
revenus est necessaire, soit pour abaisser les salaires reels, soit pour 
modifier la structure des salaires reels. Ce point de vue conduit 
generalement a recommander l'adoption d'une politique perma-
nente des revenus'. 
Pour passer d'un taux eleve a un taux faible d'inflation, une politique 
provisoire des revenus axee sur les stimulants semble preferable a 
une simple compression de la demande globale, surtout si elle fait 
partie d'un ensemble de mesures comprenant une compression de 
cette demande. Ceci equivaut a l'argument en faveur des controles 
directs des prix et des salaires presente au chapitre 4. Il convient 
donc d'envisager une PRIF provisoire ainsi que les controles directs 
des prix et des salaires comme des moyens differents d'atteindre les 
memes objectifs. 

Comme on a déjà fait etat des arguments en faveur d'une politique 
provisoire des revenus, les paragraphes qui suivent portent sur les 
arguments en faveur d'une politique permanente des revenus. 

Les stimulants 121 



Peut-on justifier une politique permanente des revenus? 

S'il est une chose que revolution des idees fait ressortir, c'est que les 
auteurs qui preconisent les PRAS et qui sont favorables a des politiques 
permanentes de revenus sont de plus en plus nombreux. A mon avis, 
deux facteurs expliquent cette tendance. Tout d'abord, it y a ridee que la 
determination des prix et des salaires a des niveaux plus decentralises 
donne lieu a une externalite ou a une divergence entre les coats prives et 
les coats sociaux. C'est le facteur le plus important. Le second, c'est 
ridee que l'on peut concevoir une PRAS ou it y aurait place pour les 
variations des prix et des salaires relatifs qu'exige une allocation plus 
efficace des ressources. 

C'est sans doute Seidman (1976a, p. 40) qui a ete le premier a soutenir 
que la decentralisation des decisions concernant les prix et les salaires 
provoquait de l'inflation et que celle-ci pouvait se concevoir comme une 
externalite, c'est-A-dire comme un excedent des coots sociaux sur les 
coats prives2  : 

Si l'on a neglige cette approche jusqu'a maintenant, ce ne peut etre qu'en 
raison de rid& traditionnelle selon laquelle l'inflation est un probleme 
macro-economique pint& que micro-economique. Dans une perspective 
micro-economique, les prix augmentent lorsque l'entreprise moyenne 
accorde une augmentation de salaires superieure au taux de croissance 
moyen de la productivite dans l'economie. Si le probleme etait pergu 
comme etant de nature micro-economique — c'est-à-dire comme la conse-
quence d'un comportement indesirable de la part de l'entreprise 
moyenne — les economistes proposeraient naturellement que l'on preleve 
un imp& sur l'activite jug& indesirable afin de la decourager. 

Il peut etre utile de faire une comparaison avec le probleme de la pollution 
de l'environnement. Les economistes considerent la pollution comme un 
probleme micro-economique qui s'explique par le fait que les entreprises 
polluantes ne sont pas tenues de payer l'utilisation d'une ressource rare 
comme l'air pur ou l'eau pure. Les economistes recommandent pres-
qu'unanimement le recours a des taxes sur les emanations afin « d'interna-
liser ('externalite », c'est-à-dire afin de faire payer aux entreprises pol-
luantes l'usage de cette precieuse ressource tout comme elles doivent payer 
d'autres ressources. On estime generalement que ces mesures tradition-
nelles fondees sur le marche sont le moyen le plus efficace de controller la 
pollution. D'une part, presque personne ne croit a l'efficacite des seuils 
volontaires. Dans la sphere micro-economique, les economistes prennent 
pour acquis que les agents economiques se comporteront en fonction de 
leur propre interet sans trop se soucier de ce qui est preferable pour la 
societe. Par ailleurs, la plupart des economistes rejettent les controles 
directs des pollueurs (sauf dans des cas extremes) parce que, contrairement 
aux encouragements fiscaux et au mecanisme du marche, les controles sont 
encombrants, coliteux, rigides et inefficaces. 

Si on applique la perspective micro-economique au probleme tradition-
nellement macro-economique de l'inflation, on decouvre aussitot une 
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« externalite » du meme genre. Lorsque les entreprises accordent des aug-
mentations de salaires superieures aux taux de croissance moyens de la 
productivite dans l'economie, elles imposent un coat A la societe en produi-
sant un (« mauvais ») bien public qu'on appelle l'inflation. Comme elles ne 
sont pas tenues de verser quoi que ce soit pour ce faire, elles ne tiennent pas 
compte de ce coat social lorsqu'elles prennent des decisions concernant les 
salaires. [Traduction] 

Cette optique a joue un role important dans le developpement des 
differents modeles de PRAS. Comme le fait remarquer Lerner (1977a, 
1977b), en raison de l'attention que l'on accorde dans les ouvrages sur 
l'environnement aux regimes de permis negociables, la comparaison 
avec la pollution fait aussit6t surgir l'idee de marches ou s'echangeraient 
des droits d'augmenter les prix et les salaires. 

Mais si cette idee est importante, ce n'est pas d'abord a cause de son 
influence sur les ouvrages traitant des PRAS, c'est plutOt parce qu'elle 
permet de legitimer economiquement une intervention permanente dans 
le processus de determination des prix et des salaires3. Cette justifica-
tion ne commande pas une forme particuliere d'intervention mail 
l'objectif de l'intervention serait d'etablir une egalite entre les coats 
prives et les coats sociaux. Il s'agit donc d'un objectif comparable a celui 
de la reglementation de l'environnement oU on cherche a atteindre un 
optimum social en etablissant une egalite entre les coats sociaux et les 
coats prives des activites polluantes. 

Presque personne ne semble contester l'hypothese selon laquelle la 
determination des prix et des salaires a des niveaux decentralises 
engendre une externalite. A notre connaissance, personne ne la conteste 
bien que plusieurs l'aient ignoree. Par ailleurs, plusieurs auteurs admet-
tent cette hypothese; Seidman (1976a, 1978a 1979a), Lerner (1977a, 
19776, 1978), Lerner et Colander (1980), Maital et Benjamini (1980) et 
Scarth (1982) sont autant d'exemples. 

Je veux maintenant soutenir que cette hypothese est fausse. Il ne 
convient pas d'etablir une comparaison avec la pollution de l'environne-
ment. L'idee d'externalite n'est pas completement fausse en ce sens 
que, en regard de la reduction de l'inflation, ceux qui doivent decider des 
prix et des salaires sont aux prises avec une situation du dilemme du 
prisonnier ou, de fawn plus generale, avec un equilibre socialement 
inefficace de type Nash4. Cependant, l' existence d'une situation 
socialement inefficace, si elle permet de justifier une politique provisoire 
des revenus, ne permet pas de justifier une politique permanente. 

Notons tout d'abord que l'analogie avec la pollution de l'environne-
ment n'est manifestement pas appropriee. Les activites polluantes — 
comme toutes les externalites en general — aboutissent a une reparti-
tion inefficace des ressources. On peut remedier en augmentant cer-
taines activites et en en reduisant d'autres. La determination 
decentralisee des prix et des salaires ne provoque pas une allocation 
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inefficace des ressources. L'inefficacite, si elle existe, est un pheno-
mene macro-economique — un taux d'inflation different du taux 
optimal d'inflation. Une analogie inappropriee aboutit a une recomman-
dation qui ne convient pas — une PRIF ou une RAM permanente. 

Si on veut deerire correctement le processus inflationniste, ce qu'il 
faut souligner c'est que si l'inflation est percue par tous comme un 
phenomene permanent, ceux qui fixent les prix et les salaires individuels 
sont pris au piege d'un equilibre inefficace dit equilibre Nash. L'exemple 
le plus connu a cet egard est le jeu du dilemme du prisonnier qu'illustre la 
figure 5-1. Chaque joueur a droit a deux coups. Le premier chiffre de 
chaque case correspond au coefficient d'utilite pour le joueur A; le 
second chiffre correspond a ce que B remporte. Le chiffre 1 represente 
l'issue la moins heureuse, 4 la plus heureuse et ainsi de suite. Les 
chiffres comme tels sont arbitraires mais le rapport entre eux est impor-
tant5. 

Ce jeu a ceci de caracteristique que le resultat optimal pour les deux 
joueurs en tant que groupe (c'est-A-dire le resultat socialement optimal) 
est de ne pas avouer; cependant, lorsqu'ils agissent en toute indepen-
dance, la strategic optimale de chaque joueur est d'avouer. En d'autres 
termes, l'equilibre Nash de ce jeu correspond a une situation ou chaque 
prisonnier avoue. Cette derniere caracteristique decoule du fait que le 
meilleur choix du joueur A consiste a avouer, et ce quel que soit ce que A 
pense que B fera (il s'agit donc d'un choix optimal meme si A est 
incertain de ce que B fera). Comme la situation est symetrique, il en va 
de meme pour B. Ainsi, les deux joueurs se rendent compte qu'il 
vaudrait mieux pour eux ne pas avouer et pourtant les deux avoueront 
s'ils doivent agir de facon independante6. 

FIGURE 5-1 Le dilemme du prisonnier 

Prisonnier B 

Avoue pas Avoue 

3,3 1,4 

4,1 2,2 

Avoue pas 

Prisonnier A 

Avoue 
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La citation suivante tend a presenter le processus inflationniste 
comme une situation du dilemme du prisonnier : « L'inflation est 
comme une foule a un match de football. Personne ne veut etre le 
premier a s'asseoir o (Le president des Etats-Unis, M. J. Carter, le 
25 octobre 1970, au cours d'un message televise). Ici on prefere le 
resultat « tout le monde assis 0 au resultat « tout le monde debout o; et 
pourtant c'est ce dernier resultat qui prevaut. 

En realite, le processus inflationniste correspond a la situation du 
dilemme du prisonnier, mais seulement de fawn limitee. Cette descrip-
tion convient a un contexte ou l'inflation semble correspondre a un 
processus ininterrompu et oil le taux sous-jacent d'inflation est different 
du taux vise ou du taux optimal'. De plus, it s'agit d'une description qui 
ne s'applique qu' au processus visant a reduire l'inflation au taux 
optimal. Les personnes qui sont responsables d'etablir les prix et les 
salaires ne sont pas acculees de fawn permanente a un equilibre inef-
ficace de type Nash. 

On pourra constater qu'il en est ainsi si on examine tout d'abord le cas 
le plus simple ou tous les salaires et les prix sont fixes au meme moment 
et ou it y avait egalite entre l'inflation observee et l'inflation attendue au 
cours de la periode precedente. Le taux sous-jacent d'inflation est donc 
le taux attendu d'inflation; it n'y a pas d'inflation heritee du passé en 
raison d'une volonte de « rattrapage o. La figure 5-2 illustre la situation a 
laquelle font face ceux qui fixent les prix et les salaires, chacun etant 
considers comme un groupe. Bien entendu, dans « le monde reel o it y a 
plus de deux joueurs, ce qui complique la situation; on verra plus loin 
l'importance de cet aspect. Pour arriver au resultat le plus socialement 
avantageux ou efficace, ceux qui fixent les prix ou les salaires doivent 
faire preuve de moderation; en d'autre termes, ils ne doivent pas 
s'aligner sur le taux attendu d'inflation afin de mettre fin a la spirale des 
prix et des salaires et de permettre a tous de se retrouver en meilleure 
position. Ceci explique l'entree (3,30) dans la cellule du coin gauche 
superieur par rapport a l'entree (2,20) dans la cellule du coin droit 
inferieur. Par exemple, si tous s'attendaient a un taux d'inflation de 
10 pour cent et que le taux vise etait de zero, alors ceux qui souhaitent 
maintenir constant leurs prix ou leurs salaires relatifs fixeraient l'aug-
mentation a zero plutot qu'a 10 pour cent, ceux qui souhaitent augmen-
ter leurs prix ou leurs salaires relatifs de 2 pour cent choisiraient une 
augmentation de 2 pour cent plutot que de 12 pour cent et ainsi de suite. 
Cependant, si on fait preuve de moderation dans les salaires sans faire 
preuve de moderation dans les prix, les salaires reels diminueront et les 
profits augmenteront, ce qui aboutira au resultat (1,4) du coin droit 
superieur. De meme, la moderation des prix sans moderation des 
salaires aboutit au resultat de la cellule du coin gauche inferieur. Dans de 
telles circonstances, la decentralisation des decisions concernant les 
prix et les salaires aboutira a un resultat socialement inefficace ou la 
spirale inflationniste sera maintenue8. 
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FIGURE 5-2 La spirale de l'inflation expliquee en fonction du 
dilemme du prisonnier 

Ceux qui fixent les prix 

Si on pose comme hypothese que les prix et les salaires resultent de 
plusieurs decisions prises en toute independance, it est plus probable 
que l'on arrivera a un resultat moins qu'optimal. Aucun syndicat ne 
voudra a lui seul faire preuve de moderation dans les salaires, ni aucune 
entreprise A elle seule faire preuve de moderation en matiere de prix, les 
deux sachant que leur contribution respective ne saurait suffire a reduire 
la spirale inflationniste. Meme si on parvient a un accord en vue de 
moderer la croissance des prix et des salaires, it se peut que l'on soit 
tents de tricher. Cependant, dans les pays ayant des organisations 
patronales et ouvrieres tits centralisees, on peut arriver a la situation 
socialement optimale par un comportement cooperatif. 

Le jugement selon lequel la situation socialement inefficace prevaudra 
permet de justifier des contrOles — ou quelqu'autre mecanisme pour 
parvenir a l'issue la plus favorable pour la societe. Il convient de noter, 
toutefois, qu'il y a coincidence des situations socialement optimale et 
non-optimale lorsque les taux attendu et vise sont les memes. On peut 
donc justifier une politique permanente. L'argument demeure valable 
lorsque l'inflation est heritee du passé et la determination des prix et des 
salaires est decalee. 

On peut poursuivre cette analyse sous forme d'un jeu oti les deux 
joueurs sont les autorites centrales, d'une part, et ceux qui fixent les prix 
et les salaires, d'autre part9. Ce jeu est represents a la figure 5-3. La 
dimension des elements non-diagonaux est moins evidente dans ce cas-
ci et la forme du jeu n'est pas necessairement celle du dilemme du 
prisonnier. II n'en reste pas moins que la conclusion selon laquelle on ne 
parviendra pas au resultat socialement efficace par une determination 
decentralisee des prix et des salaires demeure valide. Dans ce cas-ci, it y 
a pourtant une reserve; on pourrait arriver a un resultat efficace avec une 
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determination decentralisee des prix et des salaires si les intentions des 
autorites de mettre fin a la croissance monetaire etaient credibles. 

Bref, l'argument fonde sur l'inflation congue en tant « qu'externalite 
ne justifie pas une politique permanente des revenus mais elle fait 
ressortir les avantages potentiels d'une politique temporaire des 
revenus. Qu'en est-il des autres arguments en faveur de PRAS 
permanentes ? 

Le deuxieme argument en faveur d'une politique permanente des 
revenus dont on a fait etat ci-dessus repose sur l'hypothese que les 
pouvoirs que les grandes societes et les syndicats importants exercent 
sur les marches creent au sein de l'economie une tendance inherente 
l'inflation, tendance qui cree une incompatibilite entre le plein emploi et 
la stabilite des prix. Cet argument differe sensiblement de l'argument 
fonde sur l'inflation concue comme « externalite o, argument qui 
s'accorde avec l'assujettisement des prix et des salaires a la loi de la 
concurrence. Il s'agit d'un point de vue que Galbraith a longuement 
defendu et auquel on applique l'etiquette « neo-keynesien 0. Dans le 
vocabulaire de Lipsey (1984, p. 53) it s'agit de la « theorie de l'inflation 
seculaire ». 

Certaines versions de cette theorie paraissent incompatibles avec 
l'hypothese du taux naturel. Il semble egalement qu'elles n'etablissent 
pas une distinction suffisamment claire entre e eleve o et « en crois-
sance o (Friedman, 1968) : l'influence que des grandes organisations 
peuvent exercer sur les marches peuvent aboutir a des prix ou a des 
salaires plus eleves que ceux que l'on observerait autrement, mais ils 
n'aboutiront pas a une croissance des prix et des salaires plus rapide que 

FIGURE 5-3 La spirale de l'inflation et les autorites monetaires 

Ceux qui fixent les prix et les salaires 
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celle que l'on observerait autrement. Comme on l'a mentionne pre-
cedemment, un pouvoir monopolistique aussi bien sur les marches des 
produits que sur ceux de la main-d'oeuvre n'invalide pas l'hypothese du 
taux naturel. 

Des versions plus raffinees de la theorie de l'inflation seculaire signi-
fient vraisemblablement que, etant donne l'influence qu'exercent les 
grandes entreprises et les puissants syndicats sur les marches, le taux de 
chomage a inflation stationnaire (Tcis) est plus eleve que ce qui, selon 
ces versions, correspond au « plein emploim ». Il se peut que cela soit 
vrai mais on ne saurait parler d'une theorie si on ne fournit pas une 
definition operationnelle du « plein emploi 0. La definition la plus accep-
table est celle du taux de chomage qui, selon un critere quelconque tel 
que le critere de Pareto, procure le plus grand benefice net a la societe. 
Une fois cette definition posee, it reste a se demander comment on peut 
supprimer l'ecart entre ce taux de chOmage socialement optimal et le 
TCIS, puisque seul delui-ci est compatible avec la stabilite des prix. 

Cette fawn de poser le probleme implique que les deuxieme et 
troisieme arguments en faveur d'une politique permanente des revenus 
exposés ci-dessus pourraient titre equivalents en termes operationnels. 
Le niveau des salaires reels et la structure des salaires sont deux causes 
potentielles d'un TCIS inutilement eleve. 

Pour evaluer la validite de ces arguments, on doit poser deux ques-
tions. Premierement, un PRAS abaisserait-il le TCIS? Deuxiemement si 
le TCIS est socialement inefficace, convient-il de recourir a une politique 
permanente des revenus pour supprimer cette inefficacite? On pro-
cedera a un examen Maine de ces questions dans une section 
ulterieure. 

Layard (1982a) a egalement presente son propre argument en faveur 
d'une politique permanente des revenus. Son argument repose sur le fait 
qu'un excedent de la croissance tendancielle des salaires reels par 
rapport a la croissance de la productivite a le meme effet sur les choix 
entre l'inflation et le chOmage qu'un accroissement du taux naturel de 
chomage. Selon la these de Layard, laquelle est confirm& par les 
travaux empiriques de Grubb, Jackman et Layard (1982) la stagflation 
actuelle qui sevit dans les pays de l'ocDE provient de ce que le taux 
effectif de croissance des salaires reels n'a pas diminue aussi vite que le 
taux realisable de croissance des salaires reels, lequel depend de la 
croissance de la productivite. A cause de cette deficience dans le pro-
cessus de determination des salaires, le chomage doit etre maintenu au-
dessus du TCIS si l'on veut empecher une croissance de l'inflation. 
Layard recommande que l'on utilise une PRIF permanente plutot qu'un 
taux de chomage eleve pour juguler l'inflation. 

Il se peut qu'un &art entre le taux reel et le taux realisable de 
croissance des salaires reels soit un facteur important pour expliquer la 
stagflation des dernieres annees. Cependant, comme l'affirme 
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Layard : « On s'attendrait bien entendu ace que l'objectif de croissance 
des salaires reels dans l'equation salariale finirait par se modifier pour 
refleter les variations subies par le taux realisable de croissance des 
salaires reels » (1982a, p. 223). [Traduction] Les raisons pour lesquelles 
cet &art devrait nous encourager a soutenir une politique permanente 
des revenus ne sont donc pas evidentes. Dans la mesure ou it s'agit d'un 
argument sense, celui-ci milite en faveur d'une politique des revenus 
s'appliquant aussi longtemps qu'il le faudrait pour retablir l'egalite entre 
la croissance reelle et la croissance realisable des salaires reels. 

On peut maintenant resumer l'analyse de cette section. Divers argu-
ments ont ete proposes pour justifier l'adoption d'une politique perma-
nente des revenus. Un de ces arguments repose sur l'hypothese que la 
determination privee des prix et des salaires est socialement inefficace 
en raison d'une « inflation agissant comme externalite ». Les autres 
arguments semblent reposer sur l'hypothese que le TCIS est socialement 
inefficace et qu'une politique permanente des revenus est le moyen le 
plus approprie pour supprimer cette inefficacite. Une analyse plus 
approfondie du premier argument revele qu'il n'est pas valide. Dans un 
contexte de spirale inflationniste continue, it y a inefficacite dans la 
determination des prix et des salaires mais cette inefficacite disparait 
lorsque le taux sous-jacent d'inflation est egal au taux d'inflation 
optimal. Par consequent, si on ne peut justifier une politique permanente 
des revenus en invoquant cet argument, on peut neanmoins l'invoquer 
pour justifier une politique provisoire des revenus visant a faciliter le 
processus de reduction du taux sous-jacent d'inflation au niveau du taux 
cible. 

Le deuxieme argument est mieux fonde. I1 n'y a certainement rien 
dans la theorie economique qui autorise a penser que le taux naturel de 
chomage, ou TCIS, est socialement optimal. Dans de telles circons-
tances, une PRIF permanente constitue un des moyens qui, en principe, 
pourrait produire un resultat socialement preferable. 

Parmi les divers arguments invoques en faveur d'une PRAS 
permanente, une PRIF concue pour reduire le TCIS merite sans doute la 
plus grande attention. De plus, une PRIF provisoire pour faciliter le 
passage d'un taux d'inflation eleve a un taux plus faible a beaucoup 
d'attrait. Ces deux arguments exigent que l'on analyse les effets d'une 
PRIF sur la determination des prix et des salaires. Ce sera l'objet de la 
prochaine section. 

L'analyse des effets economiques d'une PRIF 

Ce que l'on recommande le plus frequemment, c'est une PRIF qui 
penalise (recompense) les entreprises qui accordent des augmentations 
de salaires elevees (faibles). On pourrait administrer la penalite ou la 
recompense par le truchement de l'impot sur le revenu des societes, par 
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une taxe sur la masse salariale, ou par un prelevement direct. Pour 
analyser les effets d'une telle mesure, it nous faut un modele de deter-
mination des salaires dans lequel on peut introduire une PRIF. Un tel 
modele devrait preferablement etre un modele d'equilibre general pour 
que l'on puisse evaluer les effets macro-economiques d'une PRIF sur les 
variations salariales, les variations de prix et le chornage. Le modele 
devrait egalement tenir compte du fait que les salaires sont determines 
par un processus de negociation collective dans plusieurs des entre-
prises qui seraient assujetties a une PRIF. 

Certaines analyses theoriques des effets d'une PRIF sur les reglements 
salariaux ont ete presentees. Certaines d'entre elles se situent dans un 
contexte d'equilibre partiel tandis que d'autres essaient de saisir des 
effets d'equilibre general. Certaines recourent a des modeles ou, soit 
l'entreprise, soit le syndicat, determine les salaires et le niveau de 
l'emploi unilateralement, tandis que d'autres utilisent des modeles de 
negociation collective. Nous presenterons un bref apergu de ces theo-
ries et nous indiquerons ce que nous croyons etre les contributions les 
plus utiles. 

Les premieres analyses des effets economiques d'une PRIF avaient un 
caractere d'equilibre partiel. Wallick et Weintraub (1971) utilisent un 
modele de negociation dit hicksien ou on predit que l'issue des negocia-
lions se situe a l'intersection de la fonction de concession du syndicat 
(en pente descendante) et de la fonction de concession de l'entreprise 
(en pente ascendante)11. La PRIF a pour consequence d'abaisser la 
courbe de la fonction de concession de l'entreprise; le modele predit 
donc un reglement salarial inferieur. Isard (1978) utilise un modele de 
negociation asymetrique ou l'entreprise connait la fonction de con-
cession du syndicat (ou des travailleurs) et choisit l'offre salariale et la 
duree anticipee de la greve qui maximise les projets (apres impots). Ceci 
se produit la oil la courbe la plus elevee des isoprofits de l'entreprise (les 
combinaisons de taux de salaires et de durees des greves qui produisent 
les memes profits) est tangentielle a la fonction de concession des 
travailleurs. La PRIF modifie la pente des courbes des isoprofits, ce qui 
conduit a predire une augmentation plus faible des salaires et une duree 
anticipee plus longue des greves. 

Isard examine aussi l'effet d'une PRIF de Wallick-Weintraub sur les 
augmentations salariales. Dans un contexte de maximisation des profits, 
la PRIF aura pour consequence de reduire A la foil les prix et les salaires. 
Cette prediction provient de ce qu'un salaire plus bas aboutira a un prix 
de maximisation des profits plus bas. II n'y a aucune tentative d'equi-
librer l'effet de Ia taxe en augmentant les prix parce que le prix de 
maximisation des profits est independant d'une taxe sur les profits 
(economiques). Cependant, dans Ia realite, c'est sur le profit comp-
tabilise et non sur le projet economique qu'est preleve l'impot sur les 
profits des societes. On doit donc s'attendre a un effet a la hausse sur les 
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prix et a un effet a la baisse sur le taux de rendement du capital. Isard 
demontre egalement que l'entreprise peut essayer de transferer 'Imp& 
sous forme de prix plus eleves. 

Kotowitz et Portes (1974) analysent l'effet d'une PRIF Wallick-
Weintraub sur un marche unique oil le syndicat determine le salaire et 
l'entreprise choisit le niveau de l'emploi en fonction de ce salaire. Le 
syndicat est donc limite par la courbe de demande de main-d'oeuvre de 
l'entreprise. On postule que la fonction d'utilite du syndicat depend du 
taux de croissance des salaires et du taux de croissance de l'emploi. 
L'introduction d'une PRIF fait basculer la courbe de demande de main-
d'oeuvre, ce qui pousse le syndicat a choisir un taux de croissance des 
salaires plus bas et un taux de croissance de l'emploi plus eleve. Latham 
et Peel (1979) appliquent cette analyse a une situation oil l'entreprise est 
dans une situation de monopsone. Dans ce cas, une PRIF reduit non 
seulement les augmentations de salaires mais aussi l'emploi et la produc-
tion, et peut donc provoquer une hausse des prix. 

Seidman (1978a) analyse l'effet d'une PRIF aussi bien dans un modele 
de negociation que dans un modele ou l'entreprise determine le salaire. 
Dans le modele de negociation, le salaire est determine a l'intersection 
d'une fonction dite de « poussee des syndicate » et d'une fonction dite de 
« resistance de l'entreprise L'analyse de Seidman revele que celles-ci 
sont a peu pres les memes que les fonctions de concession dites hick-
siennes dont on a déjà fait &at. La PRIF abaisse la fonction de resistance 
de l'entreprise, ce qui conduit a abaisser le niveau du reglement salarial. 
L'analyse que Seidman fait de l'entreprise qui fixe elle-meme le salaire 
postule que l'entreprise est un concurrent monopsonisateur sur le mar-
che de la main-d'oeuvre et un concurrent monopolisateur sur le marche 
des produits. La PRIF pousse l'entreprise a choisir un salaire et, donc, 
aussi un niveau d'emploi plus bas. Cette situation est analysee par 
Nichols (1979), lequel compare l'effet d'une PRIF a ceux d'une subven-
tion salariale ou d'une taxe sur la masse salariale dans un modele 
d'equilibre statique12. 

Lorsque l'entreprise fait face a une courbe ascendante d'offre de la 
main-d'oeuvre et a une courbe descendante de demande de produits, 
une PRIF aura pour consequence d'abaisser le salaire, le niveau d'emploi 
et la production, et de hausser le prix. Inversement, une subvention 
salariale augmente le salaire verse aux employes, accroit la production et 
l'emploi, et abaisse le prix. Comme le fait observer Nichols, on ne sait 
trop quelle politique devrait etre jug& inflationniste. Ce qui ressort de 
tout cela, c'est qu'il serait risque de presumer qu'une PRIF aura le meme 
effet sur les prix et sur les salaires. 

Une taxe sur les augmentations de salaires (ou de prix) cree un 
probleme de decisions intertemporelles pour ceux qui doivent prendre 
des decisions puisque le choix d'un salaire au cours de cette periode 
affecte les possibilites des periodes futures. Cet aspect d'une PRIF est 
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ignore dans les etudes mentionnees jusqu'ici mais it a ete pris en consi-
deration dans un ouvrage recent de Oswald (1984a)13. Oswald examine 
l'effet d'une taxe appliquee a des augmentations de salaires (ou de prix) 
sur le salaire (ou le prix) choisi par l'entreprise ou le syndicat dans des 
conditions a peu pros normales. (Tout ce qu'il faut, au fond, c'est que la 
fonction objective de l'entreprise ou du syndicat soit ascendante par 
rapport au salaire ou au prix et descendante par rapport au taux 
d'imposition.) Son analyse postule un bareme d'imposition continue et 
predit qu'une PRIF abaissera le salaire ou le prix optimal (et ce que 
l'optimum soit defini en terme d'utilite ou de maximisation des profits). Il 
demontre egalement qu'une taxe sur les augmentations de salaires et une 
subvention pour les emplois a la marge ont des effets semblables et sont 
equivalentes dans certaines conditions. S'il en est ainsi, c'est qu'une 
PRIF conduit a des augmentations salariales moins fortes, et donc, si 
l'emploi est determine en fonction d'une courbe descendante de 
demande de la main-d'oeuvre, a des augmentations plus fortes de 
l'emploi, ce qui correspond exactement aux effets d'une subvention 
pour les emplois a la marge. 

Les resultats de Oswald sont plus generaux que ceux presentes par 
d'autres auteurs. Cependant, ils ne portent que sur les choix effectues 
par des agents economiques individuels — les entreprises ou les syn-
dicats — et ne tiennent pas compte des ajustements, subsequents qui se 
font au niveau de l'industrie ou de l'economie. Ces divers modeles 
d'equilibre partiel predisent qu'une PRIF reduira les augmentations 
salariales, que les salaires soient fixes unilateralement par l'entreprise 
ou par le syndicat, ou conjointement dans un processus de negociation. 
On predit qu'un bareme d'imposition continue aura pour effet de reduire 
toutes les augmentations salariales par rapport a ce qu'elles seraient 
autrement. Les effets subsequents de la PRIF varieront selon la structure 
du marche de la main-d'oeuvre et des autres produits. Its varieront 
egalement selon d'autres facteurs. Il y a generalement des effets com-
pensateurs sur les prix. En reduisant les salaires, et donc les coats, la 
PRIF tend a reduire les prix. Cependant, it y aura des pressions a la 
hausse sur les prix lorsque l'entreprise aura des pouvoirs de monopsone, 
lorsque la PRIF prendra la forme d'une taxe sur la masse salariale, ou 
lorsque la PRIF relative aux profits des societes s'applique aux profits 
comptabilises plutot qu'aux profits economiques. Toutes ces predictions 
reposent sur des modeles d'e'quilibre partiel et ne prennent donc pas en 
compte les effets subsequents observes au niveau de l'industrie et de 
l'economie. Si en particulier, le produit de l'impot est reinjects dans 
l'economie de maniere a reduire les prix ou les coots, comme le recom-
mandent Layard et Jackman, it se pourrait que les inquietudes a propos 
des effets nefastes sur les prix disparaissent. 

Les modeles a equilibre general de determination conjointe du 
chamage et des variations de prix et de salaires, ceux en particulier qui 
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tiennent compte de la negociation collective, sont a un stade initial de 
developpement. Seidman (1978a) et Jackman et Layard (1982a) preten-
dent qu'une PRIF sur les augmentations salariales abaisserait l'equation 
salariale d'un montant independant du taux de chomage et variant en 
proportion directe de l'ampleur du taux d'imposition de la PRIF. II 
s'ensuit qu'une PRIF peut reduire le TCIS et permettre ainsi a Peconomie 
d'atteindre un taux permanent plus bas de chomage. C'est cette affirma-
tion que nous allons maintenant examiner. 

Seidman fait cette affirmation en s'appuyant tout simplement sur son 
analyse a equilibre partiel. Il semble soutenir que puisqu'une PRIF 
conduira une entreprise a accorder des augmentations salariales 
inferieures (ou une entreprise et un syndicat a conclure un reglement 
salarial inferieur) a ce que l'on aurait autrement observe, ceci ne peut 
representer qu'un &placement vers le bas de l'equation salariale. Bien 
qu'il s'agisse la d'une conclusion raisonnable, compte tenu des resultats 
d'une analyse a equilibre partiel, elle n'est pas necessairement toujours 
valide, comme on le constatera plus loin. 

L'affirmation de Layard repose surtout sur le modele formel exposé 
par Jackman et Layard (1982a). Selon ce modele, it existe un nombre N 
de secteurs industriels identiques et entierement syndiques, et la part de 
la main-d'oeuvre faisant partie de l'industrie i est M, = M/N. On postule 
que le salaire de chaque secteur industriel est fixe par le syndicat et que 
l'entreprise choisit le niveau d'emploi correspondant a ce salaire. Le 
syndicat est donc limite par la fonction de demande de main-d'oeuvre de 
l'entreprise. On postule que le syndicat choisit le salaire qui maximise 
les coats salariaux. Posons que S*i est ce salaire (dans le secteur indus-
triel i) et que E*i est le niveau d'emploi qui lui correspond. Alors it y aura 
M1  - 	travailleurs sans emploi dans le secteur i et le niveau d'equilibre 
du chomage sera M — E* oil E* est egal a la somme des E. 

Dans ce modele, le niveau d'equilibre du chomage correspond a un 
surplus d'offre des travailleurs dans chaque secteur industriel, surplus 
qui s'explique par la politique de determination des salaires des syn-
dicate. Le niveau d'equilibre du chomage, s'il est positif, est socialement 
inefficace. Toute politique ou tout evenement qui abaisse le salaire reel, 
abaissera donc le TCIS et augmentera le niveau general de bien-titre. 

Une PRIF sur les augmentations salariales (qui selon Jackman et 
Layard devrait etre combine a un allegement fiscal ou a une subvention 
afin de rendre le programme neutre au point de vue fiscal) fait tourner la 
courbe de demande de la main-d'oeuvre, la rotation se faisant a la norme 
salariale. Le syndicat choisit donc une augmentation salariale plus 
faible, ce qui fait diminuer le niveau d'equilibre du chomage. L'hypo-
these de la neutralite fiscale est tres importante pour arriver a ce resultat. 

La prediction de Jackman et Layard selon laquelle une PRIF abaissera 
le TCIS est sujette A deux reserves. Premierement, selon certaines etudes 
recentes sur la determination des salaires et des niveaux d'emploi dans 
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les secteurs syndiques, it se peut que l'on arrive a des combinaisons 
efficaces emploi-salaire (c'est-h-dire des combinaisons qui se situent sur 
la courbe des contrats) plutot qu'a des combinaisons inefficaces (c'est-h-
dire des combinaisons qui se situent sur la courbe de demande de la 
main-d'oeuvre). (Voir Macurdy et Pencavel, 1983; Martinello, 1984.) 
Chatterji (1984) a demontre que si on utilise un modele de negociation, it 
se peut que l'on arrive a un resultat different de celui de Jackman et 
Layard. Plus les membres d'un syndicat cherchent a eviter les risques, 
plus it est probable qu'une taxe sur l'inflation salariale abaissera le 
niveau d'equilibre de l'emploi (c'est-h-dire augmentera le Tcis) et le 
niveau des salaires reels. (Dans ce contexte la courbe des contrats a une 
pente positive parce qu'on cherche a eviter les risques; it s'ensuit que les 
salaires et le niveau d'equilibre de l'emploi se deplaceront dans la meme 
direction). 

Une deuxieme difficulte survient lorsqu'on essaie de donner a la taxe 
sur l'inflation une neutralite fiscale. Chatterji affirme en outre que, si le 
syndicat avait des attentes rationnelles, it se rendrait compte que la 
subvention est determinee en fonction de l'hypothese de la neutralite 
fiscale et, etant donne que toutes les entreprises et les syndicats sont 
identiques, it ne modifierait pas ses demandes salariales suite a l'imposi-
tion d'une PRIF. 

L'hypothese selon laquelle tous les travailleurs d'une economie sont 
syndiques tend a limiter la validite de ('analyse de Jackman et Layard, du 
moins dans un contexte nord-americain. Cette hypothese exige une 
correspondance unitaire parfaite entre le salaire determine par le syn-
dicat et le taux d'equilibre de ch6mage, du moms lorsque les resultats se 
situent sur la courbe de demande de main-d'oeuvre. C'est precisement 
en ce sens que des salaires reels eleves provoquent du chOmage. Cepen-
dant, la presence d'un secteur non syndique implique que cette simple 
correspondance n'existe pas. Dans une telle situation, it est possible que 
des salaires determines par les syndicats provoquent du chomage, cer-
tains travailleurs pouvant preferer « attendre » que des possibilites 
d'emplois surgissent dans le secteur syndique et mieux remunere, et ce 
surtout si le roulement est eleve ou qu'il y a reprise de l'activite economi-
que. Ce type de chomage depend davantage de la structure salariale que 
du niveau des salaires reels. Une PRIF appliquee a l'ensemble de l'eco-
nomie serait, selon toute probabilite, une methode tres brutale pour 
corriger ce genre de chomage. Une analyse recente d'Oswald (1984b) 
reposant sur un modelle a equilibre general avec un secteur syndique et 
un secteur non syndique tend a confirmer ce point de vue, meme si elle 
ne tient pas compte des effets d'une PRIF. Oswald conclut qu'une 
politique generale des revenus qui reduit les salaires dans l'ensemble de 
l'economie peut reduire le niveau de bien-titre general dans certaines 
conditions, meme lorsqu'on ignore les coots administratifs d'un tel 
programme. La politique est plus susceptible d'augmenter le niveau de 
bien-titre si le secteur non syndique est exclu. 
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L'etude recente de Pissarides (1985) tend a confirmer l'hypothese 
selon laquelle une PRIF peut reduire le TCIS. Dans le modele de 
Pissarides, le niveau d'equilibre du chomage s'explique par une recher-
che et une information insuffisantes pint& que par la determination des 
salaires par les syndicate. Une taxe sur les augmentations salariales 
excedant la norme a pour consequence d'augmenter le taux d'equilibre 
du ch6mage. Cependant, lorsque les revenus provenant de la taxe sont 
utilises pour subventionner les emplois dont les augmentations sala-
riales sont inferieures A la norme, le niveau d'equilibre du chomage tend 
A baisser. Ce qui ressort des travaux de Pissarides, c'est donc l'impor-
tance de la neutralite fiscale recommandee par Jackman et Layard. 

Pissarides ne cherche pas a determiner si une reduction du niveau 
d'equilibre du ch6mage associde a une PRIF fiscalement neutre aug-
mente le niveau de bien-titre. De fagon generale, le niveau d'equilibre de 
chomage dans les modeles de recherche et d'information imparfaite 
n'est pas necessairement efficace (Mortensen, 1984). Il serait interessant 
de savoir si une PRIF peut ameliorer le niveau de bien-titre dans de telles 
circonstances. 

II est evident que les travaux de recherche sur les effets d'equilibre 
general d'une PRIF ne sont pas encore tres avances. Pour l'instant, it 
semble qu'une PRIF fiscalement neutre abaissera le TCIS dans la plupart 
des situations. Ce qui est plus difficile, c'est de savoir si une PRIF 
permanente est le meilleur moyen de reduire le ch6mage. C'est surtout 
en Europe que les economistes ont plaide en faveur d'une politique 
permanente des revenus visant a abaisser le TCIS. Le chomage « classi-
que » occasionne par un niveau trop eleve des « salaires reels » est en 
effet un probleme plus grave sur ce continent qu'en Amerique du Nord. 
(Voir par exemple Malinvaud, 1978.) Le recours a une PRIF permanente 
pour reduire le TCIS est plus difficile a justifier dans un contexte nord-
americain que dans un contexte europeen. Cependant, les diverses 
etudes theoriques examinees dans cette section tendent a confirmer 
l'hypothese selon laquelle une PRIF provisoire sur les augmentations de 
salaires pourrait constituer un element important d'un ensemble de 
mesures visant a faciliter le passage d'un taux eleve a un taux faible 
d'inflation. 

Les effets d'une PRAS sur la reparation des ressources 

Idealement, une politique des revenus reduirait touter les augmentations 
de prix et de salaires d'un meme montant afin de maintenir les variations 
planifiees de prix et salaires relatifs. Ceci aurait pour consequence que la 
politique ne serait pas prejudiciable a l'allocation des ressources. Les 
programmes de controle sur demande et de negociation directe de la 
relativite tentent d'arriver a ce resultat, mais ils ne s'en tiendraient 
qu'aux variations salariales et n'essaieraient donc de ne maintenir que 
les variations salariales relatives. 
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La plupart de ceux qui preconisent des politiques des revenus, surtout 
ceux qui preconisent des controles directs, admettent qu'une telle politi-
que provoquerait des distorsions des prix relatifs et, s'ils sont controles, 
des distorsions de prix. Certaines donnees empiriques revelent meme 
qu'on a souvent concu les programmes de controle salariaux de maniere 
a reduire les &arts salariaux, et ce afin de les rendre peu acceptables aux 
syndicats et aux travailleurs14. Qu'elles soient voulues ou non, ces 
distorsions comportent des coats qui doivent etre pris en compte 
lorsqu'on evalue les politiques des revenus. 

11 sera utile ici de recourir a un exemple. Supposons que la distribution 
des augmentations de prix que l'on observerait en l'absence d'une politique 
des revenus correspond a la situation decrite ci-bas. Le taux d'inflation 
serait de 6 pour cent. Une politique des revenus ideate reduirait ces varia-
tions d'un meme montant. Ce montant serait de 6 pour cent si on veut une 
deflation rapide, bien qu'il ne soit pas absolument necessaire qu'il en soit 
ainsi. Ce qui est important, c'est que la baisse soit la meme sur tous les 
points de la distribution (voir tableau 5-1). 

Il serait difficile de concevoir une PRIF qui pourrait maintenir les 
variations planifiees des prix et des salaires relatifs meme si la deter-
mination des prix et des salaires etait parfaitement synchronisee. Cepen-
dant, certaines PRIF sont plus susceptibles d'aboutir a ce resultat que 
d'autres. Une PRIF continue exercera une pression a la baisse sur tous 
les points de la distribution, bien qu'il soit difficile d'obtenir une pres-
sion identique sur tous les points de la distribution. On trouvera au 
tableau 5-2 un exemple d'un bareme lineaire continu de PRIF. Celui-ci 
exerce une pression a la baisse a chaque point de la distribution parce 
que toutes les entreprises peuvent reduire leur taux d'impot sur les 
profits des societes en recluisant leur augmentation de prix. Un bareme 
lineaire exercera une meme pression a la baisse sur tous les points de la 
distribution si l'effet marginal sur les profits (avant impots) d'une reduc-
tion de 1 pour cent du taux d'augmentation du prix est le meme sur tous 
les points de la distribution. Mais ce n'est pas tout; it faut egalement tenir 
compte de l'effet sur les attentes. 

TABLEAU 5-1 Une simple distribution des variations de prix 

Produit de base 1 2 3 4 5 
Proportion du PNB 1/5 1/5 1/5 1/5 1/5 
Augmentation 
planifiee des prix 
(en pourcentage) 

2 4 6 8 10 

Augmentation non inflationniste 
des prix 

—4 —2 0 2 4 
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TABLEAU 5-2 Un bareme lineaire continu de PRIF 

Augmentation observee 
des prix (en pourcentage) 

Taux d'imposition sur les 
profits des societes 

10 60 
8 55 
6 50 
4 45 
2 40 
0 35 

— 2 30 
— 4 25 

Dans l'exemple ci-haut, nous avons utilise l'expression « variations 
planifiees des salaires et des prix relatifs » pour souligner que les entre-
prises individuelles et les travailleurs determinent les variations de prix 
et de salaires au gre de leurs attentes, concernant l'inflation des prix et 
des salaires ailleurs dans l'economie. Bien entendu, les attentes peuvent 
varier d'un individu a un autre de sorte que la disparite observee dans les 
variations de prix et de salaires peut s'expliquer par des attentes 
differentes. 

Bien qu'un bareme continu de PRIF exerce une pression A la baisse sur 
tous les points de la distribution, la reaction de chaque agent respon-
sable de determiner les prix ou les salaires depend de l'idee qu'il se fait 
des reactions des autres. Afin de maintenir les variations planifiees des 
prix relatifs, la mise en oeuvre de la PRIF doit modifier d'un meme 
montant les attentes de chaque individu. Les paragraphes qui suivent 
traitent de la facon dont on pourra arriver a cette moderation 
(approximative). 

La plupart des PRIF utilisent un bareme continu plutot que discontinu. 
Ceci exige generalement l'etablissement d'une norme concernant les 
augmentations de prix et de salaires, l'adoption d'un bareme (continu 
autant que possible) des taux d'imposition pour les augmentations au-
dessus de la norme et un taux plus faible pour les augmentations 
inferieures a la norme. Un tel arrangement ne maintiendra pas la dis-
tribution des variations de prix et de salaires. Aucune pression a la 
baisse ne s'exercera sur les augmentations qui auraient ete inferieures a 
la norme en l'absence d'une PRIF. S'il y a un taux d'imposition unique 
pour les augmentations au-dessus de la norme (la PRIF la plus simple), it 
y aura alors une pression a la baisse sur une partie de la distribution a la 
droite de la norme (voir la figure 5-4), mais it n'y en aura pas sur 
l'extremite superieure de la distribution. 

B. importe de noter que meme une PRIF continue sera prejudiciable a 
l'allocation des ressources. Ceci s'applique egalement au RAM dans la 
mesure ou le prix du credit RAM n'est pas zero. II se peut que le 
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FIGURE 5-4 L'effet d'un TIP sur la distribution des variations 
salariales 

Nombre 
d'employes 

W N 
	 Variation salariale 

en pourcentage 

prejudice ne soit pas suffisamment grave pour que les coats d'une PRAS 
provisoire excedent les benefices, mais le probleme pourrait etre plus 
grave dans le cas d'une PRAS permanente. 

La nature generale de ces effets sur l'allocation des ressources est 
manifeste. Comme une PRIF ou un RAM &courage les augmentations de 
prix et de salaire et encourage leurs diminutions, it y aura ralentissement 
du mouvement des ressources vers les secteurs en expansion et accele-
ration du mouvement des ressources hors des secteurs en contraction. 
Bien entendu, si le taux d'ajustement est moins qu'optimal des le point 
de depart (on affirme parfois que le mouvement des ressources hors des 
secteurs en contraction s'effectue trop lentement en raison de diverses 
rigidites), it se pourrait alors que la PRAS ameliore la situation. Cepen-
dant, les coats additionnels imposes aux secteurs dont le prix relatif 
augmente, en plus d'être inequitables, provoquent en general des pertes 
d' efficacite 

Lerner et Colander (1980, chapitre 10) soutiennent que le prix du credit 
RAM tomberait a zero (ou proche de zero) une fois complete le mouve-
ment initial de mice en echec de l'inflation. Si cette prediction s'averait, 
le prix du credit RAM serait a un niveau socialement optimal. (Ceci 
decoule de l'analyse effectude precedemment qui revelait que les solu-
tions socialement efficace et inefficace coincident lorsque le taux sous-
jacent de l'inflation est zero.) Tant que le prix du credit RAM demeurerait 
pres de zero, le RAM ne porterait aucun prejudice a la repartition des 
ressources. Les PRIF ne prevoient pas cette diminution des prejudices a 
la repartition des ressources au fur et a mesure que diminue le taux sous-
jacent d'inflation. Une PRIF devrait donc s'appliquer de facon 
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provisoire ; en d'autres termes elle devrait comporter une clause 
d ' expiration. 

Plusieurs facteurs doivent etre pris en consideration lorsqu'il s'agit de 
choisir entre une PRIF continue et une PRIF discontinue (ou des corn- 
binaisons de l'une et de l'autre). Un des avantages d'une PRIF continue 
est qu'il n'est pas necessaire de choisir une norme precise, ce qui elimine 
le risque de choisir une norme trop elevee ou trop basse. Il faut craindre 
en outre qu'une norme specifique ne devienne un seuil minimum aussi 
bien qu'un seuil maximum (un seuil minimum en regard de 
l'admissibilite au taux d'imposition plus bas). En d'autres termes, les 
modifications salariales qui auraient autrement ete en-dessous de la 
norme pourraient etre au niveau de la norme. En meme temps, il pourrait 
etre avantageux de determiner la norme de maniere a modifier les 
attentes et a reduire la variance des attentes. 

Etant donne nos connaissances limitees, il est difficile de ponderer ces 
divers facteurs. Il est probable qu'une PRIF continue est preferable a une 
PRIF discontinue ou continue-discontinue, mais on pourrait egalement 
faire des predictions a propos du taux moyen d'inflation des prix et des 
salaires auquel on s'attend pendant la duree du programme. L'avantage 
d'une PRIF continue est qu'elle exerce une pression a la baisse sur tous 
les points de la distribution sans accroitre les complexites administra-
tives. Cependant, comme une politique novatrice provoquera beaucoup 
d' incertitudes, on pourrait soutenir qu'il y a lieu de formuler des predic-
tions sur les effets de la politique de maniere a limiter la variance des 
attentes. On doit s'attendre alors a ce que ('augmentation moyenne 
prevue devienne un minimum. Il pourrait etre avantageux de prevoir la 
baisse attendue du taux d'inflation plutot que le taux attendu proprement 
dit. 

II n'y a pas lieu de se preoccuper du maintien de la distribution des 
variations de prix et de salaires si la variabilite des reglements salariaux 
ou des variations de prix est faible. Neanmoins, comme on peut le 
constater au tableau 5-3, les reglements salariaux tendent a varier 
sensiblement au cours d'une periode donnee. Le coefficient de variation 
est rarement inferieur a un tiers et il se situe le plus souvent entre 0,4 et 
0,5. (Les trois dernieres annees sont des exceptions.) On se situe genera-
lement entre un minimum de zero ou pres de zero et un maximum de plus 
de 30 pour cent. 

Un examen des histogrammes (non presentes) revele que les distribu-
tions sont biaisees avec une longue queue a l' extremite superieure. Cette 
agglomeration a l'extremite superieure provient assurement de divers 
facteurs. Un des avantages d'une PRIF par rapport aux controles directs 
des prix et des salaires est que les autorites n'ont pas besoin de juger des 
demander d'exceptions justifiees par des circonstances speciales. Etant 
donne la longueur de la queue superieure et le nombre relativement 
faible d'employes en cause, il ne vaut pas la peine d'essayer d'exercer 
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TABLEAU 5-3 Résumé des distributions des variations de salaires 

Coefficient 
Ecart 	de 

Ann& Moyenne type variation Minimum Maximum 

1967 8,4 3,6 0,4 1,9 27,8 
1968 8,9 5,3 0,6 0,0 36,8 
1969 8,5 6,9 0,8 2,5 82,1 
1970 8,8 4,1 0,5 1,2 47,6 
1971 8,3 2,9 0,3 0,0 36,7 
1972 8,9 3,0 0,3 0,4 36,5 
1973 10,7 4,3 0,4 1,9 49,5 
1974 15,3 6,6 0,4 1,5 100,4 
1975a 20,2 8,6 0,4 2,4 74,5 
1975b 15,8 6,9 0,4 6,2 52,0 
1976 11,4 5,3 0,5 1,5 64,8 
1977 8,0 2,8 0,4 0,0 55,8 
1978 7,3 2,3 0,3 0,0 38,8 
1979 8,8 2,1 0,2 0,8 32,6 
1980 11,1 2,3 0,2 2,4 21,5 
1981 13,6 3,2 0,2 0,0 32,8 

Source : Calculs effectues par l'auteur a l'aide de donnees de Travail Canada sur les 
principales conventions collectives. Pour une description de ces donnees, voir 
Canada (Ministere du Travail), Evolution des salaires (annuel). 

Notes : Chaque observation est le pourcentage d'accroissement annuel moyen compose 
du taux de salaire de base au cours de la duree de la convention. Les conventions 
comprenant des indices d'augmentation du coiit de la vie sont exclues. Les 
donnees couvrent toutes les conventions applicables a 500 employes ou plus au 
Canada (sauf dans le domaine de la construction), plusieurs conventions couvrant 
de 200 a 499 employes. 

a Avant la CLI 
b Apres la CLI 

une pression a la baisse sur tous les points de la distribution par le 
truchement d'un bareme de PRIF parfaitement continu. En d'autres 
termes, le bareme de la PRIF pourrait etre « plafonne » a un niveau 
correspondant, par exemple, a deux ecarts-types au-dessus de la 
moyenne (estimee), un taux d'imposition constant s'appliquant au-dela 
de ce point. 

Une PRIF sur les reglements salariaux augmenterait-elle les 
greves? 

Plusieurs auteurs croient qu'une PRIF sur les augmentations de salaires 
pourrait accroitre la frequence et la duree des greves. Cette hypothese, 
comme bien d'autres, ne peut etre evaluee qu'en termes a priori. Il nous 
faut donc connaitre les causes des greves et determiner si une PRIF 

influerait sur ces causes. 
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Isard (1978) est le seul auteur ayant etudie les effets probables d'une 
PRIF sur les greves. Sa prediction selon laquelle une PRIF sur les 
augmentations salariales conduirait a un accroissement de la frequence 
et de la duree des greves repose sur une theorie des greves comparable a 
celle de Ashenfelter et Jonhson (1969). Dans ce modele on postule que 
l'entreprise connait la fonction de concession du syndicat et choisit la 
duree de la greve qui maximise les profits sous reserve de cette fonction 
de concession. Une PRIF sur les augmentations salariales &place les 
courbes d'isoprofits de l'entreprise d'une maniere qui augmente la resis-
tance de l'entreprise aux augmentations salariales, mais sans que la 
fonction de concession des travailleurs ne s'en trouve modifiee. Par 
consequent, la duree optimale de la greve augmente. 

La theorie des greves de Ashenfelter et Johnson comporte cependant 
de serieuses lacunes d'ordre logique (voir, par exemple, Lacroix, 1985). 
Selon un autre point de vue, les greves s'expliquent surtout par des 
erreurs de calcul dans la negociation et par une information insuffisante. 
Il ne s'agit pas lh d'un argument nouveau; cependant, it a recu une 
formulation plus complete dans certains ouvrages recents et a ete con-
firme par certaines donnees empiriques (Lacroix, 1985, Riddell, 1985c). 
Bien qu'il puisse etre naïf de croire que les greves n'ont qu'une seule 
cause, l'hypothese selon laquelle les greves s'expliquent surtout par des 
accidents dus a des erreurs, par des attentes differentes concernant 
l'avenir et par une information imparfaite semble mieux s'accorder avec 
les raisonnements a priori qu'avec les donnees empiriques (Lacroix, 
1985; Riddell, 1985c). 

Selon cette theorie, la prediction voulant qu'une PRIF sur les augmen-
tations salariales multiplie les greves, en intensifiant la resistance des 
entreprises aux augmentations salariales sans modifier les aspirations 
des travailleurs ou des leaders syndicaux, est inexacte. Toutefois, it 
pourrait tout de meme y avoir augmentation du nombre de greves parce 
que la mise en oeuvre d'une politique novatrice rendra l'issue de la 
negociation collective plus incertaine et augmentera la probabilite 
d'erreurs ou de mauvais calculs. Toute consequence de ce genre ne 
serait que temporaire. 

Une comparaison entre les PRIF et les controles directs 

Une des principales conclusions du chapitre 4 etait , qu'en combinant 
une politique provisoire des revenus et une compression de la demande 
globale, on pouvait reduire une inflation bien enracinee a un coot 
moindre que celui qu'on supporterait si on recourait uniquement a la 
compression de la demande. Pour determiner quelle forme devrait pren-
dre la politique des revenus, it faut examiner a la fois les benefices (c'est-
a-dire l'efficacite probable), et les coins des controles directs et d'une 
PRIF. 
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L'effet d'une PRIF et de controles directs sur les augmentations des 
prix et des salaires depend de facteurs tres similaires. Aucun de ces deux 
mecanismes n'est susceptible d'avoir beaucoup d'effets sur l'inertie de 
l'inflation salariale a moins que l'on abroge les contrats en vigueur. Les 
deux peuvent reduire les attentes, bien que les donnees a cet egard 
soient peu nombreuses et que la reduction des attentes puisse etre 
retard& jusqu'a ce qu'il y ait des signes que le programme produit les 
effets recherches. II semble cependant peu probable qu'une PRIF puisse 
parvenir a juguler rapidement l'inflation. Les simulations des effets d'un 
tel programme presentees dans des ouvrages recents (voir, par exemple, 
Seidman, 1978a) semblent beaucoup trop optimistes. En raison des 
effets sur la repartition des ressources et de l'injustice inevitable d'une 
telle politique (meme une PRIF continue qui exerce une pression a la 
baisse sur tous les points de la distribution des variations salariales 
imposera des penalites plus fortes aux entreprises concluant des regle-
ments salariaux eleves), it est important que les penalites ne soient pas 
trop severes. II semble donc peu probable qu'on veuille adopter une 
PRIF qui reduirait l'inflation salariale de plus de 1 a 2 pour cent par 
annee. Une telle politique serait donc moins efficace que des controles 
directs, tels que ceux qui ont ete mis en oeuvre au cours des annees 1970, 
mail elle permettrait neanmoins d'abaisser progressivement une infla-
tion persistante. 

Cet argument porte a croire que les benefices d'une PRIF sur les 
augmentations salariales seraient probablement un peu moindres que 
ceux de controles directs (en plus d'être un peu plus incertains). Qu'en 
est-il des coats? On peut les discuter en fonction de trois criteres : les 
aspects administratifs, l'inefficacite de la repartition des ressources, et 
les touts sociaux. 

Plusieurs de ceux qui preconisent l'adoption de PRIF affirment que les 
coats administratifs seraient sensiblement inferieurs a ceux de controles 
directs, parce que le programme pourrait etre administre par les memes 
fonctionnaires qui administrent le regime fiscal. Nous ne pretendons pas 
posseder une reelle expertise en ce qui concerne les coots administratifs 
de l'un ou l'autre domaine; le lecteur voudra sans doute etudier les 
evaluations &rites des experts en cette matiere (voir, par exemple, 
Dildine et Sunley, 1978). II semble cependant probable que les coats 
d'administration d'une PRIF sur les augmentations salariales seraient 
comparables a ceux de controles directs. Cette prediction repose sur les 
facteurs suivants. Premierement, it n'y a aucune raison de croire que le 
rapport entre le nombre d'entreprises couvertes et l'efficacite du pro-
gramme serait different. Le degre de couverture qu'il conviendrait 
d'adopter en termes coots-benefices serait a peu pres le meme dans les 
deux cas. Deuxiemement, les deux programmes exigeraient une surveil-
lance des reglements salariaux des entreprises couvertes et un examen 
visant a determiner si ces reglements sont conformer aux lignes direc- 
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trices ou au bareme des taux. II ne s'agit pas d'une activite a laquelle se 
livrent habituellement les autorites fiscales. Troisiemement, une partie 
difficile et couteuse de cette activite — revaluation des benefices mar-
ginaux — serait partagee par les deux organismes. Pour touter ces 
raisons, une PRIF sur les augmentations salariales pourrait bien exiger 
la mise sur pied d'une bureaucratic de taille comparable (et des connais-
sances comparables) a celle de la Commission de lutte contre l'inflation. 

Pour ce qui est des pertes d'efficacite dans l'allocation des ressources, 
les deux politiques auraient pour effet de modifier la distribution des 
variations salariales, les controles directs supprimant la partie supe-
rieure de la distribution et une PRIF supprimant une portion de la partie 
centrale de la distribution. Il est difficile de preciser quelle mesure serait 
la plus grave. Les deux provoqueraient des distorsions des salaires 
relatifs. La PRIF a l'avantage de permettre des augmentations sensibles, 
de sorte que ceux qui determinent les salaires disposent d'une marge de 
manoeuvre suffisante pour resoudre les penuries graves de main-
d'oeuvre ou les injustices en matiere de remuneration. 

S'il est vrai que les controles de prix engendrent des inefficacites 
graves en ce qui concerne la repartition des ressources, it ne semble pas 
que ce soit le cas quand it s'agit de controles salariaux provisoires. Cela 
s'explique peut-titre par le caractere a long terme de plusieurs arrange-
ments contractuels relatifs au marche du travail. Pour la meme raison, si 
les distorsions dans la structure des salaires relatifs semblent soulever 
des difficultes, celles-ci portent davantage sur le moral des travailleurs 
que sur les penuries ou les surplus de main-d'oeuvre. D'ailleurs, a cause 
de la port& a long terme des reglements salariaux, divers chocs non 
anticipes suffisent a provoquer des distorsions dans la structure des 
salaires relatifs, et ce meme en l'absence de politiques des revenus. Ceci 
n'implique aucunement que les distorsions occasionnees par les politi-
ques des revenus ne comportent aucun coat. Neanmoins, comme on l'a 
mentionne au chapitre precedent, it semble qu'un programme provisoire 
de controles, tel que celui des annees 1970, ne reduira pas de fawn 
sensible l' efficacite de la repartition des ressources. Il en serait proba-
blement de meme pour une PRIF provisoire sur les augmentations 
salariales. 

Les coats sociaux sont les plus difficiles a mesurer et a evaluer, mais 
peut-titre aussi les plus importants. Ceux-ci comprennent une perte de 
bonne foi et d'esprit de cooperation, le prejudice au regime de negocia-
tion collective, I' animosite et la perte de confiance du mouvement 
syndical, l'abandon partiel des efforts que les syndicats consacrent a la 
negociation collective et un recours plus grand a l'action politique, et 
enfin une acceptation plus generalisee du recours a l'action gouverne-
mentale pour resoudre les problemes economiques. Etant donne son 
caractere « volontaire », it se peut qu'en ce domaine une PRIF impose 
des coats moindres que ceux des controles directs. La principale diffe- 
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rence tient au fait qu'une PRIF, tout en compliquant la negociation 
collective et la prise de decision individuelle, ne les supprime pas. 

La dependance d'une PRIF du regime fiscal souleve par ailleurs un 
probleme potentiellement important (Lipsey et Purvis, 1982). On 
s'inquiete beaucoup de ce que le regime fiscal soit déjà trop complexe et 
on insiste sur la necessite de le simplifier et de le rendre plus equitable. 
Le capital social enchasse dans le regime fiscal est manifestement tres 
important, puisque celui-ci repose pour une bonne part sur la bonne foi 
des contribuables. Il est difficile de determiner si une PRIF reduirait 
davantage la confiance des contribuables envers le regime, mais it s'agit 
la d'une question que l'on ne devrait pas perdre de vue. En ce qui 
concerne les autres aspects du capital social, it ne semble pas y avoir de 
differences importantes entre les deux types de politiques des revenus. 

Tout ceci nous amene a conclure que les controles directs et une PRIF 
sur les augmentations salariales ont probablement des coats et des 
benefices semblables. II est difficile d'être précis, mais notre examen 
nous amene a conclure qu'une PRIF comporterait des coats et des 
benefices legerement inferieurs. 

Il convient de noter que cette conclusion s'apparente a celle a laquelle 
arrive Scarth (1982), mais differe sensiblement de celle a laquelle 
aboutissent des etudes recentes publiees aux Etats-Unis (voir, par exem-
ple, Tobin, 1982; Nordhaus, 1983) et au Royaume-Uni (voir Layard, 
1982a, 1982b). Cette difference provient non pas de diverses opinions a 
propos de l'efficacite des PRIF (bien que la plupart des auteurs ne 
donnent pas d'estimation numerique), mais plutot d'opinions differentes 
concernant l'efficacite des controles directs. Aux Etats-Unis et au 
Royaume-Uni notamment, les observateurs estiment que les controles 
directs sont inefficaces et concoivent les PRIF comme une solution de 
rechange. Au Canada, cependant, l'experience de la Commission de 
lutte contre l'inflation a convaincu la plupart des observateurs que les 
controles directs peuvent avoir un impact important sur les augmenta-
tions salariales sans qu'il en resulte des coats enormes ou une explosion 
des salaires durant la periode de l'apres-controle. 

Conclusions 

Ce chapitre a essaye de presenter un apergu Maine des etudes sur les 
politiques des revenus axees sur les stimulants et une analyse critique 
des arguments invoques pour ou contre ces politiques. On s'est attar& 
en particulier aux politiques des revenus axees sur les stimulants dans un 
contexte canadien. 

Les conclusions ont ete resumees dans les differents chapitres de 
sorte qu'il suffira ici de les rappeler brievement. 

Contrairement a ce qu'affirment plusieurs ouvrages traitant des 
PRAS, it n'y a pas de justification economique satisfaisante pour une 
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politique permanente des revenus visant a resoudre le probleme de 
« l'inflation concue en tant qu'externalite 0. Nous ne recommandons 
donc pas le recours a un regime de marche anti-inflationniste ou a une 
PRIF permanente pour s'attaquer au probleme de l'inflation de fawn 
continue. 
L'argument selon lequel une politique permanente des revenus pour-
rait etre necessaire, parce qu'il y a une tendance inherente a !'inflation 
au sein de l'economie (q la theorie de l'inflation seculaire »), ne peut 
pas etre separe de la theorie selon laquelle le TCIS est trop eleve et 
devrait etre abaisse par une politique permanente des revenus. 
L'argument selon lequel une PRIF permanente devrait etre utilisee 
pour abaisser le taux naturel de chomage souleve deux difficultes. 
Premierement, les modeles theoriques ne prevoient pas qu'une PRIF 
abaisserait necessairement le TCIS. Deuxiemement, meme si une 
PRIF pouvait abaisser le TCIS dans la plupart des circonstances, il se 
peut que d'autres solutions soient preferables en regard des coats et 
des benefices. 
Des controles directs ou une PRIF sur les augmentations salariales 
paraissent etre des moyens utiles pour juguler !'inflation de fawn 
definitive. Les coats et les benefices des deux politiques sont sembla-
bles bien qu'une PRIF souleve plus d'incertitudes. Quelle que soft la 
politique choisie, elle devrait etre coordonnee a une politique mo-
netaire et fiscale visant a maintenir l'economie a des niveaux de 
production n'excedant pas la production potentielle. 
Les variations de salaires au cours d'une periode dorm& peuvent 
differer sensiblement. Ces differences soulevent des difficultes a la 
fois pour les controles directs (qui tendent a eliminer la queue supe-
rieure de la distribution des variations salariales) et pour une PRIF sur 
les reglements salariaux (qui tend a supprimer une portion de la partie 
centrale de la distribution). On ne peut determiner ni lequel de ces 
effets est le plus grave ni lequel conduit au plus grand rattrapage de 
salaires relatifs au cours de la periode de l'apres-controle. 
Une PRIF continue a l'avantage d'exercer une pression a la baisse a 
tour les points de la distribution des variations salariales et donc de 
provoquer peu de distorsions dans la structure des salaires relatifs. 
Cependant, elle penalise aussi les entreprises concluant des regle-
ments salariaux plus eleves, meme si elle se conforme a la politique. 
Une penalite trop severe n'est donc pas souhaitable, et ce aussi bien 
pour des raisons d'equite que pour des raisons d'efficacite d'alloca-
tion des ressources. Ceci implique qu'une PRIF continue ne devrait 
pas viser a juguler l'inflation rapidement. 
Des controles directs ou une PRIF jumeles a des restrictions de la 
demande pourraient servir de fawn temporaire a reduire l'inflation 
chronique. Un programme de controles directs analogue a la CLI 
semblerait plus efficace qu'une PRIF. Les deux politiques necessi-
teraient la miss en place d'appareils administratifs semblables. La 
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PRIF entrainerait probablement moins d'inefficacite dans la reparti-
tion des ressources et entamerait moins la bonne volonte sociale, mais 
elle ajouterait a la complexite du systeme fiscal. En fin de compte, les 
controles directs sont probablement plus indigoes. 
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Chapitre 6 

Les changements structurels dans les 
mecanismes d'etablissement des salaires 

La restriction de la demande est une politique anti-inflationniste cot-
teuse a cause de l'inertie ou de la permanence du processus inflation-
niste . A quoi est due cette inertie? Pour repondre a cette question, it 
faudrait peut-titre suggerer des changements institutionnels, ou autres, 
pour reduire cette inertie, et rendre la politique anti-inflationniste moins 
couteuse. Dans son rapport annuel de 1982, le Gouverneur de la Banque 
du Canada souleve cette question et mentionne qu'il y a peut-titre plus 
d'une reponse : 

Notre systeme economique s'est montre tres reticent en ce qui a trait a une 
reduction du taux d'inflation des coins et des prix. Pourquoi cette resistance 
a-t-elle ete si forte? 

Tout d'abord, je doute que quiconque soit capable de repondre a cette 
question. Cela suppose un aspect du fonctionnement de la societe cana-
dienne que l'on a tres peu pris en consideration [. .]. Je pense qu'un 
examen en profondeur de la question indiquerait certainement les initiatives 
politiques d'un genre ou l'autre susceptibles d'ameliorer de fawn apprecia-
ble les perspectives d'emploi et de production au Canada (p. 10). 
[Traduction] 

Le present chapitre examine la contribution que certains elements insti-
tutionnels de notre systeme de determination des salaires peuvent 
apporter pour corriger cette inertie des salaires et des prix, et evalue les 
changements structurels de notre systeme de determination des salaires 
qui pourraient occasionner une amelioration de la performance econo-
mique, surtout en matiere de stabilite des prix et de niveaux eleves 
d'emploi. Comme nous l'avons explique dans notre analyse precedente, 
le menu des options de politiques n' est pas tellement tentant, en 
l'absence de telles reformes. 
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Sur le plan conceptuel, it est utile de diviser les politiques structurelles 
A long terme en deux groupes. Le premier groupe, que nous allons 
etudier dans le present chapitre, est constitue de changements struc-
turels visant a reduire les fluctuations de production et d'emploi occa-
sionnees par un choc economique particulier. Par consequent, ces 
reformes ont pour objectif de maintenir l'economie plus pres de son taux 
de chomage et de son niveau de production potentiel naturels. Le second 
ensemble de reformes est constitue par des mesures qui diminuent le 
taux de ch6mage naturel, et ainsi permettent a l'economie de fonction-
ner avec des niveaux normaux de chomage moins eleves. Ces reformes 
ont ete etudiees, entre autres, par Kaliski (1985) et Riddell (1985a). 

Les questions structurelles que nous examinons dans le present cha-
pitre sont a long terme. C'est-A-dire que nous ne nous preoccupons pas 
ici de ramener l'economie, a court ou a moyen terme, a des niveaux plus 
normaux de production et d'emploi. Bien que les changements struc-
turels que nous analysons ici aient peut-titre reduit la severite de la 
recession recente, ils ne visaient pas a accelerer la reprise actuelle. Etant 
donne que nous nous interessons surtout au long terme, nous conside-
rerons souvent l'economie dans sa situation initiale de plein emploi ou 
de production potentielle. 

La stabilite de l'emploi et des prix 
Comme nous l'avons constate dans le premier chapitre, on accepte 
maintenant en general qu'il n'y a pas a long terme, de compensation 
entre l'inflation et la production ou l'emploi. Cela signifie que l'on a peu 
A gagner a essayer de poursuivre un objectif autre que la stabilite des prix 
a long terme. Si l'on accepte une inflation un peu plus elevee, on ne peut 
obtenir une reduction des niveaux de chOmage qu'a titre temporaire. Par 
consequent, le taux naturel de chomage constitue une definition realiste 
du plein emploi, c'est-A-dire une definition a long terme. 

Cependant, it faut rappeler la phrase célèbre de John Maynard 
Keynes : «A long terme, nous serons tous morts ». Dans une mesure 
considerable, ce qui compte, pour la performance economique, c'est la 
succession des courts termes durant lesquels l'economie peut &vier, et 
en fait &vie, des niveaux normaux d'emploi. L'importance et la duree 
de ces deviations de la production potentielle constitue une autre preoc-
cupation de la politique de l'emploi. 

La periode du debut de l'apres-guerre a ete caracterisee par l'augmen-
tation de la confiance placee dans la capacite des gouvernements de 
stabiliser la production et l'emploi et donc a proteger les citoyens des 
vicissitudes du cycle commercial. A cet egard, on peut, au moins 
jusqu' en 1980, tits favorablement comparer la periode de l'apres-guerre 
aux periodes precedentes a cet egard. Cependant, deux notions nou-
velles se sont degagees de notre experience de politique macro- 
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economique keynesienne et des evenements des deux dernieres decen-
nies. Premierement, on doute maintenant de notre capacite de stabiliser 
l'economie au moyen de politiques discretionnaires monetaires et 
fiscales'. On peut probablement eviter des recessions serieuses (surtout 
si elles ne doiventpas reduire une inflation profonde sans avoir recours a 
une politique des revenus), mais on doute serieusement que les gouver-
nements puissent ameliorer la performance economique en faisant 
totalement disparaitre les fluctuations cycliques. Deuxiemement, it est 
fres possible que le recours a une politique discretionnaire de demande 
globale pour prevenir des recessions meme mineures ait donne une 
tendance inflationniste a l'economie, comme nous l'avons envisage plus 
haut. Paul Samuelson a note cette possibilite en 1974 : 

Je pense que l'inflation actuelle est profondement ancree dans la nature 
meme de l'economie mixte [. . J. Nous vivons a l'ere post-keynesienne. 
Les electorats du monde entier ont goilte au fruit de I'arbre de la connais-
sance economique moderne et on ne peut retourner dans le passe. Un 
niveau d'emploi eleve, ou le plein emploi, est partout l'objectif auquel tient 
l'electorat de touter les convictions politiques. Il y a un demi siecle, un tel 
sentiment politique n'existait pas contre les depressions prolongees ou 
meme la stagnation; on s'inquietait souvent au contraire des perils de 
]'inflation, des deficits du budget et du commerce exterieur. Cette nouvelle 
attitude populiste des gouvernements va forcement a l'encontre de la sta-
bilite des prix (et naturellement de toute baisse des prix). On ne peut plus 
s'attendre a des baisses de prix pendant la moitie des annees de paix. Si les 
niveaux generaux des prix sont rarement stables, et augmentent souvent, la 
tendance des prix, a long terme, doit etre en moyenne a la hausse (p. 802). 
[Traduction] 

La reconnaissance de ces deux phenomenes a amene la politique active 
de stabilisation a se consacrer aux caracteristiques structurelles de 
l'economie, susceptibles d'occasionner des deviations importantes et 
longues du plein emploi. Suite a cet utile &placement d'interdt, on a pris 
conscience du fait que les economies, qui possedent des caracteristiques 
structurelles differentes, ont des performances distinctes en matiere de 
deviations par rapport a leurs niveaux normaux de production et 
d' emploi . 

En termes un peu differents, le fait que les gouvernements avaient une 
capacite limit& de prevoir et de combattre les chocs economiques pour 
annuler les fluctuations cycliques, et qu'il existait des possibilites de 
tensions inflationnistes s'ils le faisaient sur une base permanente, a 
amend a penser qu'il fallait utiliser les politiques monetaires et fiscales 
pour remplir des objectifs et des buts a plus long terme. Par consequent, 
on devrait envisager ]'introduction dans l'economie de changements 
structurels, tels que les chocs varies, qui causent les fluctuations cycli-
ques occasionnant des deviations plus courtes et moins severes du plein 
emploi. 
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Le changement est la caracteristique la plus marquante de la vie 
economique moderne; l'economie est constamment affect& par des 
chocs varies. Dans certains cas, on anticipe en partie ces chocs, alors 
que dans d'autres, ils sont completement inattendus. La maniere selon 
laquelle l'economie reagit A ces perturbations depend de ses caracteristi-
ques institutionnelles et d'un certain nombre d'autres facteurs. Les 
reactions initiates aux chocs peuvent donner naissance a d'autres effets 
qui s'additionnent, occasionnant des cycles dans l'activite economique 
globale. 

Examinons d'abord le cas de changements dans la demande globale. 
Quand it y a une augmentation ou une diminution nette de la demande 
globale, les effets se font sentir en partie sur les salaires et les prix et en 
partie sur l'emploi. Une baisse de la demande globale de 10 pour cent, 
par exemple, peut produire une baisse de 10 pour cent de la production 
et une baisse correspondante de l'emploi sans changement de prix, une 
baisse de 10 pour cent des prix sans changement de production et 
d'emploi, ou une combinaison des deux. La mesure dans laquelle les 
effets se font ressentir d'une part, sur les salaires et les prix (c' est-à-dire 
les variables nominates) et, d'autre part, sur la production et l'emploi 
(c'est-A-dire les variables reelles) depend d'un certain nombre de fac-
teurs que nous examinerons plus loin. 

L'un de ces facteurs est la situation actuelle de l'economie par rapport 
A la production potentielle ou le plein emploi. Les effets d'une augmenta-
tion de la demande globale sur la production et l'emploi sont normale-
ment plus importants si la situation initiate de l'economie est en dessous 
du niveau de production potentielle que si elle est au-dessus. Par rapport 
au modele exposé anterieurement, la courbe d'offre globale a court 
terme est non lineaire et, en particulier, a une forme convexe. Les 
facteurs residuels seront analyses dans le contexte d'un changement de 
la demande globale qui se produit quand l'economie fonctionne initiale-
ment a son niveau de production potentielle. 

Un deuxieme facteur est la mesure dans laquelle on anticipe les 
changements de la demande globale. Une importante proposition 
d'ordre general, bien que fortement sujette a controverse, est que plus 
on anticipe les changements de demande globale, moins its ont d'effets 
sur la production et l'emploi, et plus ils se repercutent sur les salaires et 
les prix. 

L'horizon temporel relatif touche, egalement, la distinction entre 
effets reels et effets nominaux. Si l' on commence a un niveau de produc-
tion potentielle, un changement permanent de la demande globale a des 
repercussions sur les salaires et sur les prix uniquement a long terme, 
mais peut avoir des effets reels a court terme. II s'agit la simplement de la 
reformulation de la proposition selon laquelle it n'y a pas de compensa-
tion a long terme entre inflation et chomage. 

Comme nous l'avons appris (ou comme on nous l'a rappele) dans les 
annees 1970, des chocs sur la demande, comme des augmentations du 
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prix de l'energie ou des aliments, peuvent egalement provoquer des 
deviations de production et d'emploi par rapport a leurs niveaux nor-
maux. Ces chocs sont particulierement troublants parce qu'ils tendent a 
augmenter les prix et a reduire la production et l'emploi. En outre, a la 
suite de ces chocs, un ajustement a la baisse des salaires reels peut etre 
necessaire pour retablir l'equilibre sur le marche du travail. 

La reponse a ces chocs depend dans une large mesure de la maniere 
dont s'etablissent les salaires dans l'economie2. Aussi nous allons exa-
miner les consequences des mecanismes institutionnels existants d'eta-
blissement des salaires. 

Les elements des de l'etablissement des salaires 
Dans ces paragraphes, nous examinons les elements du systeme nord-
americain de negociation collective et les conditions correspondantes 
d'etablissement des salaires, qui semblent imposer une inertie conside-
rable aux salaires, et par consequent, aux prix. Cette inertie des salaires 
et des prix implique que les effets a court terme de changements de la 
demande globale se font principalement ressentir sur la production et 
l'emploi. Ainsi, it peut se produire, et en fait it se produit, des deviations 
importantes et longues par rapport au plein emploi. On peut par con-
sequent obtenir une plus grande stabilite de la production et de l'emploi, 
grace a des changements structurels qui amenent une augmentation de la 
sensibilite des salaires et des prix. 

Nous examinerons trois elements cies de determination des 
salaires : la longueur des contrats de salaires; le fait que ceux-ci se 
chevauchent normalement (c'est-h-dire qu'a tout moment, certains font 
l'objet de renegociations, alors que d'autres sont toujours en vigueur); et 
le fait que, normalement, les contrats specifient d'avance le salaire. 
Nous verrons ci-dessous la maniere dont ces caracteristiques donnent 
de la rigidite aux salaires. Il y a trois types de reformes structurelles 
possibles pour resoudre les problemes cites par ces caracteristi-
ques : un raccourcissement des contrats, une synchronisation dans 
l'etablissement des salaires, et des modalites de remuneration qui lient 
plus etroitement les salaires a la performance economique — que l'on 
appelle souvent participation aux benefices. 

La duree et la synchronisation des contrats 
Des recherches recentes entreprises par des macro-economistes (en 
particulier Fisher, 1977, 1984; Phelps, 1978a; et Taylor, 1980a, 1980b, 
1983) ont montre que le chevauchement des contrats de salaires nomi-
naux a long terme constituait une source importante d'inertie d'inflation 
par les salaires en Amerique du Nord. Au Canada et aux Etats-Unis, les 
contrats de salaires du secteur syndique ont souvent une duree de deux a 
trois ans. Le tableau 6-1 montre les differentes longueurs des con- 
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ventions collectives importantes et la duree moyenne des contrats au 
cours de la periode 1970-1984. Ces conventions, en general, specifient 
egalement les taux de salaires nominaux qui doivent etre payes pendant 
toute la duree de la convention; c'est-a-dire que les salaires ne depen-
dent pas des conditions economiques qui existent au moment ou le 
salaire est paye. Un bon exemple de modalite conditionnelle dans un 
contrat est celle d'indemnite de vie-chere qui lie les salaires aux mouve-
ments de l'indice des prix a la consommation3. Le tableau resume 
egalement la frequence des modalites d'indemnite de vie-chere dans les 
conventions collectives les plus importantes. En plus de leur duree et de 
leur nature previsible, it est important de noter que ces dernieres se 
chevauchent; dans une armee moyenne, la moitie environ de toutes les 
conventions sont renegociees. Il existe une certaine periodicite dans 
0 l'echeancier des negociations », mais des conventions sont signees 
pendant toute l'annee4. Pour un certain nombre de raisons, ces caracte-
ristiques semblent constituer une source importante de rigidite pour 
l'inflation par les salaires. 

Premierement, un facteur evident de reponse lethargique des salaires 
moyens aux changements de conditions economiques est le fait que 
seulement une fraction des salaires est renegociee ou reconduite chaque 
armee. Le changement observe dans l'economie est touché par la frac-
tion de salaires qui ne fait pas l'objet de negociations, parce que des 
augmentations differees ont lieu (augmentations prevues en vertu de 
contrats negocies pendant des periodes precedentes), ainsi que des 
augmentations en vertu de modalites d'indemnite de vie-chere, et des 
contrats nouveaux appliqués pendant cette periode. L'importance des 
augmentations differees est determine au moment de la negociation du 
contrat. L'ampleur de ces augmentations peut etre basee sur l'anticipa-
tion de conditions economiques particulieres; elle n'est cependant pas 
touch& par les conditions reelles existant au moment oil l'augmentation 
a lieu. Les augmentations en vertu de modalites d'indemnite de vie-
chere sont fondees en partie sur des conditions actuelles, mais egale-
ment, en raison de leur caractere cumulatif, sur des conditions passees. 
De plus, puisqu'elles dependent d'une seule dimension des conditions 
economiques actuelles — le changement de l'indice des prix a la con-
sommation — ces facteurs diminuent, au lieu d'augmenter, la sensibilite 
des salaires aux conditions economiques generates, selon la relation qui 
existe entre les conditions economiques courantes et les changements 
d'indice des prix a la consommation. (Nous examinons plus bas 
l'indexation des salaires.) Seuls, les nouveaux contrats conclus pendant 
la periode sont touches par les changements de conditions economiques 
(sauf peut-etre ceux qui sont lies aux changements d'indice des prix a la 
consommation). 

Le premier facteur examine explique l'inertie des salaires moyens 
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globaux, mais pas necessairement celle des nouveaux contrats conclus 
pendant la periode. Cependant, it existe egalement une inertie remar-
quable des nouveaux contrats. C'est-A-dire que la serie chronologique 
des contrats actuels contient un degre eleve d'autocorrelation. Ce ph& 
nomene apparait particulierement dans les donnees trimestrielles du 
tableau 2-1. 

Une deuxieme raison evidente pour laquelle les caracteristiques insti-
tutionnelles peuvent occasionner l'inertie des salaires est la duree pro-
long& des contrats. Si les salaires etaient renegocies chaque mois, on 
s'attendrait a ce que les conditions economiques existant a l'epoque des 
negociations aient une influence plus grande que si les salaires etaient 
renegocies chaque annee. Dans le secteur syndique, les changements de 
salaires dependent dans une certaine mesure des conditions economi-
ques existantes, parce que le pouvoir de negociation relatif de chaque 
partie est fonction surtout des conditions courantes, qui determinent le 
coot d'une greve ou d'un lock-out pour l'entreprise et pour les travail-
leurs. Cependant, ils dependent egalement des conditions que l'on 
prevoit pour la chute du contrat. Ainsi on s'attendrait a ce que des 
change.ments dans les conditions economiques courantes, surtout ceux 
que l'on considere temporaires plutot que permanents, exercent moins 
d'influence sur les contrats a long terme que sur ceux a court terme5. 

La troisieme raison pour laquelle ces caracteristiques institution-
nelles semblent constituer une source d'inertie est plus subtile, mais 
peut-titre plus importante. Ce facteur joue a cause de l'action de la 
nature chevauchant des contrats sur l'importance des salaires relatifs 
pour les entreprises et pour les travailleurs. A cause de ces considera-
tions de salaires relatifs, les entreprises et les travailleurs, lorsqu'ils les 
etablissent, prennent en consideration les salaires qui existent ou ceux 
qu'ils prevoient dans les contrats qui vont chevaucher le contrat actuel. 
Cela suppose que l'on considere retrospectivement des salaires qui ont 
ete precedemment etablis, mais qui resteront en vigueur pendant une 
partie ou la totalite de la duree du present contrat, et que l'on doive 
prevoir les negociations de salaires qui auront lieu pendant le present 
contrat. Ce processus introduit une inertie considerable dans l'etablisse-
ment des salaires et ainsi dans l'emploi et la production. Si l'on 
commence a l'etat d'equilibre, un choc dans l'economie produit des 
deviations par rapport a requilibre, en termes de variables reales aussi 
bien que nominates (c'est-à-dire emploi du taux naturel de chomage et 
inflation des salaires du taux sous-jacent d'inflation de ces derniers) qui 
se poursuivent pendant plusieurs periodes, meme si les agents impliques 
dans retablissement des salaires et des prix ont des anticipations ration-
nelles. En fait, dans le cadre d'un modele d'anticipations rationnelles, 
Taylor (1980a) a montre que les contrats d'une duree aussi courte qu'un 
an peuvent participer a l'inertie observee dans les cycles commerciaux 
d'apres-guerre aux Etats-Unis. 
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Cet argument est intuitif. Si les contrats recents de salaires enregis-
trent, par exemple, 10 pour cent d'augmentation et qu'il se produit un 
&din inattendu de la demande globale, it devient difficile pour les 
entreprises de convaincre leurs travailleurs et leurs dirigeants syndicaux 
que des contrats portant sur de plus bas salaires soient raisonnables. Les 
mauvaises conditions economiques exercent une certaine pression a la 
baisse sur les accords de salaires, mais pas d'un montant eleve. Aussi, la 
plus grande partie de la baisse de la demande globale est satisfaite par 
des reductions de production et d'emploi. 

Une quatrieme source d'inertie vient du fait que les contrats sont en 
vigueur pendant une duree predeterminee et impliquent des taux de 
salaires non contingents. Quelles que soient les anticipations, elles 
contiennent presque toujours une part d'erreur. Avec une longueur de 
contrats et un taux de salaires predetermines, tout ajustement du a des 
conditions economiques inattendues doit etre retarde jusqu'a ce que le 
contrat soit renegocie. Comme nous l'avons souligne au chapitre 2, les 
recherches empiriques (voir, par exemple, Christofides et al., 1980; 
Riddell et Smith, 1982) ont prouve que cet « effet de rattrapage » est un 
facteur important des negociations salariales ulterieures. Ce facteur 
n'est pas pris en consideration dans des simulations telles que celle de 
Taylor (1980a, 1983) et, par consequent, constitue une source addition-
nelle d'inertie. 

Cet ajustement du a des conditions economiques inattendues peut 
fonctionner de deux manieres. A la fin des annees 1960 et au debut des 
annees 1970, it y avait un grand nombre de contrats de salaires signes qui 
n'avaient manifestement pas reussi a prevoir l'accroissement d'inflation 
qui s'est produit par la suite. Ainsi, les salaires reels prevus par les 
contrats courants etaient plus bas que ceux anticipes par les employes, 
ce qui a provoque du mecontentement, a cause de l'augmentation plus 
basse que celle attendue ou a cause de la baisse reelle de pouvoir d'achat 
et de mode de vie. L'oppose s'est produit au debut des annees 1980; les 
contrats negocies avant le debut de la recession etaient clairement bases 
sur une des anticipations plus elevees d'inflation et d'activite economi-
que que celles qui sont apparues en realite. Par consequent, les 
employeurs ont vu leurs profits diminuer quand ils ont du payer des 
salaires reels plus eleves et faire face a des conditions de marche plus 
deprimees que celles qu'ils avaient esperees. 

Ces deux exemples montrent l'un des desavantages des contrats a 
long terme, a salaires fixes. Les termes sur lesquels on se met d'accord 
au moment oil ils sont negocies peuvent s'averer inadaptes aux condi-
tions economiques pendant la duree du contrat. Dans ces conditions, 
des ajustements ont lieu lors de la negociation des contrats suivants. Le 
processus d'ajustement aux changements initiaux de conditions econo-
miques s'etale ainsi dans le temps. 

Cette analyse suppose que les contrats sur les salaires nominaux se 
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chevauchant a long terme constituent une source importante d'inertie en 
matiere d'inflation par les salaires; a cause d'eux, les effets a court terme 
des changements de demande globale se font surtout sentir sur la pro-
duction et sur l'emploi. Les conclusions des recherches actuelles con-
firment empiriquement cette theorie. Les specialistes des relations 
industrielles ont longtemps insiste sur l'importance de prendre en consi-
deration les salaires relatifs dans les negociations de salaires. On a utilise 
des termes comme « contours de salaires », « orbites de comparaisons 
coercibles », « trop plein », et « negociations de schemas » pour decrire 
ce phenomene. En plus du grand nombre de preuves signalees, l'econo-
metrie soutient egalement l'opinion que les comparaisons de salaires 
relatifs jouent un role important dans le secteur syndique (Flanagan, 
1976; Christofides et al., 1980b). 

Si l'on veut examiner les contrats de salaires, on doit faire des com-
paraisons entre les pays, car les contrats qui se chevauchent A long terme 
sont un phenomene unique de l'economie canadienne et de l'economie 
americaine. Certains pays (par exemple, l'Italie) utilisent des contrats 
long terme, mais ces contrats ne se chevauchent pas (par exemple, 
sequence de « negociations de salaires >> tous les trois ans, en 1969, 1972, 
1975). Le Japon et plusieurs pays europeens (par exemple, la Suede, la 
Norvege, l'Autriche, l'Allemagne) ont des contrats a court terme (en 
general d'un an) et des negociations synchronisees, alors que le 
Royaume-Uni est caracterise par des contrats a court terme sans date 
d'expiration predeterminee et des negociations non synchronisees6. Si 
les contrats de salaire a long terme ne se chevauchant pas constituent 
une source importante d'inertie des salaires, la reponse des salaires 
nominaux a la demande globale devrait etre plus lethargique en Ameri-
que du Nord qu'en Europe ou au Japon. En outre, si un ajustement 
lethargique des salaires nominaux occasionne une variation plus grande 
de la production et de l'emploi, des deviations de ces variables reelles 
par rapport a leurs tendances ou a leurs niveaux naturels devraient etre 
plus grandes en Amerique du Nord. De meme, si la synchronisation est 
importante, it devrait y avoir des differences importantes entre le Japon 
et le Royaume-Uni, en matiere de salaires, de prix, de production et 
d 'emploi. 

On a fait recemment de nombreuses comparaisons entre les pays 
(Sachs, 1979 et 1983; Branson et Rotemberg, 1980; Taylor, 1980b; Barber 
et McCallum, 1982; Gordon, 1982, 1983; Schultze, 1981, 1984; Wilcox, 
1983; Kahn, 1984). Bien qu'il y ait beaucoup de questions qui sont 
demeurees sans reponse, et de resultats apparemment contradictoires, 
cette theorie a eu beaucoup de succes. Gordon (1982, 1983), par exemple, 
trouve que les salaires nominaux varient beaucoup moins aux Etats-
Unis que dans le Royaume-Uni ou qu'au Japon, alors que la production 
et l'emploi varient beaucoup plus. Riddell (1983) presente des preuves 
pour le Canada, ainsi que Gordon pour les Etats-Unis, le Royaume-Uni 
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et le Japon. Le degre d'inertie des salaires nominaux est moindre que 
celui des Etats-Unis, mais considerablement plus eleve que celui du 
Royaume-Uni ou du Japon. De meme, la variabilite de la production et 
de l'emploi est plus semblable a celle des Etats-Unis qu'a celle du Japon 
ou du Royaume-Uni. Le Japon, qui est caracterise par des contrats 
courts et par des negociations synchronisees, subit la plus grande varia-
bilite de salaires nominaux par rapport a la variabilite de l'emploi et des 
heures de travail. 

Le fait que ces caracteristiques institutionnelles soient un phenomene 
relativement recent suggere des comparaisons chronologiques. Les con- 
trats de plusieurs annees etaient rares avant la Deuxieme Guerre mon-
diale et, en fait, avant la guerre de Coree. Le contrat qui donna l'exemple 
fut le contrat de 1948 entre la General Motors et les United Auto 
Workers. Au Canada, jusqu'a la fin des annees 1950, on concluait surtout 
des contrats d'un an; on se mit a signer des contrats de deux ans et de 
trois ans en 1956-1959 dans le secteur manufacturier, secteur dans lequel 
les contrats de plusieurs annees commencerent a etre populaires et dans 
lequel ils demeurent encore populaires. Pour ('ensemble de l'economie, 
le passage aux contrats de plusieurs annees ne s'est pas concentre dans 
la periode relativement breve de 1956-1959, mais a continue au debut des 
annees 1960. 

De nombreux observateurs ont suggere que les salaires et les prix 
etaient devenus moins sensibles aux variations de la demande globale 
pendant la periode qui a suivi la Deuxieme Guerre mondiale. Plusieurs 
etudes empiriques americaines en faveur de cette conclusion (Cagan, 
1975; Sachs, 1980; Gordon, 1982, 1983; Mitchell, 1985a, b; Taylor 1984b) 
ont trouve que le degre de variabilite des salaires et de l'emploi aux 
Etats-Unis avant la Deuxieme Guerre mondiale etait semblable a celui 
du Japon et du Royaume-Uni. C'est uniquement pendant la periode de 
l'apres-guerre que les Etats-Unis ont connu moins de variabilite des 
salaires et plus de variabilite des emplois et des heures de travail. 

Ainsi, tout semble prouver que les salaires et les prix americains 
etaient plus souples avant les annees 1940. La theorie macro-
economique moderne predit donc des fluctuation cycliques plus grandes 
recemment, toutes autres chores etant egales par ailleurs. Comme nous 
le savons, ('amplitude des fluctuations cycliques a ete beaucoup plus 
faible depuis la fin de la Deuxieme Guerre mondiale. Cela demeure vrai, 
meme si l'on exclut la Grande Depression de cette comparaison. Aussi, 
les effets d'une baisse de la flexibilite des salaires et des prix sur des 
fluctuations cycliques plus fortes, s'il yen a, ont ete annules par d'autres 
facteurs. II est difficile de repondre a cette question a cause du grand 
nombre d'autres facteurs qui ont change. D'autres facteurs qui semblent 
avoir joue un role important sont l'utilisation, depuis la Deuxieme 
Guerre mondiale, d'une politique de stabilisation anti-cyclique et la 
croissance des stabilisateurs automatiques comme l'impot progressif 
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sur le revenu, l'assurance-chomage, et les autres formes d'assistance 
sociale. En outre, de nombreux autres facteurs ont contribue a la sta-
bilite macro-economique. L'agriculture, secteur hautement instable, a 
considerablement diminue en importance, alors que la fonction publique 
et les services gouvernementaux connexes, secteur relativement stable, 
ont pris de l'importance. La croissance enorme du credit prive a donne 
aux ménages plus de liberte pour etaler leur consommation en depit de 
fluctuations de revenus. Le developpement de l'assurance-depots a 
considerablement diminue les preoccupations d'ordre financier. 

Dans une etude recente utilisant une analyse de multivariance des 
series chronologiques, Taylor (1984b) examine le comportement des 
salaires, des prix et de la production pendant les periodes 1891-1914 et 
1952-1983. Au cours de cette derniere periode, l'importance des fluctua-
tions de production etait plus petite, et leur duree ainsi que celle des 
salaires et l'inflation par les prix etaient plus longues (c'est-A-dire que la 
production et l'inflation ont demontre une rigidite plus grande). L'ana-
lyse de ces donnees revele que les derangements a l'economie etaient 
moindres pendant la derniere periode, mais ces derangements se tra-
duisaient par des fluctuations beaucoup plus larges et plus prolongees de 
la production que si la dynamique de la periode precedente avait fonc-
tionne. On peut considerer que ces conclusions confirment la notion 
exprimee ci-dessus — qu'une augmentation de la persistance des 
salaires et des prix a occasionne un accroissement des fluctuations 
cycliques plus important que celui qui aurait du se produire autrement. 
Naturellement, comme it en est de toute hypothese relativement nou-
velle, it faudrait l'experimenter davantage, avant de pouvoir atteindre 
une conclusion definitive7. 

Alors que les preuves empiriques semblent soutenir l'opinion que les 
contrats de salaire nominaux a long terme, se chevauchant, sont une 
source importante d'inertie dans une inflation par les salaires et les prix, 
it existe d'autres explications a ces comparaisons intertemporelles et 
internationales. Une explication complementaire est que les differences 
entre les regles de politiques, suivies par les autorites monetaires et 
fiscales, expliquent les variations observees dans la pente de la courbe 
de Phillips a court terme, et ainsi dans la variabilite des salaires et des 
prix par rapport A l'emploi et aux heures de travail. La plupart des etudes 
entre pays (Taylor, 19806, est une exception, mais it ne prevoit pas de 
differences entre pays dans la longueur des contrats de salaire, le degre 
de synchronisation, etc.) ne prevoient pas la possibilite que la volonte 
des autorites a valider des augmentations de prix et de salaires differe 
entre les pays et que ceux qui sont impliques dans l'etablissement des 
prix et des salaires tiennent compte de cette regle de politiques et la 
prennent en consideration quand ils fixent les salaires et les prix. 

Naturellement, ces deux facteurs — l'inertie des salaires et des prix et 
la politique des autorites centrales — sont probablement independants. 
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L'acceptation generale de l'economie keynesienne et du role du gouver-
nement dans la stabilisation de l'economie a probablement contribue 
('adoption de contrats de salaire fixes a long terme sur le marche du 
travail (Bailly, 1978). Fait peut-titre plus important pour les essais empiri-
ques, les banques centrales peuvent serieusement menacer de ne pas 
prendre des mesures contre les chocs dans l'economie avec des contrats 
courts et des negociations synchronisees. Le role de ce facteur en 
Allemagne de l'Ouest pendant les annees 1970 a ete signale clairement 
par Giersch (1979) et a ete souligne plus recemment par Tarantelli (1984). 

Une autre explication concurrente est qu'il y a d'autres differences 
culturelles ou institutionnelles entre pays, qui contribuent aux diffe-
rences de variabilite des salaires et de l'emploi. Dans notre chapitre 4, 
nous avons note les structures de negociations plus centralisees dans 
plusieurs pays europeens et leur recours extensif aux politiques des 
revenus. Barber et McCallum (1982), par exemple, attribuent ce compor-
tement observe a des differences dans le degre de « consensus social ». 
Un facteur potentiellement important qui explique la variabilite ja-
ponaise salaires-emploi est l'utilisation importante de paiements de 
bonis. Ce point est elabore ci-dessous. 

Il ne semble pas qu'il n'y ait qu'une seule cause aux differences 
observees d'inertie d'inflation par les salaires et les prix dans tout le pays 
et a toutes les époques. Le defi pour la recherche empirique consiste a 
evaluer la contribution de chacun de ces facteurs. En nous basant sur 
nos connaissances actuelles, it semble que les contrats nominaux a long 
terme se chevauchant continueront a etre reconnus comme un facteur 
quantitativement essentiel, mais pas unique. 

Cette analyse suggere que deux changements (contrats de salaires 
plus courts et negociations synchronisees) aux procedures actuelles 
de negociations collectives diminueraient l'inertie des contrats de sa-
laires et permettraient une amelioration de la performance macro-
economique — en particulier une plus grande stabilite de l'emploi et 
de la production. Faut-il faire ces changements? Comme it s'agit 
d'une question complexe et difficile, examinons certains parametres 
importants. 

Premierement, les arguments qui lient les contrats de salaires nomi-
naux se chevauchant et l'inertie des salaires sont symetriques. Une 
diminution de la duree des contrats et la synchronisation des negocia-
tions entraineront une deflation moins douloureuse, mais rendront 
egalement l'economie moins encline a des augmentations rapides de 
salaires et de prix. Cela resulte de la prevision que ces changements 
rendent la courbe de Phillips a court terme plus inelastique. A mon avis, 
la nature symetrique des previsions n'est pas un bon argument contre 
ces modifications. En fait, leur adoption ferait ressortir plus rapidement 
les effets des politiques inflationnistes. Une consequence malheureuse 
des dispositions institutionnelles existantes est que les coots a court 
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terme des politiques exagerement inflationnistes sont faussement bas, 
tentation dont l'economie pourrait se passer. C'est-A-dire que l'inertie 
des salaires et des prix pourrait mener a une situation dans laquelle un 
gouvernement pourrait promouvoir Peconomie pendant la periode pre-
cedant une election, car la plupart des consequences inflationnistes ne 
se feraient sentir que plus tard. 

Une deuxieme observation est que nous devons mieux comprendre 
pourquoi les contrats de salaires nominaux se chevauchant sont preferes 
par les participants du marche du travail avant d'envisager serieusement 
de modifier ces processus. Il est evident que ces processus institution-
nels sont efficients pour les parties, autrement ils auraient déjà disparu. 
Les contrats de plusieurs annees se chevauchant semblent etre devenus 
un element permanent des marches du travail nord-americains. Meme 
pendant la recente recession severe, alors qu'il y avait de nombreux 
changements au processus de negociation collective, les entreprises et 
les syndicats ont continue a negocier des contrats a long terme. Parce 
qu'ils contribuent a l'inertie des salaires et des prix, ceux-ci peuvent 
avoir occasionne des coats sociaux qui ne sont pas pris en consideration 
par les entreprises et les syndicats particuliers lorsqu'ils etablissent les 
salaires. Cependant, pour convaincre, it faudrait demontrer que des 
modalites institutionnelles alternatives impliquent des coats sociaux 
plus bas et pas de benefices prives beaucoup plus bas. 

Pourquoi les contrats de salaires fixes a long terme continuent-ils 
etre choisis par les participants du marche du travail? Une raison evi-
dente est qu'ils desirent economiser le coot des negociations et leurs 
coats connexes. Les statistiques des principaux contrats de negocia-
tions collectives revelent que la duree moyenne de ces dernieres dans 
toutes les industries variaient de six a dix mois pendant la periode 
1967-1981. Ces durees diminueraient probablement si des contrats plus 
courts etaient negocies; neanmoins, elles suggerent que les coats de 
negociations directes peuvent etre importants et que les contrats de 
moins d'un an ne semblent pas etre pratiques. 

Une autre explication pour les contrats de salaires a long terme est que 
les parties les preferent pour eviter ou pour reduire les conflits indus-
triels. Au Canada, les greves et les lock-out pendant la duree du contrat 
sont interdits dans la plupart des juridictions. Aux Etats-Unis, les 
parties inscrivent generalement une telle interdiction dans le contrat 
collectif. Etant donne que la date d'expiration du contrat est connue, 
l'entreprise peut prendre des mesures (accumulation de stocks, par 
exemple) afin de minimiser les coots potentiels de greves. Avec des 
contrats plus courts, les negociations auraient lieu plus souvent et it y 
aurait par consequent davantage de risques de greves et de lock-out. Il 
faut noter, cependant, que la theorie, ainsi que les faits recents, sug-
gerent que la probabilite d'une greve est directement proportionnelle a la 
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longueur du contrat precedent (Riddell, 1985b; Cousineau et Lacroix, 
1983). Ainsi, un raccourcissement de la duree des contrats reduirait 
considerablement la probabilite d'une greve se produisant pendant un 
processus quelconque de negociation, mais augmenterait le nombre de 
negociations. 

Bien qu'il ne soit absolument pas evident que des negociations plus 
frequentes (par exemple, imposees par une loi interdisant les contrats a 
long terme) occasionneraient une augmentation des greves8  ou un pas-
sage du pouvoir de negociation aux syndicats, une etude recente indique 
que la plupart des employeurs pensent que c'est ce qui se passerait. 
Jacoby et Mitchell (1984) ont fait une etude sur les attitudes des 
employeurs americains a l'egard de contrats a long terme negocies avec 
les syndicats et ils ont trouve une forte opposition a toute tentative 
d'obligation de raccourcissement de la duree des contrats. Une majorite 
assez importante des employeurs pense apparemment que le pouvoir de 
negociation des syndicats augmenterait avec des negociations plus fre-
quentes, ce qui produirait des accords salariaux plus eleves, et plus de 
groves. Cette opinion est due en partie a une perception de coats de 
greve non-lindaires pour l'employeur; en d'autres mots, les employeurs 
pensent qu'une greve d'un mois par an cofiterait plus qu'une greve de 
trois mois tous les trois ans. 

Les employeurs semblent egalement preferer les contrats de salaires a 
long terme pour des raisons de planification h long terme et les avantages 
de commercialisation fournis par la securite de l'approvisionnement. 
Cet aspect de planification a ete note par Garbarino (1962) dans son 
analyse initiale des contrats a long terme. Il semble aussi justifier tout 
particulierement la forte preference des employeurs pour des contrats 
long terme dans l'etude de Jacoby et Mitchell : « Les employeurs repon-
dant a l'etude sont, s'ils sont sensibles a quoi que ce soit, absolument 
convaincus des merites de contrats a long terme du point de vue de 
l'employeur » (p. 226). Leurs resultats suggerent que l'imposition de 
contrats plus courts rencontrerait une forte opposition de la part des 
employeurs. 

Alors que les benefices de contrats a long terme (coats de negociation 
reduits, diminution possible des arrets de travail, planification a long 
terme, securite d'approvisionnement) ne sont ni petits ni negligeables, 
ils doivent etre compares aux coats associes a l'inertie des salaires et des 
prix. Ces coots sont potentiellement tits importants. En outre, a cause 
de leur nature macro-economique, ils sont dans une certaine mesure en 
dehors du controle de toute entreprise particuliere ou syndicat particu-
lier. C'est-h-dire que le degre d'inertie des salaires et des prix dans 
l'economie, et par consequent l'etendue des fluctuations cycliques de la 
production et de l'emploi, ne sont pas alteres si une entreprise et un 
syndicat negocient un contrat plus court. Cependant, si plusieurs le font, 
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les employeurs et les employes pourraient en beneficier. Ainsi le meca-
nisme existant, bien qu'efficient au niveau particulier, peut ne pas l'etre 
au niveau de la societe. 

11 existe une possibilite intermediaire. Une modalite de salaires plus 
flexibles pourrait etre negociee dans le contexte d'un contrat a long 
terme couvrant des benefices autres que les salaires, les conditions de 
travail, etc. 

La discussion a jusqu'a present porte principalement sur la longueur 
du contrat, et ne s'est pas interessee au chevauchement des contrats de 
travail. Comme nous l'avons mentionne plus haut, les effets de l'absence 
de synchronisation sur l'inertie de ]'inflation depend de la relativite des 
salaires, de la formation d'anticipations, et de l'importance des effets de 

rattrapage ». Alors qu'on ne sait pas grand chose de la contribution 
marginale d'une absence de synchronisation a l'inertie, it semble proba-
ble qu'elle joue un role important. On peut &duke les effets d'une 
absence de synchronisation de simulations telles que celles signalees par 
Taylor (1979, 1983), mais ces simulations supposent une structure parti-
culiere pour la relativite des salaires et les anticipations rationnelles. 

Meme si l'on peut montrer que les negociations synchronisees sont 
dans l'interet national, la possibilite de les utiliser au Canada est en fait 
incertaine. La division constitutionnelle des pouvoirs sur les relations de 
travail et la structure extremement decentralisee des negociations col-
lectives, facteurs qui sont absolument dependants, rendent la syn-
chronisation difficile a obtenir et a appliquer. Wine dans le nombre 
reduit de cas ou l'on a essaye des negociations centralisees (et par 
consequent en principe synchronisees, sur la base en general de 
l'ensemble de l'industrie a l'interieur d'une province), de tels meca-
nismes ont souvent echoue, surtout recemment, sous les pressions 
recessionnistes (voir Davies, 1985, et Riddell, 1985 pour un examen plus 
approfondi). Les negociations synchronisees, bien qu'elles occasion-
nent des benefices importants, semblent ainsi etre « non partantes », du 
point de vue de la politique publique. Elles occasionnent egalement des 
coins importants. Un accroissement de la centralisation accompagne 
presque inevitablement la synchronisation, et, selon nous, cela consti-
tue un coilt pour la societe. La synchronisation, surtout si elle est 
accompagnee d'une centralisation, pourrait rendre rigide la structure 
des salaires relatifs. En outre, certains s'inquietent qu'avec l'histoire 
canadienne des conflits ouvriers, la synchronisation provoquerait «une 
fermeture du pays tous les printemps » (ou quand les negociations ont 
lieu). Cette inquietude est peut-etre exageree, parce qu'elle semble 
ignorer le fait qu'avec des negociations synchronisees, les arrets de 
travail deviennent plus cofiteux pour les deux parties. Ainsi, dans cette 
perspective d'informationicoOts relatifs, les greves et les lock-out 
devraient devenir moins frequents (Riddell, 1985a). Neanmoins, quand 
ils se produisent, ils occasionnent un derangement majeur. En outre, 
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l'experience du Quebec de la negociation centralisee fait craindre cette 
methode (Hebert, 1984). Cependant, it existe d'autres facteurs en plus de 
la centralisation. 

L'indexation des salaires et les contrats de remuneration 
avec participation aux benefices 

Nous avons, jusqu'a present, etudie les caracteristiques a long terme et 
se chevauchant des conventions collectives; it nous faudrait maintenant 
examiner la troisieme caracteristique mentionnee ci-dessus, le fait que 
les taux de salaires nominaux sont predetermines dans la plupart des 
conventions collectives. Un moyen evident de reduire l'inertie serait de 
rendre les salaires contingents a l'etat economique; plutot qu'etre etablis 
a I'avance, les salaires dependraient des conditions economiques 
existantes. 

Il faudrait faire une distinction entre un modele de salaires contingents 
et un modele de remuneration de partage ou avec participation aux 
benefices. Le premier consiste en un systeme de remuneration dans 
lequel les employes sont payes en vertu d'un salaire horaire, mais 
dependant des conditions economiques reelles. Le second consiste en 
un systeme de remuneration dans lequel les employes recoivent une part 
des profits ou des recettes de l'entreprise. Comme nous l'expliquerons plus 
loin, ce dernier systeme represente une reforme plus fondamentale. 

Des systemes de salaires contingents, ou d'indexation des salaires, 
ont ete utilises dans un grand nombre de circonstances. La forme la plus 
commune est la modalite d'indemnite de vie-chore, qui indexe les 
salaires aux changements du coiit de la vie. Beaucoup moins communs 
ont ete les systemes qui indexent les salaires a des variables liees a la 
capacite de payer de I'employeur, comme par exemple les salaires des 
mineurs d'or lies au prix de l'or, ou des travailleurs de l'acier, au prix de 
l'acier. 

L'incertitude au sujet des conditions economiques futures signifie que 
les employeurs aussi bien que les employes courent des risques. Quand 
les salaires sont etablis ex ante, it s'averent trop eleves pour certaines 
conditions economiques et trop bas pour d'autres. Si ces conditions ou 
l'etat economique ont ete observes par les deux parties, elles peuvent 
toutes deux gagner en rendant les salaires contingents a cet etat9. II est 
facile de comprendre la logique de cette proposition. Un systeme de 
salaire contingent a l'etat economique permet aux taux des salaires 
d'être adaptes aux conditions economiques reelles. Les options dispo-
nibles avec des salaires non contingents a l'etat economique font partie 
de sous-ensembles d'options des salaires contingents; les deux parties 
peuvent decider d'indexer d'une maniere permanente les salaires a l'etat 
economique. Ainsi, un contrat contingent a l'etat economique domine 
(dans un sens paretien) un contrat non contingent a l'etat economique. 
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Ces gains sont annules par les coats additionnels de negociations, de 
redaction et d'application d'un contrat contingent. Bien que ces coats ne 
soient pas negligeables, surtout Iorsqu'il s'agit du premier contrat, ils ne 
semblent pas constituer un obstacle serieux aux contrats contingents. 
Plutot, la difficulte la plus grande semble etre le choix des variables 
observables qui ont une correlation etroite avec les dimensions les plus 
marquees de l'etat economique. Cette difficulte est due a deux pro-
blemes : l'information imparfaite et l'information asymetrique. Le pre-
mier vient du fait qu'aucune des deux parties n'a d'information complete 
sur l'etat economique, et le second se pose lorsque l'entreprise a une 
meilleure information sur certains aspects de l'etat economique, ce qui 
peut etre egalement vrai des travailleurs. 

L'existence d'une information imparfaite implique que l'on ne peut 
totalement indexer les salaires a l'etat economique. Les parties sont 
contraintes de choisir une autre solution, selon laquelle les salaires sont 
contingents a des variables liees a l'etat economique. Le succes d'un 
systeme de salaires contingents depend evidemment de l'importance de 
la correlation. On a suggere un certain nombre de variables observees ou 
observables. Du cote de la demande, Mitchell (1982) a suggere les ventes 
de l'entreprise ou de I'industrie, les profits, la production, les recettes et 
la production par heure ou par travailleur, et Thurow (1983), la valeur 
ajoutee par heure (1983). Du cote de l'offre, l'indice des prix a la 
consommation (iPc) est generalement utilise comme indicateur du call 
de la vie des travailleurs. Le coat d'opportunite du temps des travail-
leurs constitue une autre dimension importante du cote de l'offre; les 
salaires gagnes par des travailleurs analogues ailleurs et la valeur du 
temps de loisir des travailleurs sont les elements principaux du coat 
d'opportunite. II est probable que les consequences les plus importantes 
de l'imperfection de l'information est que l'entreprise est incapable de 
distinguer entre les changements de demande dus a des chocs nominaux 
et ceux dus a des chocs reels. 

La deuxieme difficulte avec les variables du cote de la demande est 
que l'entreprise a souvent une bien meilleure information que les travail-
leurs. La generalisation de l'utilisation de systemes de salaires con-
tingents necessiterait un plus grand partage de l'information entre les 
employeurs et les employes qu'actuellement. L'alternative est d'in-
dexer le salaire a une ou plusieurs variables observees par les deux 
parties et liees a l'etat economique. Cependant, les variables du cote de 
la demande sont normalement recueillies et signalees par l'entreprise. 
En l'absence de confiance suffisante entre les parties, les travailleurs 
peuvent anticiper des manipulations des variables par l'entreprise. Cette 
crainte (legitime) implique qu'il faudrait avoir un systeme de surveil-
lance eventuellement couteux. Le meme probleme peut se poser du cote 
de l'offre, bien qu'il soit possible que l'entreprise surveille l'evolution 
des salaires dans des entreprises et des industries connexes. 
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Les problemes de manipulation de l'information ainsi que ceux asso-
cies au cout de surveillance sont tres serieux quand les entreprises ont 
des difficultes particulieres. Dans les industries oti les entreprises sont 
relativement homogenes, les salaires pourraient etre indexes aux 
variables de demande signalees par Statistique Canada ou d'autres 
agences. Cependant, meme dans ce cas, it y a des possibilites de mani-
pulation des donnees, dans la mesure ou les agences statistiques obtien-
nent leurs renseignements de base des entreprises elles-memes. 

Un autre facteur important qui a des effets sur le choix des modalites 
de remuneration est le risque. Les travailleurs n'aiment pas courir le 
risque d'un revenu variable. Cependant, le risque lie a un systeme de 
remuneration de salaires contingents, par rapport a un systeme de 
paiement de salaires fixes, depend de la mesure dans laquelle le systeme 
de salaires flexibles reduit le risque de licenciements pour repondre a des 
fluctuations de la demande. 

Les donnees empiriques soutiennent la theorie selon laquelle l'utilisa-
tion de systemes de salaires plus flexibles diminue le risque de licencie-
ments, toutes autres choses etant egales par ailleurs. La preuve basee 
sur une comparaison entre un certain nombre de pays a déjà ete citee. 
On peut egalement prouver cette theorie en comparant le comportement 
des licenciements temporaires et les salaires dans le secteur syndique et 
dans le secteur non syndique. Les contrats de salaires fixes sont corn-
muns dans les entreprises qui ont un syndicat, alors que les entreprises 
n'ayant pas de syndicat peuvent ajuster, et generalement ajustent les 
salaires vers le haut ou vers le bas, selon les conditions economiques. 
Des etudes empiriques confirment que les entreprises ayant des syn-
dicats ont plus souvent recours aux mises a pied temporaires pour 
repondre aux fluctuations de la demande que les entreprises n'ayant pas 
de syndicat, toutes autres choses etant egales par ailleurs. 

II est important de noter que les travailleurs ne sont pas affectes 
egalement par le risque de mise a pied. Les entreprises ayant un syndicat 
mettent en general a pied leurs travailleurs dans un ordre d'anciennete 
&croissant. Le secteur non syndique utilise egalement l'anciennete, 
mais a un degre moindre. Aussi, pour la majorite des travailleurs, le 
risque de mise a pied est bas, sauf en cas de recession severe. Le risque 
est cependant eleve pour les travailleurs qui se trouvent au bas de 
l'echelle d'anciennete, meme pendant de legeres baisses de l'activite 
economique. Si l'on passe d'un systeme de salaires fixes a un systeme de 
salaires plus flexible, it en resulte une augmentation du risque de fluctua-
tion de revenus pour la majorite des travailleurs, mais une reduction 
considerable du risque de fluctuation de revenus pour la minorite des 
travailleurs qui se trouvent au bas de l'echelle d'anciennete. 

Le probleme de l'indexation optimale des salaires a ete recemment 
etudie par Karni (1983) dans le contexte d'un modele macro-economique 
utilise precedemment par Gray (1976) pour examiner l'indexation des 
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salaires en fonction du niveau des prix. C'est un modele simple sortie 
(production), simple entrée (le travail) soumis a des chocs monetaires et 
reels. Karni montre que les salaires peuvent etre indexes au niveau des 
prix et au niveau de la production, afin de supprimer l'inertie ou la 
friction associee aux salaires nominaux predetermines. C'est-h-dire que 
l'economie avec un salaire bien indexe obtient les memes niveaux de 
production et d'emploi qu'elle obtiendrait si les marches actuels de 
travail et de biens disparaissent une fois que l'etat economique est 
realise (c'est-h-dire apres que le derangement reel et normal ait eu lieu). 
La proposition que toute l'inertie puisse disparaitre au moyen de 
l'indexation vient d'une absence de renseignements imparfaits dans ce 
modele; la structure de reconomie est telle que l'amplitude exacte de 
derangements stochastiques autrement invisibles peut etre deduite. 
Cependant, le resultat de Karni suggere que des systemes d'indexation 
des salaires optimaux existent dans des modeles plus complexes et plus 
realistes. Naturellement, avec de l'information imparfaite, it n'est pas 
possible de faire totalement disparaitre l'inertie au moyen d'une indexa-
tion. Neanmoins, meme la deuxieme solution peut representer une 
amelioration substantielle par rapport aux salaires predetermines. 

Etant donne ce benefice potentiel de l'indexation, pourquoi n'est-elle 
pas plus repandue? Une reponse possible est que les coats de transac-
tions et de surveillance qui resultent principalement d'une information 
imparfaite et asymetrique sont trop importants par rapport aux gains 
pour rendre l'indexation des salaires, a des variables autres que l'indice 
de prix a la consommation, valable. Cette reponse suppose que les 
agents impliques dans l'etablissement des salaires ont &Ale les coats et 
les benefices de l'indexation et ont decide que les coats attendus depas-
sent les benefices prevus. Une deuxieme reponse pourrait etre que les 
agents impliques dans la fixation des salaires n'ont pas suffisamment 
d'imagination ou de science pour envisager ou pour mesurer les benefi-
ces potentiels de systemes d'indexation plus elabores. Bien qu'il y ait 
probablement du vrai dans chacune de ces reponses, la premiere 
apporte, a notre avis, l'essentiel de l'explication. Ainsi, des doutes sont 
permis au sujet du potentiel d'adoption generalisee d'un systeme 
d'indexation. Nous avons indique plus haut plusieurs raisons de scep-
ticisme : les problemes associes a une information imparfaite, et, sur-
tout, asymetrique, et l'absence de partage d'information et de confiance 
entre les employeurs et les employes. 

La litterature theorique sur l'indexation des salaires, comme la plus 
grande partie de la litterature sur les contrats de marche du travail, 
utilise un modele en deux periodes : le present, qui est connu, et le futur, 
qui est inconnu. Cependant, les deux parties n'ont pas a choisir entre 
l'etablissement d'un salaire ou d'un modele de salaire pour l'avenir et un 
modele de salaire contingent. Elles peuvent choisir, et en fait elles 
choisissent, plutot une succession de courts (relativement a la longueur 
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pendant laquelle les deux parties pensent que leur relation va durer) 
contrats de travail, de maniere ace que le salaire soit revise a mesure que 
l'incertitude disparait. Dans ce cadre, la distinction entre contrats con-
tingents et contrats non contingents n'est pas absolue. On peut conside-
rer la sequence de contrats plus courts comme un contrat contingent 
implicite couvrant le terme plus long, surtout si lors des negociations, il 
y a une forme d'ajustement ex post pour compenser des evenements 
inattendus pendant le contrat precedent. Comme nous l'avons men-
tionne plus tot, il existe des preuves empiriques considerables sur le role 
de tels facteurs de rattrapage dans la determination des salaires. 

Que nous considerions ou non qu'une succession de contrats courts 
constitue un contrat contingent, ce qui est important, c'est que les deux 
parties peuvent traiter leur incertitude d'un grand nombre de manieres. 
Chacune de ces methodes (indexation explicite, renegociations plus 
frequentes, utilisation de clauses de reouverture des salaires) altere 
egalement le degre d'inertie de l'inflation par les salaires. Ainsi, si l'on 
veut connaitre le moyen de reduire l'inertie qui a les plus grands benefi-
ces par rapport aux emits, au moms aux yeux de ceux qui determinent 
les salaires, il faut considerer la methode choisie par les deux parties 
lorsqu'elles font un ajustement marginal pour changer leur incertitude 
en ce qui concerne l'avenir. Les faits demontrent que, dans ces circons-
tances, on choisit des negociations plus frequentes et des indemnites de 
vie-chere. II semble que le raccourcissement des contrats soit preferable 
A l'indexation des salaires pour reduire l'inertie. 

Une autre raison d'être sceptique au sujet des gains potentiels d'une 
indexation plus poussee, est l'opinion selon laquelle, en &pit de taux de 
salaires predetermines, les modalites contractuelles pourraient permet-
tre aux parties d'obtenir une meilleure approximation d'un systeme de 
salaires contingents que celle a laquelle elles arrivent. Cette theorie est 
presentee en detail par Hall et Lillien (1979), aussi nous nous limiterons a 
la resumer brievement ici. Le point de depart est qu'avec une informa-
tion asymetrique, les salaires doivent etre indexes a une variable qui est 
observee par les deux parties. L'emploi est une variable logique. L'argu-
ment de Hall et de Lillien est que les modalites de contrat (principale-
ment, taux de salaires d'heures supplementaires; autrement, modalites 
qui necessitent la promotion des travailleurs existants et limite le niveau 
d' entree de nouveaux travailleurs embauches) impliquent qu'une « regle 
de remuneration » soit comprise dans les contrats syndicaux. La regle de 
remuneration etablit une relation entre les gains horaires (Hall et Lillien 
parlent de remuneration totale, mais l'argument peut etre formule en 
termes de remuneration horaire) et l'emploi, bien que les taux horaires 
soient fixes. S'il y a uniquement des fluctuations de la demande ou de 
l'offre, la regle de remuneration fait que si l'une des parties (l'entreprise, 
dans le cas de fluctuations de la demande; le syndicat, dans le cas de 
fluctuations de l'offre) decide unilateralement le montant d'emploi 
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entrant dans la regle, le niveau efficient d'emploi sera choisi pour chaque 
niveau de choc de la demande ou de l'offre. Cependant, s'il y a des 
fluctuations de la demande aussi bien que d'offre, cette regle de 
remuneration ne s'applique pas. Dans ce sens, un contrat contingent est 
necessaire pour assurer des niveaux efficients d'emploi. Toutefois, la 
mesure, la surveillance et l'application des coats rendent un contrat 
contingent peu interessant. L 'argument de Hall et Lillien est que, 
compte tenu du fait que les fluctuations de la demande sont relativement 
importantes et sont souvent transitoires alors que les fluctuations de 
l'offre arrivent graduellement et sont normalement permanentes, les 
parties choisissent un compromis relativement efficient, en vertu duquel 

entrepri se choisit un niveau d'emploi en fonction de la regle de 
remuneration comprise dans le contrat. Cette reponse elimine le besoin 
de salaires indexes aux fluctuations de la demande. Ce mecanisme ne 
joue qu'approximativement parce qu'il n'incorpore pas les fluctuations 
de l'offre. Ces mecanismes peuvent, jusqu'a un degre considerable, 
tenir compte d'une inflation inattendue ou indexer explicitement les 
salaires par rapport a l'indice des prix a la consommation. Le salaire est 
ajuste pour les fluctuations restantes de l'offre par renegociation periodi-
que du contrat. 

La participation aux benefices 
Un systeme de participation aux benefices a plus fortement tendance 
stabiliser l'emploi et la production pour repondre aux divers chocs 
economiques que les autres formes de systemes de salaires contingents. 
Il y a deux manieres generales de faire fonctionner un systeme de 
participation aux benefices. L'une est de negocier (ou de determiner 
autrement) d'avance une formule de participation. Les deux methodes 
les plus evidentes sont les recettes par employe ou les benefices par 
employe. Une part d'environ deux tiers signifie que les employes recoi-
vent les deux tiers de la recette et l'employeur le tiers restant. La 
deuxieme est de negocier (ou determiner autrement) la part a une date 
ulterieure. C'est le systeme utilise au Japon, oil les paiements de boni 
sont negocies semi-annuellement pour la plupart des travailleurs indus-
triels. Le bonus n'est pas lie aux benefices ou aux recettes par une 
formule explicite, mais varie avec la performance sur le marche de la 
societe. 

Les deux systemes ont normalement un element de salaire ou d'hono-
raires fixe, avec la part ou le bonus s'ajoutant a ce niveau de base de 
revenu. Au Japon, l'element de bonus est substantiel. En moyenne, les 
bonis depassent le quart des revenus totaux des travailleurs. 

Nous nous interesserons principalement aux effets des accords de 
remuneration avec participation aux benefices sur la stabilite de 
l'emploi. Cependant, it faut noter que ce genre de systeme de paiement a 
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egalement etc recommande comme methode pour ameliorer le moral et 
la productivite des employes. Certains economistes pensent que ce 
systeme est un element important d'un environnement de relations de 
travail plus cooperatif et plus consultatif. Nous examinons ailleurs cet 
aspect de la question (Riddell, 1985b). 

La these voulant qu'une economie qui utilise un systeme de 
remuneration de partage a une forte tendance a maintenir le plein emploi 
des salaries est expos& en detail dans un ouvrage important de 
Martin Weitzman (1984). Sans alley jusqu'a l'examiner dans toutes ses 
particularites, on peut resumer ici cette theorie. 

Il existe une difference fondamentale entre une economic dans 
laquelle les travailleurs pergoivent un salaire horaire fixe et une econo- 
mie dans laquelle les travailleurs recoivent une portion des recettes ou 
des benefices. Dans l'economie de salaires, le marche du travail est en 
equilibre lorsque la demande de travailleurs egale l'offre de travailleurs. 
Cependant, dans une economie de partage en equilibre, it y a une 
demande insatisfaite ou des postes non combles au niveau des parts de 
remuneration negociee. Cette demande excedentaire de travail agit 
comme tampon, protegeant l'economie de deviations importantes du 
plein emploi. Toute reduction de demande de travail est compensee par 
l'existence de postes non combles. 

La raison de cette difference importante est qu'avec un systeme de 
remuneration de partage, l'entreprise peut toujours augmenter les pro- 
fits en augmentant l'emploi et la production'°. Avec un systeme de 
salaires fixes, l'entreprise n'augmente ses emplois que jusqu'au point oil 
les recettes additionnelles occasionnees par l'emploi supplementaire 
egalent le coOt supplementaire qui est le salaire horaire. 

La preuve empirique principale qui soutient cette theorie , selon 
laquelle une utilisation generalisee d'un systeme de salaire de partage 
stabilise l'emploi et la production, vient du Japon de I'apres-guerre. Le 
Japon a subi les contractions de 1954, 1957-1958, 1962, 1965, 1971, 
1974-1975 et 1981-1983 avec relativement peu de changements de 
chomage enregistre. Naturellement, it serait errone d'attribuer cette 
performance remarquable uniquement a l'utilisation du systeme de 
bonus. Le Japon a egalement un systeme de negociations synchronisees 
annuelles qui, comme nous l'avons note ci-dessus, contribue a la sta-
bilite de l'emploi et de la production. En outre, la population active 
japonaise contient un element secondaire qui n'est pas en chomage tel 
qu'on le definit normalement, car it sort de la population active lorsqu'il 
y a une baisse de l'activite economique. 

L'experience japonaise a long terme demontre egalement le role 
positif qui peut etre joue par le systeme de remunerations de partage. 
Les institutions majeures d'etablissement de salaire (negociations syn-
chronisees, contrats annuels, paiements de boni substantiels) ont etc 
adoptees pendant la periode d'apres-guerre. Avant la Seconde Guerre 
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mondiale, l'economie japonaise souffrait egalement de fluctuations 
importantes d'emploi et de production. 

Il semble donc qu'il y a lieu d'intervenir politiquement pour promou-
voir les contrats de participation aux benefices. Il en va de meme pour 
des contrats plus courts et/ou des negociations synchronisees. II se 
fonde sur les avantages macro-economiques, pour l'ensemble de la 
societe canadienne, d'une plus grande stabilite de l'emploi. A cause des 
effets cumulatifs ou de multiplication associees aux cycles commer-
ciaux, des licenciements dans une industrie reduisent la demande de 
produits et, donc, l'emploi dans d'autres industries. Ces effets macro-
economiques ne sont pas totalement pris en consideration par les entre-
prises et les syndicats particuliers quand ils font leurs choix. La situation 
est encore celle du dilemme du prisonnier, ofi un changement coordonne 
peut profiter a l'ensemble de la societe. 

L'experience de la recente recession peut bien pousser les entreprises 
et les syndicats a reconsiderer leurs systemes d'etablissement des 
salaires. Les faits prouvent que les participants du marche du travail 
sont en train de reexaminer les systemes de remuneration, bien qu'il n'y 
ait pas encore eu de grands changements au Canada. II semble probable 
qu'une forme quelconque d'intervention gouvernementale sera neces-
sake pour obtenir une utilisation beaucoup plus generalisee du systeme 
de participation aux benefices, si c'est la solution que l'on recherche. 

Conclusions 
Dans le present chapitre, nous avons etudie trois options pour augmen-
ter la stabilite de l'emploi et de la production au Canada. Ces trois 
options occasionneraient un accroissement de la souplesse et de la 
variabilite des salaires et des prix. Elles ne rendraient cependant pas les 
revenus reels plus variables, parce que les salaires et les prix 
deviendraient plus flexibles et parce que l'emploi serait plus stable. 

L'etat des connaissances actuelles ne nous permet pas de faire des 
predictions precises sur les effets de ces reformes. Parmi les trois 
changements structurels, les systemes de remuneration avec participa-
tion aux benefices ameneraient probablement la meilleure combinaison 
de benefices et de coats. En outre, fait non negligeable, cette reforme 
serait probablement la plus facile a mettre en oeuvre, meme s'il ne faut 
pas sous-estimer les obstacles a ce genre d'arrangement. Pour obtenir 
des negociations de salaires synchronisees ou des contrats uniform& 
ment plus courts, it faudrait une entente federale-provinciale sur 
l'opportunite de ces reformes structurelles, qui, comme nous l'avons 
deja note, devraient franchir d'autres obstacles redoutables. 

On pourrait augmenter l'usage des systemes de remuneration avec 
participation aux benefices en offrant aux employes un traitement fiscal 
plus favorable sur les gains negocies, sous forme de partage des benefi- 

170 Chapitre 6 



ces ou des recettes". Il faudrait accorder une tres grande priorite a la 
recherche et au debat sur les consequences de cette approche. 

Un obstacle important a un usage plus general des contrats de 
remuneration avec participation aux benefices, surtout dans les entre-
prises privees, est l'insuffisance de renseignements pertinents entre les 
employeurs et les employes. 
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Chapitre 7 

Résumé et conclusions 

L'inflation et le chOmage ont ete au coeur des preoccupations des 
gouvernements pendant les deux dernieres decennies et it est probable 
qu'ils continueront d'etre des priorites au cours des prochaines annees. 
Cette etude a examine les principaux instruments que peuvent utiliser 
les gouvernements pour s'attaquer au chomage et a l'inflation dans un 
contexte canadien. II y a deux defis que l'on ne peut separer : comment 
reagir a divers chocs economiques sans donner libre cours a une spirale 
inflationniste profondement enracinee dans reconomie? Et comment 
maitriser une inflation persistante si elle surgit? Les principales con-
clusions de cette etude en regard de ces deux (las seront presentees 
separement. 

En ce qui concerne l'attitude qu'il convient d'adopter a regard des 
perturbations economiques futures, les conclusions suivantes parais-
sent justifiees : 

II est evident qu'il faut eviter un retour A la situation des annees 1960 et 
du debut des annees 1970, au cours desquelles des politiques mon& 
takes et fiscales trop expansionnistes ont abouti a une surchauffe de 
reconomie et a une accumulation de pressions inflationnistes. Les 
benefices a court terme — une production et un emploi atteignant 
temporairement des niveaux au-dessus de la normale — de cette 
approche ne valent pas les couts a long terme — une inflation profon-
dement enracinee qu'il est difficile et tres couteux de limiter. Ceci ne 
signifie pas necessairement qu'une politique macro-economique ne 
devrait pas viser a aplanir les fluctuations au niveau de la production 
potentielle — une question dont on ne traite pas ici, mail cela signifie 
qu'il est imprudent d'essayer de maintenir ractivite economique au-
dessus du niveau de production potentielle de fawn prolongee. 
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Il est important de ne pas permettre aux pressions inflationnistes 
etrangeres de se manifester sur le marche interieur; en d'autres 
termes, it faut autant que possible utiliser le taux de change pour isoler 
l'economie de ces perturbations. 
L'experience des deux dernieres decennies a conduit certains ana-
lystes a conclure que les economies occidentales ont tendance 
fonctionner au-dessus du niveau de production potentielle, et donc 
generer des pressions inflationnistes de plus en plus fortes. Il existe 
une autre hypothese selon laquelle ces economies avaient le meme 
defaut au cours de la periode ou l'on croyait a la stabilite des courbes 
de Phillips, mais que cette tendance n'existe plus. Les evenements 
des dix dernieres annees tendent a confirmer cette derniere 
hypothese. 
Une politique de lutte contre l'inflation comporterait des avantages, 
tels qu'une plus grande stabilite des prix, mais produirait egalement 
des fluctuations un peu plus grandes de la production et de l'emploi. 
Dans ce contexte, it convient d'examiner serieusement la possibilite 
de modifier certains mecanismes de determination des salaires en vue 
d'arriver a une plus grande stabilite de la production et de l'emploi. 
Une politique permanente des revenus pour contenir les pressions 
inflationnistes ne parait ni necessaire ni souhaitable. 

Lors de son 90e anniversaire, on demanda a George Bernard Shaw s'il 
trouvait agreable de vivre a un age si avance. Il repliqua : « Ce n'est pas 
si mal lorsqu'on envisage les autres possibilites. » Sans doute convient-il 
d'envisager la recherche d'une solution au probleme de l'inflation bien 
enracinee avec le meme etat d'esprit. La conclusion la plus evidente qui 
se &gage de cette etude est sans doute qu'il n'y a pas de moyens faciles 
de reduire l'inflation. Cependant, certaines solutions paraissent plus 
souhaitables que d'autres : 

Etant donne les succes recents de la lutte contre l'inflation, it se 
pourrait que la compression de la demande devienne un peu plus 
efficace au cours des prochaines annees. Mais on ne peut pas en etre 
absolument certain. Une forte compression de la demande risque 
donc de se traduire par d'importants coats a court et a long termes, 
comme ceux encourus au cours de la periode recente de lutte contre 
l'inflation. 
Des controles des prix et des salaires combines a une politique mo-
netaire et fiscale restrictive peuvent reduire l'inflation a un coat 
inferieur a celui qu'il faudrait supporter si l'on ne faisait que corn-
primer la demande. De tels programmes devraient manifestement etre 
provisoires et on ne devrait y recourir que rarement. 
Pour juguler l'inflation, on pourrait egalement recourir a des politi-
ques des revenus axees sur les stimulants, notamment celles qui 
s'appuient sur le regime fiscal, en les combinant a une politique 
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monetaire et fiscale restrictive. Bien que ces politiques des revenus 
comportent des avantages par rapport aux controles directs, on ne 
doit pas s'attendre a ce que leurs omits administratifs soient sensible-
ment moindres, ni qu'ils soient beaucoup moins prejudiciables a la 
bonne foi des agents economiques. Il se pourrait egalement qu'il ne 
soit pas sage de rendre le regime fiscal encore plus complexe. Il est 
donc probable que les controles directs soient preferables aux politi-
ques des revenus axees sur les stimulants fiscaux pour reduire 
l'inflation. 
La compression de la demande est une politique couteuse a cause de 
l' elan du processus inflationniste. Cet élan est partiellement lie aux 
mecanismes institutionnels de determination des salaires au Canada. 
Il conviendrait d'envisager de reformer ces mecanismes institution-
nels — en prevoyant par exemple des conventions d'une duree plus 
courte, des negociations synchronisees et des arrangements plus 
souples en matiere de compensation — si l'on veut faciliter la lutte 
contre l'inflation au cours des annees futures et reduire les fluctua-
tions de la production et de l'emploi provoquees par les perturbations 
economiques. Les arrangements de partage des gains semblent parti-
culierement prometteurs. 
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Notes 
CHAPITRE 1 

La periode la plus recente (1982-1984) est dominee par la recession de 1982-1983 et 
n'est donc pas comparable aux autres periodes de l'apres-guerre (en ce sens qu'elle 
n'est pas cycliquement neutre). 
Pour des renseignements additionnels au sujet de cette evolution et d'autres evene-
ments concernant la main-d'oeuvre, voir les etudes dans Riddell (1985a). 
Au sujet de revolution de la formation de syndicats et de la negociation collective au 
cours de la periode de I'apres-guerre, voir Kumar (1985) et l'apergu dans Riddell 
(1985b). On traite des conventions a salaires fixes au chapitre 6. Les pensions, 
l'assurance-soins medicaux et l'assurance-chOmage sont traitees dans Vaillancourt 
(1985). 
On trouvera dans Gordon (1980), Feldstein (1982) et Grubel (1983) des apercus dif-
ferents, et a plusieurs egards plus fouilles de revolution des faits et des idees. 
Utilisons les donnees de Bodkin et al. (1966) a titre d'exemple. Un taux de chOmage de 
3 pour cent signifiait une inflation salariale superieure a 5 pour cent. On estimait 
qu'un ch6mage de 5 pour cent etait necessaire pour reduire l'inflation salariale 
3 pour cent. Si, par consequent, la croissance de la productivite etait d'environ 
3 pour cent (un taux de croissance eleve; voir tableau 1-1), on estimait qu'un taux de 
chomage de 5 pour cent etait requis pour assurer la stabilite des prix. 
Dans son premier rapport annuel, par exemple, le Conseil economique du Canada 
(1964) affirmait que : « A la lumiere de ces etudes minutieuses, nous avons conclu 
qu'un taux d'emploi de 97 pour cent, ou un taux de chomage de 3 pour cent de la 
main-d'oeuvre constitue un objectif realiste qui meriterait d'être poursuivi au cours du 
reste de la decennie des annees 1960, et que les politiques economiques devraient etre 
orientees en vue de permettre la realisation de cet objectif (p. 37-39). 

La Commission royale sur la fiscalite (la Commission Carter) affirma que les taux de 
chomage pourraient habituellement 'etre maintenus en-dega de 4 pour cent sans ge-
nerer des pressions inflationnistes continues (Canada, Commission royale sur la 
fiscalite, 1964). La Commission recommanda que l'on reduise le chomage a 3 ou 
3,5 pour cent et reprocha aux politiques macro-economiques des annees 1950 et du 
debut des annees 1960 d'être trop preoccupees par l'inflation. De la meme facon, le 
Groupe de travail sur les relations de travail affirma que : « Compte tenu des connais-
sances actuelles, nous sommes portes a mettre davantage l'accent sur le plein-emploi 
que sur la stabilite des prix. » (Canada, Groupe de travail sur les relations de travail, 
1968, p. 188). 
Voir, par exemple, Smith (1966), Conseil economique du Canada (1966) et Canada, 
Groupe de travail sur les relations de travail (1968). 
Un des avantages de la flexibilite des taux de change est qu'elle permet au Canada de 
s'isoler de l'inflation etrangere, du moins jusqu'a un certain point. Pour que notre taux 
d'inflation soit inferieur (superieur) a celui de nos principaux partenaires commer-
ciaux, notre taux de change doit subir une hausse (ou une baisse) egale a la difference 
entre le taux d'inflation &ranger et notre propre taux d'inflation. Si donc on avait laisse 
le cours du dollar canadien augmenter a la fin des annees 1960, on aurait reduit 
l'inflation import& des Etats-Unis. Au cours de la periode de rapres-guerre, des pays 
tels que l'Allemagne de l'Ouest et la Suisse ont reussi avec grand succes a maintenir 
des taux d'inflation tres bas en laissant leurs taux de change augmenter par rapport a 
ceux de leurs principaux partenaires commerciaux. 
Pour une analyse detainee des greves au Canada, voir Lacroix (1985) et l'apergu 
general dans Riddell (1985c). Certaines donnees portent a conclure qu'un accroisse-
ment de l'activisme des travailleurs — habituellement mesure par le nombre et la 
duree des greves — conduit a des reglements salariaux plus eleves. Certains croient 
cependant que l'accroissement de l'activisme s'explique surtout par des facteurs 
exogenes, tandis que d'autres l'expliquent par des facteurs economiques tels que la 
diminution des salaires reels resultant d'une inflation non-anticipee. 
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Pour plus de renseignements sur la croissance du mouvement syndical au Canada, 
notamment au cours de Ia periode de l'apres-guerre, voir Kumar (1985) et l'apergu 
general dans Riddell (1985c). 
L'ecart salarial syndique/non-syndique renvoie a la difference en pourcentage entre 
les salaires des travailleurs syndiques. Pour l'ensemble de l'economie, on estime que 
cet &art est de 10 a 20 pour cent au Canada. Pour un resume des etudes canadiennes 
dans ce domaine, voir l'apercu general dans Riddell (1985c). 
Comme on l'a déjà mentionne, dans la dichotomie keynesienne tout ch6mage en sus 
du « plein-emploi » &aft relict a une deficience de la demande globale. Bien que le 
compromis de la courbe de Phillips a quelque peu obscurci la notion de plein-emploi, 
on a utilise le taux de chomage pour mesurer jusqu'a quel point it y avait surplus de la 
demande ou de l'offre sur le marche du travail. Grace a sa derivation theorique de la 
relation de la courbe de Phillips, Lipsey a demontre que l'on pouvait utiliser le taux de 
ch6mage en autant qu'il y avait une relation stable entre le chomage et les postes 
vacants. On peut cependant facilement oublier de telles stipulations. De plus, les 
donnees disponibles a l'epoque sur les postes vacants n'etaient pas aussi utiles que les 
donnees subsequentes pour evaluer les variations du taux de chomage global (voir 
figure 1-4 plus bas). 
Kaliski (1985) presente une analyse detainee des motifs pour lesquels ces evenements 
ont eu pour effet de hausser le taux de chomage naturel et resume les principales 
etudes empiriques dans ce domaine. 
La figure 1-4 revele que la relation C-P etait stable au cours de la periode 1955-1971. 
Exprimee en termes du taux de chomage, la relation C-P s'est deplacee d'environ 
2 pour cent — lorsque l'on compare 1975 a 1969 et 1972 a 1965-1966. Reid et Meltz 
(1979) presentent une etude statistique du comportement du chomage et des postes 
vacants. A leur avis, le deplacement s'explique presqu'entierement par les modifica-
tions apportees a la Loi de !'assurance-chomage en 1971-1972. 
Certaines de ces etudes sont examinees au chapitre 2 de ce livre. Voir aussi Kaliski 
(1985). 
On affirme parfois que le maintien de l'economie en-decd du taux naturel provoquera 
une inflation sans cesse croissante. L'expression TCIS (taux de chomage a inflation 
stationnaire) est un exemple. En realite, I'hypothese du taux naturel implique seule-
ment que le taux d'inflation augmentera (parce que l'inflation reelle sera superieure a 
('inflation attendue, ce qui est une situation qui ne peut se maintenir indefiniment), 
mais non pas qu'il augmentera a un taux sans cesse croissant, ce qui devrait se 
produire pour que le recours au mot « accelere » soit approprie. 
Dans le contexte des Etats-Unis, voir Gordon (1975b), Phelps (1978b), Blinder (1979) et 
Solow (1980). Pour le Canada, voir Helliwell (1984). Il s'agit dans la plupart des cas 
d'etudes comparatives; voir notamment Bruno et Sachs (1984) et Helliwell (1985). 
Comme on l'a mentionne déja, la justification avait ete presentee plusieurs annees 
auparavant par la Commission des prix et des revenus. 
Voir le Rapport annuel du Gouverneur (Banque du Canada, 1975). 
Lucas (1976) presente une analyse detaillee de l'hypothese selon laquelle les estima-
tions econometriques sont conditionnelles a Ia politique en vigueur au cours de la 
periode d'echantillonnage utilisee pour l'estimation. 
Pour l'historique de ce changement de politiques au Royaume-Uni, voir Buiter et 
Miller (1981b, 1983). 
Pour un examen plus detaille de ces differentes ecoles de pensee, voir O'Reilly (1985) 
et O'Reilly, White et Ford (1985). 
II convient de traiter brievement de la definition de l'inflation. Il importe de distinguer 
entre une augmentation soudaine et definitive du niveau des prix et une augmentation 
continue des prix. Chez certains economistes, le mot « inflation » renvoie uniquement 
a ce dernier phenomene. Nous definirons 'Inflation comme une augmentation des 
prix, qu'elle soit de nature instantanee ou continue. Les motifs qui militent en faveur 
de cette definition ont ete exposes par Lipsey (1979). Lorsqu'il est important de le 
faire, nous distinguerons entre une augmentation instantanee et une augmentation 
continue des prix en decrivant celle-ci comme une inflation continue ou soutenue ou 
incessante. 
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CHAPITRE 2 

Si l'on postule une concurrence parfaite et un fonctionnement continu des marches, les 
entreprises et les travailleurs sont respectivement des « preneurs » de prix et de salaires 
et ajustent la production et l'emploi en fonction des variations des prix et des salaires 
relatifs tels qu'ils les percoivent. Dans de telles circonstances, l'ordre de la causalite 
irait des variations de la demande ou de I'offre globale vers les variations des prix et des 
salaires (par rapport aux attentes), puis vers les variations de la production et de 
l'emploi. Selon l'approche classique moderne, la variable dependante devrait donc etre 
la production, l'emploi ou le chomage et les variables explicatives devraient inclure le 
montant de ('inflation des prix ou des salaires non anticipee; en d'autres termes, la 
courbe de Phillips est renversee (voir Riddell (1980) et Wagin (1980) pour des illustra-
tions de cette approche au Canada). Ces modeles classiques modernes ne semblent pas 
pouvoir rendre compte de la correlation observee de la production et de l'emploi. Ce 
chapitre porte donc surtout sur la specification de la courbe de Phillips ajustee pour 
tenir compte des attentes. 
Le mot « convention » est utilise ici dans un sens generique pour designer des accords 
implicites ou explicites. Dans le livre, les expressions telles que « accords salariaux » et 
« reglements salariaux » seront utilisees dans le sens generique. 
L'explication de la rigidite des salaires a revue beaucoup d'attention et continue d'être 
largement debattue et fouillee. Okun (1980) et Gordon (1982) sont des references utiles. 
Certains aspects de la rigidite des salaires sont aussi examines un peu plus loin au 
chapitre 6. 
En reliant les points variations salariales-chomage d'une armee a l'autre, Phillips (1958) 
observa qu'il y avait des boucles dans un sens contraire aux aiguilles d'une montre 
autour de la courbe. 
Voir Christofides et al. (1980a) ou Riddell (1979) pour une discussion plus pous see de ce 
point, qui est egalement valide dans un contexte d'entreprise-syndicat. 
O'Reilly (1983) presente une discussion detainee d'autres stipulations de l'equation des 
prix. 
Cet aspect est decrit de fawn plus fouillee au chapitre 6. 
Deux autres groupes d'etudes ont ete effectuees. La plupart des modeles macro-
economiques ont un secteur prix-salaire semblable aux equations discutees ici. Pour un 
apercu, voir Helliwell (1983). Il existe en outre plusieurs etudes non publiees qu'ont 
effectudes des economistes de la Banque du Canada. Aucun de ces groupes d'etudes ne 
comporte des resultats contredisant ceux qui sont presentes ici. 

CHAPITRE 3 

Pour une description des changements apportes a la politique des Etats-Unis et de 
certains de ses effets, voir Brimmer (1983). Pour plus de renseignements concernant 
l'approche du gouvernement Thatcher et pour une evaluation de ses effets voir Buiter 
et Miller (1981b, 1983). 
Bien entendu, la baisse du prix du parole n'est pas entierement exogene. Cependant, si 
le Canada devait entreprendre seul une politique de lutte contre l'inflation, on ne 
pourrait anticiper des reductions favorables des prix mondiaux. 
On trouvera dans Cooper (1982) un resume et une evaluation utile des diverses proposi-
tions qui ont ete faites au sujet d'un etalon-or. Hall (1981) decrit un etalon-produit de 
base qui permettrait de mieux stabiliser la valeur du dollar que ne le ferait l'etalon-or. 
Cependant, comme la plupart des economistes, Hall souligne que la gestion d'un 
etalon-produit de base souleverait certaines difficultes. Certes, on pourrait arriver a 
une stabilite raisonnable des prix grace a un etalon-produit de base bien administre, 
mais on pourrait aussi y arriver avec un systeme monetaire bien administre. « Si l'on ne 
fait que passer de l'actuelle monnaie mal geree a un etalon-produit de base mal Ore, on 
se trouverait a faire un pas en arriere » (p. 1). 
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CHAPITRE 4 

Par opposition aux politiques qui tentent de maitriser ou empecher les augmentations 
de prix dans certains secteurs; par exemple, le controle des loyers. 

11 convient de noter que cette politique n'exige pas, du moins en principe, un &art par 
rapport A la production potentielle. Ce point est discute de fagon plus approfondie dans 
les paragrapher qui suivent. 

Si les contreles doivent etre flexibles afin de permettre des variations des prix et des 
salaires relatifs, it faudrait peut-titre envisager une norme inferieure a y pour cent. 
On trouvera divers enonces de ce point de vue dans Carr (1982) ou Mayer (1984). 

On trouvera des enonces de ce point de vue dans Gordon (1973) ou Blinder et Newton 
(1981). 
11 y a, bien entendu, des causes de non-synchronisation dans la determination des 
salaires egalement, mais le cas des salaires semble quantitativement plus significatif. 

Cette section fut redigee avec Keith Banting, de l'Universite de la Colombie-Britannique, 
et s'inspire de Banting (1985) et Riddell (1985b). 

Un sondage recent aupres des chefs d'entreprise et des leaders syndicaux, effectue par 
Maital et Meltz (1984), revele qu'on est plus favorable a un contrat social pour limiter 
les augmentations de prix et de salaires au Canada qu'aux Etats-Unis. Cependant, 
meme au Canada, une majorite des chefs d'entreprises et des leaders syndicaux y 
etaient opposes. 

Les deux systemes prevoient la reconnaissance exclusive d'un syndicat comme agent 
de negociation pour un groupe d'employes si une majorite des employes y sont 
favorables. Pour une discussion plus poussee des ressemblances et des differences, 
voir l'apergu dans Riddell (1985c) et les ouvrages auxquels celui-ci renvoie. 
Pour des apergus de l'experience americaine en matiere de politiques des revenus, voir 
Pencavel (1981) et Russell (1983). 
Le programme de la guerre de Coree comportait plusieurs aspects des tentatives de 
temps de guerre en vue de controler l'inflation des salaires et des prix pendant une 
periode de demande generale excedentaire. 

Le programme prevoyait une disposition exigeant des fournisseurs gouvernementaux 
qu'ils se conforment aux lignes directrices, mais cette menace devint moins credible 
avec le temps. 
Voir par exemple Perry (1970, 1980), Blinder et Newton (1981), Reid (1981), Gordon 
(1975a) Frye et Gordon (1981), Pencavel (1981), et Hagens et Russel (1985). 

Voir le Livre blanc du gouvernement intitule La lutte 	 : un programme 
d'action national, (Ottawa, ministere des Finances, 1975). 

Banque du Canada, Rapport annuel du Gouverneur (Ottawa, Banque du Canada), 
p. 11. Voir aussi Canada, Ministere des Finances, L' experience recente du Canada en 
matiere d'infiation (Ottawa, ministere des Finances, 1978) pour un &lona clair de la 
justification du Programme de lutte contre l'inflation. 
Le calcul ne permet ni retroaction, ni effets &phases. Une recession de cette ampleur 
pourrait manifestement affecter plus que les salaires, et les effets traditionnels (les 
variations de prix, les attentes) reduiraient les variations salariales. 
Letourneau (1979) et Fortin et Newton (1982) ont des periodes d'echantillonnage se 
terminant en 1978 et ne peuvent donc pas tenir compte de cette possibilite. 
Les diminutions moyennes furent de 2,5, 2,0, 1,1 et 0,6 pour cent au cours des annees 
1975-1978, respectivement (Christofides et Wilton, 1985). 
Wilson et Jump (1979) ont aussi examine l'impact du Programme de lutte contre 
l'inflation sur les salaires et les prix. Cependant, comme leurs echantillons se termi-
nent au milieu de la periode d'application du Programme de lutte contre !Inflation, 
l'effet estime sur les prix est petit. Etant donne leur periode d'echantillonnage, leurs 
resultats sont comparables a ceux de Letourneau. 
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Surtout en raison des resultats peu probant des politiques des revenus d'autres pays, 
plusieurs economistes canadiens se sont montres sceptiques a propos de la compo-
sante des controles du Programme du lutte contre l'inflation. Les donnees accumulees 
et resumees au tableau 4-1, ont cependant amend certains d'entre eux a reviser leur 
jugement quant a la sagesse de telles politiques. 11 suffit de comparer, par exemple, 
Lipsey (1977) et Lipsey (1981). Un sondage effectue aupres de 40 economistes qui 
s'opposaient a la creation du Programme de lutte contre l'inflation fournit plusieurs 
exemples d'autres « conversions o (Weldon, 1983). 
McCallum (1985b) a meme soutenu recemment que les effets estimes du Programme 
de lutte contre l'inflation pourraient etre sensiblement sous-evalues. En bref, it sou-
tient qu'en l'absence du Programme de lutte contre l'inflation, la restriction fiscale et 
monetaire utilisee pour reduire l'inflation aurait non seulement provoque une reces-
sion grave mais aurait abouti a une hausse du taux de change (par l'intermediaire de 
taux d'interets eleves). Ceci implique une perte de competitivite internationale qui 
n'est pas prise en compte par les etudes actuelles sur le Programme de lutte contre 
l'inflation. Pour retablir requilibre de la balance des paiements, it faudrait soit plus 
d'inflation ou plus de chomage. Pour une analyse systematique qui confirme ce point 
de vue voir Buiter et Miller (1981a). 
Christofides et Wilton (1985) concluent que les reductions salariales instituees en vertu 
du Programme de lutte contre l'inflation ont ete renversees au cours des premiers 
accords salariaux adoptes au cours de la periode d'apres-controle. Its concluent 
cependant que « l'effet de remede » du programme qui correspond a la plus grande part 
de ('impact estime de la politique ne semble pas avoir ete annul& 
L'observation selon laquelle une composante importante des effets de prix du Pro-
gramme de lutte contre ('inflation qui ont eu lieu apres l'expiration du programme rend 
revolution du programme encore plus difficile. 
Des donnees sur l'ampleur de cette variation sont presentees au prochain chapitre 
(tableau 5-3) ou ce point est examine plus en profondeur. 

CHAPITRE 5 

Plus loin, nous soutenons que (2) et (3) s'equivalent en realite. On les presente ici 
comme des arguments distincts parce qu'il sont pergus ainsi par ceux qui les 
proposent. 
Maital et Benjamini (1980) interpretent des textes anterieurs de Keynes et de Baumol 
comme signifiant que l'inflation peut etre concue comme une externalite. 
Quant nous parlons de « legitimer une intervention 0, nous voulons dire qu'il y a un 
argument logique qui permet de croire qu'une intervention pourrait produire un 
resultat socialement preferable. La question de savoir si l'intervention en vaut la peine 
est une question distincte qu'il convient de poser avant qu'une decision ne soit prise. 
Tout au cours de cette discussion, le mot « inefficace o est utilise dans un sens paretien; 
en d'autres mots, un resultat est inefficace si un ou plusieurs individus peuvent se 
retrouver en meilleure position sans qu'un autre ne se retrouve en plus mauvaise 
position. L'equilibre de type Nash (non-cooperatif) renvoie a une situation ou chaque 
joueur choisit son meilleur coup, compte tenu des choix effectues par les autres 
joueurs. 
La situation suivante produit les gains utilitaires presentes dans la figure 5-1. Deux 
criminels sont arretes, inculpes de meurtre et places dans des cellules separees. La 
police possede suffisamment de preuves pour qu'ils soient tous deux reconnus coupa-
bles d'un crime moms grave (un cambriolage) entrainant pour chacun une peine de 
cinq ans. Sans une confession, la police ne pourra pas obtenir qu'ils soient reconnus 
coupables de meurtre. L'agent dit a chaque prisonnier que s'il est seul a avouer et s'il 
temoigne contre l'autre, it recevra une peine plus legere (deux ans) tandis que son 
complice recevra une peine maximum (30 ans). Si les deux avouent, l'avocat de la 
Couronne demandera moms que la peine maximum (20 ans). 
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La conclusion est sujette a certaines reserves si le jeu est repete. Des experiences 
revelent que les joueurs choisissent frequemment l'issue de «dilemme du prison-
nier — tl s'agit d'une forme de collusion tacite. Au dernier tour, cependant, l'issue 
inefficace prevaut. 
Par taux « sous-jacent » d'inflation, nous entendons un taux d'inflation qui tendra a 
persister si l'economie se maintient au taux de ch6mage naturel 0 normal o. 
Voir Maital (1980) pour des simulations macro-economiques de comportements ameri-
cains de prix et de salaires qui produisent des resultats semblables a ceux de la figure 
5-2. Maital discute egalement d'autres situations qui peuvent surgir. 
Voir Phelps (1979) pour une discussion plus en profondeur. 
Jackman et Layard (1982b, p. 47) affirme ceci de facon tres explicite : « 11 est de la plus 
haute importance d'avoir une politique des revenus qui peut etre permanente. Car le 
probleme de ]'inflation n'est certainement pas un probleme temporaire. Nous 
aimerions, bien entendu, reduire le taux d'inflation, mais lorsque nous y parviendrons, 
nous n'aurons pas pour autant resolu le probleme. II nous faudra encore maintenir 
]'inflation constante annee apres annee. Si le chomage est a un niveau acceptable et 
que nous donnons du lest a notre politique des revenus, ]'inflation augmentera 
inevitablement. 
La fonction de concession de l'entreprise indique le salaire le plus eleve que I'entre-
prise serait disposee a payer pour eviter une grave d'une certaine duree. La fonction 
de concession du syndicat indique le salaire le plus bas que le syndicat est dispose a 
accepter pour eviter une grave d'une certaine duree. Dans ce modele, it n'est pas 
inevitable que des greves aient lieu mais ]'anticipation d'une grave provoque une 
certaine convergence et aboutit a un reglement negocie. 
Les auteurs analysent effectivement les effets d'une taxe sur le taux des salaires plutot 
que sur ]'augmentation des salaires. Cette question est trait& de facon plus poussee 
dans les paragraphes ulterieurs. 
En postulant que l'utilite du syndicat est une fonction du taux de croissance des 
salaires et de l'emploi, Kotowitz et Portes (1974) tiennent compte de la nature dynami-
que du probleme de l'optimalisation. Cependant, on est en droit de se demander s'il 
s'agit la de la fawn la plus appropriee de prodder. 
Voir Ashenfelter et Layard (1983) pour des renseignements additionnels au sujet des 
effets recherches et obtenus des politiques de revenus du Royaume-Uni adoptees au 
cours des annees 1970. Le Programme canadien de lutte contre ]'inflation essaya aussi 
de reduire les &arts par le truchement d'une disposition prevoyant une augmentation 
maximum de 2 400 dollars. Il semble que cet objectif fut atteint (Frank, 1979). 

CHAPITRE 6 

Pour une evaluation detainee de ]'experience canadienne en matiere de politique de 
stabilisation, voir les etudes de Sargent (1985). 
La determination des prix importe elle aussi, bien entendu. Les questions rendes aux 
consequences macro-economiques du comportement des prix sont analysees dans 
O'Reilly et al. (1985). 
Une autre exception est la clause de reouverture. Bien que la plupart des conventions 
contiennent des clauses de reouverture, beaucoup prevoient des taux de salaires 
nominaux predetermines, la clause de reouverture ne pouvant etre invoquee que dans 
des situations d'urgence. Les conventions qui ne precisent pas le salaire nominal 
devant etre paye au cours de la deuxieme et de la troisieme annee de la convention et 
qui reportent la determination de ces salaires a une date ulterieure, sont rares. 
On trouvera des renseignements additionnels sur les aspects institutionnels pour le 
Canada dans Christofides et Riddell (1983). Taylor (1983) fournit des renseignements 
similaires pour les Etats-Unis. Ces aspects ne semblent pas susceptibles de changer a 
l'heure actuelle. 
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Ce point a une consequence simple mais potentiellement importante : l'effet d'une 
compression de la demande sur les reglements salariaux dependra des conditions 
economiques produites non seulement par la compression (mesuree, par exemple, par 
l'ecart entre le taux de chomage reel et le taux naturel) mais aussi par la duree attendue 
de ces conditions. Bien qu'il s'agisse IA d'un point passablement evident, it n'a jamais 
ete, a ma connaissance, pris en compte dans les recherches empiriques sur les 
reglements salariaux. 

On peut interpreter le comportement recent des reglements salariaux au Canada 
comme une confirmation de cette tendance. La recession en cours a commence 
pendant le troisieme trimestre de 1981 mais ce n'est qu'au deuxieme trimestre de 1982 
que les previsions selon lesquelles une reprise etait « imminente » cesserent et que se 
repandit l'idee que la recession serait longue. Lipsey (1983) soutient que le secteur 
prive n'a pas semble se rendre compte (si ce n'est apres le budget de juin 1982) que la 
recession fut provoquee par des mesures gouvernementales et qu'elle n'etait pas 
susceptible d'être de courte duree. 

Pour de plus amples renseignements sur les institutions influant sur la determination 
des salaires dans differents pays industriels, voir Sachs (1979), Barber et McCallum 
(1982) ou Flanagan, Soskice et Ulman (1983). 
II ne s'agit pas de mettre en doute le comportement de la production, des prix et des 
salaires dans le temps. Il s'agit plutot de savoir quelle interpretation structurelle it 
convient de donner a ces donnees empiriques. Delong et Summers (1984) mettent en 
question 'Interpretation de Taylor et soutiennent en realite que l'inflexibilite des prix 
pourrait meme contribuer a la stabilite de la production dans certains cas. Plus 
precisement, ils s'inquietent de la possibilite que des prix plus flexibles puissent 
provoquer des fluctuations plus importantes des taux d'interet reels. 
En realite, les deux pays ou les conventions A long terme sont nombreuses, le Canada 
et les Etats-Unis, ont la duree moyenne de greve la plus longue de tous les pays 
industrialises et comptent parmi les pays ou les greves sont les plus frequentes (selon 
les donnees concernant les jours-greves et le nombre de conflits de travail par travail-
leur syndique). L'Italie, qui possede depuis quelques annees avec le Canada un des 
indices les plus eleves en matiere de conflits salariaux, utilise elle aussi des con-
ventions a long terme. Bien entendu, it y d'autres facteurs importants qui expliquent 
les differences en matiere de greves et de lock-out d'un pays a l'autre. Pour de plus 
amples renseignements, voir Lacroix (1985) et Riddell (1985a). 
Ici nous utilisons les expressions « etat du monde », « etat de nature », ou simplement 
« etat » dans le sens que l'on donne a ces expressions dans la theorie des decisions. 
Arrow (1971) definit un etat comme « une description du monde si complete que, si elle 
&ail connue, les consequences de chaque action seraient connues ». Toutes les 
incertitudes sont donc prises en compte dans la notion d'un etat. 
Ceci n'est pas incompatible avec requilibre parce qu'une entreprise representative, 
qui a un certain pouvoir sur le marche a titre d'employeur, admet qu'elle devrait 
augmenter la part attribuee aux salaires pour embaucher plus d'employes. 
Le budget de fevrier 1984 proposait une mesure de ce genre mais elle ne semble plus 
etre consider& comme une hypothese viable. 
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